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LETTR ES
^EDIFIANTES ET CURIEUSES,

ÉCRITES
PAR DES MISSIONNAIRES

J DE
LA COMPAGNIE DE JESUS.
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MÉMOIRES DELA CHINE, &c.

LETTRE "

Du Père Parcnnîn , Mlffionnaîre Je ta

Compagnie de Jefus , au Père * * *
, de

la même Compagnie,

A Peking , ce 20 Juillet 1725;

Mon Révérend Père,'

Lapaix de N, Se •
' '^

Je ne doute point que vous n'ayez été
édifié du détail que je vous envoyai
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€ Lettres édifiantes

l'année dernière, fur le progrès que ta

Religion a fait dans une nombreufe fa-

mille du fang Impérial , & fur la géné-

rofité toute chrétienne avec laquelle

ces Princes encore nouveaux dans la foi,

fe font vus dépouillés de leur dignité,

& condamnés à un pénible exil. Mais

peut-être êtes-vous en peine de fçavoir

s'ils fe font foutenus dans la même fer-

veur qu'ils ont fait paroître au com-
mencement de leur difgrace, & û la

continuité de leurs fouffrances n'a point

à la fin ébranlé leur courage. Non, mon
Révérend Père , la vertu de ces illuflres

Néophytes n'a point chancelé ; leurs

maux qui crolffeat chaque jour, ne fer-

vent qu'à augmenter leur patience , &
ils nous donnent de continuels exem-
ples d'une confiance 6c d'une fermeté

héroïque.

Je ne vous rapporterai que ce que j'ai

appris, foit des Chrétiens qui font venus

du lieu de leur exil ^oit de quelques

lettres que ces Seigneurs m'ont écrites ;

mais j'ignore plufieurs traits particuliers

de vertu , que leur humilité a pris grand

foin de nous cacher.

Au refte, il eft bon de vous avertir ;

lo. qu'en parlant du lieu de leur exil ^

que les Chinois nomment Ycou-oués
, je

éfti

Ai

le

\ei
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& curîeufis^ J
jlie me fervirai que du nom Tartare qui

é(l Fourdam , & qui fignifie en général

lace de guerre, bâtie dans les paiTages

e la grande muraille , ou ailleurs dans

es gorges de montagnes ,
pour fermer

ux ennemis l'entrée du Royaume ;

. que quand je parlerai du vieux Ré-

ulo , père des Princes Chrétiens , Je

^l'appellerai déformais de fon nom hono-

rable Soumiama^ & non pas Sou-nou ^

dont je me fuis fervi dans ma première

lettre. Sou-nou eft fon petit nom qui n'eft

employé que par l'Empereur , ou par

ceux qui parlent de lui à Sa Majefté.

Ses enfans ont aufïi des noms Tartares ;

mais co nme je ne piirlerai gueres que
de ceux qui font Chrétiens, je conti-

nuerai à leur donner le nom du faint

qu'ils ont reçu au baptême.

Les Mantcheoux entretiennent dans

Fourdanc quarante mille hommes de
garnifon avec uîi Général , & grand

nombre d'Officiers fubaitèraes. Ce Gé-
néral eft en même temps GouverntUT,
de la ville & de toutes les petites places
d'alentour , où il y a garnifon. Oa
compte dîos Fourdme cinquantÊ: nîî!!^

habitans. Ce font tous ou des ouvriers
ou des négocians qui commercent avec

• A iy



B Lettres édifiantes

les Montgoux, La police y efl adiTiîniflrée

par les Mandarins de lettres.

Il y a encore deux chofes que je vous
prie d'obferver ; la première, que parmi

les domefliques qui fuivirent ces Princes

dans leur exil , il y en avoit de deux
fortes; les uns font proprement efclaves

de leur maifon ; les autres font desTar-
tares ou Chinois tartarifés , que l'Empe-

reur donne en grand ou petit nombre ,

à proportion de la dignité dont il honore
les Princes de fon îang. Ces derniers

font l'équipage du Régulo , & on les

appelle communément les gens de fa

porte. Il y a parmi eux des Mandarins

coniidérables , des Vices -Rois & des

Tfongtou (i); quoiqu'ils ne foient pas

efclaves comme les premiers , ils font

prefque également fournis aux volontés

du Régulo , tant qu'il conferve fa digni-

té ; ils paiTent après fa mort au fervice

de fes enfans , s'ils font honorés de la

même dignité. Si le père, pendant fa

.vie, vient à décheoir de fon rang, ou
li le confervant jufqu'à la mort, il ne

pailé point à d'autres de fes enfans

,

(i) Nom d'un grand Mandarin , qui a la

fui-intendance de deux Provinces , 6c qui efl au«

«ieifus des Yice-Rois«
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cette efpece de domcftiques eft mife en
rcferve, & on les donne ii quelque autre

Prince du fang lorfqu'on fait i\\ mailon,

&C qu'on relevé i\ la mC'me dignitc.

La féconde, que cVil une coutume
établie parmi li^s Mantc/ieoux

^
quQ lorf-

qu'un domeftique prend la fuite , en
quelque endroit que foit fon maître , foit

en fon palais, foit à la guerre, ou même
en exil, il eft obligé d'en informer le

tribunal, & de dëfigner le nom, l'âf^e,

la figure & les traits du vifage du fugitif,

fans quoi il feroit refponfable des mau-
vaifes aftions dont il fe rendroit coupa-
ble. Le tribunal chargé de cette forte

d'affaire , fait les perquifitions les plus

exa£les des déferteurs , & les punit févé-

rement. On leur imprime à la joue une
marque ineffaçable , 6c on les rend à
leurs maîtres.

Ce petit éclaircifTement m'a paru né*

ceffaire pour l'intelligence de ce que
j'ai à vous dire dans la fuite de cette

lettre. Aufïl-tôt donc que ces illuftres

exilés furent arrivés au Fourdanc , chacun

d'eux fongea à fe loger avec fa famille :

les habitans du lieu perfuadés que ces

Princes étoient fort riches , & abufant

de la nécefïité preffante o{i ils fe trou-

voient , mirent le louage de leurs mai:»
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fons à un prix exceiîif , enforte que le

Prince Paul,& un de fes frères , Jugeant

bien qu'ils feroient-là un long léjour,

prirent le parti d'acheter un terrein , &
de fe bâtir des maifons , plutôt que de fe

mettre en fi gros frais pour un fimple

louage. Un licentié , habitant de Four»

dane^K\\x\ avoit reçu autrefois des grâces

de Sourniamay lui offrit fa maifon. Le
Prince accepta fon offre , &: l'acheta dans

la fuite.

Cependant toute communication avec
Péking étoit abfolument interdite à ^<?wr-

niama. L'Empereur lui avoit défendu d'y

envoyer aucun de fes domefliques ; ce

n'étoit que de-là néanmoins que lui &
les Princes fes enfans pouvoient tirer les

fecours néceifaires à leur fubfiflance. Le
licentié fut touché de voir des perfonnes

de ce rang éloignées de leur patrie , dans

lin délaiffement général , fans amis, fans

fiipport : comme il n'étoit pas leur do-
meftique , il crut pouvoir fans aucun
rifque faire le voyage de Peking , &
procurer quelque alfiilance à ces Princes

abandonnés. -
*'

L'Empereur qui a par-tout des efpîons,

fut bientôt informé , & du plaifir que le

licentié avoit fait à Sourniama , en lui

vendant fa m^fon ^ ôc de ion arrivée à



II& curleufes,

Peklng. Il y eut ordre de l'arrêter : on le

mit en prifon , on l'appliqua à la quef-

tion , 6c la violence des tourmens tira de

lui les lettres adreflees aux Princes amis

de Soumiama , dont il étoit le porteur.

On mit aufli- tôt la main fur ces Princes

,

& on les conduifit en prifon avec l'Inten-

dant de Soumiama , domeftique de fa

porte
, qu'il avoit laiffe à Peking pour

veiller au foin de fes affaires , & lui

fournir peu à peu l'argent qui lui étoit

TiécefTaire.

Les réponfes que firent les prifonniers

dans les interrogatoires qu'ils fubirent,

impliquèrent pUifieurs autres perfonnes

dans la même affaire. On les emprifonna
fur le champ , & on donna ordre au
Général de Fourdanc de fe rendre incef-

famment à la Cour.
Cet ordre auquel il n'étoit pas natu-

rel de s'attendre , & les emprifonnemens
qui le précédèrent , effrayèrent les do-
mefliques de Soumiama. Plufieurs d'entre

eux renoncèrent au foin de fes affaires

pour ne penfer qu'à leur propre fureté ;

d'autres s'enrichirent aux dépens de leurs

maîtres qui les avoient comlDlés de bien-

faits , & qui les honoroient encore de
leur confiance ; tels furent quelques do •

meftiques de la porte
,
qui chargés de

A vi

l'Ai
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12 Lettres édifiantes

percevoir les revenus des terres & de^
maifons de ces Seigneurs , refuferent de
s'en défaifir, fous le fpécieux prétexte

que ces biens f'eroient infailliblement

confifquës ; ^ qu'on leur demanderoit
compte des fonds .& des rentes échues
depuis le départ de Sourniama , & qu'a-

près ce compte rendu on les feroit do-
meftiques d'une autre mailon^

, Cependant le Général de Fourdanc

arriva à Peking. Il étoit créature de Sour^

niama^ & c'étoit à fa proteâion qu'il

devoit fa fortune ; aufli eut-il pour fon

bienfaiteur tous les égards que le devoir

de fa chrrge , 6^ la fidélité à fon Prince

lui permirent. Dès qu'il parut à la Cour,
l'Empereur le fit venir en fa préfence ^

& eut avec lui de longs entretiens, dont

on n'auroit rien appris, fi le temps n'en

eût découvert une partie.

Il fut bientdt renvoyé à fon pofle.

Quand il approcha du Fourdane^ tous

les Officiers de la place vinrent au-de-

vant de lui félon la coutume ; Sourniama

s'y trouva auffi , mais le Général ût fem-

blant de ne le pas appercevoir ,& afFefta

de détourner la tête. Ce fut pour le

vieillard un trille augure des nouveaux

malheurs dont il éioit menacé. En effet

dekademain il lui vint de la part du
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General un ordre qui lui prefcrlvoît de

fortir de la ville, lui , fa famille & tous

fes gens ,& d'aile'- meurer au milieu

d'une campagne qu i lui alTigna à deux
lieues de la place, avec défenfe d'y re-

mettre le pied.

Cette nouvelle que nous n^apprîmes

que d'une manière confufe, nous affligea

fenfiblement , & nous commençâmes à
croire', comme beaucoup d'autres , que
le deffein étoit de laifTer ces Princes

languir & fe confumer peu à peu dans

ce délert; tout ce que nous pûmes faire

dans de fi triftes conjonûures, fut de
redoubler auprès de Dieu no^ prières

,

afin de leur obtenir la force de luppor-

ter patiemment de fi rudes épreuves.

Je cherchois inutilement le moyen
de faire pafTer quelques mots de confo-

lation à ces illuflres affligés; tous les

pafTages m'étoient fermés. Si quelque
domeftique fidèle fe hafardoit de venir

àPeking , il le faifoit très-fecrétement,&
nous n'en avio»ns nulle connoifTance.

Enfin vers les Fêtes de Noël fix m'.is

après le départ de ces Princes, deux
hommes inconnus , qui fe difoient Chré-
tiens , vinrent dans notre maifon , & de-

mandèrent à me parler. Je les fis entrer

4aa5 ma chambre > le plus ancien me ût

j
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14 Lettres édifiantes ^

figne de faire retirer un domeftique qm
ëtoit préfent. Il me dit qu'il s'appelloit

Marc Ki; qu'il étoit le chef de cinq ou
fix familles Chrétiennes établies au Four-^

dane; que les Princes exilés n'ofant en-

voyer ici aucun domeftique, il s'étoit

chargé de venir de leur part me faluer

moi & les autres Pères , & nous afllirer

qu'ils jouiffoient d'une parfaite- fanté,

& qu'ils étoient contens de leur fort.

Vous jugerez aifément, mon Révérend
Père , quelle fut rimpreflion de joie que

ce difcours produifit dans mon cœur. Je

regardois ce zélé Chrétien comme un
Ange du Ciel que Dieu avoit placé là

pour être la confolation de fes fervi-

teurs; je le priai de me faire le détail de

ce qui s'étoit paffé au Fourdane depuis

l'arrivée des Princes jufqu'à fon départ ;

il acquiefça volontiers à ma prière , &
je ne pu's mieux faire que de vous rap-

porter fimplement ce qu'il me raconta.

Il commença d'abord par Thiftoire de fa

vie, afin de me donner une connoif-

fance plus e^iere de ce qui le regar-

doit, & de ce qui concernoit les Prin-

ces.

» J'ai porté, dit-il, les armes toute

» ma vie ; r?u retour de la dernière

» guerre contre lei> Eluths ; les fatigues

(- » p
» g<

» fo

» re

» ]0\

» afp

» fio

» imt

» cre

» def
»

» Pri

» doij
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que j*avoih effuyées, &c mon grand âge

me portèrent à demander la permif-

fion de me démettre de mon emploi

en faveur d'un fils qui eft aufli Cnrc-

tien. Cette grâce me fut accordée.

Nous demeurons enfemble au Four--

dane^ & nous y vivons de la paie an-

nuelle de mon fils , & du riz qu'il re-

çoit chaque lune : je fais d'ailleurs un
petit commerce , dont le gain fupplée

à ce qui nous manque. Nous avons-là

pUifieurs Chrétiens dont les uns font

gens de métier, & les autres font

(oldats. Ceux-ci m'ont dit qu'ils ont
reçu de vous le faint baptême il y a
plus de vingt ans, au palTage de la

grande muraille appellee Tcham-hia^
keouy oh. ils étoient en garnifon. J'af-

femble ces Chrétiens dans ma maifon
les Jours de fêtes, nous faifons en-
femble la prière , & je les avertis des
jours d'abflinence & de jeûne; tous
afpirent au bonheur de voir un Mif-
fionnaire, afin de pouvoir entendre
une Meffe, & de participer aux Sa-
cremei s : la plupart n'en ont point vu
depuis douze ans.

» Quai d j'appris qu'une foule de
Princes exilés arrivoit au Fourdane ^

dont plufieurs avoieat embraffé la foi.
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» j'appellai tous les Chrétiens, & je \e\\t

» défendis de rôder autour des mailbn«

y> de ces Seigneurs, & de s'informer s'il

» y avoit parmi eux des Chrétiens. Je

» leur fis entendre que cette curiolité

» qui pourroit être louable en toute

» autre conjoncture , deviendroit fu^

w nefte & à ces Princes, & à eux-
» mêmes, fur-tout dans les coiTimence-

ff mens d'un nouveau règne fi contraire

» au Chriftianifme. Je les priai de fe re-

» pofer fur moi du foin de cette forte

» d'information , en les afTurant que je

» ne leur laifTerois rien ignorer de ce

» qui viendroit à ma connoifTance. Ils

>f convinrent que cette précaution étok

» fage, & ils s'y conformèrent.

» AufTi-tôt que les Princes furent ar-

» rivés , ils fe logèrent féparément , les

» uns dans des maifons , les autres dans
» des hôtelleries que leurs domefliques

» avoient eu foin de retenir. Je m'adref-

» fai à un de nos Chrétiens, homme
» fage

, que fa profefïion de Barbier au-

» torifoit à parcourir les rues fans don-

» ner aucun ombrage. Je lui recomman-
» dai de tournoyer autour des maifons

» de ces nouveaux venus, enfaifantdii

» bruit de fa fonnette , & fuppofé,

>> comme je n'en doutois pas, que quel?r
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qu'un l'appellât , d'ufer de toute fou

adreffe pour découvrir s'il étoit Chré-

tien. '

» En effet il fut bientôt appelle par

un de ces Princes ,
qui tout couvert

encore de la poulïiere du voyage

,

vouloit fe faire rafer les cheveux.

Comme ce Prince efl populaire , il fît

diverfes queftions au Barbier tandis

qu'il le raibit ; il lui demanda d'abord

s'il étoit de Fourdane , & comment il

n'alloit pas à Peking, oii des gens de

fa profeflîoii trouvoient bien plus

à gagner que dans un lieu aufli mifé-

rable que Fourdane, Il répondit qu'il

étoit de la province de Chmfi ^ qu'il

avoit demeuré quelques années à Pe-

kin^y mais qu'il n'y faifoit pas for-

tune à caufe de la quantité de gens

de fa profeiTion qu'on y trouve. Et
en quel quartier demeuriez-vous , dit

le Prince , qu'y avez-vous trouvé de
remarquable ? Je demeurois , dit le Bar-

bier , près de la porte de Chun Tchi

men^ ÔC j'y ai vu avec plaifir une
églife bâtie à l'Européenne- qui eft

proche de cette porte. Etes - vous
entré dans cette Eglife, reprit le

Prince , & connoifTez-vous ceux qui

y logent ? Que font-ils là ? J'y fuis ea»
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w tré plufieurs fois , répondit le Barbier

,

» ce font des Européens qui y réfident,

» & qui prêchent la loi* ae Dieu ; mais

w répliqua k Prince, quel étoit votre

» deflein ? Vouliez-vous vous faire Chré-

» tien? Je le fuis dès ma jeuneffe , dit le

> Barbier. A cette parole le Prince fe

» leva , & Tembraflant tendrement, hé!

» que ne vous expliquiez-vous plutôt,

» lui dit-il, je fuis Chrétien comme
» vous , Paul eft mon nom de baptême.

» Il s'informa enfuite de tous ceux qui

» étoient Chrétiens dans ce lieu-là , Si

» de moi en particulier qu'ils regardent

» comme leur chef; il me fît donner
» quelques inflruâions , & ajouta que
» je pouvois m'adreffer à François

» Tcheou , domeftique de la porte du

» Prince Jean. Je le fis, & je rendis fe-

» crétement à ces illuftres exilés tous

» les fervices dont j'étois capable,

» Tout fut aflez paifible jufqu'au re-

» tour du Général qui apporta l'ordre

^ de les chafler de la ville, & de les

» confiner dans un defert : on leur af-

» figna une plaine de fable appellée Sin

» pou tfe, c'cfl à-dire, nouveau hameau

,

» parce que iur un petit tertre qui s'y

H trouve, de pauvres gens venus d'aflei

H loin y ont bâti fept ou huit cabanes

,
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pour cultiver quelques morceaux de

terre qui font au-delà du fable.

» Ce fut un fpedacle bien touchant

de voir la trifle fituation de ces

Princes. Les pluies continuelles

avoient ruiné leur équipage : les uns

avoieiit été forcés de payer d'avance

pour un an le loyer de leurs maifons,

parce qu'on en ufe ainfi avec les exi-

lés ; les autres avoient prefque achevé
d'en bâtir à leurs propres dépens, 6c

cependant on les obligeoit de tout

abandonner. Il leur fallut fortir bruf-

quement, les uns à pied, les auires

a cheval, les femmes & les enfans fur

de méchantes charrettes pour fe tranf-

porter dans un defert , oii l'on ne

trouvoit ni pâturages pour les bef-

tiaux , ni bois pour le chauffage : tout

infertile & fablonneux qu'étoit ce ter-

roir, les propriétaires leur vendirent

très - cher l'emplacement néceffaire

i> pour y conftruire des cabanes ; car

k on ne peut gueres appeller autrement

i> des maifons faites de bois & de terre,

& couvertes de chaume : encore fal-

\> lut-il faire venir ces matériaux d'ail-

) leurs, & ces nouveaux frais abfor-
M berent le peu d'argent qui leur ref-

toit, , . . - -
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» Pendant que ceux qui étoient tëmoîni

» d'un traitement fi dur , murmuroient
» hautement, les Princes étoient les ieuls

» qui ne laiffoient échapper aucune

» plainte ; ils paroifToient aufli tranquil*

» les que s'ils euffent été dans l'abon-

» dance : je parle des Chrétiens , car je

» n'avois aucun commerce avec les

» autres.

» Pour moi j'étois vivement touché

» de me voir gêné dans les fervices que
» je voulois leur rendre. Le Général du
» Fourdanc avoit fait afficher des placards

» à toutes les portes de la ville, qui

» portoient défenfe à tous les Mant'
» cheoux , Mongous & Chinois tartarifés

» d'aller à Sin-pou'tfe , fous peine

» d'être livrés au tribunal des crimes à

w Peking ,& d'être jugés& punis comme
» rebelles.

' » Cet ordre arrêta tout court ceux

» qui étoient portés d'inclination à aififter

» ces Princes infortunés. Ils n'étoient

» fecourusque par quelques domeftiques|

» qui venoient fecrétement à la ville ,1
» pour acheter les chofes les plus né-

»
, ceffaires, & qui s'en retournoient très-

» promptement.
» Enfin, après quelque temps je rifquai

» d'aller les voir. Depuis que j'ai quitté

' m



& curhnfes* li

la proie nion des armes , on me regarde

afTez communément comme un homme
du fimple peuple ; d'ailleurs je fçais le

métier de colleur, & François Tcheou.

étant encore au Fourdam ^ m'avoit

donné à coller une image qu'il vouloit

placer dans un oratoire. Ce ftit pour
moi un prétexte de l'aller trouver

pour apprendre de lui ce qui fe paffoit^

& ce que je pourrois faire en- faveur

de ces Seigneurs. Je ne trouvai pas un
feul homme dans toute ma route ;

mais quand j'approchai d'une efpece

de village qui étoit celui oti les Princes

font relégués > un jeune homme à che-
val qui étoit placé comme en fenti-

nelle , vint à moi , m'arrêta , & me
demanda d'oh je venois, oti j'allois &
fi j'ignorois les défenfes qui avoient

été wites : je répondis que j'étois col-

leur, & qu'ayant appris qu'on bâtif-

foit dans ce village, j'étois venu y
chercher de l'occupation. Si tu es ou-
vrier, dit-il, montre -moi tes inilru-

mens : ce n'eft pas la coutume , répon-
dis-je, d'en porter avant que d'avoir

vu ce qu'il y a à faire, ôc d'être con-
venu du prix. Comme il m'examinoit
avec attention, il s'apperçut que j'a-

vois dans le fein un rouleau dç papier;

11:
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»> il demanda ce que c'éioit : c'eft une
» peinture, lui répondis- je. Il la voulut

» voir, & auffi-tôt il s'écria : ah i c'eft la

^ fainte Vierge ; tu es donc chrétien ? à
> qui veux-tu parler? Quand je lui eus

v^ répondu que c'étoit à François Tcheou:

i> fuis moi, dit-il, je te conduirai chez

>» lui : efTeâivement il me montra fa

w porte, & alla avertir fon père de l'ar-

» rivée d'un chrétien.Jefçusenfuite que
M c'étoit le Prince Michel , fils du Prince

» Paul , & que ces jeunes Princes fai-

w foient tour à tour une efpece de garde

» hors du village , pour fe précautionner

» contre la furprife des efpions , & d'au-

» très gens fans aveu, qui voudroient

» obferver leurs démarches.

» François Tcheou ne fe pofféda pas

» de joie quand il me vit. Nous paf-

» sâmes le refte du jour & une partie

» de la nuit à délibérer enfemble ; &
w enfin nous convînmes que j'irois à

» Peking avec ce jeune homme que
» vous voyez , qui eft chrétien , & mon
» parent. Les Princes Paul & François

>*' me vinrent voir chez ce domeftique

,

M & s'oppoferent à notre réfolution

,

> dans la cra'nte que cette d'émarche ne

H kur attirât quelque nouveUe perle-

» cution. ijii. .^î i-:i '^

tro
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^» Mais Tcheou les raffiira : foyez tran-
'

quilles, leur dit-il, je me charge de

tous les événemens. Le pis qui puifle

arriver, c'cft que mon defrein foit

a
découvert; en ce cas j'irai hardiment

trouver le Général , & je lui dirai que

f n'étant pas exilé nommément , & ne

f vous ayant fuivi qu'en qualité d'hom-

î» me de la porte , j ai cru ne rien faire

f>
contre les ordres de l'Empereur, en
envoyant, à votre infçu , chercher

chez moi de quoi vivre , puirqu'enfîn

je ne fuis pas condamné à mourir de

faim* /r.v .-Vi\'- • ,.•[.:•' ^i, . -'I'.

>^ Ces Seigneurs n'eurent rien à ré-

pondre , & le laifferent fuivre fon

>> projet. Je partis donc , & , grâces à
>> Dieu , je fuis arrivé ici , comme vous
> voyez, fans aucun accident ». '^.

Voilà à-peu-près tout ce que je pus
pprendre de ce zélé chrétien ; il me re-

nit une lettre du Prince François qui

ontenoit la lifte de différentes chofes

u'il me demandoit pour entretenir fa

iété & celle de fes frères ; & entr'autres

es crucifix & plufieurs eftampes de dé-
i'otion. Je lui donnai fur le champ tout

|ce qui m'en reftoit entre les mains , &.

il fe retira pour aller terminer d'autres

affaires beaucoup plus difficiles dont il

s'étoit chargé. M
•il

i
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Pendant qu'on chaffoit les Princes du
Fourdane, Ha-pcyU^ Régulo du troi-

fiéme ordre
,
propre neveu de Sourniama^

augmenta le nombre de Tes perfécuteurs.

PoiiiTé par une inimitié de famille, il

fît fçavoir à l'Empereur que , contre î^^

ordres j le neuvième fils de Sourniama

avoit laiffé fa femme à Péking^ fous pré-

texte de quelques incommodités. Sur

quoi le Général du Fourdane reçut ordre

de charger de chaînes ce neuvième fils,

'& de renfermer dans une étroite prifon.

L'Empereur chargea enfuite cet indigne

délateur , défaire partir inceflamment la

dame & les Princefles, époufes des Prin-

ces Louis & Jofeph qui avoient été en-

voyés à la guerre , ainfi que je l'ai mar-

qué dans ma première lettre.

Le cinquième fils de Sourniama étoît

mort depuis long-temps avec la dignité

de Comte ; fa veuve ne s'étoit pas cru

obligée de fuivre fon beau-pere, & étoit

refiée à Peking; on l'obligea de partir

avec les autres : ce neveu dénaturé exé-

cuta ces ordres avec une extrême dureté.

Il précipita leur départ , & à peine leur

laifla-t-iî un équipage; il ôta leurs fui-

vantes , & fubftituaen leurs places d'au-

tres vieilles femmes inconnue?, & in-

capables de leur rendre le moindre fer-

vice
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vîce durant le voyage, encore eurent-

elles ordre de s'en revenir au(îi-tôt que

^les Princefles feroient arrivées à Sinpou^

$fi. Le barbare qui vifita leurs balots,

ijo leur laifla pas même emporter l'ar-

gent & les habits néceffaires pour fe

fendre au lieu de leur exil. La feule

lëpoule du Prince Jofeph^toit chrétienne*

,es deux autres ont, dans leur infortune,

uvert les yeux aux lumières de la foi,

omme je le dirai dans la fuite.

Après cette trifte expédition , le Regulo
rit le titre de chef de la famille. Il ïit

flembler tous les domeftiques qui gar-

oient les hôtels des Princes, & il leur

éfendit, fous les peines les plus févères,

'aller aux églifes , ou de recevoir des

iûtes des chrétiens. Ces menaces réfroi-

iflent la piété de quelques-uns, & les

utres ne viennent à Téglife qu'avec de
randes précautions.

Le tribunal des Princes eut ordre,

e fon côté , de dreffer un état des do-
eftiques , des terres & des maifons de
ourniama & de fes enfans ; ce qui fît

roire que leurs biens alloient être ad-

ugés au fifc. Ceux de leurs domeftiques

ui avoient fait paroître peu de bonne
olonté, en devinrent plus infolens. Ce
lit dans de fi fâcheufes circonflances que

Tonu XX. B
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Marc'Kî arriva. Il n'en trouva prefque

aucun qui fût difpofé à fournir aux be-
foins de leurs maîtres, & le pouvoir
manquoit à d'autres qui avoient encore
pour eux quelque refte d'afFedion, Le
Prince Jean avoit laiffé mille taels (i)

en garde à fon beau-pere , qui étoit un
Mandarin des plus dillingués , comptant
trouver cette lomme toujours prête au
premier beloin qu'il en auroit. Le Man-
darin qui regardoit ce befoin comme
éloigne , l'employa à des ufages parti-!-

culiers.

Cependant Marc- Kl arrive, & rend
au Mandarin la lettre du Prince. Il man-
doit que des dépenfes imprévues l'oblii-

geoient d'avoir recours à lui plutôt qu'il

h'avoit cru, &c. qu'il le fupplioit de re-

mettre au porteur de fon billet , homme
fur & fîdele , le dépôt qu'il lui avoit

confié. Le Mandarin fe trouvant fort

embarrafle , lui fit dire d'attendre encore

quelques jours » jufqu'à ce qu'il eût em^
prunté une fomme qu'il vouloit lui

donner.

Pendant ce temps-là fes domeftiques

fçurent le tirer d'intrigue par une indigne

(i) Untael vaut ç^virgn cincj liyres de notrg

iponnoie.

4
fu

\ i-i
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fupercherie , dont ils uferent pour éloi-

gner ce vieillard , qui étoit fi fort à

charge à leur maître. Ils fubornerent

quelques gens de la lie du peuple : ceux-

ci félon les inftru£iions qu'on leur donna,

fe rendirent un jour de fête à l'églife des

Pères Portugais, oti ils fçavoient que
Marc devoit être. Ils dirent qu'ils étoient

envoyés par le dix-feptieme Regulo

,

frère de l'Empereur , pour arrêter un
certain homme nommé Kl , arrivé tout

récemment du Fourdane, Les chrétiens

qui fe trouvèrent à la porte , donnèrent

d^autant plus aifément dans ce piège ,

qu'en effet le dix-feptieme Regulo
, par

ordre de l'Empereur , avoit déjà fait ar-

rêter beaucoup de monde. ^Is répon-

dirent qu'il n'étoît pas à l'églife , mais
qu'on alloit s'informer de fa demeure:
leur deflein étoit de donner à Marc le

temps de s'évader , &c c'eil: juftement ce

que prétendoient les domeftiqiies du
[Mandarin ,

qui ne fe donnèrent plus de
iinouvemens , dès qu'ils virent que leur.

vSq avoit réuiîi.

Aux premières nouvelles qui vinrent

•i ce bon vieillard qu'on le recherchoit

,

^1 fut faifi d'une telle frayeur
,
qu'il prit

biifli-tôt la fuite avec ion compagnon

,

lencore plus pauvre qu'il n'étoit venu
jg
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,1k laifTant à Pekirtg tout ce qu'on lu?

avoit donné pour les Princes. - >

Comme j« fçavols le befoin que ces

Seigneurs avoient dun prompt fecours,
' le départ précipité de Marc m'affligea

fenfiblement. 5'ignorois alor« que Dieu^

^
qui n'abandonne jamais fes ferviteurs,

kiir préparoit une autre reflburce dont

je parlerai en fon lieu. Peu de temps
après le départ de Marc , un eimuqiie de
Sournlama ne pouvant foutenir la vie

dure qu^on menoit dans ce défert , s'en-

fuit , & prit la route de Peking
, pour

y chercher d^ quoi vivre. Sourniama ne
manqua pas , comme il y étoit obligé

,

d^informer le Général du Fourdanc At
fa fuite : celui-ci en donna avis au Tri-

bunal des crimes à Peking. On chercha

le fugitif, & on l'arrêta. Il fut mis à la

queftion par ordre de l'Empereur , & ii ,

eut à fubir un interrogatoire peu ordi*

nàire.

Nous fçavons , lui dit-on , que tu n*es

pas fugitif, que c'eft ton maître qui a

employé cet artifice pour t'envoyer por-

ter de fes i^ouvelles à Peking , & pour
examiner ce qui fe pafle à la Cour. L'eu-

nuque répondit , que Sourniama man-
quant de pain ôt de riz , il s'étoit vu
i:éduit à vivre de millet cuit à l'eau §

n

im

f !;,



on lut

^ue ces

;cours

,

affligea

! Dieu f

4teurs

,

ce dont

î temps

uque de

r la vie

rt , s'en^

g ,
pour

niama ne

: obligé

,

rdane de

5 au Tri-

diercha

mis à la

ur , & il

)eu ordi*

le tu n*es

tre qui a

yef por-

I,
& pour

air. L'eu-

ima man-

"étoit vu

à l'eau 5

'& curleufètl î^

qà*ll motiroit de faim ; ôc que comme A
l| y avoit au Fo'urdane plus de domediqué^

!t ^u'on n'en pouvoit nourrir, il s'ëtoit

déterminé à venir ^ à finfçii de fon maî-

tre, cherchef quelque fecottrs chez {es

^arens & (es anris. On lui demanda eh^

fuite fï S&urrïiama étoit Chrétien , & \t

nom de ceu» de fes enfàns qui avoient

cmbraffé cette Ijoi ; enfî-n on lui fit pUi*^

fieurs autres queflions qui ne font point

Venues à ma connoiflance : je fçai feu-

lement que les Mandarins ont coutume
d'en faire en grand nombre, même d'inu-

tiles , afin <i'être en état de répondre à

celles que l'Empereur pourroitleur faire.

L'eumiqtie fui renvoyé lié & garotté

au Général du Fourdane ; mais on ne
croit pas qu'il ait été rendu à fon Maître ;

car on apprit bientôt que Sourniama étoit

mort d'ennui ÔC de mifere. Selon l'aviiJ

que le Général du Fàurdànc eh donna
au Tribunal des Princes, ce vieillard

mourut le 19 de ïa onzième lune , c'eft*

à-dire , le deuxième d^ Janvier de l'an-

née 1725. Le Préfjdent de ce Triburial,

feizieme frère de l'Empereur y différa ,-

je ne fçais pour quelle raifon, d'en in-^

former l'Empereur par un mémorial ;

c'eil un ufage auquel on ne manque
point ;. alors Sa Maj.efté marque elle-*^

Biij
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même fur le mémorial , & la fomme
qu'elle defline aux funérailles, & les

perfonnes qui doivent aflifter de fa part

aux cérémonies funèbres.

Ce Préfident ne fe prefTa pas d'informer

l'Empereur de cette mort ; il ne lui en
parla que quelques jours après qu'il en
eut reçut la nouvelle ; & il ne lui en
parla que par occafion , en traitant d'au*

îres affaires de fon Tribunal.

. L'Empereur parut indigné de cette

négligence. Eft-ce donc, dit-il, qu'on

veut m'empêcher de faire du bien à ce
défunt

, qu'on ne m'a pas préfenté de
mémorial } Je vois bien que vous n'êtes

gueres attentif aux devoirs de votre
charge : puis rejettant la faute fur les

afleffeurs qui n'avoient pas inilruit le

Préfident , il les abaifla de quelques
degrés, & deftitua fon frère de la charge

de Préfident des Princes , lui laifTant

néanmoins la dignité de Regulo qu'il lui

a voit donnée depuis peu de temps. Cette

démarche fit croire que la colère de
l'Empereur fîniroif avec la vie de cet

infortuné vieillard , & que fes enfans

étoient fur le point de recouvrer leur

liberté ; mais on flit bientôt défabufé par

deux événemens auxquels on ne s'atten-»

doit pas.
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Le premier eft que l'Empereur donnai

diiïerens ordres au Général du Foiirdané

entr'autr es d'ôter les chaînes au neuvième

fils de Sournïamay & de les lui remettre

auffi-tôt que les cent jours du deuil de

fbn père leroient écoulés ; de rappeUef

le quatrième fils qui étoit depuis fept ans

à là guerre , de même que le fixieme

& le douzième; c'eft-à-dife, les Prin-

ces Louis & Jofeph , qui étoient avec le

neuvième frère de l'Empereur , afin que
tous trois portaffent le deuil de leur père

à Sin-poU'tfe , après quoi Sa Majefté lui

feroit connoîtxe fes intentions à l'égard

de ces Princes.

Le fécond eft que l'Empereur avoit

envoyé au Fourdam deux Mandarins

,

pour dégrader tous les fils de Soumiama
de la ^qualité de Princes du fang , en
leur ôtant la ceinture jaune qui en eft

la marque , & les mettant au rang du
fimple peuple.

Ces triftes nouvelles m^accablerent de
douleur , & j'étois dans l'impatience de
voir quelqu'un qui revînt du Fourdane»

Enfin au commencement du mois d'avril

,

un jeune homme qui étoit Chrétien &
Médecin de profelfion, vint me voir.-

Après m'avoir fait figne de renvoyer les

domeltiques , il me dit qu'il venoit de
B iv
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la part des Princes Jean , Paul , Fran-

çois , Michel , & des autres , s'informer

de rétat de ma fantë , 6^ me prier de

ne pomt prendre d'inquiétude à leur

iiijet
; qu'ils étoient contens^de leur def-

tinée, & qu'ils n'avoient befoin ^ue du
iecours de mes prières. Il me fît enfuite

rhiiloire de ion voyage , & de la fitna-

tion de ces Princes , telle que je vais

vous la rapporter.

» Je m'appelle Thomas Tem , me dit-

w il ; & bien que je fois de la Province

» de Kianifi >. j.e me fuis établi à Pe-

» king , où j'exerce avec quelque repu»

» tation la Médecine : ma profefîion me
» donnai autrefois entrée chez les PHn-
» ces Chrétiens ; le Prince Paul m'avoit

» fait l'amitié de me loger près de fon

» hôtel; & , quand j'avoisquelque loifir,

» il me faiibit l'honneur de m'appeller. |
» Son entretien rouloit toujours fur des

M matières de Religion & de piété. C'ei]

» lui qui m'introduifit chez les Princes

» fes frères ; & je vous avoue que j^

» fortois toujours de leur hôtel infîni-

» ment édifié, de voir des perfonnes de

» ce rang fi humbles & 5 cxaâ:s obfer-

» vateurs de la Loi de Dieu. Ils me par-

M loient avec une bonté dont j'étois,

» confus ; tout élevés qu'ils étoient parj

n

'i*(:

:,*!

m
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W lélir nàiffanw & leurs dignîrés , iU

^ fembloient oublier leur grandeur , ^
» me traitoient comme leur égal. Leur

» difgrace me pénétra de la plus vive

H douleur, & je ne pus voir fans indi-

» gnation que tout le monde leur tour-

v> nât le dos ; & que , par une lâche

» timidité , leurs parens , leurs amis,

» leurs ferviteurs» même les abandon-

> naflent. -•
.

,
- : i • , •«

» Quoi«Jue ma fortune foît des plus

» médiocres » je pris la réfolution de

w faire le Voyage y & de leur procurer

» quelques fecours : & parce que le fe-*

» cret étoit abfolument né-ceffaire , je

w ne confiai mon deffein au'à Jean Tchao-^

» homme fege & fidèle. Ceil un de

w ceux que le Prince Paul a laiffé à

» Peking. pour l'adminiflration de fes

» biens | mais comme il n'a qu'ime au*

w torité partagée , il n'eft pas le maître ,

» & fes adjoints au- même miniftere le

» gênent infiniment. Dès que je lui eus

» fait la confidence de mon voyage , il

» fut tranfporté de joie ; & , fans perdre

» de temps,. il- ramafla^, comme il put,

» deux cens taels ,• Ô6 des rafraîchiffe-

>» mens autant qu'un mulet en pouvoit
> porter. J^ veille de mon départ, j af»-

fy tedai deparoître devant les perfonnes

B y
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» dont j'avois lieu de me défier ; & le

» lendemain matin je montai à cheval

» fiiivi de mon valet ; j'avois pris la

y> précaution de dire dans ma famille

,

» que j'allois chez mon beau-pere , chez

> qui efFedivement je paflai , & que

» delà j'irois vifiter plufieurs malades

» à la campagne , afin qu'on ne s'éton-

» nât pas de ma longue abfence.

» Je joignis le Muletier au lieu que
M je lui avois marqué hors de la ville ;

>> il s'étoit engagé de me mener jufqu'à

w Chaou-kcou
,
qui efl au-delà du Four^

» dane^ que je ne voulois pas nommer,
» Mon voyage fut affez heureux ; k

» langue Tartare que j'ai apprife , & ma
5> profefiion de Médecin aidoient à éloi-

» gner les foupçons. Après dix jours de

» marche , & à quelques lieues du Fout'

» dane
,

je Us mettre la charge de la

» mule fur le cheval de mon valet , &
» je congédiai le muletier. Comme je

» ne voulois point entrer dans le Four-

» dane , où j'aurois pu être reconnu des

» domeftiques du Général , chez qui j'ai

» fouvent traité des malades quand il

» étoit à Peking
, je pris une route dé-

» tournée , & j^arrivai enfin à un petit

» chemin qui fe terminoit à la pleine de

» fable , au milieu de laquelle je crii^

» :

» '

» (

» l

>

» à

» ri

» p
» V
» V

» a
» C(

» qi

» et

» tii

» V(

»

» rh

» fis

» tui

» trc

^,

(.
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^ voir le village tel qu'on me Tavoit

p dépeint.

» Je pouvois y arriver avant le cou-

» cher du foleil , fi j'euffe doublé le

à>* pas. Mais c'eft ce qui n'étoit pas pof-

» fible , à moins que d'abandonner mon
» valet qui étoit à pied , conduifant le

» cheval qui portoit les fecours , dont

» l'es Princes avoient un befoin preflant.

» Cependant le ciel fe couvrit tout-

» à-coup , & le village difparut ; la

» neige tomboit à gros flocons, & à
» peine voyois-je la tête de mon che-

» val. Mon valet avoit peine à me fui-

» vre : la peur me faifit ; car je me
» croyois perdu li je paflbis la nuit dans

» ce défert. Je me recommandai à Dieu ».

» qui fçavoit à quelle intention j'avois

» entrepris ce voyage ; & puis je con-
» tinuai de marcher au hafard , fans f'ça-^

» voir la route que je tenois.

» Enfin , après quelque temps
, j'ar--

» rivai à une cfpece de tertre , oii je

» fis attendre mon valet accablé de lafli-

» tude, tandis que j'irois chercher l'en-

» trée du village. Je ne faifois pas re—
» flexion que je pouvois m'égarer de
» plus en plus, car la neige tomboif
» toujours en abondance ,& la nuit étoit:

^ des plus obfcures ; je marchais nian«-

'4

1
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» moins fans trop fçavoir fi i*avançols

»-ou û je reculois , jufqu'cl ce qu'enfin

%> mon cheval donna affez rudement
» contre une efpece de mur , & il s'en

» fallut peu que cette fecoufle imprévuiC

» ne me fit tomber. A ce bruit, on me
w demanda qui j'ctois , & où jallois.

M Dans l'ctonnement où je me trouvai,

» je répondis que c'ctoit moi , comme
> fi l'on eût dû connokre ma voix. On
5> me fit une féconde fois la même de-

» mande ,. & je fis la. même réponfe.

» Mais enfin ayant repris mes efprits.,

M je dis affez bas que j'étois le Médecin
>% appelle Tem, Alors je vis par»c'îire un
>> homme qui m'aida à defcendre de

» cheval, car j'étois tranfi-de froid & à

M demi-mort , & qui me fit entrer dans

» fa maifon.,Je reconnus le Prince Jcan-

>^ Baptifie , lequel en m'embraffant , ah>!

» mon ami, me dit -il,, d'où venca-

>^ vous ? Avant toute chofe , je le priai

» d'envoyer chercher mon valfet, que
>f j'avois laiffé fur un tertre peu éloigné.

» Il envoya de fes gens, qui l'eurent

» bientôt trouvé ; & en même temps

» il fit avertir fes frères Chrétiens de

>> mon arrivée. Ils fe hâtèrent de venir;

» ils m'embrafferent , en me difant que

» i'éiois un Ange venu du Ciel pour i^

m
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\w confoler. Enfin je ne puis vous expri-

» mer quelle fut la joie réciproque dé

» cette entrevue : ils ne pouvoient affez

» remercier Dieu de cette neige épaifïe

qui m'avoit fi fort incommodé , 6Î

dont je me plaignois ; c'efrune faveur

» de la Providence, me difoient-ils, qui

M a voulu vous rendre invifible à ceux

I» qu'il eut été dangereux, ôtpour vous,

\» éc pour nous de rencontrer. Ils s'em-

1>^ prefTerent de me faire fotrper , Ôc tout

\» et que des gens qui fouhaitoient de
\» me bien régaler purent faire , me f\^

» connoître le malheureux' état oiv ils

fw étoient réduits. Cependant il n'en pa-

I» roiflbit rien* ni dans- leurs diftours

,

>^ ni fur leurvifage : au milieu d'une ex-

!) trême difette , ils avoient l'air gai ^
I» content. Deux jours entiers fuffirent à
j» peine à répondre à toutes les queftions

» qu'ils me firent »i

« Quandje les vis dans leurs habits?

» de grand deuil ; je ne doutai point que

\» Sourniama leur père i e fût mort : je

» leur demandai s'il avoit enfin ouvert
. » les yeux à> la-vérité. Helas ! me répon-

H dirent-ils^en foupirant,leRegulo notre

» père, & fa féconde femme mère du
» Prince François font morts l'un & l'au-

» tre, mais d'une manière bien diâ^r

!
>r rente».
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» A la onzième lune dernière la Prîn*

» cefle fe fentit fort mal , & jugea elle-

» même que fa dernière heure appro-

» choit. Elle étoit Chrétienne dans le

» cœur , & elle en auroit fait , il y a

» long-temps, une profefîion ouverte,

» fi le Regulo fon mari ne s'étoit point

» oppofé conftamment à fon deffein.

» Elle lui demanda la permiflion de fe

» faire tranfporter chez fon fils, fous

» prétexte qu'elle y feroit mieux foi-

» gnée par fa belle-fille qu'elle aimoit

p tendrement. Le Regulo y confentit.

» Dès qu'elle y fut arrivée elle de-

i» manda le baptême , tous fes entretiens

» étoient de Dieu , & de la vive dou-

» leur qu'elle reffentoit de l'avoir of-

» fenfé. Comme elle étoit parfaitement

» inftruite de nos faintes vérités, après

» lui avoir fait faire des ades de con-

>> trition & d'amour de Dieu , le Prince

» Paul la baptifa. ï^hs ce moment, elle

» parut fi tranquille , qu'on eût dit qu'elle

>> n'attendoit que cette grâce pour for-

» tir de cette vie. Le Regulo qui fçut le

» danger ou elle étoit, vint la voir,

» quoiqu'il fut malade lui-même ; mais

» elle ferma les yeux , & ne voulut ni

» le regarder ni lui répondre, ce qui

» l'obligea de fe retirer».

1
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^ Elle parla enfuite avec un grand

fens, & enjoignit àfonflls le Prince

François d'écrire aux Pères de Péking,,

& de les prier de fa part d'offrir le

faint Sacrifice de là Mefle pour le repos

de fon ame : elle lui donna même à
cette intention trente taels, qu'on

n'eut garde de recevoir, & qui furent-

employés aux frais de fes obfeques*

Nous ne la quittâmes point, afin de
l'aider à finir faintement fes jours.

Enfin le quinzième delà même lune,

c'efl-à-dire , le vingt-neuvième de
décembre 1724, que nous environ-

nions fon lit tous à genoux , & re ci-

tant les prières des agonifans, elle

expira doucement, & rendit fon ama
au Seigneur;

» Le Regulo notre Père avoit plu-

fieurs maladies compliquées, 6l en-
tr'autres depuis long-temps il étoit

tourmenté d'une toux feche
, qui

jointe à l'âge, au chagrin& à la vie dure
qu'il menoit dans ce defert., diminua
infenfiblement fes forces , & ruina

entièrement le refle de fanté dont iî'

jouifToit. Nous allions chez lui à tout
moment , mais nousn'étions pas admis
julques dans fa chambre, & nous n'y

pouvions pénétrer qu'il ne nous y
appellâî. Enfin le 19 de la onûeiiiQ
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» lune ,. c'eft-à-dire , le 2 janvier lyx^^
» il nous fît entrer ,, & il commença
» une longue apologie de fa conduite ,

» pour nous perfuader que fon exil

» étoit injurte..

» L'Empereur , dit-il , m'a fait quatre

» reproches également faux,_& qui

» n'ont aucun fondementr Le premier

» que mes ancêtres étoient les ennemis

» de fa famille : quelle inique fuppofi*

» tion ! Ergatou Peylé mon grand père
»• endoffa la cuirafle à l'âge de dix-fept

>K ans,. & mourut à vingt-trois les ar-

» mes h. la main pour la famille de l'Em-

»• pereur. Toumen PzyU mon père a

» combattu toute fa vie pour fes in-

» térêts; & moi qui n'avois pas héri-

» té de leur dignité , j'y fuis parvc-

» nu par de longs & de dangereux
» ferV'ices : eft - ce ainfi qu'en agiffent

» les ennemis de la famille Impériale ?

» Le fécond, c'eft qu'à la mort du
M beau-pere de fon neuvième frère , je

» foupirai, & témoignai de la trifteffe :

» il eft vrai, c'étoit mon parent& mon
»• ami y nous avions été- enfemble chefs

» de bannière& camarades de cafaque ;

>f mais nous n'avions ni liaifons nidef-

»y feins contraires au fervice de l'Em-

^ pereur.^
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» Le troifieme , c'efl que quand il

fe fâcha corrtre ceux de nres en-

fans qu'il: envoya à la guerre, fe ne

me donnai aucun mouvement, je n'al-

lai point m'humilier au Palais, & de-

mander grâce : hé ! quelle eft donc la

deftinée des Mantcheoux ? n'eft- ce

pas de porter les armes? Si j'enfle

alors fait la moindre démarche, quel

reproche n'auroit-il pas eu droit de
me faire , & qu'aurois-je pu lui ré-

pondre?

» Le quatrième, c'efl que mes enfans

fe font faits Chreiiens, & que je ne
les ai point punis. Je les ai maltraités

plufieurs fois pour ce fujet ; mais
ne voyant rien dans la ^oi Chrétien-

ne qui fut contraire à la droite raî-

fon, devois-je (évir eontfe des enfans
que je chériffois , & que je ne croyois
pas coupables ^

» Après c^e difcours il nous fît reti-

rer, & peu d'heures après, étouffé

par un cathare, il expira entre lés

bras d'un domeflique infidèle : les cris

de ce domeflique nous annoncèrent fa

mort. Que de larmes nous répandîmes!
que nous pouffâmes de cris & dé
gémiffemens inutiles! Comme je vis

qii'ik' s'aîtendrifToient je changeai d^.

m\
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» difcours. Le lendemain matin le (e-

» cond fils du défunt vint me voir. Il me
» fit {2s plaintes de ce que je n'avois

>> pas donné avis à Tes parens de mon
» départ. Je m'enfuis bien donné de gar-

» de lui répondis - je ; leur méfmtel-

» ligence auroit trahi mon deffein , &
» rompu mon voyage. En voulant fer-

» vir tout le monde , je n'aurois fervi

» perfonne. Il parut content de ma

^ réponfe.

» Ce Prince en partant de Peking

>) avoit permis à fon fils de recevoir

» le baptême, & promettoit de le re-

5> cevoir aufïi lui - même au Fourda'

» 72<j, dès qu'il fe verroit débarraffé

» des affaires qui agitoient fon efprit

» Je Tai trouvé tel qu'il étoit parti

» defaufles craintes &de vaines efpéran_

» ces. le retiennent encore dans rinfi-

» délité. Il me confeilla de ne point

» partir en plein jour ^ & de m'en re*

» tourner le plutôt que je pour rois

» Cependant fur le foir j'allai chez 1«

» Prince Jean pour lui dire adieu , &

y> recevoir fes ordres. Il me reçut avec

» fa bonté ordinaire ; & pour me fain

» honneur il ralfembla toute fa famille,

» voulant, difoit-il, leur faire voiriir

^> ami Chrétien venu tout récemmca;

^> à^Peking,

de

Il de'
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tin le (e- || » Comme je devois partir le lendemain

voir. Unie ^matin, il m'offrit de l'argent pour
je n'avois ijr les frais de mon voyage, & me pref-

iffLifà de l'accepter : mais je le refiifai

miconflammenr. Il me fit erf le quittant

ne petite exhortation que j'aurai

toujours préfente à l'efprit; les paro-

es des faints font des traits de feu,

qui pénétrent jufques dans le fond

de l'ame.

» Ne perdez pas , me dit-il , d'un air

aimable , le fruit delà charité que vous
avez pour nous, en négligant certains

défauts qui, quoique légers, peu-
vent être d'une conféquence dange-

reufe pour le falut. Je m'apperçois

que vous ne vous êtes pas encore
corrigé de votre humeur impatiente,

& de vos vivacités naturelles. Je

crains qu'un orgueil fecret ne vous
domine encore, & n'infefte de fon

venin vos adionsles plus vertueufes t

faites-y attention ; mais fur-tout pro*

fitez de la facilité
, que vous avez d'ap-^

procher des facremens ; la privation

de ce fecours efl la feule chofe qui

nous chagrine dans notre exil. Ne né-

gligez donc point un moyen il utile

de vous fanàifîer, & faites moi l'a-

mitié d'aflifler fouvent au faint facri*
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» fke d^ î'aùtel, & ci'ent-endre quelqireé

>> meflies à mon intention.

» Je fus tellement attendri à césder-

» nieres paroles, que je le quittai fans

>y presque pouvoir parler, je ne les ou-

>> Miérai jamais; elles ont fait de trop

» fortes imprefîiôris daïis mon cœur>^.

Voilà mon Révérend Père un précis

de ce que me raconta ce charitable Mé«

decin.

Sept ou' hiiit jours après fa vifîte , le

Père Suarès m'envoya une lettre quel?

Prince François m'écrivoit de ià propre

niain en- langue Mantcheou : err voici la

traduôion.

>> Je vous regarde comme mon père.

» fpirituel. Il y a près d'un an que je*

» iiiis privé du plaiiir de vous voir,|

» & de recevoir vos falutaires inftruc-

»> tiens. Toutes fortes de malheurs font

» venus nous affaillir depuis ce temps*

^ là; mais celui que j'ai le plus deg

>» peine à fupporter ^ c'eft de me voir

» fruâré de ra>>s efpérànces, & de la|

» chofe que je defirois le plirs. Gracei

>> à Dieu nou; fommes en- afTez bonne!

» fanté. Je ne fçais fî je m'abufe, maisi

» je me flattt» toujours que nous ver-

y^ rons finir notre exil. Je ne le fouhai-;

g te que pour revoir nos Pères en Jé|

i
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"fus-Chrift & tâcher de profiter de

leurs inftruclions& de leurs exemples.

I Vous avez eu la bonté de m'envoyer

^^des médailles , des réliqiaires , des

ïbagues ; nous les avons reçues avec

(joie &c avec recoiinoifîance; fi vous

en avez encore, ne nous en laiiTez

pas manquer^ }e vous prie, fur-tout

de celles oii il y a des indulgences

attachées, joignez-y des eitampesde

faint Michel , de l'Ange Gardien , de

faint Jean , 6cç, -

Pour l'intelligence de cette lettre i

efi bon d'obferver; ï° que quand ce

[rince partit pour fon exil, loin d'être

ffligé de fa difgrace , il en témoigna
h contraire de la joie dans Tefpérance

fenfeigner les v^érités de la foi aux péa-

ges du Fourdam ,& d'engagner un gran^

Dmbre à Jefus-rChrift, mais depuis qu'à

: vit relégué dans un défert , il foupi^-

)itfans ceHe, ôc fe fentoit comme étouf-

des difFérens mouvemens Se de zèle

bur la canverfion de tant de peuples

Lii vivent dans rinfidéiité , 6c dedoii-

lur de s'en voir û près fans pouvoir

is entretenir de nos faintes vérités,. J'en

une peine, difoit-il quelques-fois, qui
le preife , & nfagite nuit & jour. Je

lous le demande, mon Révérend Père ,'

i
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trouveroît-on en Europe beaucoup de
grands Seigneurs animez du même zèle,

éc également portés à concourir au fa^

lut des âmes?
2°. Les bagues , dont ce Prince parler

n'étoient que de cuivre. Dans le cha-|

ton de chaque bague , on avoit en-

châfTé fur un fond rouge un crucifix

doré, qui étoit couvert d'un cryftalj

convexe. J'en avois envoyé deux dou-»

zaine qui m'étoient venues d'Europe

au Prince Jean, pour les partager entre]

les dames chrétiennes. Comme ce nom-
bre n'étoit pas fuffifant , il chargea la

Princeffe Thérefe fa belle-fœur, de les

|

diflribuer félon qu'elle jugeroit à pro-

pos. Le Prince Paul ayant appris qu'une

des Princefles avoit reçu une de ces ba-

gues , &que fa fuivante ancienne Chré-
tienne en avoit été privée lui en fit

des reproches : « Vous ne faites pas ré-

» flexion, lui dit- il, que vous êtes fa|

» cadette au fervice de Dieu : quoique

» par la naiffance elle vous foit beau-

é> coup inférieure , & qu'elle vous doive

» l'obéiffance & la ioumifîîon , cepen-

1

» dant fon ancienneté dans le Chriftia-I

» nifine lui donne fur vous une forte de

» fupériorité dans les chofes quiconcer-

^> nentlecultedeDieii;Ôc c'eiliciuneoc-



& curuufes, 'iff

cafion otivous devez lui céder ». La
dame, fans rien dire, tira fa bague ;\ l'inf-

tant,& la donna à fa fuivante. Te s les

Princes applaudirent à fa modei^ie

& à fon humilité. Ce trait, quelque

peu confiderable qu'il paroilTe , ne laiffe

pas de faire connoître la grande idée

que ces Pri-^ces fe font formés de notre

fainte Religion.

Le 13 du mois de Mai je fus agréa*

blement furpris de voir reparoître le

Médecin qui étoiî: déjà de retour. Il me
dit que les trois Princes ttoient arrivés

à Sin-pûu-tfc plufieurs jours avant lui ;

que le Général du Fourdane en avoit

aonné avis à la Cour, & qu'on atten*

doit les ordres de l'Empereur. Il me
donna enfuite des lettres de quelques*

uns de ces Princes , & une entr'autres

du Prince Paul. Il me propofoit des dif*

ificultés qui marquoient la délicateffe de
fa confcience, & fur lefquelles il me
|demandoit une prompte décifion.

Je fouhaitois fort de fçavorr comment
étoit faite la dégradation de c es Princes,

p quelle manière ils avoient reçu ce
oup accablant , & quelles étoient leurs

>ccupations ordinaires dans le lieu de

eur exil. Le Médecin me fatisfit pleine^

icnt i\\ï ççs trois articles,

•fSl
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Il me dît d'abord que des Mandarins ve-

nus exprès de la Cour, avoient ralïemblés

tous les Princes au Fourdane , & que les

ayant fait mettre à genoux, ils leur figni-

fîerent Tordre de T'Empereur qui les dé-

pouilloit du rang & des prérogatives de

Princes ' du Cang : qti'aufli-tôt après on

leur ôta la ceinture jaune , & qu'on les

renvoya à leur villa^ • confondus avec

le fimple peuple.

En fécond lieu , qtie l«s Princes qui

font chrétiens , témoigner<înt beaucoup!

de joi-e, de fe voir débarraffés d'une

dignité qui leur devenoit onéreiife , &|
qui les gênoit dans la pratique des de-

voirs du chriftianifine. En effet , depuis

leur dégradation, ils jouiflent d'une plus

grande liberté. Comme ils font au rang

du peuple, le Cénéral fe croit déchargé

de toute infpeftion for leurs démarches;

& les Mandarins du peuple n'ayant point

reçu d'ordre exprès de veiller à leur|

conduite , prennent volontiers ce pré-

texte de les laiffer tranquilles, jugeant!

bien que ces Princes , comme il arrive|

quelquefois , pourroient être un jour ré-

tablis dans leurs premiers honneurs , &|
fe fouviendroient de la manière dont ilsl

auroient été traités : ainii perfonne ne|

les inquiète maintenant. Il leur eil feule-

ment
?/;
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l'on les

lis avec
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ment défendu de fortir du défert oii 11$

font relégués. » •• •'
'

Il me dit, entroifieme lieu, que ces

Princes s'affemblent plufieurs fois , tan-

tôt chez l'un , tantôt chez l'autre ; qu'ils

Ijfent enfemble des livres de piété ; qu'ils

récitent en commun leurs prières , 6c

qu'ils s'exhortent mutuellement «i la pra-

tique des vertus chrétiennes , & fur-tout

à la confiance dans les différentes afflic-

tions dont leur foi efl éprouvée. Les
Dames de leur côté fe comportent de
la même manière. On les entend de la

rue chanter à pleine voix les prières

qu'on a coutume de réciter dans l'oglife.

Il m'ajouta que quand le Prince Louis

arriva , la Princeife fa femme fut fi fur-

prife de fon changement , & fi touchée

des difcours qu'il lui tint fur la Religion ,

qu'elle prit le defTein d'être chrétienne ,

jéc qu'aàuellement elle fe fait inflruire,

,& fe difpofe au baptême ; que la veuve
du cinquième Prince, qui avoit fait pa-

[roître à Peking tant d'éloignement pour
lie chriflianifme , demandoit aufîi avec
linflance le baptême ; enfin qu'il avoit

lété infiniment édifié de leur douceur ÔC

de leur patience , & qu'il n'a voit pu
Ivolr fans admiration , qu'au milieu de

[tant de foufFrances , il ne leur échappât

Tome XX* C
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ni plaintes ni m'irmures. Après avoir

ainii latlsfiiit ma ciirlolité , il me quitta

pour retnurner à Sinpou-tft , oii il étoit

preflé de le lendre. •
'

Peu de jours après fon départ j'appris

qu'on avoit fait la recherche dés biens

dt Sournïama ; que la lifte des gens de fa

porte ëtoit drcflee , & que la Semence
du tribunal des Princes, qui ne pouvoit

pas manquer d'être confirmée par l'Em-

pereur , portoit qu'on les mettroit en

réferve ; qu'on avoit pareillement drefîc

un état de leurs maifons éc de leurs

terres ; qu'elles couroient rifque d'être

confii'quées : mais que comme ces biens

font éloignés , & que pour obferver les

formalités , on avoit à entendre le té-

moignage d'un grand nombre d'Offi-

ciers , cette affaire devoit traîner en lon-

gueur,

Prefque en même temps un bruit fourd

fe répandit , qu'un ordre étoit parti de

la Cour pour faire conduire à Péking

les Princes Louis & Jofeph chargés cha-

cun de neuf chaînes. Ce fut pour moi

un nouveau fujet d'inquiétude. Tout ce

que je pus faire , fut de m'adrefler au

Dieu de toute confolation , $c de le

prier de fortifier & de foutenir de fa

main nuiffante ces illuftres affligés,
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Le fécond de juin je fus un peu con-

folc , lorfque fur le foir je vis entrer

dans ma cnambre le Médecin. Il ctoit fi

fatigué d'avoir couru nuit & jour, qu'à

peine pouvoit-il fe foutenir. Après m*a-

voir remis deux lettres de ces Seigneurs

,

il m'inftruifit en peu de mots de leur

lituation préfente.

« Je fuis arrivé , me dit-il , à Sin-pow

vnfc un jour plutôt que je ne l'avois

» promis : vos lettres ont comblé de
» joie ces généreux Chrétiens ; elles ont

» été lues avec avidité. Mais à peine

» avoient-ils achevé de les lire , qu'on

» vit arriver un Officier de la part du
» Général , qui enjoignoit aux trois

» Princes venus récemment de la guerre;

» fçavoir , le quatrième , le fixieme &
» le douzième, de fe rendre au Fourdane^

» pour y recevoir les ordres de l'Empe-

» reur. Ces trois Seigneurs montèrent à
» cheval fans faire paroître la moindre
» émotion , & fuivirent TOfficier.

» Les Princes leurs frères envoyèrent
>>à leur fuite plufieurs domefliques à
» cheval, pour être promptement infor-

» mes de ce que portoient ces nouveaux
» ordres. L'un d'eux revint à bride abat-

» tue , pour nous dire que fes maîtres

n étant entrés dans le tribunal , le Géïii-»

1

:sf

f

(Ir ^ t



çi Lettres édifiantes

»ral les avoit .fait mettre à genoux ,'

»& portant d'abord la parole au qua-

» trieme Prince : vous avez eu permif-

» fion , lui a-t-il dit , de revenir de la

» guerre pour porter le deuil de votre

» père , pourquoi n'y êtes-vous pas re-

» tourné auffi-tôt que le deuil a été fini ?

» Partez inceflamment , & ne revenez

^i pas que la guerre ne foit terminée :

» pour-lors vous vous rendrez à Sin*

» poU'tfe,

» Puis s'adreflant aux Princes Louis&
» Jofeph : j'ai ordre , leur a-t-il dit , de

» vous mettre à chacun neuf chaînes, &
» de vous envoyer à Péking pour y être

» enfermés , & confiés à la garde du
» troifieme Regulo , frère de l'Empe-

» reur. Les autres domefliques vinrent

» les uns après les autres apporter la

» même nouvelle , & préparer des char-

» rettes pour tranfporter leurs maîtres ,

» lefquels accablés de la p;^fanteur de
» leurs chaînes , ne pouvoient pas mon-
» ter à cheval. Le dernier que je vis

» arriver étoit domeftique du Prince Jo-

» feph ; il l'envoyoit au Prince Jean fon

» frère , avec ordre de lui dire qu'il ne
» plaignît pas fon fort ; que {qs fouf-

» frances étoient légères , & que la plus

» grancla marque d'amitié qu'il pût lui

» d

»gi
»

»dii

» di]

» me
»toi
» de

» tQC,

» que
» vor

» j'étc

» mei
» COU]

» tion

» reto

» dit-i

»moiT
» loifii

» on r

» tique

» aiién

» que
» verti

» tant c

quitté.

Prince
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» donner , ëtoit de prier Dieu d'au"

» gmenter fes peines.

» Le Prince Jean parut d'abord inter-

» dit de l'étonnement que lui caufa ce

» difcours. Puis revenant de fa furprife :

» je n'ai garde , dit-il , de demander à

» Dieu qu'il augmente les peines de

» mon frère ; mais je le prierai , avec

» toute l'ardeur dont je fuis capable

,

» de lui donner la force de les fuppor-

» ter. Il femble , continua le Médecin ,

» que cet enchaînement de dlfgraces de-

» voit confterner ces Seigneurs ; mais

» j'étois plus affligé qu'eux tous , & ils

» me confoloient par la fermeté de leur

» courage, & par leur parfaite réfigna-

» tion aux ordres du Seigneur. Je dois

» retourner demain à Sin-pou-tfi , me
» dit-il , en prenant congé de moi , les

»momens font chers, & je n'ai pas le

» loifir de vous en dire davantage ; mais

» on rappelle à Péking tous les domef-
>> tiques de leur porte , & ils pourront

» ailément vous informer de tout ce

» que ces Princes ont à foulTrir, &: ^(is

» vertus qu'ils font éclater au milieu de

» tant de fouffrances». Dès qu'il m'eut

quitté, je lu;> la lettre que m'écrivoit le

Prince Jean : elle étoit conçue en ces

termes :
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Jean troisième de la famille »

au Père Parennin , pour rrt informer

de tétat de fa fanté ^ & de celle des

autres Perts,

a J'ai reçu votre lettre , & je l'ai lue

» avec autant d'attention que fi je vous
» avois écouté , & que vous m'eufliez

» parlé en perfonne vous-même. Les
9> inftrudions qu'elle contient me con-

» folent & me tranquillifent ; je les porte

> gravées dans le cœur. Nous fommes
w pleins de reconnoiflance de ce que
» vous & les autres Pères , vouliez bien

w vous reflbuvenir de nous au faint Sa-

w crifîce de la MefTe. Ce que nous fou-

» haitons maintenant , & ce que vous
y> devez demander à Dieu pour nous,
>> c'eft que par le fecours de fa grâce , il

M nous aide à nous corriger de nos dé-

» fauts , à pratiquer la vertu , à nous
» conformer à fa fainte volonté , & à

» perfévérer jufqu'à la fin dans fon faint

» fervice. Voilà le feul objet de nos de-

» firs, nous comptons le refle pour rien,

» Mes deux frères Louis & Jofeph vous
» rendent mille grâces. Comme ils ne

M peuvent s'acquitter par eux-mêmes de

» ce devoir de reconnoiffance, ils m'ont
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j^ chargé de le faire , & de vous deman-
yi der pour eux le fecours de vos prières.

» Nous fommes tous preffés du defir de

M vous voir comme d'une foif violente :

>> quand viendra ce bienheureux jour?

» Hélas î il eft encore bien éloigné ; en

>> attendant , ne laiffez paffer aucune oc-

M calion de nous confoler par vos let-

»tres, & de nous fortifier par vos inf-

>f truftions »,

Si ces Princes fouhaitent fi fort d'avoir

un des Miiîionnaires , nous le fouhaitons

encore plus qu'eux, 6c j'ofe dire que ce

qui nous afflige le plus dans le trille état

oii cette Miflion eft réduite , c'efl: de n'a-

voir pas la liberté d'aller fecourir hors

de Péking , 6b nous fommes très-gênés ,

non-feulemei! 3 Seigneurs , mais en-

core tant d'ttuties qui implorent notre

fecours , & qui ne font qu'à quelques

journées de cette capitale ; ces Princes

ne l'ignorent pas ; aufli foupirent - ils

après un temps qu'ils regardent encore

avec raifon comme bien éloigné.

Le feptieme de juin les deux prifon-

niers arrivèrent au tribunal des Princes :

on ne leur fit point fubir d'interroga-

toire ; mais on les livra fur le champ au

troifieme Regulo pour les enfermer , &
les garder féparément. J'appris les cir-
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confiances de leur emprifonnement par

un ferviteur du Prince Jofeph nomiiié

Jean Ou.

« Dès que j'eus connoiffanee , itte

» dit-il
, que mon maître étoit amené

» prlfonnier , j'allai au-devant de lui à

» une journée de la ville , & l'ayant

»apperça chargé de neuf chaînes fur

» ime charrette couverte d'une mauvaife

» natte , je ne pus retenir mes larmes.

» Mon maître m'en fît une (evere répri-

» mande : vous ne connoifTez pas le prix

» des fouffrances , me dit-il, ^ cepen-

» dant vous êtes Chrétien I apprenez

» qu'elles font le gage d'une éternité

» bienheureufe : ne vous découragez

» donc point , & quoiqu'il en coûte

,

» foyez toujours ferme dans la foi

,

»6l n'abandonnez jamais le fervice de

» Je fuivis , continua le domeflique

,

» la charrette jufqu'au tribunal, & de-là

» à la prifon. On m'y laifla entrer avec
>> quelques autres, pour tranfporter le

» peu de meubles qu'on- lui avoit permis

» de garder : ils confiftoient en trois

» couffins & trois manteaux : on ne

» voulut point laifTer entrer autre chofe.

»Je vis là trois petites chambres de

» plein -pied , toutes dégarnies , fans

» gar<

» foui

» qu'c

» on

» plaç

» com
» d'ap

» fait
]

» près

» cuifi

» les p'

M qu'il

»proc]

» L
M man
» paré

» Prin

» de pi

» Prini

» L(

» truir

>» pour
w ploy<
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» chaifes , fans tables , fans armoires ,

»fans livres ni papier à écrire ; ces

» chambres font entre deux petites cours,

»& le tout eu enfermé de quatre mu-
» railles ifolées , dont on peut faire le

» tour par dehors. On nous fit tous fortir

» au plus vite , à la réferve d'un jeune

» garçon
, qu on y laifla pour aider à

» foulever les chaînes : je crois même
» qu'on le changera de temps en temps ;

>> on ferma aulfi-tot la porte, oii l'on

» plaça' des gardes. Il ne refte plus de
» communication qu*un tour à hauteur

» d'appui dans le mur , par oîi on lui

» fait pafTer à manger : nous avons loué

» près de là une chambre pour faire la

» cuifme ; des foldats viennent prendre

» les plats , & nous les rapportent , fans

» qu'il foit permis à qui que ce foit d'ap-

»procher du tour.

» Le Prince Louis efl logé de la même
M manière dans une autre maifon fé-

» parée. Entre les prifons des deux

» Princes , il y en a une troifieme oii

>r depuis deux mois on a refferré un autre

» Prince ,
qui éioit chef de bannière.

» Le troifieme Régulo avoit fait conf-

» truire autrefois ces petits bâtimens

» pour différents ouvriers qu'il em-

n ployoit , il en a changé la deftinatioa
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» par ordre de l'Empereur, & il y à

» enfermé les Princes dont on lui a

» confié la garde ».

Voilà tout ce que j'ai pu apprendre

de ce fidèle domeftique ; mais fur la

fin de Juin François Tcheou , ce fervent

Chrétien , & fi affeftionné au fervice de

fon maître , vint me voir , & me confir-

ma tout ce qu'on m'avoit déjà rapporté.

Je lui fis plufieurs quef^ions, auxquelles

il me fit des- réponfes que je vous ra-

conterai fimplement & fans garder au-

cun ordre. Ce fut donc ainfi qu'il me
parla.

« I**. Les domefîiques de nos Princes,

» me dit-il , hommes & femmes , fîdè-

» les & infidèles , font tous rappelles à

» Péking. Ces Seigneurs] avoient à leur

y> fuite les plus honnêtes gens de leur

5> maifon. C'efl pcrmi eux qu'on choifif*

» foit les fecrétaires , les intendans , les

»> maîtres d'hôtel , & les autres perfon-

») nés de confiance. Il ne leur refte plus

» maintenant que des efclaves qu'ils ont

M achetés , ou quelques domefliques

» qui leur furent donnés par les parens

)> des PrincefTes qu'ils épouferent.

» ^°. Depuis que je fuis arrivé de

» Sin pou tje
, j'ai évité d'aller à l'hôtel

^ de mon maître, je m'en tiens biei^

» d

f) c

» p
» g(

» V
n le

» ra

» l'a

» en

» mi
.> pai
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» cor

» feu
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éloigné pour le mieux fervir ; je fçais

que le trouble & la confufion régnent

dans fa maifon ; en attendant que le

calme y renaifle , je fais des efforts

pour avoir des hal^its & un peu d'ar-

gent que je puiffe lui envoyer. Des
voleurs ayant fait une ouverture fous

le feuil de fa porte , ont emporté , du-

rant fon fommeil, fes habits, ôctout

l'argent qu'il avoit.

» 3«^. Les haras que Soiirnïama avoît

enTartarie
,
qui montoient à plulieurs

milliers de chevaux , ont été diflipés

par des Tartares Monrous fes domef-
tiques , auxquels il les avoit confiés ,

comme font les autres Princes; un
feul plus fidèle que les autres, en
amena deux cens à Sin pou tfi. Mais
il apprit eli arrivant que ^on maître

venoit de mourir. Ses enfans parta-

gèrent les chevaux ; & comme un (î

grand nombre ne leur étoit pas nécef-

faire , & que d'ailleurs ils avoient des

befoins plus preflans , ils les vendirent ;

mais ils ne purent retirer que trois ou
quatre tacif pour chaque cheval.

» 40. Les raifons pour lefquelles l'Em-

pereur maltraite ainfi les Princes Louis

& Jofeph , font les mêmes qu'il pré-

texta il y a deux ans
,
quand il les

Ç v)

f.

'^' .^1
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») envoya à la guerre avec fon neu-

>» vieme frère. On ne reprochoit autre

» chofe au Prince Jofeph , que d'avoir

» accompagné le Prince Louis au Palais,

» lorfqu'il alla demander des inflrudions

» avant fon départ ; il a fallu trouver

» quelque nouvelle raifon de Tempri-

» fonner. Voici celle que l'Empereur a

» alléguée ; quand j'envoyai , dit-il
,

» Lejfihin à la guerre , fon frère Ourt

» chcn me regarda de travers, & avec

» des yeux menaçans ; il ne faudroit

» pas le laiiTer vivr?, cependant qu'on

M l'enferme de même que fon frère.

» 5
**. Lorfqu'on interrogea l'Eunuque

« au Tribunal fur la religion de fon

» maître , un des Mandarins trouva cette

» queflion ridicule. Vous n'êtes pas au

>} fait , répondirent les autres , c'efl-là

» un point effentiel. Cette réponfe fait

» croire que la principale raifon pour

» laquelle on a chaffé les Princes du

» Fourdane , c'eft que la earnifon de

» cette place étant compofee de Mant'

« chcoux 6c de Chinois tartarifés, dont

» les uns font de leurs amis , & les au-

» très ont éié leurs créatures , on crai-

w gnoit que plufieurs touchés de leur

» exemple & de leurs difcours , ne fe

»> filTent a ulTi chrétiens.
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» 6**. La première femme titrée de
» Sourniama a reçu le baptême , & s'ap-

» pelle Anne ; la veuve di! cinquième

n qui efl Comte , & la femme du Prince

»> Louis ont aufli été baptifées. La même
» grâce a été accordée à la belle-fille

» du Prince Paul. Le dernier fils de
»> Sourniama , âgé de dix-huit ans , a

» des fentimens pleins de foi & de re-

» ligion , quoiqu'il ne foit pas encore

» chrétien ; mais il fe met en état de

» le devenir par Xz foin qu'il prend de
» fe faire inftruire , & de fe difpofer au
» baptême. La Princefle Thérefe eft tou-

» jours la même, pleine de vertu &
» de zèle. Lorfque j'allai prendre congé

w d'elle , & que je lui offris mes fervices;

» tout ce que je vous demande , me dit-

» elle , c'eft d'aller voir fouvent ma
» fille qui eft mariée à Péking , & de

» lui dire de ma part qu'elle ne me
» plaigne point , que je fuis contente

>> de ma deftinée , & que je lui recom=

M mande , fur toutes choies , de con-

» ferver toujours la crainte de Dieu

,

» & d'approcher tous les mois des fa-

j> cremens. Je vous recommande la

» même chofe à vous-même, m'ajouta-

» t-elle ; n'oubliez jamais ce que vous

w avez promis à Dieu,

0<

\:i

i
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» La PrincefTe Agnès s'occupe des

H plus vils minilleres de l'a mailbn , elle

» la tient propre , elle prépare à manger

,

» elle prend foin des malades & des

» enfans ; ah ! qu'elle eft différente de

» ce que je l'ai vue autrefois , lorfqu'elle

» étoït à la Cour?
» 7°. Comme il n'y a point d'endroit

» commode pour s'affembler, & que

» chaque maifon particulière eft trop

>> petite , ils fe font tous cottifés à pro-

w portion du bien qui leur refte, pour
;

» bâtir une chapelle. Les bois étoient

>* déjà achetés quand je fuis parti ». Ici

finît l'entretien de ce fidèle ferviteur.

Il me fit comprendre que fi leurs biens

leur étoient confervés 9 ils pourroient ^

fuffire, nonobftant la mauvaife admi-

niftration , à entretenir pendant quelques,

années cette nombreufe famille ; mais

que s'ils venoient à être confifqués

comme on le publioit, elle fe trouve-

roit fans mille reflburce. Parens , amis,f

alliés, tous abandonnent ces Seigneurs,

parce que l'Empereur attaque encore

la mémoire du vieux Régulo , & ceux

qui ont époufé (es filles.

L'Empereur dit il y a peu de jours,

& la gazette a pris foin de le publier

^ans tout l'Empire ,
que Sou nou pen?
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6* cuneufes, éj
dant huit ans qu'il avoit été général

dans la province de Leaotong^ en avoit

perverti les plus fages coutumes ; qu'il

donnoit toute liberté au peuple afin de

fe concilier les cœurs , & de fe mettre

en réputation d'homme affable & popu-

laire ; & qu'il avoit porté la connivence

à un tel excès , que quand même on pi-

leroit maintenant fes os , le mal ne pour-

roit fe réparer.

Tchabina, qui éft Tfongtou des provin-

ces de Kiang nan y & Kiang Ji dont le

fils a époufé la fille de Sourniama , avoit

eu ordre , il y a quelques mois , de faire

le choix de gens capables d'être Man-
darins de guerre , & de les envoyer à

la Cour. Il en fit partir fix à l'inftant

,

dont il fit à peu près le même portrait.

L'Empereur blâma hautement fa con-
duite. Comment fe peut-il faire , dit-il

,

que fix perfonnes foient fi femblables ,

qu'il ne fe trouve prefque point entre

entre elles de différence ? ce n'efl pas ,

ajouta-t-il, que Tchabina manque d'ef-

prit ni de talent, c'efl qu'étant fâché

de ce que j'ai puni Sou non fon allié

,

il fait peu d'attention à mes ordres

,

qu'on l'en avertiife & qu'il réponde. Le
Tfongtou s'eft parfaitement bien jufi:ifié ,

mais il efl à craindre que fes raifons ne

rn
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'64 Lettres édifiantes

foient pas écoutées ; & c'eft ce cjiû inti-

mide tous les Mandarins &c les Seigneurs

de la Coup.
Telle eft , mon Révérend Père , la fi-

tuation préfenie de cette illuftre famille :

je ne doute point que plufieurs perfon-

nes de piété qui s'intéreflent en Europe

aux progrès de la religion parmi les Na-
tions infidelles, ne foient touchées des

foufFrances de tant d'illuftres perfécutés

,

& édifiés de leur attachement à la foi,

Je les conjure de redoubler leurs prières

auprès du Seigneur, afin de leur obte-

nir la grâce de perfévérer dans cet ef-

prit de ferveur qui les a foutenus juf-

qu'ici dans les fers, & au milieu des|

plus affligeai ites difgraces. Je les recom-i

mande auffi à vos faims facrifices, en

vous priant de n'y pas oublier votre]

très-humble , &c.

¥

,1
prince*

il me
rien à

vous e

[gemeni

|ples to

|ner de

dans la

vous le

lfans,&

iceiix à

\ Depi

11." Il
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1
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AUTRE LETTRE
' ' »

\J)u Père Parennin , Ml^tonnaire de la

Compagnie de Jejus , au Père * * *
, de

la même Compagnie,
.1

;, ,
A Peking , ce 14 août 1726.

Mon Révérend Père,
• ' « *

La paix de Notre Seigneur,

Après les lettres que j*eus rhonneur
de vous écrire le 20 d'août de l'année

1724 , & le 20 ce juillet de l'année

fui vante , fur la piété & la ferveur des

princes Chrétiens exilés au Fourdane

,

il me fembloit que vous n'aviez plus

l
rien à deiirer , & qu'il (eroit inutile de
<vous en parler davantage. Mais le chan-

gement de leur deftinée , 6c les exem-
Iples tout récens qu'ils viennent de don-

(ner de leur courage & de leur fermeté

I dans la foi , ne me permettent pas de

|vous laifler ignorer des faits fi intéref^

f fans,& fi capables d'inflruire & d'édifier

.ceux à qui vous en ferez part.

\ Depuis la fin du mois de juillet de

•SI

ni

il

''I

il<
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66 Lettres édifiantes

l'année paflee
, jufqu'au mois de novem-i|

bre , les domeftiques de ces Seigneurs

qui venoiont de Sin-pou-t/e à Peking,
ne ceflbient de nous dire

, que le t^-ifle

€tat où iis étoient réduits, ne leur fai.

foit nulle peine , qu'ils étoient contens

de leur fort , & qu'ils paflbient prefqiie

toute la journée , ou à prier Dieu dans

la chapelle commune, ou bien à inr.i

truire ceux qui avoient nouvellement!

reçu le baptême , ou qui fe difpoibient

|

à le recevoir.

Ce fut vers ce temps-là qu'ils nous

écrivirent plufieurs lettres , où ils nous,

preflbient en des termes que la feulel

piété infpire , de leur envoyer du moins|

le Père Louis Fan , Jefuite Chinois

puifque dans les affligeantes conjonâu

res où Ton fe trouvoit , la Religion
|

courroit trop de rilque , fi un Miffion-

1

naire Européen entreprenoit ce voyage;

quoiqu'il y eut du danger à leur en^

voyer même un Chinois , on ne pu(

cependant leurrefufer cette confolation

& après avoir pris toutes les précaii

tions que demandoit la prudence , on

leur ar corda ce qu'ils defiroient avec

tant d'ardeur.

Aufîl-tôt qu'ils en eurent connoif-

fance , ils dépêchèrent à Péking im

H
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loititne de confiance pour accompagner

le Père , qui partit en équipage de petit

iarchand , & arriva neureul'ement à

iin-poU'tfe. Il n'y demeura que fept ou
mit jours , c'eft-à dire , autant de temps

m'il étoit néceflaire pour leur admi-

liftrer les facremens ; car ils n'avoient

)eroin ni d'inftruftions , ni d'exhorta-

tions ,
pour s'affermir dans les vérités

le la foi , ou pour fupporter conftam-

lent leurs difgraces. En retournant à

^eking , le Père Louis vifita nos Chré-

tientés du nord , comme on l'en avoit

)né ; fçavoir , celle du Suen-hoa-fou^ de
^a-ton-kcou ^ & Sa-tching ^ & il nous

în rapporta des chofes très-édifiantes ,

lont je pourrai vous faire part dans la

Illite. : T' ' -;

Je le priai quelques jours après fon

îrrivée de me raconter en détail ce

jiii s'étoit pafTé pendant fon féjour à

Sin-pou'tfe» » Que puis-je vous dire ,

\> répondit ce Père ? Ne connoiflez-

vous pas ces Seigneurs auffi bien que

[) moi ? leur zèle , leur ferveur , leur

\> fermeté, leur humilité , & leur mor-

[> tification m'ont fait cent fois rougir.

\> Leur foin efl de cacher ce qu'ils fauf-

il frent , & d'en dérober la connoif-

|> fance par des dehors agréables ôc rem-

1
M

1
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68 Lettres édifiantes

» plis d'une fainte gayeté. A les enten.
|

» are , rien ne leur manque , & ils

"^

» auroient tort de s'échapper en la ;

» moindre plainte.

» Certainement il faut bien aimer les i

» fouffrances , pour être content de

» l'état d'indigence oîi ils fe trouvent,

» Ils afTurent néanmoins que s'ils poib

» voient avoir de temps en ttinpi J

» parmi eux un Mifîionnaire , ils n'aii

» roient rien à defirer. Je trouvai leiii

» chapelle fort propre , & je fus fur.

» pris qu'ils enflent pu û bien lornei

» dans un lieu fi défert & fi folitaire;

» je commençai d'abord par entendre

» leurs confeflions , & par les fortifier

» de la fainte Euchariflie , que je lent?

5> diftribuai à chaque mefle , à mefure

» qu'ils s'y étoient difpolés : après quoi

» je baptifai les Catéchumènes que ces

» Seigneurs avoient très-bien inftruits;

» Je fuppléai enfuite les cérémonies!

» ceux qui avoient été baptifés avanf

» mon arrivée : il y avoit en tout plii|

» de quarante perfonnes en comptani

» les maîtres , les maîtrefl^es , & le

» domefliques. De plus le treiziem;

» & dernier fils de Sourniama me de^

» manda inflamment le baptême
,

>) quoiqu'il ne dépende point de k

4: ,,

t!.;



limer les

itent dç

rouvent,

i'ils pou.

11 temps

, ils n'au

Livai leiii

fus fur.

îti l'ornet

folitaire;

' entendre'

:s fortifier

^le je lent

à mefim

près quoi

s que ces

inftruits,

monlesi

lifés avant

tout plui

comptai!!

is , & le!

treizieni

[a me de^

iême ,

it de 1^

& curkufis* 69

frères , je jugeai pourtant; qu'il feroit

fagement d'en dire un mat à fon fé-

cond frère , qui depuis la mort de
Sourniama leur père , & du prince

Xavier , étoit devenu le chef de la

famille.

» Cette démarche lui fit de la peine,

parce que , difoit-il , fon frère ,

qu'une fauffe politique avoit empêché
de recevoir le baptême , pourroit

difficilement fe réfoudre à lui accor-

der une pareille permiflion : ayez
pour lui cette déférence , lui répli-

quai-je , nous ferons de notre côté

ce que nous croirons être devant

Dieu le plus à propos pour fa gloire
,

& pour le falut de votre ame.

» Son frère le reçut avec amitié, mais

en même-temps il fe plaignit amcTe-

ment , de ce qu'il venoit le confuker

fur une affaire dans laquelle il ne
vouloit point entrer. N'êtes-vous pas

le maître de vos aftions , lui dit-il }

û je confens à ce que v.ous deman-
dez ,

je me rends refponfable des

fuites ; fi je le refufe
,

je me charge

d'un grand péché ; faites donc ce

qu'il vous plaira , & ne m'en parlez

point,

w Ce prince vint auffi-tôt me trouver

'v

..IF»^'

1
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» pour me demander le baptême ; il choî-

» fît le Prince Jean pour fon parrein
;

» celui-ci lui donna fonnom , &y ajouta

*> celui de Staniflas , comme vous le

» lui aviez recommandé , en lui en-

» voyant le portrait de ce faint, h
» fa vie écrite par le P. Dorléans que

» vous avicz traduite en langue Chi-

y> noife. Sc.ti cpoule reçut aufîi le bap-

5> terne, c£ dans les tranfports de fa

» joie , elle envoya à Peking un domel-

» tique , pour preffer fon père de fe

» faire inftruire dans la Religion Chré-

» tienne par un Catéchifte qu'elle nom-

>> moit. Elle pria en même-temps Icsl

n Pères de lui envoyer ce Catéchifte,

» Une des veuves de Sourniama a reçu|

î> la même grâce. Je fuppléai les céré

» monies de Téglife aux autres damesl

» qui avoient été baptifées par le Prince

» Paul. Tous cesfeigneurs m'aiîiégeoient

» de tous côtés pour avoir des crucifix,

» des chapelets , des médailles , &c. Je

» n'avois pas dequoi leur en fournir à

» tous; mais j'apporte une lifte de cel

» qu'ils demandent avec le plus d'inf-

» tance.

Voilà une partie de ce que me ra-

conta le Père Louis , qui finit fon entre-

tien en me difant que le Prince Jean

» me di

» relie

,

» diront

» de pe
» tions <

Voici

que j'ai

envoyé 1

çonferve

leur piét

m'écrivit

» Vou
» je vou
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le Prince Paul , & le Prince François

font des modèles de la plus haute vertu,

& qu'ils ont un zèle & un talent ad-

mirable pour prêcher Jefus-Chrift , &
toucher le cœur des Infidèles.

Un mois ou environ après le retour

du Père Louis Fan , Thomas Tem , ce

zélé Médecin dont je vous ai parlé dans

ma dernière lettre , fit encore deux
voyages à Sm-pou-tfe ^ pour porter au
Prince Paul des fecours qui ne pou-
voient gueres fe confier à d'autres. A
fon retour il ne manqua pas de venir

me faluer de la part de ces Seigneurs

6c d'appuyer leur demande des plus

vives follicitations. » Si vous ne faites

» pas un effort pour contenter leur piété ,

1» me difoit-il, avec fa franchife natu-

\i> relie, ils fe plaindront de moi, ils

\i> diront ou que je n'ai pas eu le talent

\» de perfuader, ou que mes follicita-

I» tions ont été trop foibles ».

Voici quelques lettres de ces Princes

[que j'ai traduites , & dont je vous
envoyé les originaux, que vous pourrez

Içonferver comme des monumens de
leur piété ; je commence par celle que

I m'écrivit le Prince Paul.

» Vous êtes mon père, fpirituel , &
\» je vous falue avec refpeâ. C'efl pai;

I». m
\

*;
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» un effet de la bonté divine , & de

» la chanté que vous avez pour nous,

» qae le Père Louis Fan a daigné venir

» ici nous délivrer du fardeau énorme
» de nos péchés : je n'en ai caché aucun

» félon que hi loi de Dieu me l'ordonne

,

» & j'ai reçu deux fois le corps adon-
» ble de J. C.. Si cepcndaiït , o\\ par

»> oubli , ou faute d'avoir afîez bien

» examiné ma confcience, j'avois omis

» quelque péché que je n'euffe pas

» connu
, je vous prie de demander à

i^> Dieu au faint-facrifîce de la méfie
,

» qu'il les pardonne à Paul , malheii-

» reiîx pécheur ; qu'il me faffe la grâce

» d'étoiiffer les mauvais defirs qui s'é*

» lèvent dans mon cœur ; qu'il en dc«

f> racine l'orgueil; qu'il augmente en

» moi la foi , l'efpérance & la charité ;

» qu'il me donne l'efprit de componc-
» tion , & un vif fentiment de douleur

» de mes fautes paflees ; enfin qu'il, me
» procure une fainte vie, quifoit coxi-

» ronnée d'une mort également fainte,

» & qu'un jour il me faffe jouir de ki

» libérales récompcnfes. : ;" '

» J'ai une autre grâce à vous deman-

» der, ne me la rtfvifez pas , je vous|

» en conjure ; envoyez-moi un mox'

» ceau du bois précieux de la vraie

» croix,

*> en
» cri

» h \

n tre

w fair

Pcre

,

pays g

ne foi

frent
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aii/îî d
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l> croîx, quelques images de Jefus-Chrill

» crucifié , de la très-fainte Trinité , de
w la très-fainte Vierge portant Jefus en-

}> tre fes bras , de faint Jofeph , de
» faint' Antoine , &c ». ;

N'êtes-vous pas édifié , mon Révérend
Pcre , de voir que ces Princes , dans un
pay*i Ài ils manquent de toutes chofes

,

ne font nulle attention à ce qu'ils fouf-

frent , pour ne penfer qu'à ce qui peut
entretenir leur piété ? Le Prince Jean

C.Z le Prince François nous écrivirent

aii/Ti des lettres de remercimens , Se

nous envoyèrent une lifte des eftampes

de dévotion qu'ils demandoient, pour
les diftribuer aux nouveaux chrétiens;

Je ramafiai tout ce que j'avois pu tirer

de nos Miflîonnaires exilés à Canton ;

entr'autres , j'envoyai au Prince Paul un
reliquaire du feu Père Cazier ; un mor-
ceau de la vraie croix s'y trouvoit au
milieu de plufieurs autres reliques ; mais

ce préfent engagea le Prince François

à me faire de nouvelles demandes qui

m'embarraflerent.»Vousm'avez répondu
» pîufieurs fois , m'écrivit- il

, que le

M feul morceau de la vraie croix que
» vous aviez , étoit deftiné à mon frère

» Paul ; je ne me rebute point pour

f> cela 9 & je continuerai toujours de
Terne XX% Q
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» vous renoiivellermes inftantes prières;

» récriture m'apprend qu'il faut frapper

» jufqu'à ce qu'on ouvre ; je vous im-
» portunerai n fouvent , que vous ferez

» obligé t'^n faire venir de près ou
» de loin po.." contenter mes defirs ».

Le Révérend Père d'Entrecplles , Su-

périeur de cette Maifon, fut fi touché

des fentimens de ce Prince, qu'il fe priva

de fon propre reliquaire pour le lui en-

voyer. François Tcham , domeftique du

Pnnce Jean , en fut le portewr, ^ à fon

retour à Peking , il me remit la réponfe

fuivante.

« Quand François Tcham arriva ici

» avec le bois précieux de la fainte

» croix , & qu'il me rendit votre lettre

» remplie d'inftrudions fi touchantes , je

» fus tranlporté de joie & de vénéra-

» tion ; je reçus à genoux ce facré bois J

» & je l'arrofai de mes larmes, faifant

» réflexion qu'un auiîi grand pécheur

» que moi ne méritoit pas de pofféder un

>> il grand tréfor. Cependant , c'efl pour

» les pécheurs que Jefus-Chrifl efl mort

» fur cette croix , & c'efl ce qui me|

» confole & ce qui ranime mon efpé-

» rance. Je conferverai toute ma viel

» un fouvenir refpeôueux de la charit«|

» que Dieu vous infpire pour nous »,

w la

» ho
» vo
> tic

» de]

» ces

» tioi

« 1

»> Pei

» den
» infî]

»> nite

>> fupr

» \

w prie]

» l'éga

» qii'ei

» ajouj

» penc
» preu
» plus

» pafle

>> fans

» velle

>> Pères

» grâce

» faint(
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« La Princefle , ma belle-fœur (i) ,&

w la Princefle mon époufe , enviei t mon
» bonheur, &(biihaitent ardemment que
» vous leur procuriez la môiAe conlola-

w tion. Elles me preffent de vous dcman-
» der cette grâce ; j'ofe vous dire que
>> ces deux dames méritent votre atteii-

» tion.

« Lorfque Jean Tchao s'en retourna à
>^ Peking , je lui recommandai de vous
n demander le livre qui contient une
» inftruâion fur le facrement de la pé-
» nitence. Ne l'oubliez pas , je vous ea
» fupplie.

» Vous vous recommandez à nos
w prières ; c'eft un devoir des enfans à

;
» l'égard de leurs pères fpirituels. Mais ,

I

» qu'eft - ce qu'une goutte d'eau peut

I

» ajouter à la mer ? Nous le ferons ce-

\ » pendant pour vous donner une légère

w preuve de nos fentimens, pleins de la

» plus vive reconnoiflance. Ne lalflez

» pafTer , je vous prie , aucune occafion

» fans nous faire fçavoir de vos nou-
)^ velles , 6c de celles de tous les autres

» Pères. Pour ce qui eft de nous , la

» grâce de Dieu & la prote^bion de fa

>y lainte Mère y nous maintiennent dans

(i) C'eft répoufe du Piince Louis

\

!|i
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>i une paix ôc dans une tranquillité d'ef-

» prit que nous n'avons jamais goûtée ».

Je reçus par la même voie la lettre du
Prince Paul; c'eft ainfi qu'il s'explique :

« Tai reçM à genoux , & les larmes

» aux yeux , le facré t>ois de la croix que
>i vous avez eu la bonté de m'envoyer 2

» depuis que j'ai embrafTé la loi du vrai

» Dieu , j'ai honte de me voir fl dépour-

» vu de mérites. Bien plus, que de fautes

» n'ai-je pas fait , foit par orgueil , foit

» par légèreté , & par négligence I A
>» peine fus-je baptifé, que j'allai à la

» guerre , où j'oifenfai louvent le Sei-*

>> gneur
,
qui néanmoins a eu pitié de

» moi , éc m'a délivré de pluûeurs dan-

» gers. Je retournai à la Cour , oii j'eus

» la liberté de me confeiTer, d'entendre

» la faintp Mefle , ô( d'être favorifé d'une

» infinité de grâces par la fréquentation

» des iàcremens. J'y reçus trente-deux

» foi$ le corps adorable de Jefus-Chrift.

» Cependant , mes vieilles habitudes fe

>» réveillèrent , je fis encore des fautes :

» depuis que nous fommes ici , j'en ai

w fait de nouvelles qui me couvrent de

» confufion. L'arrivée du Père Louis m'a

» comblé de joie ; elle m'a procuré le

>> bonheur de me confefler & de com'^

1^ mimier deu^f fois »^
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'« Dans le moment que je pleurois

> mes péchés, qui s'accumulent chaque

» jour, le bois (acre eft defcendu jufqu'à

» moi. En vérité , Paul pécheur ne peut

n fupporter la grandeur d'un tel bien-

» fait ; c'eft le cœur qui vous parle ;

» oferois-je ufer avec vous d'artifice Se

» de déguifement ? Comptez qu'il m'eil

» impomble de vous exprimer Ce que
»> je fens de joie & de reconnoiffance

» au fond du cœur.
» Vous nous faites entendre que le

» Père Louis Fam retournera encore ici :

» faites en forte , je vous prie , que ce

w foit au plutôt ».

Les autres Princes, & entr'autres le

Prince Staniflas , nouvellement baptifé 9

m'écrivoient de femblables lettres; mais

comme elles contiennent à peu-près les

mêmes chofes , je ne veux pas vous fati-

guer par des redito's ennuyeufes.

Au commencement du mois d'avril de

cette année , l'Empereur donna un ordre

qui faifoit efpérer qu'on alloit fixer l'état

de ces illuftres exilés ; il dit au Préfident

du tribunal des Princes , que puifque

Sounou leur père étoit mort, il falloit dé-

libérer fur le traitement qu'on devoit

faire à fes enfans, & il ne s'expliqua pas

davantage. C'eft la coutume des Tribu-
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naux de prononcer des fentences féver fc -

afin de donner lieu à l'Empereur d'ufer

de clémence. Le Préfident & fes Affel-

feurs décidèrent qu'il falloit envoyer ces

Princes difgraciés auprès de la quatrième

fœur de Sa Majeûé, qui efl mariée à un
Prince Kalka , au Pays des Mongoux.
L'Empereur, qui ne fut pas de cet avis,

prononça qu'il falloit les dlftribuer parmi

les huit Bannières. Mais parce qu'il y a

auïïi au Fourdanc des foldats des huit

Bannières de Peking , le Tribunal pro-

pofa de les y incorporer, & de leur

donner des places de cavaliers à mefure

qu'elles vaqueroient. Cette proportion

fut goûtée de l'Empereur,& l'ordre en fut

envoyé au Général du Fourdane , qui eft

Prince lui-même ; car fon prédécefleur

a été rappelle à Ptkîng pour un autre

emploi. Ce Général fît auffi-tôt fignifîer

l'ordre aux Princes exilés à Sin-pou-tje ,

& leur aflîgna dans les cafernes , qui

font hors du Fourdane , autant de bâti-

ment qu'il étoit néceflaire , pour loger

commodément chaque chtf de famille

avec toute fa maifon.

Ce changement de fortune ne déplut

point à ces infortunés Princes : ils crurent

que la colère de l'Empereur commençoit

à fe radoucir , ôc d'ailleurs ils fe voyoient
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enfin dans un état fixe , & en quelque

forte à Tabri de nouvelles diigraces. Les

Chrétiens en remercièrent Dieu ; les

Infidèles ne parurent pas môme être

mécontens ; car bien que ce pofte foit

beaucoup au-deffous de leur naifiance,

ils fe confoloient en fe difant 1rs uns

aux autres
, que tout Mant-cheou naît

foldat ; & d'ailleurs ils avoient devant

les yeux l'exemple afifez récent des petits

fils de l'Empereur Cangki , qui ayant eu
le malheur de déplaire à Sa Majefté ,

avoient été dégradés , &c réduits à la

condition de fimples cavaliers.

Néanmoins leur état , qu'ils regar-

doient comme fixe &c arrête, ne fut que
de peu de durée ; voici comment la

chofe arriva. Au même -temps qu'on

dlftribuoit les Princes exilés dans les

différentes Bannières , l'Empereur faifoit

faire le procès à quatre de les frères, au
huitième, au neuvième , au dixième &
au quatorzième. Cette affaire n'eft pas

encore finie , & je ne vous eh dirai ici

que ce qui a rapport à mon fujet.

Coirmela difgrace des grands entraîne

d'ordinaire celle de beaucoup d'autres

perfonnes , TJiché , beau-pere du neu-
vième frère de l'Empereur , s'y trouva
mêlé , fans qu'on fçache qu'il fut cou-
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pable d'autre faute que di* celle d'être

allié A un Prince dilgracié. Il fut exilé

îl y a deux ans a\rec fa fille , au mêmre
lieu oii étoit le Prince fôn gendre ; mais

il mourut en chemin de maladie & de

^vieilleffe.

Il y a environ deux mois qu'on donna
ordre de déterrer fes os , de les brûler

,

& de les jetter au vent ; on confifqua

fes biens , on emprifonna fes enfans ; &
parce qu'il y en avoit deux qui av oient

époufé les filles de Sounou , dont le nom
honorable , comme je l'ai dit , eft Sour-

nïama , on prétendit que ce dernier avoit

cté lié d'une amitié étroite avec Tfiché ,

fur quoi il y eut ordre de lui faire aufll

fon procès ,
quoiqu'il fût déjà mort.

Cela fe paiïa au mois de juin , & la

décifion du Tribunal des Princes, fut

cjue les ôs de Sounou feroient pareille-

ment déterrés , brûlés & jettes au vent;

que fes fils & i^% petits fils , au-deffus de

l'âge de quinze ans , feroient mis à mort,

& que les autres qui n'avoient pas encore

atteint l'âge de quinze ans, feroient dif-

perfés dans les provinces , de même que
les gens du peuple condamnés au bannif-

fement.

L'Empereur confirma le premier ar-

ticle de la fentencei Poiir ce qui eft du
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en ch
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fécond article , il prononça qu'il falloit

en choifir quelques-uns pour les mettre

à mort y ôc difperfer les autres dans les

provinces.
'

Il fallut donc encore délibérer fur le

choix de ceux qu'on feroit mourir. Ce-
pendant on dépêcha un courier pour por-

ter cet ordre de l'Empereur au Général

du Fourdam
,
qui le reçut à l'entrée de

la nuit, le cinquième de la fixieme lune,

c'eft-à-dire le 4 de juillet. A Tinftant , il

envoya un Officier appel^'^r ces Seigneurs

qui étoient fort tranqUi' *s dans les ca-

fernes , & qui ne s'a^renuoient à rien de
femblable. Néanmoins , ils ne s'inquiéte-

terent point , dans la perfuafion oà ils

étoient
,
que quelque courier étoit venu

de l'armée , & que le deffein étoit de
les y envoyer. Un moment api es arriva

un autre Officier de la part du Général

,

avec ordre de conduire au Fourdam ,

non-feulement les Princes , mais encore

tous leurs enfans mâles ,
quand même ils

feroient à la mammelle ; ce fut pour lors

qu'ils ne doutèrent point qu'on ne voulût
éteindre leur famille.

Je vous laiiTe à penfer , mon Révérend
Père , quelle fut dans ce moment la défo*

lation des Princeffes. Elle s'augmentoit à

mefure qu'elles entendoknt les cris de
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leurs enfans , qu'on arrachoit de leur

fein. L'image que vous vous eu forme-

rez fera fans doute plus vive que tout ce

que j'entreprendiois de vous dire.

L'ordre preflbit , & il fallut partir

brufquement. Il n'y eut dans cette con-

fufion que quelques domefliques qui fui-

virent leurs maîtres jufqu'au Tribunal du
Général. Ils n'y furent pas plutôt arrivés,

au nombre de trente-fix
, qu'on leur fit

mettre des chaînes , &L parce qu'il n'y en

avoir pas un nombre fuififant pour en

mettre neuf à chacun , deux ou trois

furent attachés à la même chaîne ; après

quoi on les enferma tous 4a"s un caba-

ret gardé par des foldats. p
C'efl à cette nouvelle épreuve que

Dieu attendoit le fécond fils de Sournia"

l'efpérance chimérique de fe voirma
rétabli dans fa première fplendeur, l'a-

voit empêché jufques-là d'embrafler la

foi. Quand il fe vit chargé de fers, il alla

fe jetter aux pieds de fon frère le Prince

Paul , & lui demanda avec inftance le

baptême : le temps prefle , mon cher

frère , lui dit-il ; fi vous attendez à de-

main , il fera trep tard. Il venoit d'ap-

prendre le traitement qu'on devoit faire

à leur père , & il n'efpéroit pas un

meilleur fort. Le Prince Paul , qui fça-

'l'i
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volt que fon frère étoit parfaitement

inftruit , lui fit faire des aÔes de con-
trition & le baptifa. Le feptieme Prince

& fes deux fils fuivirent cet exemple &
reçurent la même grâce. Ils paflerent le

relie de la nuit en prières , & comme ils

récitoient leur chapelet à haute voix ,

les gardes les en reprirent , parce que ,

difoient-ils , les voifins pouvoient les

entendre. « Y a-t-il quelqu'un , répon-
w dirent ces Seigneurs , qui ignore que
» nous fommes Chrétiens , & doit-on

» être furpris que nous invoquions le

» Dieu que nous adorons. Plût à Dieu ,

w ajoutercm :.s, que ce fiit-là la feule

» raifon pour laquelle on nous traite fî

» rudement, & que cène fût pas pour
» les fautes prétendues de notre père » !

Les chaînes que le Général avoit com-
mandé étant achevées , on en mit neuf à
chacun de ces Princes , & même aux:

plus petits enfans, pour qui on en avoit

de conform.es à leur âge ; comme on
repréfentoit au Général qu'il pouvoit

ufer de modération à leur égard , il

répondit que la loi étoit précife , & qu^il

falloit s'y foumettre.

Les domefliques des prifonniei-s , &
les nourrices des enfans qu'on laiflbît

•entrer dans la prifon deux fois le tour;,
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apportèrent du linge & de la (oie pouf
entourer les chaînes dans l'endroit du
col & des bras qu'elles écorchoient.

Un Chrétien , domeflique du Prince

François , ayant voulu lui rendre ce

fer\7ice, le Prince le repouffa, puis

il fe leva , & marchant affez vite en

traînant fes fers, qui ^t^efoient, dit -on,
environ foixante - dix livres r « Quoi
>> donc, lui dit-il d'un ton févere, avezr-

» vous appris que la nuit de la paflion

5> de Notre Seigneur on fe fut mis en

^> devoir de deSerrer les cardes dont ri

» étoit lié , & de mettre entr'elles & la

» chair du linge ou des étoffes pour le

^ foulager? C'étoit un homme Dieu,

^ ajouta-t-il : quelle grandeur ! quelle

>> majeflé \ quelle injo 'ice î II fouf-

»> froit pour nous qui for inies pécheurs ,

» nous ne fouffr ns pas r -^ur les autres

,

> mais pour nous-mêm^s»-.

iPendant que ces triiies fcènes fe paf-

foient au Fourdane, on délibéroit au

tribunal des Princes fiu* le choix de

ceux qui dévoient être punis de mort»

On déîigna le fécond Prince , le qua-

trième, le neuvième, le dixième, le

treizième , le fils aîné du Prince Xavier >

& à la tête de tous, les deux Princes

gui font détenus dans la prifon de Pe^
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king depuis plus d'un an , fçavoir le

Prince Jofeph & le Prince Louis. On ne

fit aucune mention du troilieme appelle

le Prince Jean qui avoit été Comte : la

raifon eft qu'avant la délibération , l'Em-

pereur ayant demandé au Régulo qui

préfide à ce tribunal , ce qu'il penfoit

de ce Seigneur , & comment il fe com-
portoit , le Préfident répondit , que
c'étoit un homme d'une candeur &
d'une fimplicité admirable , d'un efprit

doux & paifible , tout -à -fait incapable

de remuer dans l'Etat , & que pendant

fa jeunefle il avoit fervi avec zèle. Cette

réponfe tranquillifa l'Empereur. Lorf-

qu'onluipréfenta la lifte des huit Princes

que le tribvmrti condamnoit à la mort,
i! répondit que le fixieme & le dou-
zième , c'eft-à-dire , les Princes Louis ÔC

Jofeph, attendroient dans leur prifon la

fentence, qu'on devait porter contre

le huitième & le neuvième Régulo , frè-

res de Sa Majefté , & qu'elle leur feroit

commune ^ que le fécond Prince , le

quatrième , le neuvième , le dixième, le

treizième,& le fils aîné du Prince Xa-
vier, feroient exilés dans les Provinces

,

& féparés les uns des autres & de leur

famille ; que les Mandarins les feroient

garder étroitement dans un coin de leur:;
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tribunaux ; que pour ce qui e(l des au-

tres , ils rerteroient au Fourdans en qua-

lité de fimples cavaliers.

Le Général du Fourdam qui n'avoit

pas encore reçu cet ordre , croyoit que
la chofe tourneroit encore plus mal, &
fongeant bien plus à maintenir la for-

trne, & à fe conferver dans fon pofte,

qu'à fecourir des parens malheureux; il

s'imagina qu'il fe rendroit coupable, s'il

ne les accufoit pas à ion tour. La diffi-

culté étoit de trouver une accusation ;

car ces Princes vivoient de manière à

ne pas donner îa moindre prife. Enfin

après avoir bien rêvé, il crut que la

Religion Chrétienne qu'ils profefToient 5

étoit la principale caufe de leur difgrace

,

il les accufa donc d'avoir conftruit une
égîife à Sin pou (/è , & de s'y aflembler

plufieurs fois le jour pour y faire leurs

prières. L'Empereur lut fon mémorial,

fans le communiquer au tribunal félon

la coutume , foit parce qu'il avoit déjà

terminé cette affaire , foit qu'il ne voulût

pas que le motif de la Religion parût y
entrer.

Ainfi, pendant que le Général atten-

doit la i'éponfe de ^n accufation, iî

reçut, le 16 juillet, le dernier ordre

dont je viens de parler ; il fit ôter les
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chaînes aux prifonniers qui étoîent ab-

fous,& les renvoya libres aux cafernes ;

à regard des autres, on leur laiffa les

chaînes, & on leur donna vingt- quatre

heures de temps pour fe dtfpofer à par-

tir , & à fe rendre aux prifons de Peking ;

d'oii ils dévoient être conduits au lieu

de leur exil ; cette peine parut à quel-

ques-uns d'eux plus difficile à fupporter

qu'un arrêt de mort, lequel en terminant

leur vie , eût mis fin à leurs difgraces.

Rien en efFet n'étoit plus trifte pour ces

Princes
,
que de fe voir à jamais féparés

re:de leurs femmes , de leurs enfans ^ &:

même de leurs domeftiques; car on ne

leur permit pas d'en prendre un feul

avec eux. On les mit fur de méchantes
charrettes louées à leurs dépens , &
deux Mandarins à la tête d'une troupe

de foldats les accompagnèrent.

Pour furcroît d'afflidion, dès la fé-

conde journée ils rencontrèrent deux
litières qui venoient à eux^ ils recon-

nurent que c'étoit leur feizieme fœur ^

mariée à Peking au fils unique de Tcha~

bina, Tfongtou de Nanking^ dont j'ai

parlé dans ma lettre précédente. Un. or-

dre fecret avoit fait répudier cette dame,

& on la renvoyoit à fes parens au Four^

dam j bien qu'on n'eût à lui reprochef

* V:
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8S Lettres édifiantes

d'autres fautes que celle d'être née d'uii

tel père.

La triftefle fut grande de part & d*au-

tre : elle ne s'expliqua que par les gé-

miffem^ns & les larmes ; mais comme il

n'étoit pas libre aux prifonniers de s'ar-

rêter long-temps , le Prince Paul qui fça-

voit qu'un de les gens le fuivoit de loin,

le fît approcher& lui ordonna d'accom-

pagner fa fœur jufqu'au Fourdane ; puis

il continua fa route avec {es frères vers

Peking.

Quand l'on apprit à Peking que ces

Princes étoient lur le point d'arriver,

quelques-uns de leurs gens allèrent au-

devant d'eux: les Gardes firent difficulté

de les laiffer approcher ;i mais après

s'être alTurés qu'il n'y avoit parmi eux

que des domefliques , ils leur permirent

de monter fur les charrettes pour parler

à leurs maîtres. ' *^

Les Princes Chrétiens me dépêchèrent

d'abord un de ces domefîiques , avec

une lettre qu'ils écrivoient auPereSua-
rès & à moi , pour nous prier d'envoyer

un Miflîonnaire au-devant d'eux dans un
logis qu'ils indiquoient, afin que pen-
dant la nuit ils puflent fe confefler :

« Nous aurons , difoient-ils , cette faci-

^ iité avec nos Gardas ^ ils ferment les

h yei

» che

» n'ei

» l'on

» rigi
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& fur-
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J> yeux fur beaucoup de chofes,&ne
» cherchent point à nous chagriner ; il

w n'en fera pas de même à Pelcing , où
» l'on nous traitera avec la dernière

» rigueur».

Quand nous reçûmes cette lettre, nous
eûmes une vraie douleur que le Père

Louis Fan ne fût pas encore de retour

de la Mifîion du Leao-Tong^ où il cft allé

depuis quatre mois; il étoit le feul qui pût

aller trouver ces Seigneurs fans aucun rif-

que ; nous leur envoyâmes deux Chré-
tiens, dont l'un avoitété de leur porte:

c'étoit François Tcheou , que j'ai fait aflez

connoitre dans ma féconde lettre. Ils

étoient chargés de témoigner à ces Sei-

gneurs que le danger étoit trop grand

,

non pas par rapport à nos perfonnes»

puifque nous n'aurions pas abandonné
notre patrie , fi de femblables périls

euflent pu nous effrayer ; mais par rap-

port à toute la Chrétienté de la Chine,
& fur -tout à celle de Peking ; qu'au

refte lorfqu'ils fortiroient de Pekmg,
pour aller au lieu de leur exil , il leur

falloit nécefTairement pafTer par un
village , & devant la porte d'une églife

de notre Compagnie ; qu'ils pouvoient

y defcendre fous prétexte de prendre

du thé ou de s'y délaffer quelques mq;

:#,•! i

^â
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jpO Lettres édifiantes

mens, comme cela fe pratique d^orJînai-

re, & qu'un Miifionnaire les y attendroit.

Cette réponfe ne les tranquillifa pas,

le Prince Jean demandoit qu ur\ de nous

allât lui fuppléer les cérémonies du

baptême , ou le rebaptifer fous condi-

tion, ainfi qu'il eft prelcrit par les Evê-
ques, à lYgard de ceux qui ont été bap-

tilés par des Chinois non Prêtres. Nous
ne le jugeâmes pas néceflaire

,
parce que

nous étions bien furs que le Prince Paul

eft parfaitement inflruit de ce qu'il faut

obferver pour adminiftrer le baptême.

Ils arrivèrent le 30 de juillet, veille

de faint Ignace , aux prifons du tribunal

des crimes , où l'on ne permit l'entrée

qu'à JeanTchao^ domeftique du Prince

Paul, qui leur portoit à manger. Le len-

demain matin François Tcheou s'alla pré-

fenttîr à la porte pour entrer : « A quoi

>? penfez-vous , lui dit le Mandarin de

» garde ? Vous n'êtes plus dans la dépen-

» dance de ces Seigneurs ; êtes ' vous

» fage de venir de gayeté de cœur vous
» jetter dans le précipice ? Que ne de-

» meurez-vous tranquille dans votre

» nouveau pofte »? Tcheou lui répondit,

quefon père & lui avoientreçu tant de

grâces de ces Princes , qu'ils étoienî

prêts à tout fouffrir pour leur fervice.
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& curuujes, *çfl

fie Mandarin touché de cette réponfe ,

lui permit d'entrer: François en profita

pendant deux jours de fuite, après quoi
il vint me faire le récit de tout ce qui

s'étoit paffé au Fourdane^ & de -là à
Peking, comme il l'avoit appris du prince

Paul 6c de fes autres frères. Thomas
Tarn , ce bon Médecin dont j'ai parlé

,

étoit allé à pied , & avec un habit to» k

en lambeaux au-devant du Prince P.

On le prit pour un domeftique , &
cette qualité il monta fur la charrette . «i

fon retour il me confirma tout ce que
François m'avoit rapporté.

Il y a tant de naïveté dans ce que
François Tcheou continua de me dire ,

que vous ferez bien aife de l'entendre

parler lui même. « Comme j'étois dans

» la prifon avec ces Seigneurs , m'ajouta-

» t-il, le neuvième Prince & le fils aîné

» du Prince Xavier, qui étoient encore

» infidèles , me demandèrent comment
>> j'avois eu le courage de courir tant de
w rifques pour venir les voir , tandis que
» ceux qwi étoient encore à leur fervice

M n'ofoient le faire. Ils n'ofent , lui ré-

» pondis-je , parce qu'étant infidèles à
» Dieu , ils ne peuvent pas être fi^'eles

» aux hommes. Croyez-moi , fi je n'étois

»pas Chrétien, je ferois comme eux.
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'ci ttUm idîfidntes

f> & c'eft ce qui doit vous convaincre

>> de Texcellence de la Religion chré-

*> tienne
, qui infpire dé fi généreux fen*

»timens. .
''

» Tu nous prêches toujours , me
i> dirent-ils ; mais c*efl encore trop tôt

,

» nous nous reverrons bientôt dans un
»» état plus tranquille ; je n'en fçais rien

,

» leur répliquai-je , je m'apperçois de-

» puis long-temps que vous prenez plai-

n fir à vous abufer vous * mêmes par

»> trop de confiance*

w Le Prince Paul , qui étolt ravi que je

>> leur tins ce langage , appuya ma fé-

y> ponfe , & y applaudit : mais comme
» d*un difcours à l'autre , ce Seigneur

» vint de fon côté à me dire qu^il auroiî:

»>fouhaité qu'on l'eut fait mourir au
»Fourdane;&c vous-même, lui dis-je,

» il me femble que \ous voudriez tou-

» jours gagner avec Dieu, & en être

*f quitte au meilleur marché qu'il fe pour-

» roit. Tu ne comprends point ma pen-

»fée, répondit le Prince Paul ; ce que
» je veux dire , c'efl que je fais conti-

w nuellement des fautes , & que je n'au-

» rai plus d'occafion de me confeffer.

» Voulez-vous, lui répliquai*je
, que

f> je vous parle franchement ? C'eft ce

fp
que jufqu'ici je n'ai jamais ofé faire;

h> peut

» plus

» répoi

» tout

w avec

» HJ
» étiez

» affîfli(

» fiez

» ne vo
» dites

»ne v<

»bien 1

» bien ï

» de gr

» perfor

» s'infor

» recevc

» Ouang
» Pour 1(

»le chai

»la peii
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» à fourî

» Paul e

» & je 1

» vous €

n chaîne
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& curîeufiSf • ^J
h> peut-être que nous ne nous reverrons

» plus en cette vie. Mon ami François «

w répondit le Prince, dis-moi hardiment

» tout ce qu'il te plaira ,
je t'écouterai

w avec plaifir.

» Hé bien, continuai^-je, quand vous
» étiez libre dans votre hôtel , vous
» affîfliez à la Mefle , vous vous confef-

» fiez 9 vous communiez ; mais auili il

» ne vous manquoit aucune des commo*
» dites de la vie ,

que celles que vous
»^ne vouliez pas prendre ; vous étiez

» bien logé , bien nourri » bien vêtu ,

» biei) monté ; vous nç fréquentiez que
» de grands Seigneurs ; une infinité de
i> perfonnes venoient un genou en terre

» s'informer de Pétat de votre fanté , &
» recevoir vos ordres, vous traitant de
» Quang'Y^ ( ï ) comme votre père,

)> Pour lors je difois en moi-même : voilà

>> le chameau de TEvangilç qui aura de
»la peine à paiTer par le trou de rai-*

» guille. A ce niot les Princes fç mirent

»àfourire, parce qu'en effet le Prince

» Paul eft fort replet. Je les laiflai rire

,

>> ÔC je pourfuivis ainfi. Maintenant que
» vous êtes habillé de toile , chargé de
» chaînes , que vous n'avez d'autre ali-

\ .
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s H ment que celui despau^^res, que per-

M fonne ne fait de cas de vous , vous
H voilà dans le droit chemin du Ciel ,

w oîi vous arriverez bientôt pour peu
» que cela dure.

» A ces mots le Prince Paul fe frappant

»> les bras de les chaînes : François , me
M dit-il , je hais ce corps depuis long-

» temps , & je ne m'embarraffe pas de

» ce qui peut lui arriver ; mais c'eft

» l'état de mon ame qui m'inquitte. Si

>> vous avez raifon de craindre, repris-

>^je, hélas ! que deviendrai-je , moi,
»> qui commets plus de péchés que vous,

»& dont les fouffrances comparées aux
» vôtres font très-légères ».

Charmé de la franchife de ce bon
Néophyte ,

je ne pouvois me lafler de

Fentendre. Comme il fongeoit à me
quitter , je lui demandai fi ces Seigneurs

etoient 11 fort dépourvus de tout fecours,

& fi on ne leur avoit pas permis de por-

ter ce qui leur étoit néceffaire pour fe

foulager dr"»^ la route ? Prefque rien ;

me réponi 1, ils ont chacun un Ta-

lien (i / , 01! ibnt leurs habits & le petit

(i) C*eft une longue & large beface de greffe

tmlc forte , où le petit peuple , lorfqu'il eil ei|

voyage , met Ton Ut 6c fe$ habit»^

Dei
voir ; i

de peii

Seijgne

à fes ir

niment

tout qi



rappant

)is, me
is long-

pas de

ais c'eft

iitte. Si

, reprîs-

! , moi)
.le vous

,

rées aux

ce bon
laffer de

it à me
leigneurs

fécours,

5 de por-

pour fe

Lie rien ;

un Tu'

le petit

de grofle

lu'U eft ei(

& curuu/es, 9^
lit qu'ils étendent fur leur charrette, &
qui leur fert de matelas pour prendre

leur repos. Le Prince Paul conferve

dans fon fein un petit paquet où ti\ ton

crucifix , fon reliquaire , le chapelet

,

un livre de prières, & quelques images.

Le Prince Jean & le Prince Staniflas ont

la même chofe : ils portent outre cela

fous leurs habits une ceinture, oh ils

ont ferré de l'argent pour acheter en
chemin ce qui leur eft abfolument né-

ceiTaire , & pour adoucir la févérité de
leurs gardes. '

Il me demanda enfuite différentes

chofes qui feroient plaifir à ces Seigneurs ,

Çc que je lui donnai , entr'autres une
petite boke de baume apopleûique.

« Ce fera , lui dis-je , une marque qui

» les affurera que vous êtes venu me
» voir de le'ir part ; dites-leur que nous
» ne ceffons point de prier le Seigneur

n qu'il les foutienne dans leurs aiîlic-

» tiotis »,

Deux jours après François revint me
voir ; il me dit qu'on avoit eu beaucoup
de peine à lui permettre de parler à ces

Seigneurs ; mais qu'enfin on s'étoit rendu
à (es importunités ; qu'ils m'étoient infi-

niment obligés de mon fouvenir ; fur-»

tout que les deux Princes 9 qui font en?

Pf>ii
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core infidèles , admiroient que )*eufle

daigné penfer à €i\% comme aux autres.

« Je fuis preiTé , m'ajouta-t'^il , il faut

» me rendre auprès de mon Mandarin ;

>f comme je ne parois pas depuis quelques

>> jours, on lui a dit malignement que
>> fans doute j^avois pris la fuite : il feroit

» homme à envoyer mon nom au tribu-

»>nal, ôc l'on ne manqueroit pas de

» m'arrêter comme déferteur : cepen-

» dant je ne puis m'empêcher de vous
>y rapporter encore deux traits affez fin-

» guliers.

wLe premier regarde le Prince Fran-

» çois ; vous fçavez quel eu fon zcle

» pour gagner les infidèles à Jefus-Chrifï.

>» Il a trouvé un bon moyen de le fatis-

» faire ; il «'eft fait Médecin , & il pafTe

» pour très-habile dans cette profemon.

>>Q>mme fa furdité l'a féparé depuis

^plu(ieurs années de tout commerce
» avec les hommes , il s'eft amufé à la

» leâure des livres de Médecine. Il

» effaya d'abord fes remèdes fur fes do-

» mefliques. Le fuccès qu'ils eurent le fit

» bientôt connoître au dehors : on venoit

» le confulter , & fa réputation auemen*
» tant chaque jour , on Tinvitoit de tous

» côtés à venir vifiter les malades. Les

nioins qu'il en prenoit gratuitement»

» l'ont
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n par la naifTance ^ fpit par Tâge & PatiS!

H torité , tandis qu'en fanté il étoit doux
^

» honnête & affable à l-ëgard de tous le$

ft autres , & même de fes domejdiques.

» Enfin au mois de juin^ un peu ayant

n que l'ordre vînt d'arrêter l.es Princes
j^

»le Général du Fourdanc enyoya uii

» Mandarin de guerre pour exj^miner

» ceux qui jétoient en état de porter les

» armes ; le Prince Je^n s'excuïa de faire

M paroitre fon fils , à caufe 4e fa muladie|

n qui le pprtoit à faire & à dire beau-*

»r coup d^ folies. Le Mandarin rejette

n cette excufe » & voulut abfolumenl:

p qu'il parut en fa préfence , afin de
» pouvoir rendre un compte plu$ exa^
^> de fa pmmiflion*

>> Ignace parut , & accabla ceM^nda?
» rin d'injures , le traitant de yil efdave^

fy & fe donnant à lui-même le titre de

f> Seigneur : le Mandarin n'en demanda
>>pas davantage » & fe retira au plus

^> vite , en difant qu'il fallpit avoir corn?

» paiHpn d'un malade : cependant dans

>> lé compte qu'il rendît au Général , il

» n'oublia pas les injures qu'Ignace lui

}> avoit dites, Aufïi-tôt il y eut ordre dé

>> fe faifir de fa perfonne 9 de le garptter
^

^>de Je frapper dHme manière cruelle,

\l^ 4e }e lier à la porte 4u Tribiu)al|

» plie]

» cep<

»&lc
»rrém
» oncI<

» leurs

» leur

» Tord]

» de cl

» qu'or

» traita

Unj.
& gu'c

4e foib

fon féai

qui Ten^

» de Di(
>> infinie

» dans u
^ frir av(

» frères

» fiippor

>>peu de

» fuivies

» n'ai-je

>' fuivit

>> infinité

» que je r

Je ne



, . & curUtiftsi 9f
» Ce mauvais traitement ne fît point

V plier Ignace , comme on le prétendoit t

» cependant fa maladie devint (ërieufe ^
» & le troifieme jour il fut réduit à l'ex*

»trémité. Les Princes fon père & {^s

mondes prièrent qu'on le remît entre

» leurs mains pour le foigner , ce qui
i> leur fut accordé : mais peu après arriva

» l'ordre du 4 juillet : Ignace fut chargd
» de chaînes comme les autres , & fans

» qu'on eût égard à fa maladie ^ on le

» traita avec la même rigueur ».

Un jour qu'il étoit étendu paf tefre i
& qu'on croyoit qu'il alloit expirer

de foiblefTe , il fe mit tout à coup fur

fon féant , & ayant regardé tous ceux:

qui l'environnoient: «Par la miféricorde

» de Dieu , dit-il > je fuis guéri , grâces

» infinies lui en foient rendues : me voilà

» dans un état oti je puis déformais fouf-

>» frir avec mérite. Enfuite il exhorta fes

» frères à perfévérei* dans la foi , Fz à
>> fuppor^er conftamment des peines c^e

» peu de durée , & qui dévoient être

» fuivies d'une éternité de bonheur» Que
» n'ai-je une meilleure mémoire 9 pour-
>> fuivit Tcheou ! je vous raconterois une
>> infinité de chofes édifiantes d'Ignace

vt que je n'ai pu retenir ».

Je ne vous avois point parlé de ce

t'i

m
m
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Seigneur dans les deux lettres que j'ai

ea l'honneur de vous écrire , j'attendois

ia guéri(on 9 ôf je ne doutois pas que
Dieu ne l'accordât çnfin aux ferventes

priçres d'un père , d une mère , & d'une

ëpoufe qui follicitoient fans cçffe le réta-

bli/Tement de fa fanté , avçc une entière

confiance çn la jniféricorde du Seigneur,

Ils avoient raifon de s'intérefler fi fort

pour ce jeune Prince , c'étoit celui de

tous les petits fils de Sourniama qui fe

diftinguoit le plus par toutes les perfec-

tions de l'efprit & du corps. Sun air

doux $c honnête , fes manières aifées &
prévenantes le rendoient aimable à tout

le monde , & fur-tout au vieux Regulo
fon gr^ndrpçre 9 qui ne le prit en aver-

fion que qu^nd il fçu^ qu'il youloit abfo-

lument embraffer 1^ rehgion chrétienne ;

il eut le bonheur dp recevoir le baptême
environ )e même temps que le Prince

Jean fon père» On remarqua aufli-tôten

lui une exaâitude fçrupuleufe à remplir

toutes les obligations di| cjiriflianifme

,

une ferveur , une mortification 5c ui^

recueillement extraordinaires , pe s'ap-

pliquant qu'^ étudier 1^ loi divine, ôc.

çvitant avec foin tout frivole ami^fe-

ment , jufqu'aux converfations inutiles

,

(^ui ne le portpient point à Pieu, Dignç

filsd

mode
Dieu
fourà

cefTes

maris

Le
à-dire

ment
on le]

LePri
dans h
vieme
provin

Nan-ki
tcheou

,

le fîls i

tchîott
,

& quai
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L'orc

provinc

avec le

la moir
Le mên
(ettes
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d'arrêté
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fils d'un p.ere qui étoit lui-même un
modèle de vertu ,

je ne doute point que
Dieu ne l'ait confervé , pour être ali

Tourdam la confolation de tant de Prin-

ceffes abandonnées par l'exil de leurs

maris & de leurs frères.

Le feizieme de la feptieme lune , c'eft-

à-dire le 13 du mois d'août, le départe-

ment de nos prifonniers fut réglé, ÔC

on le leur fignifîa de la manière fuivante.

Le Prince Jean fut exilé à IJi-nan-fou ,

dans la province de Chantong; le neu-

vième Prince à Tai-yum-fou , dans la

province de Chanji ; le Prince Paul à

Nan-klng , le Prince Staniilas à Sou-

tcheouy dans la province de Kiangnan;
le fils aîné du Prince Xavier à Hang»
tcheott , dans la province de Tchc^kiang ;

& quand le quatrième arrivera de la

guerre , il doit aller à Cai-fong-fou ^ dans

la province de ffonan,
'

L'ordre donné aux Mandarins de ces

provinces , porte qu'on les renferme

avec leurs chaînes, fans leur permettre

la moindre communication au-dehors.

Le même jour on les mit en des char-

{•ettes dans le même équipage qu'ils

étoient venus à Peking : il y eut ordre

d'arrêter tous ceux de leurs anciens

domefliques qui oféroient les approcher :

Ë llj
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ciiatre cavaliers commandes par autanf

«'officiers 9marchoient autour de chaque
charrette.

Quelque foin qu*on eût d'obferver

les Princes chrétiens , ils trouvèrent le

moyen de faire avertir le Père Suarës

3u'ils dévoient pafler immédiatement
evant la porte de fon ëglife ; ils l'aiTu-

/oient qu'ils s'étoient difpofés à rece-

voir Tabfolution , & que ne fçachant

pas ce qui devoit leur arriver dans là

Toute , ils le prioient de la leur donner
au paÎTage.

Il étoit près de cinq heures du foir ;

^eiix qui dévoient accompagner ces

^Seigneurs )ufqu'à la première pofle , tes

preiToient fort , & vouloient qu'ils mar-^

chaflent toute la nuit , afin d'être plutôt

«de retour ; quelque argent qu'on leur

<lonna les fendit plus indulgens 6£ plus

traîtables.

Il eft à croire qu'à mefure qu'ils s^éloi-

gneront de Peking ils feront traités avec

moins de rigueur; mais dès qu'ils feront

arrivés au terme , ii on obferve la cou-

tume , on ne manquera pas de leur don-

ner la bafionnade avant que de les em-
prifonner ; on exécutera auilî au pied de
la lettre les ordres donnés à leur fujet,

Surtout dans ces premiers commence--
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jMén^; tnaîs dans la fuite, à moins qu'il

iie vienne de nouveaux ordres de là

Cour , on fe relâchera peu à peu de cette

fëvëritë ; on en ufe d'ordinaii'e ainfi dane^

les provinces. '. /• '" *

Il n'en eft pas de même i Peking oîi

les Princes U)uis & Jofeph qui furenf

mis en pfifon l'année dernière , y font

encore dans le même état que le pre-

mier jour qu'on les y enferma ; il n'a

jamais été permis aux domediqués qui

leur préparent à manger au -^ dehors ,

d'avoir avec eux le moindre entretien;

Ainû nous n'avons pu rien apprendre

de l'état oh ils fe trouvent. Tout ce

que j'ai pu fçavoir , c'eft que le Prince

Jofeph dit une foi» à (es gardes, qu'il

falloit avertir le troifieme Régulô, frère

de l'Empereur, qui efl prépofé à leur

garde > qu'un anneau d'une des trois

chaînes qu'il avoit au col étoit rompue
Le Regulo fe mit à fourire , & fans fiiire

d'autre réponfe , il entra feul chez cha-

cun de {es prifc^nnierSé On n'a rien ap*

pris de ce qui s'étoit pafTc dans cette

entrevue : on fçait feulement qu'il a
permis aux domefliques de leur appor-'

ter des habits propres de la faifon.

On a remarqué auffi qu'ils s etoient

trompés en fupputant les jours de la

W
'H
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lune , & qu'ils n'avoient pu bien diflm-

guer les jours de jeûne ou d'abftinence ,

d'avec ceux oh il eft permis de manger
de la viande. "Dhs le commencement de
leur prifon, leurs domeftiques ont eu
foin de les fervir tous les jours en gras

& en maigre. Au bout de deux ou trois

lunes , ils reconnurent par la deflerte ,

que leurs maîtres faifoient maigre le di-

manche, & gras le vendredi, & qu'ils

avoient commencé le carême chacun
dans des temps d'fférens.

Vous lerez , peut-être , furpris de ne
point voir reparoître fur la fcene Marc
Ki, ce zélé Néophyte, qui par pure
charité^ fit l'an pafle trois voyages à
Peking pour le fervice de ces illuftres

exilés ; Je l'ai été moi-même , & m étant

informé de ce qui le regarde , on m'a ap-

pris les chofes fuivantes. Quoiqu'il ait

remis àfon fils fon emploi de foldat, il-

n'eft pas pour cela rentré dans le rang

du fimple peuple, il demeure toujours

fous la bannière oh. il eft né , & eft fou-

rnis à ceux qui la commandent.

Le Mandarin de qui il dépend immé-
diatement , & qui eu Maure de religion,

fut informé des fréquens voyages que

Marc faifoit à Peking pour le foulage-

ment des Princes exilés 9 il en craignît
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les fuites pour lui-même , car les Man-
darins répondent de leurs gens ; fur quoi

il fit appeller Marc , & après lui avoir

fait donner quarante coups de bâton :

w Ecoute 9 lui dit - il froidement , ce

» n'eft pas pour t'obiiger à changer de
» religion, ni à adorer les Idoles, que
» je t'ai fait donner cet enfeignement

>

» mais c'eft pour t'apprendre à ne te

» pas ingérer dans les affaires qui ne te

» regardent pas , comprends - le bien.

V Hélas ! répondit Marc , je Taurois corn-

» pris à merveille dès le premier coup
M que vous m'avez fait donner , li vous
» vous fuflîez expliqué plutôt »•

Dès que Marc ne fut plus fous les

yeux du Mandarin , il dit aux Chrétiens

qu'il trouva , que puifqu'il y avoit aflez

de gens libres , & même de domefliques

qui pouvoient aller & venir fans aucun
rifque, il fe tiendroit déformais en re«

pos ; mais que cependant , comme il

étoit fur l'âge , il ne vouloit pas laiiTer

paffer l'année fans venir à Peking , pour
s'y confefler & communier ; qu'il retour-

neroit enfuite à fon pofte , pour atten-

dre tranquillement la mort dans fa mai-

fon.

Un fervent Chrétien n<'mmé Paul Su^

cft reflé à Sinpou tfe pour garder la cha-

E V
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pelle, & avoir foin de quelques dome^
fiques qu'on y a laifies.

L'Empereur n^a pas fait confirquerleS'

jnaifons ni les terres de ces Princes^

mais y ce qui revient prefque au même ^

tous leurs biens font entre les mains de
mauvais domefliques ,. qui les di/lipent

fous diâ'érens prétextes, fans que les>

maîtres , dans le trifle état oit ils font

,

ofent s'en plaindre : leurs parens qui
pourroient y mettre ordre , h tiennent

à l'écart, & évitent Jufqu'au foupçon

d'avoir la moindre liaifon avec ces in-

fortlinés Princes; mais s'ils ^nt aban-
donnés des hommes , Dieu fans doute
fera leur appui & leur prote^ur , &
leur donnera la force de foutenir tant

d'afBi£tions & de difgraces» Je les re-

commande à vos faints facrifîces, en
vous fuppliant de n'y pas oublier votre

>rès- hiunble, &ç.

i>^ \ i.
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Compagnie de Jefus , au Père Duhalde^

dt ta.même Compagnie, -
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. ; y A Peking , ce i^ feptemfefe tj^fi

M ON R i V E R Ê N D P È RE il

La paix de Notre Seigneur*
,

i^'-îi

Voici là quatrième lettre que faï
îfionneuT de vous écrire au fujet des

Princes Chrétiens de la Cfiine y ils eôn"

tînuent à nous donner d'admirables

exemples des vertus les plus fuWimes^
& fur - tout d'une confiance à toute

épreuve dans la foi. Les perfonnes de

fiété à qui vous en ferez part, en feront

fans doute édifiées : & peut-être que
fenûbles à la feule confolation qui nous
refie dans ce temps de trouble^ elles

nous aideront par leurs prières à remer-

cier îe Père des Miféricordesy de ce qu'il

a bien voulu faire triompher la religion

^ J^us-Chrift au isi^iUeu d'une Cour f

%
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oh elle n'eft connue que pour être prof-

crite & perfécutée.

Quoique l'attachement de ces Princes

à la religion chrétienne ait été la prin-*

cipale caufe des mauvais traitemeas

qu'on leur a feit foufFrir; on n'avoît

cependant apporté jufqu'ici d'autres mo-
tifs que les fautes prétendues du Prince

Soumiama leur père : mais aujourd'hui

ce vain prétexte a difparu ; on s'explique

clairement , & on ne laiiTe plus ignorer

que c'eft uniquement de leur attache-

ment à leur religion qu'il s'agit.

Dès le commencement de cette année ^

l'Empereur a mis tout en œuvre pour
les faire renoncer publiquement à la foi;

mais ni fon autorité, ni fes ordres^ aux-

quels il n*avoit jamais trouvé de réfif^

tance, ni Us raifons qu'il croyoit in-

vincibles , ni les députés des Grands

qu^l leur envoya pour les ébranler, ni

les plus cruels traitemens dont on ufa à

leur égard, ne purent faire la moindre
impreflîon fur des coeurs véritablement

animés de l'éfprit du Chriftianifme. C'eft

ce que je vais raconter par ordre , &
dans un détail qui ne laifiera rien à dé-

lirer d'effentiel dans un fujet auffi inté^,

reflant que celui-ci.

Dans la lettre qtie je vous écrivis fè
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14 d'août de l'artnée dernière , Je vous
mandai que cinq des fils du vieux Ré-
gule Sourniama , c'eil-à-dire , le fécond ,

le quatrième , le neuvième , le dixième ,

le treizième, & un, fils du Prince aîné

avoient été tranfportés dans différentes

provinces
, pour y être gardés suffi

étroitement que le fixieme & le dou-

zième Princes l'étoient à Peking ; que les

autres fils & petits- fils étoient refiés

libres au Fourdam , pour y fervir en qua-

lité de foldats; qu'avant la conclufion de
cette affaire, le Général du Fourdane

avoit accufé ces illuftres exilés d'avoir

élevé une églife à Sin-pou-tij^e ^ & que
l'Empereur conferva fon mémorial fans

le donner à examiner aux Tribunaux,
félon la coutume.

Il paroiffoit que tout étoit terminé

,

du moins pour quelque temps ; c'eft ce

que le fîlence de TEmpereur fur ce mé-
morial nous faifoit juger : mais nous

nous trompions , ainii que vous lallez

voir.

Pour vous mettre mieux au fait, il

faut vous rappeller le fouvenir de ce

que je vous ai déjà mandé touchant le

zèle du onzième Prince nommé François

Cou, Ce Seigneur qui a k cœur d un

1;
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Apôtre 1 eft parfaitement inftniït dW
vérités de la religion : il parle également
bien le Chinois ô& le Tartare ; & ay«c
raiitorité que lui donnoit fa naiiTance ^
même dans fes malheurs , il était très-

propre à annoncer Jcfus-Chrifli. Pour
avoir occafion d'exercer ce zèle ,il avoit

îmaginé un expédient qui lui réuflifibit:

il avoir étudie plufieurs livres de méde-
cine , ^ il s'était fi fort appliqué à cette

Science , qu'il l'entendoit mieux que la

plupart de ceux qui en font profemon.
• Tout ce qu'il y avoit de malades dans
les huit bannières , l'invitoient à venir

les voir : ils s'accommodoient fort d'un

Médecin qui ne leur demandoit rien , nt

pour (ts peines ni pour fes drogues , ^
ils étoient comme forcés , du moins par
politeâe & par reconnoifTance , de l'en-*

tendre parler des vérités chrétiennes ^
qu'ils voyoient d'ailleurs être le principal

motif de fa charité : plufieurs profitèrent

de fes inilruôions ; mais le fruit le plu$

folide qu'il retira , ce fut de mettre dans
le ciel plufieurs enfans moribonds, aux-*

quels il conféra le baptême. *^n

Ces avions de zèle ne purent fe faire

long-temps
, que les Mandarins fubal-

^rnes de fa bannière ne s'en apper9jaf<::

ftnr.-îe'
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fenf : Te Thcam-in (i) l'en reprit pliifieiirs

fois , & le menaça même ÔLttï porter ÎqS'

plaintes au Général. Ces menaces ne
produifirent aucun effet : îe Prince Fran-

çois fe crayait obligé de faire connoître

Jefus-Chrïft & fa Tainte loi à tout le

monde, & d'aller fecourir ceux à qui

fes fervices pourroient être utiles pour
les befoïns tant dtî corps que de l'âme.

Il arriva en même temps que cet Officier

tomba dans une maladie dangereufe:

Part àj&s Médecins ordinaires ne put le

foulagery il fevoyoit mourir y lorfque

la penfée lut vint d'appeller celui - là

même à qui il venoit de défendre d'e-

xercer la médecine, > ; O ; ?

Le Prince François y alla volontiers ,.

dans l'efpérance de le guérir, & de mé-*

nager ^ converâon» Il vint à bout de
lui rendre îa fanté ; mais quelque tou-

chantes que fuffent fes exhortations ^
elles ne purent rien fur Fefprit d'un-

homme que la crainte dfe perdre fa

charge touchoit prefque autant que
Pamour de la vie. Ce Mandarin donnai

cependant au Prince François des mar-
ques de fa reconnoiâance , mais t]ui

>! ————M—^M^—^—MM——^—

^

(r) Centenier ou Capitaine d*ua^ àsi corps

jpi compoTent une bannière;

>l
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furent bien différentes de celles qu*îl

attendoit. Il alla le remercier dans fa

maifon , & il Texhorta à modérer fon

zèle , ou du moins à ne pas fortir de fa

bannière, parce que tôt ou tard l'em-»

preflement avec lequel il parcouroit les

différentes bannières , lui attireroit quel-

que nouvelle difgrace: mais ayant vu
que fes remontrances étoient inutiles , il

prit le deflein de lui en faire parler par

un ami commun ,
qui auroit plus de

crédit fur fon efprit. Cétoit pour lors

fon tour de venir rendre compte à Pe-

king de l'état de la garnifon , & des

troupes qui compofent les bannières. Xà
il rendit vifite à un Médecin chrétien

nommé François Ouei , qu'il avoit connu
avant que d'aller en garnifon au Fouv"

dane. Il fçavoit les liaifons d'amitié que
ce Médecin avoit avec le Prince Fran-

çois , & qu'il avoit fait les fondions de
Médecin & de Catéchise dans fon palais

& dans celui de fes frères,

Ce Mandarin commença par lui comp-
ter l'hifloire de fa guérifon . & la dure
néceffité oîi il fe trouvoit d'accufer foti

bienfaiteur , ou de perdre fa charge , &
peut-être la liberté. « J'allai , dit-il , chez

» lui pour le remercier de ks fervices :

>> mais au Ueu dç me recevoir dans 1^

»

»

^ falle of

» avec 1<

>> me fair

» l'intérie

» de tout

» La pi

fut une
ges, de

à l'ufage

effraye i

Religioi

de gard
» quer pli

» d'éclat ;

» Je lui aj<

» pas fon
» tienne,

» en fon.
|

» de fa fai

» promett:

>> conduite

» tour de
» dont je

» chez ce

» qu'en a
» quoi me
» tinuoit d
» le monde
» foudre à

M je ne le
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l> falle ordinaire y comme il fe pratique

» avec les hôtes , il m'introdùint
,
pour

» me faire plus d'honneur , jufques dans

» l'intérieur de fa maifon , & au milieu

» de toute fa famille. "''
'

"

» La première chofe que j'apperçus

,

» fut une grande chapelle ornée d'ima-

» jes , de croix , & de tout ce qui eft

» a l'ufage des Chrétiens. Je fus d'abord

» effraye de cet appareil extérieur d'une

» Religion qui eft profcrite. Je le priai

M de garder plus de mefures , & de va-

» quer plus fecrétement & avec moins
» d'éclat aux exercices de fa Religion.

>> Je lui ajoutai que je ne défapprouvois

» pas fon attachement à la loi chré-

> tienne
, pourvu qu'il en fît profefîion

» en fon. particulier & dans l'intérieur

» de fa famille. Enfin j'allai jufqu'à lui

» promettre de fermer les yeux fur fa

>> conduite , s'il me promettoit à fon

» tour de n'aller que chez les foldats

» dont je fuis chargé , ou tout au plus

» chez ceux de la même bannière ;

» qu'en cas de recherche , j'aurois de
» quoi me difculper ; mais que s'il con-

» tinuoit de viiiter indifféremment tout

» le monde , je ne pourrois pas me ré-

» foudre à courir un tel rifque , & que

p je ne le fauverois pas en me perdant

1
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» moi-même. Toutes mes remontfànée!^

>» furent vaines, Se je ne pus rien ga*

f^ gnér fur un homme entêté de les

» idées. D'ailleurs, comme il efl à moi-

» tié fourd , il ne poirvoit entendre

i> qu'une partie de ce que je lui difois.

i> Ùeû pourquoi je vous prie y vous qut

» êfes ion ami , de lui wire connoître

9t dans un grand détail toutes les raifons

» qui peuvent l'engager à fuivre mes
» confeils : fa tjfifte ôtuation me tou-

f> che ; quoique nftaintenant il dépende
» de moi , èc que j'aie droit de luî

if commander , je me fouviens toujours

9> du refpe£t que je lui devois autrefois ;

» & je n'oublie point qu'il ne m'étoit

5> permis de paroître devant lui qu'en

V fléchiffant le genôu. Je ferois au dé-

9> fefpoir qu'il lui arrivât quelque nou-

5> veau malheur. Ecrivez-lui donc d'une

j^ manière qui le perfuade, Ô£ vous nous
» fauverez tous deux^
" » C'eft envain que je lui écriroisj

» répondit François Ouei ; il faut , pour
Sf le retenir, ime autorité qu'il refpseôe ^

9> comme celle de Dieu mente ; 6c il n'y

n a que (es Pères fpirituels qui puiiTent

9> régler ùs démarches i je vais leur en
$f parler»,

il vint effediventent nous propoferi

au Père S
l'Officier,

tir le Prin

cice de f(

fuivre av
direâion

dontlapri
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àii Père Suarez & à moi , la peine de
l'Officier , & nous crûmes devoir aver-

tir le Prince François , que , dans l'exer^

cice de ion zèle au- dehors , il devoif

fuivre aveuglement les confeils & la

direâion du Prince Jean, fon frère aîné ,

dont la prudence nous étoit parfaitement

con/iue : mais avant que nos lettres puf"

fent arriver au Fourdant^ & même avant

que l'Officier partît de Peking , un évé-
nement changea la face des chofes , &
contribua beaucoup à la per(iécutionpré<

fente : îe voicir

Lorfque les iix Princes partirent de
Peking pour leur exil dans les différente»

provinces yil y eut desdéfenfesexprefTes

de permettre à leurs domefliques de les

y accompagner : quelques-uns cepen^

dant les fuivirent de loin « afin de ne
manquer à rien de ce qu'ils regardotent

comme leur devoir. Un d'entr'eux 9 en-
core infidèle , nommé Tong-teou^ eut le

courage de fe loger à Tfirnan''fou , capi-

tale de la province de Chanton^^^x étoit

le lieu de la prifon de fon maître : il

étoit veuf, & il épeufa une veuve. Il

arriva qu'il y eut du tumulte à fes noces^
& que la fête en flit troublée».

Les Mandarins en eurent bientôt con-

Iloiflance ; ôc craignant que l'Empereuc^.

V

» JJ

\-i

i
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qui a par-tout des efpions , n'apprît paff

quelque autre voie que le Prir.':e prifor-

nier avoit été fuivi de fes domeftiques
,

ils les firent tous arrêter. On interrogea

le nouveau marié , qui répondit qu'il

étoit efclave du Prince.

Les autres affurerent qu'ils étoient

domeiliques à gages , & non fur le pied

d'efclave , fur quoi ils furent mis en li-

berté. L'un d'eux , appelle Pierre Yang^
fAs d\in lettré qui avoit été précepteur

chez ce fécond Prince, me vint voir à

fon retour , & me raconta cet événe-

ment. L'efclave n'en fut pas quitte à fi

bon compte : les Mandarins le renvoyè-

rent enchaîné à Peking, & le livrèrent

au Tribunal des crimes: ils en donnèrent

•en même temps avis à l'Empereur , &
telle fut la fource de tout le mal.
i Sa Majefté ayant ordonné qu'on fît des

informations , le Tribunal des crimes

répondit que ces Princes coupables

avoient été remis fans aucun domeftique

au Tribunal des troupes
, pour être con-

duits aux termes de leur exil : ceux-ci

rejetterent la faute fur l'ancien Général

du Fourdane , qui étoit en place quand
on y envoya le Prince Soumiama & fa

famille. Il apportoit pour raifon qu'on

9voit déterminé que toute cette famille

n'auroit qt

& que le <

n'avoit poii

bunal des i

de domefliq

pour lors à

autre charg

à l'accufatic

pas fe rapp

s'étoit pafTé

interroger
:

dépêcha co
refle, comi
de la demie
qui alloient

rent l'allarm

firent prendi

Princes fur

doient çomr
wouvemens
affaires étoii

im mémoria
terent au Qi
tuellement d

Cenouveic
t^ y eft Princ

çjuent de la f
il fçavoit qu
tiens , & il fa

mais quand
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n'aurolt que cent trente domeftiques

,

&C que le Général nommé Ou-fy'pou ,

n'avoit point répondu par écrit au Tri-

bunal des troupes touchant ce nombre
de domediques. Cet ancien Général étoit

pour lors à Peking , oii il exerçoit une
autre charge : on le cita pour répondre

à Taccufation , & comme il ne pouvoit

pas fe rappeller le fouvenir de ce qui

s'étoit pané dans ce temps-là , il lui fallut

interroger fes officiers fubalternes : il

dépêcha courier fur courier à la Forte-

refle , comme s'il fe fut agi d'une affaire

de la dernière importance. Ces couriers

qui alloient &c venoient fans cefTe , mi-
rent l'allarme parmi les officiers > & leur

firent prendre la réfolution d'accufer ces

Princes fur leur religion , qu'ils regar-

doient comme l'unique caufe de tous ces

mouvemens , puifque toutes les autres

affaires étoient finies. Ils compoferent

un mémorial à ce fujet , qu'ils préfen-

terent au Général qui commandoit ac-

tuellement dans la fortereffe. ,,/,

Ce nouveau Général , appelle Chémou"

te , eft Prince du fang , & par confé-

quent de la famille des Princes accufés :

il fçavoit que ce" Princes étoient chré-

tiens , & il faifoit lemblant de l'ignorer :

mais quand ils lui curent été déférés

n

ît*,
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comnie tels, il craignit de fe rendre !u^

même coupable , s'il ne fe donnoit pas

quelque mouvement fur une accufation

«publique. -^ -^[v.

Il s'imagina que le moyen le plus court

pour prévenir tout fujet de reproche

,

4toit de les faire renoncer à leur religion ^

chofe à laquelle il ne voyoit nulle diffi-

irulté: il fe flattoit même qu'il n'aiu*oit

qu'à parler pour être obéi , & que des

gens qui depuis trois ans accablés de
toutes fortes de maux , voyoient à peine

tomber leurs chaînes, que leurs frères

portoient encore , feroient ravis de trou-

ver en lui un proteôeur qui pût mettre

|fin à leur misère.

Mais , grâces en foient rendues au Sei-

gneur , il fe trompa : n'ayant pu vaincre

la réfiftance de ces fervens chrétiens , il

afTembla fon çonfeil de guerre , en con-

damna deux à être décapités y ÔC les

autres à $tre emprifonnés. Il envoya
enfuite un mémorial à l'Empereur

,
par

lequel il le fupplioit dt ratifier la (en-

ttence. Ce mémorial arriva à Peking le

8 de janvier de cette année.

Pour vous inftruire en détail des de*

mandes ÔC des réponfes qui furent faites

dans l'interrogatoire , je ne puis mieux

faire que de traduire la relation qu'ei^

fit le Pnj
yoya. La
caradere

moindre

d'humiliti

3Ûeme per

» jui vier

^> ici qui i

^jourd'hi

» font dej

^> texte de
^ domeôicj

^>^eurs,
pj

^* gardé Je

»Le ly

^ la quatri(

» (c'eû l^

^> tés en grj

^iQsNiuroi
>^de ia pa
» changer

<

» la Joi chi

^étoitJiafe

^ voit être

?> qu'abfoluj

>> renoncer,

I,
(0 Compa

I Jes bannierçs.
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fk le Prince Jean 5o« , & qu'il nous en?
yoya. La {implicite qiii y règne pojrte un
caradere de vérité qui nç laiffe pas le

moindre doute. Ce prince , p?r efprit

d'humilité , parle de lui-même en troi-

fieme perfonne. Voici fe$ paroles.

« Il feut vous informer d'ijine affaire

» gui vient d'arriver : il n'y a perfonne

^> ici qui ignore que les Mandarins d'au-?^

^ jourcFhui couvrent la recherclje qu'il$

» font des chrétiens, du fpécieu|c pré-

?> texte de çonnoître le nombre de nos

tf domeûiques , comme fi leurs prédécef-

f> feurs ,
par égard pour nous , avçiefit

n gardé le filence fur cet ariticle.

»Le 15, jour de la onzième luns de
)fla quatrième annéç de Yong-Tching^

» ( c'eft 1^ 1 8 décembre 1716 ) des dépu-

^> tés en grand nombre , envoyés de tous

» lesNiurou, (i) vinrent nous déclarer ,

>»de la part du Général^ qu'il falloif

» changer de loi. Nous répondîmes que
» la loi chrétienne que nous pfofeffionç

» étoit la feule véritable , qu'elle ne pou-

n voit être ni changée , ni réformée,

&

^> qu'abfolument nous ne pouvions pas y.

>> renoncer,
I II I .

»i ———
. I

1
1

(i) Compagnie ou régiment qui cpmpofent

les bannierçs. Il y en i^ de XQO jufau'à de ^0^
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. » Comme ils s'apperçurent qu'ils né

» gagneroient rien , foit par leurs pro-

» mefles , foit par leurs menaces , l'un

» d'eux nous tira à part : pourquoi , nous

» dit-il , êtes-vous fi opiniâtres & fi in-

» flexibles ? qui vous empêche de penfer

» dans l'âme tout ce que vous voudrez i

» dites feulement de bouche que vous
» renoncez, cela nous fuffit^ , ;, 4^ ^

; » Cela meme, répondîmes-nous, nous
» ne le pouvons pas : le moindre men-
»fonge eu oppofé à la loi de Dieu;
» comment permettroit-il une fi hon-
» teufe diflîâiîulation ? .

;
.

» Le feptieme fils du Prince Sournlama^

» rppellé Pierre Lo , étoit préfent , de

» même que fon fils aîné Paul. Ils n'a-

» voient reçu le baptême que depuis peu
î» de temps, & n'étoient pas encore aflez

» bien infiruits des obligations du chrif-

» tianifo^e. Le premier faifant attention

» à ce que difoit l'ofiiçier , crut pouvoir

H fuivre l'avis qu'il propofoit , & il dit,

» je renonce^ Çt vous , dit l'Ofiicier ,

» s'adreflant à Paul : n'imite^ -vous pas

>> votre père ? Paul fortit fans répondre ;

» & l'on écrivit fur un regiftre les noms
» de ceux qui avpient confefle Jefus-

» Chrift

gCç premier interrogatoire fim > on
» nous

*> nous orc

> Coufdita

» lui-mêm
» parole

,

i

»nous fui

»> ce qui ef

>> que de bi

» Roi , l'ot

^ du proch
avoirs, &
^ pas confoi

» que nous i

^ nous lequ
» voulez qu(

*> Point te

>> Tribun. V
>* loi du Se
» îMulez-vo
» tous

, qu'i

^ d'y renonc
> tôt portée

I» officiers.

>> Le même
» mefiiques

<

>^ au corps-d
» chacun en
» demandas'

I»
repondiren

(i) Tribun o
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%> nous ordonna de nous rendre chez le

H Coufaïta (i) , afin qu'il nous examinât
» lui-même. Pour lors Jean Sou prit la

» parole ,& dit : nous autres Chrétiens ,

» nous fuivons une loi qui défend tout

» ce qui eft mal , & qui n'ordonne rien

> que de bien. Elle enfeigne la fidélité au
» Roi , l'obéiflance aux parens , l'amour

n du prochain , en un mot tous les de-

» voirs , & elle défend tout ce qui n'eft

» pas conforme à la raifon. Vous voulez

» que nous renoncions à cette loi , dites-

» nous lequel de tous ces points vous
» voulez que nous abandonnions ?

» Point tant de difcours , reprit le

» Tribun. Voulez-vous renoncer à la

» loi du Seigneur du Ciel , ou ne le

» voulez-vous pas ? Nous répondîmesi

f> tous
,
qu'il ne nous étoit pas poflîble

» d'y renoncer. Cette réponîe fut aufîi-

^ tôt portée au Général àc aux grands

» officiers.

» Le même jour , fur le foir , nos do-
» mefliques eurent ordre de fe rendre

» au corps-de-garde ; on les interrogea

» chacun en particulier , & on leur

» demanda s'ils étoient Chrétiens. Tous
\» répondirent qu'ils faifoient gloire de

)ti I (i) Tribun ou Colonelt

lus I TQm^XX^ f
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» l'être : deux d'entr'eux
, qui n'étoîent

» encore que Catéchumènes , CGnftfTe'-

» rent JefusChrift comme les autres

,

>} &c la nuit fuivante ils furent baptifés :

» l'un fut nommé Staniflas , & l'autre

» François. Neuf autres de leurs corn-

» pagnons reçurent auflî le faint bap-

» tême. /<f?^-rv}.:AUK :ilWV^tWr^i'\ , fo,

» Le même jour , qui étoit le quîn-

» zieme , & pendant une nuit très-

» obfcure , nous fumes appelles au même
» corps-de-garde ,

par ordre du général

» & des grands officiers. On nous de-

» manda comment nous avions connu
» la loi du Seigneur du Ciel , à quelle

» intention nous l'avions embraflee ,

i> &c s'il y avoit parminous des étran-

w sers* •
•'''''>'

'i > <i :"'A'''-.i îsî-ijT

/

» Les princes Jean & François répon»

> dirent qu'ils entendoient les caraâercs

» Chinois ; qu'ils a voient lu plufieurs

» livres qui traitoient de la Religion

i> Chrétienne , & qu'après avoir mûre-
» ment examiné cette Religion , ils

» avoient reconnu qu'elle étoit la feule

» véritable,& qu'ils lavoient embraflée.

» Nous adorons, ajouterent-ils, un pre-

» mier Etre
,
qui a créé le ciel , la

» terre , les anges , les hommes & îou-

» tes chofes, 6c qui en eft le Seigneur

^> unîve
» nous
» d'obéi

» cingd
» même;
» & de
>> pendar
» dans 1

^> Telles

» tions.
j

>> &pour
>» à Dieu
>> viter le

» vertu;
^> aucun t

» Les JV

*> de mett
» cette nu
» voyeren
» chez eu;

» Paul toi

» avoient
i

» à Jefus-(

» avezapo
» Néophyt
» & fortan

» meil, i|<

» beaucoiii

» 1 croient

^^ vive
, qi
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\y unlverfeL La loi que nous fuîvons,

>y nous oblige d'être fidèles au Roi ,

» d'obéir à nos parens , d'obferver les

» cinq, devoirs , de nous réformer nous-

» mêmes , d'éviter toute forte de mal

,

» & de pratiquer toute forte de bien

>> pendant cette vie , afin dé mériter

» dans l'autre une éternelle félicité.

» Telles font nos vues & nos inten-

w tions. Nous prions pour l'Empereur

>> & pour l'Empire ,& nous demandons
>> à Dieu qu'il nous donne la force d'é-

>> viter le péché , 6c de pratiquer la

» vertu; du refte il n'y a parmi-nous
» aucun étranger,

» Les Mandarins nous ordonnèrent

» de mettre notre dépofitiqn par écrit

»> cette nuit-là même , & ils nous ren-

» voyerent. Les Princes étant de retour

>> chez eux , firent fentir à Pierre & à
» Paul toute l'énormité de la faute qu'ils

» avoient commife. Vous avez renoncé
» h. Jefus-Chrift, leur dirent-ils , vous
» avez apoftafié fa fainte loi. Ces deux
» Néophytes rentrèrent en eux-mêmes,
» & fortant comme d'un profond fom-
» nieil , ils comprirent qu'ils étoient

» beaucoup plus coupables qu'ils ne fe

» l'étoient figuré. Leur douleur fut fi

>> vive , que dès le lendemain ils aile*
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w rent fe préfenter à l'officier , dont îà

» feinte douceur les avoit (éduits. Quand
» vous nous avez interrogés , s'écrièrent-

» ils , nous étions Chrétiens , & nous

» le forrinnes encore : pourquoixçhan-

» gerions-nous ? Nous ne changeons

» point , nous profeiTonç la loi chré*

w tienne.

» L'officier ne vouliit point les écou*

» ter , & les renvoya au Tribun. Ils y
» allèrent , & ils lui parlèrent avec le

i> même courage & avec la même fer?»

» meté. Le Tribun ajouta leurs noms
»> dans la liile de ceux qui s'étoient dit

» Chrétiens , & c'eft ce qu'ils fouhai-

w toient. Quelque - temps après nou§
»> allâmes chez le Tribun

, pour lui lire

» notre dépofitionque nous avions écrite

5> la nuit précédente : il la rejetta
, parce

>> que , difoitil , elle étoit trop longue,

» Ainfi nous ne fçavons pas en quels

» termes il l'aura rapporte^ a^i Général

» & aux autres officiers,

» On nous laifla en repos jufqu'au

» fécond de la douzième lune , c'eft-à^

» dire , jufqu'à la veille de Noël : ce

» jour-là le Général affembla chez lui

» les Mandarins des Bannières , ôc leur

» dit : j'ai réfolu d'accufer à l'Empereur

1» les Chrétiens de la famille de Sout"

h nlaniû

^ tare c

*> cette

>> le gâr
^ fut e]

» Princ(

» fant ài

» gés d'

» l'Empi

» mon c

» Chréti

>> mon c

» pourqii

» Sourgk

» Paul , ;

» étoient

» cas de

» attaque

>> clarero

» tien. V(

» répond]

*> plus no
» dez ; ne

» de ce (

» Généra
» dent , fi

» Les dî

» voyant
» chaînes,

» Jefus-Ch



ntih'iii/;-',

& eurieufes» , 115

h nlama, Sotirghien ( c'eft le nom Tar-
» tare du Prince Jean

J
eft le chef cle

>» cette faniiUe : qu'on 1 arrêté , & qu'on

» le garde daris un lieu public. L*ordre

n fut ej^écuté à l'infiant. Aufli-tôt le

» Prince François accourut ; & s*adref-

» fant aux Mandarins qui étoient char-

» gés d*exécuter l'ordre du Général :

» l'Empereur eft avefti , lui dit-il , que
» mon dixième frère & moi ^ fommes
w Chrétiens , de mênie que Sourghien :

w mon dixième frère eÛ abfent : mais

» pourquoi ne m'arrêtez-vous pas avec
» Sourghien, François nomma le Prince

» Paul , fon dixième frère , parce qu'ils

» étoient convenus entr'eux ^ qu'ert

» cas de perfécution , le premier qu'on

» attaqueroit fur le Chriftianifme , dé-

>> clareroitque l'autre étoit'aufli Chré-

» tien. Votre dixième frère eft abfent,

» répondirent les Mandarins , ce n'eft

» plus notre affaire : pour vous , atten-

» dez ; nous allons informer le Général

» de ce que vous venez de dire. Le
» Général ayant appris ce nouvel incî*

» dent , fît pareillementarrêter François.

» Les dames & les filles Chrétiennes

» voyant qu'il s'aglflbit de prifons , de
» chaînes, & peut-être de la mort pour

» JefusChrift , voulurent avoir part ati

ut
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» bonheur de foufFrir pour la Religion,

>r Cécile , époufe du Prince Jean , Ô£

» cinq autres c'ames ; fçavoir , Marie Zy,
» Catnerine Nan^ Maiie Cou^ Agnès Pé^

» Michelle Pé , étoient déjà prêtes à

» partir pour aller fe préfenter aux Man-
» darins , lorfque Thérefe , veuve du
» Prince Xavier , fuivie de fa belle-fille

,

» courut pour fe joindre à cette troupe.

» Un des fils de Thérefe , nommé Pierre

» Y , pria fa mère de refier, lui faifant

>y entendre qu'elle n'étoit pas décem-
» rnent vêtue pour fortir ; qu'il étoit

» tard ^& que fi l'on attenooit davan-

» tage , toutes les autres dames vou-
» droient les accompagner ; & qu'avant

» qu'elles fuffent prêtes , il feroit nuit ;

» que d'ailleurs un trop grand nombre
» cauferoit du tumulte , & mettroit de

» la confufion ; que même on refuferoit

» de les écouter. Thérefe fc rendit ; &
» fe mettant à genoux devant Cécile

,

» elle là pria de doiner fon nom aux
» Mandarins pour eKe infcrit dans la

» même lifte. Pliifieurs autres dames en-

» voyerent p>rier Cécile de !a même
» grâce. Catherine Sou vouloit fuivre

» fa mère ; Cécile l'en détourna. Cathe-

» rine Hou envoya un domeftique à

» Cécile
, pour la prier de fe fouvenir

» d'elle.

/

>) Lu
» Tchac

» fuiva
» prier(

» Fra

» voulc

» mais (

» pailé

» de fe

» que h
» éc ou
» allerei

» Prince

» étranf^

» ces D
» davan
>» {on qi

» clara c

» que te

» & fin

» étoieni

» x[u'on

» qu'on

» fadon
» pereur

» Paul , 1

» dit qu<

» époux
» brafîe

Lvi;
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s> Liice Hoans; ^ Marie Lou , Agnès
» Tchao , Suzaniie Lwu ., 6l une de leur

» fuivantes, nommée Ly , firent la même
)* prière à Cécile.

» Françoil'e f^ang^ femme fuivante,

» vouloit accompagner fa maîtrefTe :

» mais comme Von n'avoit point encore

» pailé des domeftiques, elle eut ordre

» de fe tenir tranquille. Il n'y eut donc
» que les fix Dames que j'ai nommées,
» éc qui avoient Cécile à leur tête, qui

» allèrent trouver les " Mandarins. Le
» Prince Pierre les cohduifit. Ils furent

» étrangement furpris à là vue de toutes

» ces D.nnes ; mais ils le furent bien

» davantcîge
,
quand ils apprirent la rai-

>» fon qui les amenoit Cécile leur 4c*
» clara que fes cinq compagnes , & pref-

» que toutes les autres Daines , fen~imes

» èc filles , qui n'a voient pu venir,

» étoient Chrétiennes ; qu'elle prioit

» jqu'on en informât le Général , bc

» qu on écrivît leurs noms dans l'acca-

» fadon qu'il devoit envoyer à l'Em-

» pereur* Marie ty\ époufe du Prince

» Paul, Tune des compagnes de Cécile,

» dit que dès-le temps de Cang-hi , fon
» époux aufïl-bien qu'elle , avoient em-
» braflé la Religion chrétienne , 6c

I
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vt qu'elle prioit que leurs noms fuflenl

M écrits fur le reeiftre ».

^ Ces demandes embarrafToient les

M Mandarins, & ils gardoient un pro-

I» fond lilence. Les Dames les preflerent

» avec autant de force que de modeftie.

» Si c'eii un crime à nos époux , dirent-

"» elles , d'être Chrétiens , nous fommes
»> auflî criminelles qu'eux. Nous fom-
5> mes prêtes , comme eux , à don-
5> ner notre vie plutôt que d'abandon-

5> ner notre Religion. Les Mandarins
»> ayant enfin répondu qu'ils n'avoient

f> point d'ordre d'interroger les Dames,
» & qu'ils ne ppuvoient recevoir leur

»> dépolÀtion ; Cécile fe mit à genoux ;

*> & les conjura , les larmes aux yeux,
5> de ne pas lui refufer la grâce qu'elle

^ demandoit. Alors ils promirent d'en

» informer le Général. En même-temp^
5> ils donnèrent ordre à Pierre Fde faire

V une lifte de toutes les Dam<s & De^
5> moifelles qui étoient Chrétiennes , &
» de n'écrire les noms que de celles qui

» le voudroient. Cette nuit -là même
» Pierre s'acquitta de fa commifHon : êc

» le lend emain matin fur les fept heures

,

»> il entra dans la ville , 6c porta la lifte

» aux Mandarins.

» Le Général à qui elle fut préfentée^
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\> répondit que les femmes fuîvroient le

» fort de leurs maris , & qu*il ne falloit

» pas écrire leurs noms feparément.

» Dans le même temps » le bruit fe
»> répandit que les Mandarins trouvant

f> le nombre des Chrétiens trop grand
,

» avoient déclaré qu'ils ne compteroient

» pas parmi eux lés enfans au-defTous de
y^ quinze ans.

» A cette nouvelle 9 cinq jeunes gens,'

» fçavoir, Ignace Cou^ âgé de dix-ans 9

» Philippe Té , âgé de quatorze ans ;

» Philippe Mou y âgé de onze ans; Mat-

>» thieu Sou , âgé de neuf ans ; Thomas
» Sou, âgé de huit ans , tous deux petits-

» fils de Jean Sou , coururent au Tribo?
» nal , & prièrent les Mandarins de
>> recevoir leurs noms , & de les inf-

» crire dans la lifte des Chrétiens. Faut-

» il donc avoir quinze ans , difoient-ils,

» afin de pouvoir mourir pour Jefus-

> Chrift. Les Mandarins renvoyèrent ces

»> jeunes gens , & ne parurent pas faire

» attention à leur demande* Mais que
» durent>ils penfer d\me Religion qui

» infpire tant d'ardeur & de courage }

>^ Ignace Sou , qu'une violente ma-
» ladie a fait tomber en démence, ré*

» pondit bnifquement à l'interroga-

» toire^ qu'il n'avoii pas embrailé la
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k 1 jo Lettres édifiantes

» Loi chictienne. Jean Lo , pour qui fa

» mère avoit répondu qu'il étoit Chrc-
» tien , faiii tout-à-coup de frayeur, dit

» qu'il ne vouîoit plus l'être : la mère
y> en avoit fait informer le Mandarin,iqiii

*» prononça qu'il falloit s'en tenir à la

» première réponfe. Mais ce jeune en-

» fant étant inllruit, revint de fa pre-

w miere frayeur ; & protefta que quand
» il s'agiroit de répandre jufqii'à la der-

» nicre goutte de fon fang , il étoit ré-

» folu de perfévérer dans la Loi chré-

H tienne. *»^'"r ^*' .*7-. ,^;.'_v .v
^

^-

M II nous efl venu plufieurs doutes

>» fur lefqueîsnous ^ous demandons des

» éclairciffemens. i*. Nous avons plu-

» fleurs enfans qui ont été baptifés : il y
>f en a d'autres qui , après avoir reçu le

» baptême , tombent en démence : pcu-
» vons-nous répondre à leur place , &
M dire qu'ils font Chrétiens ? i**. Le
» quatrième jour de la troifieme lune

M de l'année dernière , Tordre de l'Em-

» pereur nous ayant été fignifié pendant

» la nuit , on nous appella chez le Tri-

» bun , où nous apprîmes que cet ordre

w étoit terrible. Comme nous étions en-

» core hors de la porte de la ville , &
» qu'on ne nous avoit pas enchaînés

,

>» Paul Chou baptifa Paul Tou , François

M Cou bapti

» quatriem
» entrés d«

f* eut chnr^

» tità trois

» Lou , Gai:

>> Lo, r ,f

>> M Paul O,

» qui il don
» troifieme

w la même a

» qu'on ran

» conduire

» une hôtel

» Sou l'ai la

» truit des

» plus capitc

» contrition

» fera le ba[

*> un extrêm

» temps non
» tifons pan
» inftruiten

» & pratiqu

» troubk^s 6i

» ticle de la

» voir en uf(

» Le qua'

» lune, qui

» de tumulte
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M Cou baptifa Gabriel Lo , fîls de notre

» quatrième trere. Quand nous fumes
» entrés dans la ville , & qu'on nous
n eut chargé de chaînes , Jean Sou bap-
n tilû trois perlbnnes ; fçavoir , Jean

» Lou , Gabriel Lou fon fils , & Pierre

>» Lo,

» Paul Chou en baptifa cinq autres , :\

» qui il donna le nom de Paul. Le vingt-

» troifieme jour de la feptieme lune de

w la même année , notre quatrième frère

» qu'on ramenoit de l'armée
, pour le

» conduire en exil
,
paffa la nuit dans

» une hôtellerie hors de la ville ; Jean

» Sou Talla vifiter ; & après l'avoir inf-

» truit des vérités de la Religion les

» plus capitales, & l'avoir exhor.é à la

» contrition de fes péchés , il lui con-

w fera le baptême qu'il demandoit avec
w un extrême emprefTement. Quand le

» temps nous le permet , nous ne bap-

» tifons per.ome qu'après l'avoir bien

» inftruit en détail de ce qu'il doit croire

y> & pratiquer. Mais dans ce temps de

» troubles & de perfécution , ou à l'ar-

» ticle de la mort , nous croyons pou-
» voir en ufer autrement.
' » Le quatrième jour de la fixieme

» lune , qui fut un jour de confuiian ô^

» de tumulte , trois femmes ; fçnvolr
:,
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^ Tchao , Letm & Ly , arrêtèrent Jofepli

» Cai par fes habits ^ lui demandant inf^

M tamment le baptême , & difant que
>^ bientôt il ne feroit plus temps. Jofepfe

» les baptifa , & donna à Tune le nom
n d'Agnès , à l'autre celui de Suzanne ^

» & à la troilîeme celui de Maiie. Le
9» même jour Cécile Tou^ Marie Ly 6c

^ Catherine Nun en baptiierent fix au»-

>f très, tant femmes que filles. ;t - f

» Quelques-temps après Agnès Tcha^
» qui avoit été baptifée au milieu dti

» tulmulte caufe par l'emprifbnnement

^ de toiis les Chrétiens , tomba malade,
» & pria Jean ^ox^ de fuppléer à ce qui

M paurroit avoir été omis dans fon bap-

5> tême. Iean5e>« après l'avoir inftruite

a> plus à loifir , & lui avoir fait faire un
»> aâe de contrition, la rebaptifa fous

M condition. Il en a fouvent ufé de me-
5^ me : il demande s'il n'a rien fait en
9> cela de contraire aux maximes de la

>f fainte loi , & il vousprie de l'en inftrui-

» re. Michel Chou fouhaite fort d'avoir

M le livre qui contient les explications

» des faints Evangiles. Donnez-lui
, je

*> vous prie, cette fatbfaétion.

Voilà, mon Révérend Père, ce que
nous écrit le Prince Jean i ces faits nous
ont été confii'xxiés par des domeâi^ies

s'étl

r

a

&desN
nous on
conftan

Jean

d'efprit,

de (es

darins

fait plus

cufer de

vaincre

dont les

que ces I

barafles,

ièpréfent

dans le r

interdits <

virent cel

de leur
;

que \\\n

néceflaire

pour pou
répandre ]

Foi.

Je poui

lettres qu<

quelques

-

comme el

Prince Jea

rapporter

pereur de

/^



& curïeups) Hyf
& des Néophytes venus du Fourdam. Ils

nous ont rapporté quelques autres cir-

conftances, entr'autres^ v^yt^ le Prince

Jean s'étoit fait admirer par fon égalité

d'efprit, par fa modeftie ,& parla force

de fes raifonnemens ; qu'un des Man-
darins avoir dit au Tribun ,

qu'il eût

fait plus fagement de fe taire , que d'ac -

cufer des gens qu'on ne pouvoir con-

vaincre d'aucune aftion mauvaife , &
dont les réponfes étoient fans réplique ;

que ces Mandarins avoient été très-en>-

barafles, lorfque les î\% dames vinreat

fepréfenter pour feire infcrire leurs non>s

dans le regiftre ; mais qu'ils avoient été

interdits & failis d'étonnement Jorfqu'ils

virent ces cinq jeunes enfans les prier

de leur accorder la même grâce; &
que l'un d'eux leur demanda s'il étoit

néceffaire d'avoir quinze ans accompîis^,

pour pouvoir conteffer Jéfus-Chrift &
répandre fon fang en témoignage de fa

Foi*

Je pourroîs vous traduire les autres

lettres que je reçus en même temps de
quelques -autres de ces Princes; mais

comme elles n'ajoutent rien à celle du
Prince Jean, je me contente de vous
rapporter le mémorial préfenté à l'Em-

pereur de la part du Général du Faur-^

n''i



I J4 Lettres édifiantes

dane. Il eil bon de vous faire obfefvcr

que quand on préfente des Mémoriaux
à l'Empereur , on expofe à la tête du
mémorial le fujet dont il s'agit. '

;

,-, -...--. .,• . .
' , , ..-

.

.
, * >

Mémorialprifemc à CEmpereur par le Gé-
' néral du Fourdane, pour faire mourir

ceux qui ont emhrajfé une faujfe loi,

" » Nous , vos fujets Ché'W,oute^ &c.
^> après avoir mûrement examiné toutes

» chofes , nous avons trouvé que ^our-

» ghien^ troiiieme fils de (i) Sou-nou &
» Courtchen fon onzième fils avoient em-
» bradé la loi du Seigneur du ciel, de
» même que leurs fils & leurs frères,

» auxquels ils ont appris à méprifer

» les loix, à vivre à leur gré , fans frein

» & fans nulle retenue. Nous vos fuiets

» ayant ordonné féverement aux fils &
» petits-fils àQ Sou-nou d'abandonner

» cette fauffe \oi'^ Sourghien ^ Courtchen

» ont répondu qu'ils l'avoient embraf-

» fée depuis long-temps, & qu'ils raour-

» roient plutôt que de l'abandonner.

{a) Il eft bon de Te fouvcnir de ce qu'on a

déjà dit , viue le f;rand nom du chef delà famille

de ces Princ-'s eft Sourniama ^ & que le petii

nom eù.S'OU'nou,

y> Noi
» fideré

» Souno
» fent d
» Majefi

» ce pa

» obfer^

» ils for

» viven

» tion &
» vemei
» & Coi

» mourr
*> la loi

» dig,nes

» preuv
» ils ne 1

» Ce
» Sourg}

>* à la tê

» la loi

« pités,

» retien

« Qu
» petits-

» Loiibe<^

» &c. qi

» ne , i

» fermé

» gardé
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w Nous vos Kijets, nous avons con-
» lideré que les fils & petits- fils de
» Sounou étant déjà coupables , ils euf-

» fent du reipeder les bienfaits de votre

» Majefté, & montrer leurreconoiffan-

» ce par une attention fcrupuleufe à

» obferver les loix : Mais , au contraire»

yp ils font entrés dans une loi fauffe : ils

» vivent félon leur caprice fans difcré-

>i tion Ôi ians règle. Ils ont péché grié-

» vement contre les loix. Ainfi Sourghim
» & Courtchen^ qui ont protefté qu'ils

» mourroient plutôt que d'abandonner
*> la loi du Seigneur du ciel , font très-

» digjUes de haine, & ont donné des

» preuves manifeiles de leur opiniâtreté;

» ils ne méritent pas dé vivre.

» C'efl Dourquoi nous jugeons que
» Sourghim & Ccurtcken, comme étant

M à la tête de ceux qui font profefîion de
» la loi Chrétienne, doivent être déca-

» pités,poar donner un exemple qui

» retienne tous les autres.

« Que l'autre fils de Sou-nou & fes

» petits-fils Letay y Legerzy J, Ja/ngUy

» Loubequet, Ouhequet, Tounay, Chourta^^

» &c, qui Oiit embralTé la loi chréden-

» ne, Ibient chargés de chaînes, en-

» formés dans une prifon, ôc étroitement

» gardés* ^ - v.

^^1
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» Pour ceux qui ne font pas Chr^-
i> tiens, qu'ils fervent en qualité de
>> foldats dans les bannières, & qu'on

» les obferve attentivement. S'il arrive

» que quelques-uns d'eux faffe quelque

» chofe au mépris des loix, nous en
» informerons Votre Majefté.

Il eu à remarquer que les Princes

Pierre & Paul , qui avoient cru pou-
voir diffimuler , & qui fe retracèrent

enfuite , font compris comme les au-

tres dans cette accuiatton du Général

fous leurs noms Tartares,

Cette accufation arriva à Peking te

1 ^ de la douzième lune y c'efl-à-dire le

8 de janvier 1717» & fut préfentée à
l'Empereur. Le Général n'attribuoit à ces

Princes aucun autre crime que celui de
leur religion. Il condamnoit cependant

les uns à avoir îa tête traEichée , & ks
autres à être chargés de chaînes & em-
prifonnés , ce qui eft contraire aux loix

de la Chine , qui ne condamnent qu'à

l'exil ceux qui profèrent une faufle loi ;

jmais cela même fait ^'^oir que le Général

ëtoit bien inflruit des intentions de la

Cour,
L'Empereur renvoya cette accufation

à l'aflemblée des Princes du fang & à
toi&s les Grands des neuf tribunaux ,
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tomme une affaire d'une très-grande

importance , afin de Texaminer , & de
lui en faire leur rapport. Il eft certain

que, dès ce temps-là, l'Empereur prit

la réfolution d'obliger ces Princes à
renoncer à leur religion. Les divers

expédiens , & les diitérens biais qu'il

employa pour y réuffir , font afTez voir

que les raifons qu'il allégua dans la

luite pour les condamner , étoient de
purs prétextes , qui n'ont trompé que
ceux qui ont bien voulu être trompés,

La délibération fut différée , & la

réponfe ne vint qu'itn peu tard ; car

les affaires s'expédient ici dans l'ordre

qu'elles arrivent , & plufieurs autres

plus anciennes dévoient précéder celle-

ci. Pendant ce temps -là , il arriva à
Peking un courier avec un mémorial
du Général d'armes de Mougden , ou
autrement Chin-yang , capitale de la

province du Leao-tong , autrefois la

cour des Tartares Mantcheoux. Ce Gé-
néral repréfentoit à l'Empereur , que les

foldats de fa garnifon n'avoient ni mai-

fon dans la ville , ni cafernes au de-

hors , & qu'étant obligés de demeurer
dans des villages aux environs , ils étoient

trop éloignés , ôc que le fervice ea
ibuffroit»

^3

',' V|
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L'Empereur n'ignoroit pas que cô

nouveau Général fe plaignoit d'une cou-

tume auffi ancienne que rétablifîement

des Mantcheoux , & qui étoit même
fondée en raifbn. Cependant il éc'ata

contre les anciens commandans qui n'a-

volent pas donné cet avis. Les deux qui

avoient précédé immédiatement celui-'

ci, font encore à Peking pleins de vie.

L'un s'appelle Sunjou ( i ) , & l'autre

Tavg-pao-chou ; en remontant plus haut^

on trou voit Sourniama qui étoit mort ,

bl qui avoit en effet gouverné cette

province pendant dix ans avec ur» ap-

plauJifïement gcnénd. Aucun d'eux n'a-

voit averti que les foldats manquaient
<ie logement ; on ne s'en prit néanmoins

qu'à Sourniama, VoràïQ de l'Empereur

portoit qu'on confîrquât tous les biens

de Sounou , & qu*ils fuflent employés
à bâtir des logemens pour les foldats

de Mougden ; que les deux commandans
qui l'avoient fuivi , fçavoir Sunjou &C

Tampao-tchou fuflent chargés de l'exé-

cution, & que s'i's ne trouvoient pa^

dans la confîfcation l'argent qui étoit

néc( flaire , ils le fourniflent du leur.

('!) Sunjou efl aujourd'hui un des quatre Mi
niriies d'Eta:. .........
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^Ces deux Mandarins étoîent trop in-

térefles dans cette affaire , J30ur ne pas

agir avec la dernière rigueur. Ils fe

firent accoiTpagner des Mandarins de

]a Bannière rouge , qui efl: celle de
Sourniama ^ & ils allèrent la nuit du i8

de la féconde lune , c'efl à-dire le 8 fé-

vrier, ap^)oftr les fceaux non-feulement

dans l'hôtel de Sournia'na ^ mais encore

dans tous les hôtels des Princes fes en-

fans. Ces Princes avoient encore dans

Peking desintendans &:des domediques,

qui prenoient foin de leurs palais &C

dïT leurs biens. Plufieurs furent arrêtés,

& n'eurent pas le loifir de rien mettre

à couvert ; un feul trouva le moyen
de s'échapper , & d'emporter dans un
pannier les vafes d'or dont le Regulo
fe fervoît aux cérémonies pour les an-

cêtres défunts. Comme il myoit , il fut

arrêté par ceux qui battent les veilles;

& pour fe retirer de leurs mains , il

leur abandonna le pannier , dont ils pro-

fitèrent.

Cette nuit fut une nuit de confuiiori,

de défordre & de pillage. Les Manda-
rins *ie pouvant fceller tant de maifons

à la fois dans difFérens quartiers de la

ville , foupçonnerent les domefliques

d'avoir mis beaucoup d'effets à l'écart.

I
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Les terres & les maifons ne pouvoîent

pas difparoître. Il ëtoit plus aiié de

cacher rargent, les meubles , les bijoux,

les obligations , les billets d'argent prêté

ou mis à profit , & c'eft de quoi le»

Mandarins vouloient s'affurer. C*eft aufli

ce qui donna lieu à la cruelle perfécu-

tion qu*on fufcita au Prince Jofeph

Ourt cnen , douzième fils de Sourniama^

qui eft prifonnier â Peking depuis trois

ans , & dont le courage & la fermeté

dans la foi ne le cèdent gueres au cou-

rage ÔC à la fermeté des premiers inar<

tyrs , comme vous le verrez dans la

iuite de cette lettre.

Ces vifites & ces perquifitions tu-

multueufes avoient déjà duré dix jours

,

lorfque les Regulos & les Grands pré-

fenterent à l'Empereur leur réponfe fur

Taccufation du Général Che-moute, Ils

confirmoient la fentence qu'avoit porté

ce Géiicral contre Sourghien & Court"

chcn , ajoutant qu'il falloit les décapiter

au Fourdane, Pour ce qui eft des fils

,

des petits-fils de Sounou , 6c des autres

qui ont , difoient-ils , embraiTé une fauiTe

loi ; il eft difficile de leur pardom^er , il

faut les punir & les livrer au Gcnéral

,

pour les faire étrangler en automne.

Le premier de la troifieme lune 9 c'eft*
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à-dîre te 13 mars , TEmpereur Ht fur

cette délibération la réponfe fuivante.

Cette délibération des Régulos &
des Grands s'eft faite ax'ec peu de foin

& d'attention, » Gn s'en eft tenu à Tac*

» cufation du Général Che^moute
, qui

w rapporte que Sourghien & Counchcn
Vf ont répondu qu'ils avoient embraffé
M cette loi depuis long-temps , 3c que
» quand il s'agiroit de perdre la vie, ils

^ ne l'abandonneront jamais. On devoit
» me repréfenter qu'il étoit à propos
K d'envoyer au Fourdam un Regulo ÔC
» des Grands, pcar les interroger , &
» que fi Sourghim & Courtchen , après

» avoir entendu nies ordres , continuent

» à dire qu'ils mourront plutôt que de,

H changer , il faut les faire mourir,

» Il eft vrai que dans un temps & dans

y> des circonflances ordinaires, ils ont

^ pu dire qu'ils ne changeront pas ; mais
>> maintenant , lorfque mes ordres leur

» feront fignifiés , s'ils venoient à chan'

» ger , ce feroit autre chofe , & il fau*

vt droit conclure d'une autre manière.

^ Ils ont tous fait des fautes qui méri-

» toient la mort , je leur ai pardonné ;

» il ne faut pas les faire mourir pour un
n mot dit au hazard , & qui n'efl peut-

^ être l'effet que d'un vain entêtement*

!

m
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» Qu'on renvoie ce mémorînl pour
>• délibérer une féconde fois , & qu'en

» me faffe le rapport de cette nouvelle

» délibération ».

Tel fut le premier ordre de l'Empe-

reur : il fyit aflez voir que le deflein

étoit d'obliger ces illuftres Chrétiens

d'abandonner leur religion , & que c*é-

toit-là le feul crime qu'on put leur re-

procher.

Les Regulos & les Grands ^yant reçu

l'ordre de l'Empereur , fe raffemblerent

de nouveau , non pas pour délibérer

,

mais pour fe conformer entièrement à fa

volonté , qui eft l'unique règle qu'on ofe

fuivrc. Ils prièrent donc Sa Majefté de

nommer elle - même le Regulo & les

Grands qu'elle reconnoîtroit les plus

capables de cette commiffion.

L'Empereur nomma le Prince Tomo'
rocongo fon cinquième frère , & un chef

de bannière. Ils ne partirent de Péking

que le 21 de la troiiieme lune, c'efl-à-

dire , le 1 3 d'avril , qui étoit le faint

jour de Pâques. On ne fut pas peu fur-

pris de voir que l'Empereur envoyât fon

propre frère à des Princes dégradés

,

qu'il avoit mis au rang du limple peu-

ple ; mais il n'y eut perforjie qui ne ju-

geât que la vue de l'Empereur étoit
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(l'engager plus efficacement ces Seigneurs

à abandonner leur religion.

AufTi-tôt que nous apprîmes qu'on

perrécutoit ouvertement les Princes

chrétiens , nous ne nous contentûmes pas

d'offrir tous les jours à Dieu nos vœux
& nos facrifîces , pour leur obtenir les

eraces néceffdires dans une li rude

épreuve : nous crûmes devoir encore

les cor.ioler & les fortifier par nos let-

tres. Il y avoit du rifque dans un tel

commerce de lettres, vu les circonflan-

ces oii l'on fe trouvoit ; mais c'efl dans

de pareilles circonftances qu'il faut rif-

quer. Nous fîmes donc partir un homme
de confiance, à qui nous remîmes des

lettres qui avertiflbient ces Seigneurs de
k confifcation de leurs biens , ^ àë
l'ordre donné au cinquième frère de
l'Empereur de fe transporter au Four"
dam pour les examiner. Nous le char-

geâmes en même temps de les prévenir

fur un petit fecours d'argent que nous
leur préparions pour fubvenir à leurs

néceliités préfentes. Enfin, nous tâchâ-

mes de les fatlsfaire en les éclairciiTant

fur les doutes qu'ils nous avoient pro-
pofés ; & nous leur donnâmes les inlïriic-

tions les plus conformes aux triftes con-*

jondures où ils étoient. Cet exprès que

^

! m

il '* !1

''S\
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nous avions fait partir , s'appelle Pierre

Yang: c'eft un fervent chrétien 6i an»
ciennement attaché à ces Princes ; il fut

très-peu de temps dans ion voyage ; il

nous rapporta à fon retour , que ces

illuflres Néophytes avoient reçu de fi

accablantes nouvelles , fans faire paroi-

tre la moindre émotion ; que la feule

chofe qu'ils fembloient craindre , c'étoit

qu'à leur occaiîon on ne nous fit de la

peine ; qu'ils nous recommandoient inf-

famment de nous fouvenir d*eux tous

les jours au faint facrifice de la meile ,

àc de demander à Dieu la rémidîon de
leurs péchés ,& la force de fouffrir conf-

tammentpour une caufe fi jufte. Il ajouta

qu'il avoit été rempli de la plus douce
confolation en voyant que tous, grands

& petits , les PrincefTes & leurs filles,

& même jufqu'aux enfans de fept à huit

ans 9 ne refpiroient que les fouÉrances

,

& ne parloient que du bonheur qu'il y
a de donner fa vie pour Jefus-Chrift.

« Quand je levir parlai , pourfuit-iJ
,'

M du petit feeours que je devois leur

5> apporter de votre part , ils allèrent

»> en avertir le Prince Jean ; car il ne

f» m'étoit pas permis d'entrer chez lui

»> de peur de donner de l'ombrage à

n ks gardes. Il me fit répondre en ces

» termes;
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t» termes : Dites aux Pères que s'ils ju-

» gent qu'il n'y ait rien à rilquer pour
w eux du côté de la Cour , nous rece-

» vrons volontiers leurs aumônes ; m ;is

w que s'ils prcvoyent qu'il y ait le moin-
»> are rifque , nous les i'upplions de s'en

» difpenfer ; c'eft-à dire qu'ils eulTent

» mieux aimé IbufFrir la faim , 2^ ctre

» réduits à la plus extrcme mlfere , que
» de nous expofer le moins du monde
n au reflentiment de l'Empereur », Oa
avoit ramaffé , entre les Pères Portugais

&C les Pères François , la Comme de deux
cens tacls ,

qui valent environ mille

francs de notre monnoie; c'étoit bien

peu de chofe pour tant de perfonnes qui

fe trouvoient dans un extrême befoin ;

mais ç'étoit tout ce que notre pauvreté

nous permettoit de taire.

Le même Pierre Yang fut le porteur

de cette modique fomme. Il ne lui ar-

riva aucun accident durant le voyage ;

mais à fon retour ayant rencontré les

fourriers du cinquième Regulo , il fut

obligé de fe cacher un jour entier pour

laifler paffer ce Prince avec toute fa

fuite , dont il n'auroit pas manqué d'être,

rejconnu.

. Il arriva ici le 6 de la troifieme lune

intercalaire , c'efl-à-dire le 26 d'avril ^
Tome XXt G
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avec des lettres quî faifoient foi de l'exac-

titude avec laquelle il s etoit acquitté

de fa commiflion. Il nous dit que ce

fecours d'argent avoit été reçu avec de

grands fentimens de reconnoifTance , bc

que le Prince Jean l'avoit fait remettre

à celui qui garde la chapelle commune

,

afin de le partager entre ceux qui s'a^,

drefleroient à lui. \ ' > « •- v-^ '

Telle étoit la iituation de ces Princes

au Fourdane, Pendant ce temps-là Sun-*

jou , Miniftre d'Etat , l'un des deux in-

téreffés à la confîfcation des biens de
ces Seigneurs, étoit continuellement oc-

cupé à queftionner leurs domeftiques ,

& à leur faire rendre compte des fom-
mes qu'il prétendoit que leurs maîtres

leur avoient laiffées entre les mains.

Dans la viiite qu'il fit de leurs hôtels,

ayant vu des chapelles , des oratoires

,

6c des images de piété ; il leur demanda
fi leurs maures étoient Chrétiens , & fi

eux-mêmes l'étoient aufîi. Quatre répon-

dirent qu'ils étoient Chrétiens. Le cin-

tjuieme , qui étoit infidèle, & qui appar-

tenoit au Prince Louis , avoit vu partir

fon maître pour l'exil fans recevoir le

baptême. Il répondit qu'il n'étoit pas

Chrétien , & qu'il ignoroit que fon mai*

tre le fut. Louis en effet n'avoit reçu
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!e baptême qu'au lieu de fon exil , &
qu'après l'accufation que le Général
aarmée fit à l'Empereur contre lui &
contre fon frère Jofeph , compagnon de
fa difcrace , fur ce qu'ils avoient élevé
ime chapelle dans une ville de la fron-

tière. La lettre que je vous écrivis en
l'année 1714, vous a appris comment ils

furent conduits tous deux à Péking , âc
emprifonnés féparément. Sunjou crut ir^

timider ces quatre domefliques chrétiens.

Il leur fit de grandes menaces fur ce qu'ils

avoient embraffé une religion profcrite,

& contre laquelle l'Empereur s'étoit ou-
vertement déclaré. Mais la conclufion

étoit toujours qu'il lui falloit remettre

ce qu'ils avoient retenu de l'argent , des

papiers ,& des meubles de leurs maîtres.

Les Chrétiens répondirent qu'ils leur

avoient remis tout ce qu'ils avoient;

qu'au regard de leur religion , ils la

croyoient la feule véritable. « Quoi l

»» vous ofez parler ainii, reprit Sunjou ^

» je vais vous livrer au T ibunal, &
» vous accufer à l'Empereur , remettez

» moi tout ce que vous avez caché. Nous
it n'avons rien caché , répondirent les

>^ Chrétiens, vous pouvez nous accufer

» à l'Empereur , nous vous fuivrons juf-

H qu'à la porte du Palais 9
pour y atten*

'ife

"i.b.

..< :%3
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V dre la réponfe de Sa Majeflé wi Sunjod

les fit enchaîner tous quatre , & préfenta

à l'Empereur Faccufation luivante le 15
"de la troifieme lune, jc'eft-à-dire le 16

d'avril. '

i <
•'-

'

'^^

: ^ • '• "

'"' ^^-- '-
" r •

.

*^ « Nous , vos fujets , nous avons vifité

» les maifons de Sounou , & nous avons

M trouvé que ies û\s Sourghien , Tchourt-

a chen , Courtchen , Ourtchm ,& fes petits-

->> fils Ijamga^ Legen^ &c, avoient em-
^> braffé la loi du Seigneur du Ciel, que

»> Sourghicn & Tchotirtchen avoiynt orné

» dans leurs maifons des endroits par^

» ticuliers, pour y placer l'image du
w Seigneur du ciel, & pour l'honorer,

» Ayant interrogé leurs domefliques

> Yorfe^ San-pao y Oudanga, Tong'chc^

» tingy ils ont répondu que leurs maîtres

»» étoient Chrétiens , & qu'ils l'étoient

w pareillement. Les domeftiques ont

»» uiivi l'exemple de leurs maîtres ; So«r-

» |fAiÉ/z& les autres en fuivant cette loi,

» ont agi inconiidérement , & ont tenu

: ^ une conduite tcut^-àr-fait ihfenfée. Mais

>> puifqu'un Regulo & un Grand font

.» partis pour le Fourdane afin de les ju-

. p> ger , nous n^en dirons pas davantage.

•i. >> Pour ce qui eft à'Ôîinchen , qui eil

'M a£kiell£ment à Péking , & de ces qua-

-^ tre domeflicjiiesp.qui font Chréliçnsj

^'
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ï> nous demandons à Votre Majeflé iiit

Vf ordre pour les livrer au Tribunal des

» crimes , afin qu'ils y foient jugés dans

n la dernière rigueur* Il n'y a que les

V châtimens qui puiffent réduire ces eC-

» prits brouillons & indifciplinables i

>» nous attendons avec refpeft les ordres

» de votre Majefté».

La réponfe de l'Empereur ne fut pas

entièrement conforme aux defirs de Sun"

jou, «Vous me demandez, dit Sa Ma-
» jefté , de livrer au Tribunal les do-

» meftiques àHOurtchm & les autres filsï

^ de Sounou
, parce qu'ils fuivent la loi

»» du Seigneur du ciel. En cela , îei do-^

» meftiques n'ont fait que fe conformer*

î> à la conduite de leurs maîtres. Que
» le Regulo Ounenguy (i}, accompa-
» gné des Grands de la même bannière ^

>» aillent interroger Ounchm (i), s'it

» reconnoît fa faute & s'il s'en repent y

w tout eft fîiii; mais s'il ne veut pas chan-*

w ger^qu'on en délibère, & qu'on me faffei

» le rapport de ce qu'on aura déterminée

>» A l'cgard des domeftiques , qu'on lesf'

>} mette en liberté
, je leur pardonne ». ^

Je vous avoue , mon Révérend Père ^

' "1

i'
H .'I

nT'^I

(i) Troifieme frère de l'Empereur.

(^) Le Priace Jofeph.

G 1^

i»i;? .
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que lorfque nous apprîmes cet ordre de
l'Empereur , nous craignîmes fort ovie

le Prince Jofeph , qu'on n'avoît pas eu
le temps d'inftruire à fond de nos laintes

vérités, & qui d'ailleurs étoit afFoibli par

une longue & dure prifon , ne fe laiflat

furprendre ou embarraffer par les arti-

fices du troifieme Regulo. Ce Prince

avou ordre de lui faire tout efpérer de
la Cour , pourvu qu'il eut la complai-
fance de déférer aux volontés de l'Em-
pereur , en quittant la religion qu'il avoit

eu l'imprudence de fuivre. Tout ce que
no us pûmes faire , fut de redoubler nos
.vœux au Seigneur, & de le prier d e-

clairer ce Prince de fes lumières, &
ide le fortifier par fa fainte grâce.
.' Nous apprîmes bientôt que Dieu ne
l'avoit pas abandonné dans les fers , &
eu'il étoit defcendu avec lui dans fa pri-

ion. 11 eut à foutenir les puis fréquentes

i)C les plus vives attaques. PromefTeSj

menaces, reproches, tout fut mis en

ceuvre; mais il y fut infenfible : & toute

la réponfe qu^on put tirer de lui, c'eft

qu'il étoit chrétien, & qu'il continueroit

de l'être jufqu'à l'efFuiion de tout fon

fang. C'eft ce que vous verrez encore

mieux par le compte que le Regulo en

irendit à l'Empereur^ le troiûeme de la
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1

Irolfieme lune intercalaire , c'eft-à dire

,

le 23d*avril. v» ;^ .v .

« Nous , vos fuj ets ,
pour obéir refpec-

» tueufement aux ordres de Votre Ma-
» jefté, nous Ibmmes allés interroger

» Ourtchen^ & nous lui avons fait les

» queftions fuivantes.On afTure que vous

» & vos frères aînés Sourghien , Tchour"

» tchm , Courtchm , avez embraffé la loi

}i chrétienne : dites -nous quelle raifon

y> vous a porté, vous qui ête^ Mant-
}) cheoux, à fuivre cette faufle loi.

» Ouruhen a répondu : il eft vrai que
)» j'adore le Seigneur du ^clel de mêm,e
» que je fers J%nip<qreur, je ue puis

» changer. Rebelle, m'écriai-je,ofe3 tu

» défobéir à l'Empereur tpn Maître,^

» Ignores-tu que c'efi par fon ordre &
» de fa part que je t'interroge? tiens,

» lis-le cet ordre refpeôable , & fais-y

» attention : veux -.tu changer, ou ne
» le veux-tu pa?? o.'. //;

» Ouruhen ayant lu l'ordre de Votre
w Majeflé, s'eft mis à >genoux , &adit:
» j'offenfe l'Empereur, je dois: mourir ;

» mais je ne puis changer, n
» Nous, vos fuj ets, nous confidérons

» c^"^Ouruhen étant Manuheou, a fuivi

» une faufle :religion , & qu'il tient l»

» conduite d'un infenfé & d'un rebelle.

'*''.!

^••. «

r''-'j

'^^

^ .

ri.;

n.l- «<^. , î s» Giv
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i> Sun]ou l'a déjà acçnfé à Votre Majefté.

w Elle a bien voulu, par tin effet de fa

» bonté iinguliere ^ nous envoyer vers

» lui pour le faire rentrer en lui-même,

f> & lui dire^u'il n'a qu'à avouer fa

5) faute, & en témoigner du repentir,

» & que tout eft fini. Mais Ourtchen eft

» obftiné dtir^s fa défobéifTance :*foiî

» parti eft pris, & il ri'é;ehangera jamais.

» Peiidant qwë rtoiis Prntei"rogions , il né

» fît -pàrpîtrè .mtîl:é''érairèbj &:'nè donn'à

n aifhi'nfignç^cïe^i'epefttit : au contrair'e

» il avouoit d'uïi air cdhtent ,
qu'il avoit

>> en^bi^afTè^cétte loi'i. & il foutenoit

>> àv^'è 6pini^ifPetéi, 'ibti'il ^avôifeu raif(5ii

> de le f^if-e , S^'^ùHîfe deyoît pas cha^n

» ger. Rien^n^fîBlusdîgne'tlé châtiment;

H C'eft pourquoi nous Jugeons que fur

» le cliarnp OUrichm doit être tr3itë éh

» ^rebelle , & ê^rè coiipé en pièces. C'efl:

» le moyen de faireobfefvèrexaft^ment

» les loix. Nous attetidons kvéc {eff)e£l

I» les ordres de Vôtre M|jéfl^é (>. .
/'

* Il femblbit qu'ofn -dévoit perdre toute

cfpéraîice d'ébranler tes ilîufîréy Néo-
phytes. Cependant l'Empereur ne dé-

lefi^éra pas d'y réufîlr ; & il fe flatta que
fes pronr>efles on fes menaces ^urôient

enfin leur ^ffetv Voici l'ordre qii'il xTonria

le mêiiié jdurv ,..-:: ^i..: ^^i^-.i '<;. ^•Q- <'
i

t
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H Que le Regiilo & tous les Chefs des

i Bannières Mantcheoux . & tous les

I» Prelîdens des tribunaux aillent encore

I» imerroger Ourtchen^ qu'ils délibèrent

fur fes réponfes, ÔC qu'ils m'en fafTent

# le rapport >yr ^

Auiîî-tôt qtie cet ordre fiit porté, le

troifieme Regiilo fixa au 5 de la même
lune, c'efl-à-dire, au 25 d'avril, le

jour de l'affemblée générale qui devoit

fe tenir à ri/z-^^-to//, lieu de la prifon

à*Ourtch&n, On envoya des billets dans

les difEérens quartiers de la ville , pour
avertir ;ous ceux qui dévoient affifter h
cette afTemblée : & par ce moyen-là oa
fut bientôt informé dans tout Pékingv
du jour oh l'on devoit juger ce Seigneur.-

Le concours du peuple autour de fa^

prifon fut ii grand, que les gardes eurent

beaucoup* de peine àécartet la fouler L*
curiofité y aîtiroit les uns : d'autres yr

venoient par de meilleurs motifs : plu^

fieurs de fes domeftiques y accoururent^

l'un d'eux, quaiqu'infidele, ne doutant:

point que ion maître ne dût avoir la^

tête tranchée ce jour-là/ même ,• avoit:

préparé une natte & un couffin, a'fin de-

recevoir fon corpSi D^autres qurétoieiit:

chrétiens , n^avoient en vue que* de re*-

cueillir avec refpeâ: ce qu'ils pourroienr

s'approprier de fesreUq\ies»; Gv

'
.-.sl

M

§'•"
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Un fi grand nombre de juges ne pou^
vant entrer dans la prifon du Prince , ils

(établirent leur tribunal 'dans un temple

d'idoles, qui étoit proche, & y firent

yenir le prifonnier chargé de les neuf

chaînes. On lui ordonna d'abord de fe

mettre à genoux. On lui fit coup fur

coup une infinité de quefiions , auxquelles

on l'obligeoit de répondre promptement.

Le deffein étoit de Fembarraffer, & de

le forcer en quelque forte à fe couper

lui-même en (es réponfest Mais Dieu
ne permit pas que le menfonge & l'ini-

quité prévaluffent fur la vérité & l'inno-

cence. Ses juges furent bientôt convain-

cus qu'ils perdoient leur temps & leurs

peines : & après environ une heure de

combat , oii le généreux chrétien fe

ibutint toujours avec une admirable

fermeté 9 ils le renvoyèrent dans fa

prifon. ; ii\^'' ^\>\ n .

Les Juges rendirent compte à l'Em-

pereur de ce qui s'étoit paffé : mais le

peu de fuccès qu'ils avoient eu, les

empêcha fans doute de préfenter un mé-
morial : du moins il n'eft pas venu à ma
counoifiunce. :i/ iV. 'nu :j:

Quand le Prince Jofeph fut de retour

dans fa prifon, il raconta une partie de

fon interrogatoire à Ma-Jiao-dly jeune



\ . & curUufeis: 15c
iîomeftlque qu'on avoit enfermé avec
lui pour le fervir, & qu'on a depuis mis

en liberté. Je diffère à vous en parler,

pour ne pas interrompre les aftes au-

thentiques.

.. Cette féconde tentativ e faite avec tant

d'éclat, ayant û peu réuffi, de même
que deux autres particulières &C plus

lecrettes , l'Empereur fut outré d'une

réfiflance à laquelle il ne croyoit pas

devoir s'attendre : fituation dangereufe

dans un Monarque peu accoutumé aux
contradictions 9 &c qui a tout pouvoir
fur la vie de fes fujets. Il difUmula néan.

moins fon chagrin ; & faifant fembla^t

qu'on n'avoit pas compris fa penfée , il

prit un autre biais, qui pourtant ne
trompa perfonne. Vous en jiigerei vous-
même par l'expofition que je va^s faire,

en traduifant ndelement fes paroles. <

Le treizième jour de la troisième lune ,

c'eft-à-dire , le 10 mai, l'Empereur fit

appeller Aftf //î, p-^emier Minifti'e d'Etat,

les Préfidens des neuf tribunaux , ôc les

grands Mantcheoux des huit bannières

,

& leur dit i « Ouruhen fe mocque de

» vous , & il a raifon , parce que vous
» l'avez mal interrogé , faute d'avoir

n compris ma penfée : écoutez bien ce

G vj

.'-pu
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f> qtie îe vais vous dire , & rét<ntniAlui

5> porter mes ordres.

" -- » Le Seigneur du Cieî,& le Ciel, c^eft

M une même cliofe : toutes les Nations

9f du monde honorent le Ciel , mais

> chacune a fon rite partrculier pour

» lui rendre fes honneurs. Le rite c\es

M Tartares Mantchecux eft le Tiaoch'm,

*> (i) Il n'y a perfbnne qui le premier

v^ jour de Tan ne brûle des odeurs & du
» papier , & cela pour honorer le Ciel.

» Nous autres Mantchcoux , nous avons

^ nos rites particuliers ; tes Mongous»
^ les Chinois , les Mofcovites , les Eu^
^ ropéens, &c. ont auffi chaam le fien

> qui lui efl: propre. Quand on fait at-

f^ tcîntion aux réponfes ^Oiinchen , on
v> voit qu'il fe fâche , comme fi l'on

» vouloit qu'il cefsât d'honorer îe Ciel*.

» Ce n'eu pas-là ce qiie j'ai prétendu

^ lui defenare : mais j^ai dît que chacun

» avoit fa manière de l'honorer , & que
*> lui étant Mantcheou , il devoit fuiyre

> lé rite des Mânîcheoux. Or , non-

» feulement il refufe de sY conformer,

vt mais il l*abandonn« pour fuivre la

(i) Le Tlaochïn eftune cérémonie qui n'a rien

ide fixe ni d'arrêté j chac^ue famille i&fait à (^

|iianiere«
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# faufle loi des Européens , c'e{l un ren-

ff verfement total de conduite.

» Ouruhen ayant donc abandonné le

v> l'ite de fes ancêtres , & foutenant

,

» contre toute raifon ,, que celui d'Eu-

» rope qu'il a embraffé , eu le feul véri-"^

» table , imite la conduite inienfée àm
» ion père, qui abandonna fon véritable

» Maître pour entrer dans la fadioti

» àiAkina &c de Se-Jfe-ke, Voici fans

» doute quel efl le raifonnement à^Our^

p tchen : c'efl fait de moi, je dois mou»
y^ rir ; fi , en. m'attachant opiniâtrement

» à la loi du Seigneur du Ciel , TEmpe-
H reur me condamne à la mort y je ren-

» drai fe perfonnc odieufe , & H aura

» la mauvaife réputation de m'avoir fait

» mourir, parce que j'honoïe le Seigneu?

» du Ciel. Son père & lui ont commis
> des fautes énormes , quiinéritorent la

» mort: vous autres Grands ,. vous ma
» préfentâtes un mémorial par lequel

»> vous me fuppUez de les traiter en
» rebelles ;. je n'ai pas encore répondu à

» ce mémorial. Si je voulois le faire-

» mourir, ce feroit pour les crimes de
y} rébellion , dont fon père & lui font

» coupables , & non pas parce nu'il

^> honore le Seigneur du Ciel. Vous

2 fça.vez . que les. Grands m'ayant pré*

v i^^IhJIuh

' 'Jl^BlfliS
Vr I^^BnDUR

. \ i^^Hf^inRi

r^'SIUlIlBil
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» fente une requête contre les quatre

» domefliques qui s'étoient fait chré«

» tiens , afin qu'on les Jugeât févére-

» ment ; je répondis que c'étoit une
ff canaille ignorante , & qu'il falloit leur

» pardonner. Je n'ignore pas que plu-

>» fleurs autres font audi profeflion de

H cette loi: mais il n'y a nul inconvé-

f> nient par rapport à TEmpire ; car s'il

» y en avoit réellement, eR-ce que
» l'Empereur mon père eut foufFert les

»> Européens à la Cour ? & moi-même
» ne l'aurois-je pas défendu dès le com-
*> mencement de mon règne ? (i) mais

» parce qxx^Ourtchen , qui eft Mantcheou,
*f &C qui étoit ci-devant du fang royal

,

» a préféré la loi chrétienne aux rites de
f> fes ancêtres ; il a non-feulement violé

» les loix de l'Empire , il a encore of-

M fenfé le Ciel même , & c'eft pourquoi

» i'avois ordonné qu'il abandonnât cette

f> loi »,

Au fortir de cette audience , les

Grands mirent par écrit les paroles de

(i) Quand TEmpereur parle en particulier ^

...^ non pas^par la voie du Tribunal des Rites , il

dit toujours qu'il n'a pas profcrit la loi de TEu-
rope ; mais qu'il a feulement défendu que les

européens demeuraiTent dans les provinces*
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l'Empereur, & avec ces nouvelles armes
ils allèrent pour la troifieme fois attaquer

le généreux Néophyte. Ils redoublèrent

leurs eiibrts ; ils lui répétèrent tout ce

cjiie r£mpereur leur avoit dit , & ils y
ajoutèrent d'eux-mêmes tout ce qu'ils

crurent de plus convaincant & de plus

capable de le gagner ; ils le flattèrent , ils

lui firent les plus belles promcfles ; ils en
vinrent aux reproches, aux menaces «

aux inveftives. Tous ces efifbrts furent

inutiles ; Jofeph fut inébranlable ,& fin'f-

foit toujours par dire , je ne puis changer.

Les Juges fe retirèrent interdiis & c jn-

fus : pour fe difculper eux-mêmes , &
pour faire voir à l'Empereur qu'ils ne
ç'étoient pas écartés de fes vue > , ils

mirent par écrit & leurs interrogations,

& quelques-unes des réponfes d'Owr-

licken , qu'ils préfenterent à Sa Majefté.

Quoiqu'on répète dans cet écrit plufieurs

chofes qun j'ai déjà dites
, je ne laifferai

pas de le rapporter tout entier , parce

que c'efl un aÔe authentique qui ne doit

pas s'omettre. Le voici fidèlement tra-»

duit du Tartare.

« Nous , vos fujets, nous nous fommes
H tranfportés dans la prifon d^Ourukeriy

» & nous lui avons dit : Le Seigneur du

^> Ciel & le Ciel , c'efl la même chofe ;

pm

1''
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» il n'y a point de Nation fur la tçwrë

>> qui n'honore le Ciel ; les Mantchcoux
>> ont dans'teur maifon le Tiao-c/iin pour

^ l'honorer. Vous qui êtr - Mantcheou

,

» vous fuivez la loi des Européens ; &
» vous vous êtes fenti porté à l'embraf-

» fer , dites-vous , à cauie des dix com-
f> mandémens qu'elle propofe , & qui

» font autant d'articles de cette loiv

» Apprenez-nous- ce qu'ils prefcfivent.

» Ounchen a- répondu : Le premier

h nous ordonne d'honorer & d'aimer

i» le Seigneur du Ciel fur toutes chofes ;

» le fécond défend de jurer par le nom
» du Seigneur duCiel; le troifieme veuÈ
» qu'on fanâifîe les jours de fêtes, en
» récitant dts prières , & en faifant les

» cérémonies pour honorer le Seigneur

1» du Ciel ; le quatrième commande
f> d'honorer le Roi , les pères& mères

,

» les anciens^ les Grands^& tous ceuic

» qui ont autorité fur nous ; le cin*

» quieme défend l'homicide , & même
f" la penfée de nuire auî: autres ; lé

1* fixieme oblige à être chaftes & mo-
>> deiles, & défend jufqu'àux penfées &
» aux afFeâions contraires à la pureté;

» le feptieme défend de ravir le biea
» d'autrui,&ra penfée même de l'ufur-w

g pér injuàeinent 5 le. huitième déf6a4^
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^ le fwenfonge , la médifance, les injii-

tf res ; le neuvième & le dixième défen-

» dent de defirer la femme d'aiitrui.

» Tels font les articles de la loi à la-j

» quelle j'obéis. Je ne puis changer.

» Nous avons dit : Ges dix comman*
» démens fe trouvent dans tous nos
» livres , Si il n'eft perfonne qui ne les

>> obferve, ou fi quelqu'un les tranf-

» greffe, on le punit de la manière que
» la loi le prefcrit. Ce ne font pas les

» feuls Européens qui les mettent ea
» pratique. Mais comment pouvez-vous
n dire que cette loi commande d'hono-

>> rer.le Roi, Jes pères & mères, &:c#

» tandis que vous abandonnez les rites

» êk\kT'îa^'chin de vos ancêtres? Eft- ce
» ainii que vous leur obéiffez ? Et n'eft-

» il pas vrai de dire que vous violez

» cet article de votre loi? Vous êtes

» Mantchcou ^ vous avez été du fang

» .royal , & malgré cela vous renoncez

» aux coutumes de vqs pères, pour»

?> fuivre une loi" étrangère ? N'eft-ce pas

»> imiter la conduite infenfée de votre

» père, qui abandonnant {on véritable ,

>> maître, s'attacha à la fad^ion à^Akina

». & de Se-ffe-ke ?, Qu'a-t-il gagné ? Ses

>> OS réduits en cendres ont été jettes

>) au vent» Quoi i vous mancjuez de^
[
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» fidélité à votre légitime maître ] VÔiiS?

» défobéiflez à vos parens, vous péchez
>> contre le Ciel ,& vous dites que vous
» l'honorez? >•' ?rf' ty; '_

« Ourtchm a répondu que la loi chré-

» tienne lui apprenoit que le Seigneur

» du Ciel defcendit fur la terre il y a

» plus de dix - fept cens ans , & qu'il

» enfeigna lui-même le culte dont il

» doit être honoré; que quand une fois

» on a fuivi cette loi, on ne la doit plus

» abandonner , & que quiconque l'aban-

» donne, fe révolte contre le Ciel; que
» cette loi ne permet pas de pratiquer

» le rite dnTiao-chin, & qu*ainfi il ne
*> peut pas changer. in:1ur:ï'i

' » De plus, il a dit que la loi d'Europe

» refile parfaitement Tefpritôc le cœur,
» qu'elle prefcrit des abftinences conve-

» na blés, qu'elle reprouve les fautes les

» plus intérieures & jufqu'à la penfée

» du mal, &c que toute autre loi n'eil

» pas véritable.

» Nous l'avons prefle encore davan*
f> tage,& nous lui avons dit : La loi

» d'Europe n'efl fuivie que des Euro-
» péens, & vous prétendez que qui-

y> conque l'abandonne fe révolte contre

» le Ciel ? Quoi ! l'Empereur notre maî-

H tre n'eft-il pas maître & Seigneur par
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» l'ordre d»' Ciel ,& vous refiifez de lui

» obéir ? Pouvez - vous difconvenir

» que vous foyez un rebelle , & que
» vous n'ofFenfiez le Ciel? Répondes
» nettement.

» Ouruhen a paru embarrafTé, & ne
» fçachant que répondre , il a frappé la

» terre du front, & a dit : Je ne puis

» foutenir le reproche qu'on me fait, de
» ne pas obéir à l'Empereur ; il eft vrai

» pourtant qu" je ne puis changer. *

» Nous lui avons fait de nouvelles

» inftances : Vous affurez , lui avons-
» nous dit , que la loi d'Europe règle

»> l'efprit&le cœur. Eft-ce que dans les

f^ livres de nos anciens fages on n'ap-

y^ prend pas à rogler l'un & l'autre? Ne
» trouve-t-on pas à chaque page de ces

» livres les maximes fuivantes ? Ne vous
» trompez pas vous-même , ayez l'efprit

» droit, reôifiez votre cœur, & tant

» d'autres femblables; qu'avez -vous à
» répondre? Vous dites encore que le

» Seigneur du Ciel eft defcendu du ciel

» en terre. Eft-ce qu'il a un corps , eft-

» ce que vous l'avez vu? Vous ajoutez

» qu'il y a plus de dixfept cens ans qu'il

» a pris naiftance parmi les hommes pour
» leur falut ; mais bien avant ce temps-

M là, fous le règne de Yao fie de Chun^^
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^> la loi d'Europe n'exiiloit pas , & ce-

» pendant le culte d'i Ciel fubfiftoit: le

» nierez-vous ? vous feriez le feul. Que
» prétendez - vous donc, lorfque vous
» vous attachez avec tant d'c piniâtreté à

» la loi des Européens ? Voudriez-vOus
» dire que la dodrine de nos anciens

^ fages eft faufle , & que celle d'Europe
î eft la feule véritable ?

» A tout cela Ounchen ^ fait des ré-

f> ponfes peu intelligibles , & qui mar*
» quoient l'embarras oii il fe trouvoit.

f> Il nous a parlé d'une loi ancienne &t
M nouvelle, il nous a dit qu'il n'étoit

» pas néceflaire de voir pour croire des

» vérités , telles que la defcente du Sei-

» gneur du Ciel en terre : & après beau-

» coup de paroles auxquelles on nô
if coniprenoit rien, il a perfiflé à dire

» qu'il ne pouvoit pas changer.

» Fatigués de tant de difcours peu
n fenfés , nous lui avons dît : Jeune
n homme , non content du crime de
^ rébellion dont vous vous êtes rendit

>f coupable, vous avez encore fuivi une
» faufie loi que vous ne voulez pas

» abandonner. Cela feul mériteroitqu'on

» vous fît mourir à l'heure même ;

» mais notre incomparable maître, par

M une bonté finguli€re,,fufpend les effets

pi ^ -
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^ de fa juftice. Il a envoyé des Grands
» pour vous inftruire , pour vous faire

^> rentrer en vous-même , & vous dire

» que il vous voulez vous corriger en
» quittant votre fauffe loi, & reprenant

» les pratiques des Mantcheoux touchant

» le culte, du Ciel, tout eft fini; mais

p que fi au contraire vous perfiftez dans

» votre opiniâtreté , c'eft à l'ordre de
» l'Empereur même que vous réfiftez:

» prenez votre parti & répondez. :,

» Ourtchn frappant k terre du front,'

» a répondu : Les bienfaits de l'Empereur

» mon maître fon^t très - grands , fon

» amour pour moi ell parvenu à fon

» comble 3 je ne puis foutenir le repro-

» che que vous me faites de ne lui pas

w obéir. Quoi ! lui avons-nous répliqué^

» n'êtes- vous pas entré , vous & votre
» père , dans la faâion Ô^Akina &c de Sç*

7> jfe-ke ? N'avez- vous pas commis des
» crimes de toutes les fortes? Combiea
>> de fois n^avez-vous pas mérité la

5> mort? Le niémorial que les Çrands
>> ont préfenté à l'Empereur , pour faire

» mourir félon les loix votre père ôi ùs
» enfans,fubfifl:e encore, ileft devant

» l'Empereur^ il n'a qu'à y répondre,

j» 6c votre mort efl: certaine. Pour nous

p qui fpmmes témoins de yotre opinil*'^

m
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» treté à ne pas quitter cette faiifle loi,'

M il nous eft clair que vous raifonnez

»> ainil : J'ai mérité la mort , li mainte-
>> nant l'on me fait mourir

, parce que
» j'ai embraffé la loi chrétienne & que
w j'honore le Cieî , à la bonne heure »

» qu'on le faffe.

> Nous avons en beau pi effcr Ourt»

» chen^ comme il paroît par le compte
>; que nou5 en rendons à Votre Majeflé,

>j iî n'a pas été pofïîble de vaincre fon

» opmiâtreté, (es réponfes ont toujours

» été les mêmes. La loi i^ce j'ai em-
» braffée, je ne la puis quitter qu'avec

>» la vie , je ne la changerai jamais ; fi

» l'on me fait mourir pour cette caufe,

» je mourrai avec joie,

» Tout bien confidéré 9 Ourtchen êz

i> fon père s'étant attachés à la faâion

» diAkina & de Se-^fe-ke , ont fait des

> crimes de toutes les fortes, pour lef-

> quels les os de Sou-nou ont été dif-»^

> perfés. Les Grands après avoir déli-

> béré, ont fupplié Votre Majefté de le

» condamner à la mort lui & fes en-

n fans. Ourtchen ayant embraffé une
> fauffe loi, Votre Majefté lui a donné
^ pluiieurs ordres confécutifs, & lui a

» fait dire qu'étant Mantcheou & ayant

1^ même été du fang royal , il devoit;
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l> fiiîvre les coutumes de fa Nation dans
n le culte qu'elle rend au Ciel. Ourtchen

» n'eut-il pas dû porter dans le cœur

,

» élever refpeftueufement fur fa tête

» les bienfaits de Votre Majefté , &
V changer à l'inftant? Mais au lieu d'o-

>» béir à des ordres ii refpeôables , il

» s'eft entêté de folles idées, & a ré-

^ pondu coriftamment
,

que puifqu'il

^ avoit embrafTé la Religion chrétienne »

» il ne la quitteroit pas.

» Les réponfes ô^Ounchcn prouvent
» évidemment qu'il a pris fon parti, &
» qu'il raifonne de cette manière : je ne
» puis éviter la mort que méritent mes
» crimes & ceux de mon père; félon

» les loix de l'Empire on ne peut les

» j ordonner. Si maintenant l'on me fait

» mourir, parce que je fais profelfion

» de la loi chrétienne , & que j'honore

» le Seigneur du ciel , à la bonne heure,
» je mourrai content. C'efl ce qui n*a

» pas échappé aux lumières & à la pé-
» nétration de Votre Majefté. Si donc
» on le faifoit mourir, parce qu'il a
» fuivi une fauffe loi , on ne feroit que
» ce qu'il fouhaite. Il eft plus à propos,
» conformément à la délibération des

» Grands, préfentée à Votre Majefté,

^> de le traiter eii rebelle & de l'exécu?

Vf-
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f> ter à mort fans aucun délai- C'eft

» pour cela que nous offrons avec ref-

» peu ce mémorial à Votre Majeilé., •.

Il efl aifé de voir que les Grands en

mettant par écrit cett€ dépcfition , n'ont

rien compris à plulieurs réponfes du
Grince Jofeph , fur-tout à celles qui re-

gardent l'ancienne ôi la nouvelle loi &
l'incarnation du Verbe. Ces vérités font

expliquées dans plufieurs livres que ce

Seigneur avoit lus, & qu'il avoitmême
appris par cûeun
-^ Les Juges furent quelque temps fans

faire leur rapport , du moins l'Empereur

;ne parla de cette affaire que le 21 de
jnai ; c'étoit le jour auquel il faifoit la

cérémonie tartare du Tiao-chin, A cette

occafion il dit aux Regulos & aux grands

. .Mantcbecux , que les fils de Sou - nou
etoient des r^îbelles ; que c'étoient de«

efprits brouillons & défobéiffans , ÔC

qu'on ne devoit pas les laiffer vivre. :

- Quelque temps après , le Gouverneur
général .de Peking fe tranfporta dans la

prifon de Jofeph , fuivi de Maçons , de
Charpentiers & d'autres Ouvriers. Il

^examina atientiyement Iç logement &
Ja cour, & dit au Prince ; » ^go, (i)

^* (i) Tous tes fils de i'Einpereur & dçs Princes

's'appellent >4'fio, • .vyvvi i»* ^v-**-*^^ ^*-^*'gi»^
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^ ce lîeit-cl eft trop valle pour vous , il

>> vous faut un lieu plus étroit , & plus

» propre à vous maintenir dans le re-

» cueillement , pour avoir moins de

» diftratHon dans vos prières. Cela eft

» vrai , répondit Jofeph , le plus petit

>> efpace me fuffit. Quel âge avez-vous

,

w dit le Gouverneur? J'ai trente-trois

M ans, dit Jofeph. Que fait ici ce v^let,

» reprit le Gouverneur? il faut qu'il

» forte. Jofeph répondit , on le fit en-

» trer avec moi ,
pour mVider de temps

» en temps à foulever mes chaînes : je

» n'en ai pas befoin , d'ailleurs il n'a

>i point fait de faute qui mérite la prifon.

w Je le ferai fortir, dit le Gouverneur,

n mais auparavant il faut vous conf-

» truire un petit hermitage »,

Au même infiant il fit approcher (q^

ouvriers; la prifon confifloit en trois

petites chambres de plein pied. Il en

prit une qu'il partagea en deux, ne
laifTant qu'vm efpace de fix pieds en large

far dix de profondeur : on pratiqua une
petite porte fur le devant, & à côté

une fenêtre. Devant la porte à la dif-

tance de cinq pieds, il fit élever un
mur auffi haut que le toit, où l'on plaça

un tour pour faire pafTer la nourriture ,

puis il fit fortir le domeflique avant
Tome XX, H
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que la clôture fut entièrement achevée.

Ce domeflique âgé de dix-huit ans

,

nommé Alafia-oell ^ avoit été baptifé le

jour de la Commémoration de faint Paul

dont il porte le nom ; & c'eft pourquoi

j<î rappellerai dans la fuite Paul Ma, Il

vint me voir le i6 de juin, & me ra-

conta ce que je viens de dire. Je lui fis

pli'fieurs queiiions auxquelles il me ré*

pondit avec beaucoup d'ingénuité, ainii

que vous le verrez par le précis que je

vais en faire, vï - >- /

» J'ai été enfermé, me dit-il, avec le

» Prince Jofeph deux ans Ôc quarante-

*> un jours. On m'avoit promis de ne
» me retenir que deux mois dans la pri^

» fon , & qu'au bout de ce temps-là un
» autre prendroit ma place. Ce terme
» étant expiré , & voyant qu'on ne pen-

» foit pas à moi, l'ennui me prit de

» telle forte, que j'en penfai mourir.

» Mon maître en étoit affligé lui-même,
V &c imagipoit toutes fortes de moyens
» de me confoler. Il attribuoit mon cha-

» gi>n au malheur que j'avois de n'ctre

» pas chrétien ; il m'if:flruifoit chaque

» jour; j'appris les prières, & je me
» trouvai ,peu après dans une fituation

« tranquil-îe; la prilon ne niYtoit p!us

» ù charge.: la penlée mcme ne me v(î-

il!
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^ noît pas d'en fortir. Voici l'ordre du
» jour que mou maître s'étoit prefcrit

,

» & qu'il obfervoit exadement. Il fe

» levoit de grand matin, & récitoit le

» gros livre de prières qu'il fçait par

» cœur. Il avoit trois livres qui traitent

y* de la Religion , il les liloit chaque
>> jour pendant quelque temps , il les

» fçait de même par cœur,
» Après le dîner il s'occupoit à des

» exercices corporels , & creufoit la

» terre dans la cour. Quand un trou

» étoit achevé, il en faifoit un autre

» pour combler le premier, le l'aidois

» à un ouvrage fi inutile ; nous n'avions

f> point d'outils de fer ; nous nous fer-

» vions du bois le plur dur, qu'on nous
» donnoit pour brûler. ' ^ . .

» Le Cang ou l'eftrade de maçonne-
» rie fur laquelle nous couchions, étoit

» endommagée ; & au-deflbus l'on ne
» pouvoit brûler que <lu charbon de
» pierre , dont la vapeur cauibit à mon
» maître des étourdiffemens; ainfi nous
V pdflîons l'hiver fans feu. Il s'avifa de
» faire de petits fourneaux de la terre

» qu'il avoit tirée de la cour, te de l'eau

V qu'on nous fourniffoit , afin de pou-
» voir allumer dans la cour du charbon

» de pierre. J'avois beau lui dire que
TT ••
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w je fçavois par expcikiice , qu'on né
#> pouvoit allumer qu du charbon de
» bois dans de pareils fourneaux. Fais

» toujours , me difoit-il , & ne te mets

» pas en peine du refte. H arriva en

» effet, que le charbon de pierre s'y

» alluma aifément , c'eft ce que jufques-

i> là je n'avois jamais vu,

» Quand Theure deftinée au travail

,

•> étoit venue , il jettoit fur fes épaules

f> les chaînes qu'il avoit au bras & au

» col, & il traînoit celles qu'l avoit

»» aux pieds. Il ne m'a jamais dit de l'ai-

» der à les fupporter, fi ce n'eft quand
w il vouloit changer d'habit. Un jour

> qu'un anneau d'une de fes chaînes

» s'étoit rompu , il en fît avertir les

» Gardes afin qu'on y remédiât»

>i Après le fouper il récitoit toutes les

» prières du foir. Pour ce qui efl des

» jours d'abftinence, il n'étoit pas né-

w cefTaire de l'en avertir; depuis qu'il

» a été arrêté au Fourdam , il n'a jamais

» fait gras, dans la crainte oîi il étoit

w de ne pas garder les jours d'abfti-

» nence, tàute de les connoître. Il n'y

» avoit que moi qui mangeois de la

» viande. Pour lui il difoit qu'il étoit

» un grand pécheur, & qu'il devoi

^ faire pénitence, ta rigueur de fapri

\[ I
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» ion , la pefanteur de fes chaînes 9 àl

» fa continuelle abdinence , ne TempQ-
» choient pas de macérer fon corps par

» pliifieiirs autres auflérités. Le bruit

» des inftrumens qu'un voifin faifoit

w devant fes idoles i\ la pointe du jour,

w nous annonçoit le premier jour de la

» lune ; & nous apprenions le quin-

>» zieme par le bruit d'une poulie , dont

M on fe fert pour élever devant le tem-

M pie voifin la bannière au-deffus du
» mât dreflTé à cet ufage. Son efprit in-

w ventif lui faifoit trouver cent moyens
» de varier fes exercices : une fois en-

» tr'autres il me fît tirer quelques tuiles

» du toit , & peu à peu nous les fen-

» dîmes avec de petites pierres platte?

» ou avec de petits os; ayant enfuite

» trouvé, en creufant dans un endroit,

» du marbre bUmc , & d'autre marbre
» qui étoit noir, nous nous mîmes à
w le tailler & à le polir avec d'autres

» pierres; 6c peu à peu nous achevâ-
» mes un jeu de Dames complet : c'eft

» ainfi qu'il s'occupoit hors des temps
» deftinés à la'le£lure & à la prière.

» Vinrent enfuite les interrogatoires.

» Le troifieme Regulo entra dans notre

« prifon avec le Çhet de la bannière

» Pou-ta-che , & grand nombre d'autres

H il)
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» Mandarins. Il n'y a point de repro*

m ches qu'ils n'aient fait à mon maître

,

» fur ce qu'il avoit abandonné le rite

» de fes ancêtres pour fuivre ta religion

» des Européens. Ces reproches étoient

» fiiivis de belles promeffes : quittez

» cette loi, lui difoient-ils, l'Empereur

» oubliera vos fautes , & vous rétablira

» dans vos charges , &c. Mais mon
» maître répondoit toujours que la re-

> ligion qu'il fuivoit, étoit la feule vé-
» ritable, & qu'il aimoit mieux mourir
« que d'y renoncer. Voilà l'ordre de
f> l'Empereur, pourfuivoient-ils, lifez-le.

« Mon maître l'ayant lu, frappoit la

» terre du front , &: répondoit toujours

» qu'il ne pouvoit pas changer. Ces
» Meflieurs parloient tantôt Tartare &
>» tantôt Chinois; & je ne comprenois

» pas tout ce qu'ils difoient, mais je vis

» bien qu'ils étoient en grofle colère

,

» & qu'en fe retirant ils lançoient fur

» lui des regards menaçans, & le char-

i> geoient d'inveftives.

» \]c\t autre troupe de Mandarins

» vint encore dans fa prifon, & l'acca-

» bla d'injures. Quelques-uns lui de-

» mandèrent en fe moquant, s'^il étoit

» fils des Européens ou des Mantcheoux,

» Eft-ce que les jeimes gens, leur ré-

11
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f> pondolt mon maître, qui vont aux
» écoles de Cont-tfe (1), font pour cela

» les enfans de Cong-cfc ? Ils apprennent

» fa doctrine , & c'eft tout.

» Uîi de ces Mandarins qui a cpoufé

» la {'œur de mon maître , & qui pour
» cette raifon a été dépouillé de fa di-

» gnité , fans cependant perdre fa char-

» ge, lui a fait la même qneftion par

» manière d'infulte. Mon maître lui de-

» manda à fon tour s'il éroit fils de Koen-

» iao-ye (1) qu'il honoroit à deux ge-

» ne : < avec tant de dévotion ? Taifez-

>^ vo s, lui dirent les autres, c'eft par

» ordre de TEnipereur que votre beau-

» frère vous parlé ainfi : pour lors il fe

» tut , ôc s'excufa fur ce qu'il ignoroit

» cet ordre.

» Enfin on tira mon maître de fa

» prifon, pour lui faire fubir un troi-

» û^me interrogatoire. Je ne le fuivis

» pas ; mais il me dit à fon retour que

(1) Confucius.

(2) Ce Koen-laO'ye qui s'appelloit Koen-yurt"

tcham , après avoir mené la brouette , & fait le

métier de voleur , devint fameux Général. Après
fa mort on lui éleva un temple ; & les Munt-
cheoux qui croyent qu'il les a aidés à faire la con-

quête de l'Empire , l'honorent d'une façon parti-

culière.

1*1-1! !'j'"ffli>' :
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f> quand on doit comparoître devant les

» Tribunaux pour rendre compte de fa

9> foi, il n'eft pas néceflaire de préparer

» fes réponfes , & que Dieuinfpire alors

>> ce qu'il faut dire. Ils me reprochent

,

t> ajouta-t-il, que Je fuis un rebelle,

» que je viole les ordres de l'Empereur;

5> & puis-je lui obéir , quand il me com-
9> mande de me révolter contre Dieu
^ même ? Je vois bien .qu'on va confîf-

» quer mes biens , je m'en mets peu en

>> peine; qu'enfuite on me fera mourir,

f> c'eft le plus grand avantage que je

» puiffe délirer. Pour toi, pourfuivit-il

,

» on te laiflera tranquille, mais fong»

*> férieufement à te faire bien inftrmre

,

» & à vivre en parfait chrétien. Si cette

5> loi n'étoit pas véritable
,
je ne porte-

5> rois pas ces chaînes que tu vois , ou
9* elles feroient déjà tombées depuis

j» long-temps.

» Enfin, ajouta Paul Ma^ on vint

» reflerrer mon maître , il fut mis dans

» un cachot , comme je vous l'ai ra-

» conté j & l'on me donna la liberté. Il

» me chargea de recommander à tous

» fes amis de prier Dieu pour lui , &
» de leur dire qu'il fe portoit bien , &
» qu'il étoit content. Il me fit mettre

f> dans mon paquet une vieille vefte de

'i,
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» foie blanche, fes bas & Tes anciennes

» bottes ; c'eft tout ce qu'il avoit à me
w donner (1). Il n'eft pas pofîible de
» trouver un meilleur maître ; je ne
» l'ai jamais entendu fe plaindre, ni

» donner le moindre figne d'impatience ;

» je n'gi eu avec lui d'autre peine que
» celle de le quitter ». Paul Ma a rendu
le mcme témoignage à tous ceux qui

Tout interrogé, & en particulier à M,
le Dodeur Antoine Rua, Proto-Notaire

Apoftolique & Secrétaire de M. l'Am-

bafladeur de Portugal , qui a reçu les

dépofitions par le canal de l'Interprète

de fon Excellence.

Pendant que ces chofes fe paflbient à
Peking , le cinquième Regulo envoyé
au Fourdane pour interroger les autres

Princes chrétiens qui y étoient arrêtés,

dépêcha un de fes Eunuques à la Cour ;

l'Empereur le fit attendre à la porte du
palais plus de dix jours , fans hii donner

de réponfe, ce qui ma>'Hïoit que les

nouvelles que cet Eunuque avoit ap-

portées , ne plaifoient pas à Sa Majefté.

Le 15 de mai , Pirrre Fang m'amena
I M I I II» -1 iriÉ"!! I

(i^Je garde précieufement ces bardes, que
Paul Ma ma apportées : je lui «n ai donné ^<î

•neuves en échange,

Hy
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un chrétien nommé Louis Vang , arrivé

tout récemment àuFourdane^ & envoyé
par la famille du Prince Staniflas. Ce
chrétien me dit que le cinquième Re-
gulo, Prince d'un génie doux & natu-

rellement équitable, avoit interrogé plu-

fieurs fois les Princes Jean & François,

en préience du Général des armes ; que

bien qu'il eût ordre de faire mourir les

chrétiens qui refuferoient de renoncer

à Jefus-Chrift , il avoit été frappé de

leurs réponfes , & qu'il n'avoit pu fe

réfoudre à condamner à la mort des

gens qu'il ne trouvoit coupables d'au-

cun crime ; qu'il avoit pris le parti de

recevoir par écrit leurs dépofitions, &C

tous leurs moyens de défenfe, avec les

livres de la ^linte Loi, qu'ils lui préfen-

terent, q. J avoit envoyé le. tout par

im cauri^^r à l'Erafereur ; 6c que Sa
M,:jeilé , .près avoir été long - temps
fans faire de réponfe , avoit donné l'ordre

fuivant : « ces gens là veulent difputer ;

^ eh bien 1 qu'on les amené chargés de
» chaï es pour difputer à Ptking ». Que
cet ordre ne fut pas plutôt arrivé au
Fourdane , qu'on fit monter les Princes

Jean & François , chacun fur une char-

rette ; que le Général du Fourdane fît

arrêter ea même-temps tous les autres

Re
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chrétiens , 6i les fit étroitement garder

julqu'à ce qu'il fut informé des dernières

réiolutions de la Cour. Il m'ajouta qu'il

partit deux jours après eux ; qu'ils ve-
noient aflcz lentement ; que le cinquième
Regulo les t'aitbit conduire par une elcorte

de foldats, les Officiers à leur tête, &
qu'il les fuivoit de loin, C'efl tout ce

que je pus apprendre de ce bon Néo-
phyte.

Les deux prifonniers arrivèrent le

27 , & couchèrent hors de la ville.

Le 28 au matin, le cinquième Reguîo
fe rendit au Palais pour faire fon rap-

port à l'Empereur. Il ne fçavoit pas que
tout s'y difpofoit pour l'audience que Sa
Majefté de voit donner ce jour-là à l'Am-
baftadeur de Portugal. Deux Princes ,

f^-eres de l'Empereur ,
qui le virent en-

trer , l'avertirent de ce contre - temps.

Sur l'heure il retourria fur fes pas ^ &
alla au-devant de fes prifonniers

,
qui

ctoient déjà entrés dans la ville ; il les

en fît fortir pour retourner à l'endroit

oîi ils avoient couché.

L'Ambaffadeur eut donc ce matîn-ïà

fon audience ; & au fajet de ceii^ au.-

dieice , il donna par écrit, ce jour- là

même , à tous les Grands , une efpece de
déclaration j oh il marquoit fes fentimens
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& {^s vues fur les différentes Religiony.

Le 19 , le cinquième Regulo ni fon

rapport à TEmpereur ; & le même jour

il conduifit les Jeux prifonniers au quar-

tier oriental de la ville , oîi ils furent en-

fermés dans deux prifons féparées , &
gardés chacun par vingt foldats.

Le 3 , le même Regulo , accompagné
des grands Mandarins , fut envoyé vers

les Princes pour les interroger. Tel fut

le rapport qu'ils firent de leur interro-

gatoire.

Nous nous fommes d^abord adrefles

à Sourghîen^ & nous lui avons dit : « vous
» êtes infidèle à l'Empereur ; vous man-
^> quez de refpeft pour vos ancêtres ;

» vous avez abandonné la religion de
» vos pères, pour vous livrer à une loi

«> funefte & profcrite ».

Sourghkn a répondu : « la loi que je

» fuis , ordonne d'honorer en premier

» lieu le Seigneur du ciel , en fécond
y> lieu leRoi , enfuite les pères& mères ;

» mais elle n'honore point F^{i). J'ai de
» la reconnoiffance pour les bienfaits

M de l'Empereur ; je lui fuis fidèle ; je

» ne fers point deux maîtres.

(i « C'eft le nom d'une Idole honorée par UQ

igrand nomjre de Chinois*

n

û
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« Vous ne reconnoiflez pas deux
» maîtres , avons-nons dit , comment
» l'entendez - vous ? L'Empereur vous
» ordonne de renoncer à la loi chré-

> tienne ; & vous réfiflez opiniâtré-

» ment à fes ordres ; n'eft-ce pasrecon-
» noître im autre maître que lui ?

« J'ai examiné > a dit Sourghien ,
pen^

» dantplus de vingt ans ^ avec beaucoup
» d'application & d'exaditude , ladoc-

M trine chrétienne , pour m'en inftruire

» & la pratiquer : j'ai reconnu qu'elle efl

» très-lubtile & très-profonde.

« Vous prétendez , avons-nous repris,'

» que cette dodrine eft profonde ôc

» fubtile ; dites-nous quelque chofe qui

» ne fe trouve pas dans nos livres ?

« Sourghien a eu de la peine à ré-

» pondre : après avoir rêvé un peu de
» temps , il a dit : fous la dynaftie des

» Han (i) , le Seigneur du ciel fe fit

» homme , defcendit fur la terre , fut

» crucifié , & mourut pour porter lui

» feul les péchés de tous les hommes.
M Ce point n'eft pas dans les livres de la

>> Chine ; il eft néanmoins très-certain.

» Les Dofteurs Européens qui nous le

(i) C'eft la famille qui régnoit lors de la naif-

fance de Jefus-Chrifi,

.'A
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>> prêchent viendroient-ils de neuf mille
» lieues

, pour mentir & nous trom-
» per ?

» Sur quoi nous avons dit à Sourghien ;

» ce que vous avez avancé d'un homme
» qui a porté les péchés de tous les

» hommes , eft incompréhenfible. Ce
» font la des contes , dont on cherxhe à

» amufer le peuple. Notre admirable

» maître a fort bien dit que vous vous
» laiiîiez tromper par quelque imbécille

» d'Européen. Vous devriez bien le

» comprendre & changer ; faites-y ré-

» flexion un moment avant que de nous
» répondre.

» La Religion chrétienne , répondit

» Soiirghien , enfeigne des chofes vérL-

» tablement merveilleulès. Si l'on veut
» que j'en parle , je prie le Prince &
a les Grands de m'introduireenpréfence

» de l'Empereur , afin de lui expliquer la

» loi du Seigneur du ciel ; rien ne fera

» plus utile à Sa Majefté..

» Comment ofez-vous parler de ^a

» forte , nous écriâmes-nous ? L'Empe-

» reur n'a- t- il pas lu tous les livres

» d'Europe ? N'en a-t-il pas pénétré le

» fens le plus caché ? Il veut bien vous
>^ inftruite , & vous ne comprenez pas

» encore?En parlant comme VOUS venes
"

if
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» de faire , vous vous rendrez coupable
» d'un crime plus grand que celui de
» rébellion. Ne vous avifez jamais de
» rien dire de femblable ; mais répon-
» dez - nous nettement ; voulez - vous
» changer , ne le voulez-vous pas ?

Sourghien a répondu : « fi je dis de
» bouche que je change , & que dans

>> le cœur je ne change pas , je trompe
» l'Empereur. C'eft-à-dire , reprîmes-

^> nous, que vous ne voulez pas chah-

» ger. Pour lors Sourghien a déclaré net-

w tement qu'il periévérera jufqu'à la

•>» mort dans la Religion qu'il a em-
) brafïée. Nous interrogeâmes enfuit

e

» Court'chen ( i ) , il nous a fait à peu
» près les mêmes r éponfes que fon frère

,

» & avec une égale opiniâtreté.

» Sur quoi nous jugeons qu'il faut

» traiter l'un Ôc l'autre conime on a
» traité Ourtchen& leur faire leur procès.

» pour d'autres crimes que celui de leur

» Religion. Telles font leurs réponfes

» que nous préfentoiis avec refpe^l à

» Votre Majefté ».

Après des démarches ii éclatantes &
fi inutiles , on diioit publiquement que
les Princes , les Grands& les Triburaux

À (ï) Le Prince François.
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avoient honteufement échoué en atta-

quant le chriftianifme dans la perfonne

de ces Princes, qui n'écoient chrétiens

que depuis quelques années. L'Empereur
ne put difîimulcr ion chagrin : il le té-

moigna d'abord par paroles , & enfuite

par des effets de fa colère. Dès le- 2

1

de mai , au fortir d'une cérémonie de
Religion, qui eft propre desMant cheoux,

il arrêta tous les Princes 6c les Grands
qui y avoient aflîfté , & leur dit : les en-

fans de Sourniàma font infidèles à leur

Roi , & manquent de refpeft pour leur»

ancêtres : ce font des brouillons & des

infenfés qu'on ne doit pas laifler vivre.

Ce qu'il dit ce jour-là , il le répéta le iS
du même mois dans un écrit adreffé à

tous les Grands de l'Empire & que la

gazette a publié. Il compofa cet écrit à

Foccafîon de la première audience qu'il

donna à rAmbaffadeiir de Portugal. « Il

» eft affez plaifant , dit-il , que le jour

» même de la naiffance de Fo'é , j'aie vu
» aux pieds de mon Trône un Ambafîa-

» deur d'Europe >^. Il fe met enfuite à

dogmatifer ; & s'érigeant en Juge fou-

verain de toutes les Religions , il fe

moque de la feôe de Fo'é ^ & prétend

réfuter certains points du chriftianifme.

U retombe enfuite fur ks fils de Sourniaz
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ma , qu'il accable d'injures ,& qu'il traite

d'infenfcs pour s'être faits chrétiens. « Le
v> comble de leur folie , ajoute l'Empe-

» reur , eft de dire qu'ils font prêts à

» verfer tout leur fang pour une telle

w caufe ». Ceft ainfi que, fans le vou-

loir , ce Prince fait le plus magnifique

éloge de ceux dont il prétend cenfurer

la conduite. Les Juges ne doutoient pas

que dès qu'ils auro m rapporté cette

affaire , les Princes '^ent exécutés

à mort le même je ft pourquoi »

ùomme ils dévoient la rapporter le 8 de

juin
, jour de la Très-fainte Trinité , dès

le matin , ils firent préparer ce qui étoit

néceflaire pour cette exécution ; on
dreffa les poteaux dans le Tfaiche , c'eft-

à-dire dans la place publique : les foldats

avec leurs oflîciers furent portés dans la

place & dans les rues où dévoient paflTer

les prétendus criminels. Tout ce fracas

remua le peuple ; chacun s'arrêtoit 6c

demandoit de quoi il s'agiflbit ? les fol-

dats répondoient qu'on alloit couper en

pièces les fils de Soiuiou ,
parce qu'ils

étoient chrétiens. L'églife des Pères Por-

tugais étant fur la rue oîi paffent ceux

qu'on conduit au fupplice , ils furent

informés des premiers de cette nouvelle

par le bruit & le mouvement du peuple.
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Deux de ces Pères en allèrent aufîr-

tôt faire part à M. rAmbafladeiir de Por-

tugal , che". qui j'arrivai un moment
après'eux. Il nous répondit qu'il comp-
toir parmi les plus beaux jours de fa vie

,

celui de s'être trouvé à Peking au

triomphe de ces héros du chriftianifme.

M* le Comte Sava Ouladiflavifek,

Plénipotentiaire de Sa Majefté Czarienne

en cette Cour , n'avoit d'autre regret en

la quittant , que de ne pouvoir être le

témoin de la fin glorieufe de ces illiiftres

Confeffeurs de Jefus-Chrift. 11 me pria

iiilamment de l'en inftruire , & il ajouta

qu'il demanderoit fans ceffe au Seigneur

leur perfévérance dans la foi. Plus de

vingt catholiques qui étoient à la fuite

de cet Ambairadeur,faifoieritle> mêmes
vœux , & ne doutoient pas qu'; près un
il long exil & tant de peines foulTertes

pour la foi , ces Seigneurs ne confom-
maflent enfin leur facrifice par une mort
précieufe.

Le plus illuftre de ces Meffieurs étoit

M. l'Abbé Cruflala , Prêtre Dalmatien,
hilloriographe de la Cour Ruflienne ; Il

fe faifoit fans ceffe raconter dans le plus

grand détail l'hiftoire de ces Princes , &
toutes les circonftances de leur perfecu-

tion
, pour en faire part dans la fuite aux

catholiques de fa nation.
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Cependant les domeftiques & les ef-

claves de ces Seigneurs , hommes &
femmes, ceux mêmes qui étoient en-

core infidèles , accoururent & environ-

nèrent les portes de leurs prifons
, pour

leur rendre les derniers devoirs. Grand
nombre de chrétiens ie prcparoient à

voir ce qu'ils avoient fouvent admiré

en lifant la vie des anciens Martyrs :

mais on fut trompé.

L'Empereur ne ratifia pas la Sentence :

mais il donna des ordres au Gouverneur
de Peking qui prouvent affez qu'on ne
leur laiflbit la vie que pour les faire

foufFrir plus long-temps.

Le Gouverneur féconda parfaitement

les intentions de fon maître : il fit pré-

parer près d'une des portes feptentrio-

nales de la ville deux prifons de fix

pieds de large fur dix de profondeur

,

n'y laiffant d'ouverture que la porte &
une petite fenêtre à côté. Il fit élever

une muraille à la hauteur du toît , où
l'on plaça un tour , pour faire pafTer le

boire & le manger. Tout étant prêt , il

alla tirer les Princes Jean & François

des premières prifons oii ils étoient , &
les ayant fait monter fur une méchante
charrette, fans leur dire oi\ il les me-
noit , il les renferma dans ces fombres
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cachots pour y paffer l'été brûlant de ce

pays-ci : il prelcrivit même ce qu'on

leur donneroit chaque jour ; fçavoir

qu'on leur apporteroit la troifieme par-

tie de ce qu'un homme mange commu-
nément de riz / vingt deniers pour des

herbes , & de l'eau à difcrétion. Qua-
rante foldats avec leurs Officiers furent

mis en faûion , pour garder jour & nuit

les prisonniers (car leurs prifons font

ifolées), oC pour empêcher que per-

fonnen'en approchât. Il paroît bien qu on
ne vouloit pas leur laiiTer une longue

vie.

Il y en a qui prétendent que l'Empe-

reur avoit dit qu'ils ne feroient pas là

huit jours fans changer de ton : mais j'ai

peine à le croire. Ce Prince étoit trop

bien inftruit de leur inébranlable fer-

meté , pour fe perfuader que les plus

mauvais traitemens puffent affoiblir leur

confiance. Quoi qu'il en foit, les voilà

enfevelis tous vivans, infqu'à ce qu'il

plaife au Seigneur de uronner une
perfévérance qui a été miie à de ii rudes

& de fi longues épreuves.

La fuite des aftes que je n'ai pas voulu
interrompre , m'a fait omettre plufieurs

particularités édifiantes
, que je ne dois

pas vous laififer ignorer , non plus que
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les lettres que je reçus de ces Seigneurs

avant qu'ils partirent du Fourdane
, pour

être conduits prifonniers à Peking. Les
moindres aôions de ces généreux Con-
feffeurs de Jefus-Chrift ont de quoi tou-

cher& inftruire.

Quand l'ordre fut arrivé au Fourdane

de conduire à Peking les Princes pri-

fonniers, comme ils étoient iur le point

de monter fur leurs charrettes , la Prin-

ceffe Cécile fît prier le Général de lui

permettre de dire le dernier adieu au
Prince Jeanfon époux. Cette permiffion

lui fut refufée. Elle jugea que la nature

lui donnoit ce droit : elle fe mit en che-

min , & s'étant préfentée à la porte de la

prifon oii étoit le Prince , elle entra fans

écouter ce que lui dirent les gardes,

qui n'oferent par refpeft ufer de vio-

lence pour l'arrêter. :

Aulîi-tôt qu'elle apperçut fon mari,

elle fe mit à genoux ; & d'un air mo-
delle & tranquille , elle lui demanda
quel ordre îl lui laiflbit : « gardez , dit le

» Prince , les commandemens du Sei-

» gneur du ciel. Ayez foin de bien inf-

w truire votre famille , 6c ne vous mettez

» nullement en peine de ce qui me re-

» garde ; je ne fuis point à plaindre : »

après ce peu de mots la PrincefTe fe

retira.

'
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Ces Seigneurs étant arrivés le 27 de
mai au fauxbourg de Peking , on les

enferma dans une hôtellerie , dont on
avoit fait fortirtout le monde, jufqu'aii

maître de la maifon« Ce lieu devint inabor-

dable ; la porte étoit continuellement

gardée par iîx foldats & un ofHcier qui

les commandoit. il n'étoit permis qu'aux

deux chartiers qui avoient amené les

prifonniers , de lortir & d'aller acheter

au dehors ce qui étoit néceflaire poiir la

nourriture de leurs chevaux ; encore

avoit-on grand foin de les fouiller lorf-

qu'ils rentroient.

Quelques chrétiens, domeftiques de
ces deux Princes , étoient allés au-devant

d'eux : mais ils ne purent les voir ni en

chemin ni dans rhôtellerie, oii leurs

maîtres étoient gardés avec une telle

rigueur, qu'ils n'ofoient en approcher.

Ils fe contentoieut d'obferver de loin ce

qui fe palToit ; & après avoir attendu

long-temps , ils virent un des chartiers

qui fortoit avec un fac fur l'épaule ,-&
alloit acheter de la paille & dés fèves

pour fes chevaux. Deux le fuivirent

dans la boutique oîi il de voit faire la

provifion. Ils prirent leur temps , & lui

découvrirent franchement qu'ils appar-

tenoient aux prifonniers. Le chartier de
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(on côté leur dit qu'il avoit amené le

Prince François ; mais qu'il n'olbit lui

rien porter
,
parce qu'en rentrant dans le

logis il ne manqueroit pas d'ê^e vifitc

avec la dernière rigueur. « Il neft pas

» nécçflaire , lui dirent-ils, que tu lui

M portei" rien , il fufKi que tu lui difes

» que no is fommes ici. Mais parce que
» tu aurois de la peine à retenir nos

» noms , nous allons les écrire dans la

w main dont tu tiens l'ouverture de ton

» fac : préfentes-les au Prince , c'eft

» tout ce que nous voulons ». Ils le

menèrent à un petit cabaret; deux coups

de vin & quelques centaines de deniers

difïiperent fes craintes : il prit même la

précaution de n'acheter que la moitié

de ce qui lui étoit néceffaire, afin d'a-

voir occafion defortir une féconde fois,

& d'apporter une réponfe qui lui vau-

droit une nouvelle récompenfe. '-' '

Il ne fut pas long-temps fans repa-

Toître , non pas la tête nue , comme la

première fois , mais avec un bonnet oii

il avoit caché une lettre du Prince Fran-

çois. C'étoit un mémoire que ce Sei-

gneur avoit écrit en chemin fur du
papier de Corée , & qu'il avoit plié en

forme de petites tablettes
;,
pour être

plus facilement remis à des domeftiques

dans une pareille oc cafion.

iû

''i
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Ce mémoire contenoit une inftruc-

tîon qui devoit diriger fes domeiliques ,

foit qu'on le fît mourir au plutôt , foit

qu'on le retînt long-temps en prifon. Le

voici tel que je l'ai traduit de l'original

que je conferve précieufement.

a Dans le cas d'une longue prifon, ii

*> l'on me permet d'allumer du feu

,

9> procurez-moi les petits meubles de

» cuifine dont fe fervent les pauvres

» pour cuire du riz , pour faire chauffer

» de l'eau, &c. Si Ton ne me permet pas

» d'allumer du feu , faites-moi appor-

» ter quelques petits pains , des herbes

» falées & du thé ; cela fuffit pour les

» jours ouvriers.

» Le dimanche vous me ferez donner

M du thé au lait , & des petits pains far-

j> cis de viande (i).

» Les jours de fêtes ordinaires , des

» gallettes de farine fans levain , èc du
» théTartare.

» Le jour de Noël , une livre de

» viande & du thé Tartare.

» S'il y a des nouvelles favorables à

(i) Ce font de petits pâtés de farine noire

farcis avec de la chair de bœuf , le plus fouvent

de bctes mortes de maladie , qu'on vend aux

manœuvres Ôc aux pauvres gens*

^ » la
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^ la Religion , envoyez-moi im paquet

»> de Long-yuen ; ( c'eft un fruit qui efl:

f^ doux & agréable au goût ). Si elles

» font mauvaifes , vous m'envoyerez
» un paquet de Nymphéa Lientfe ; (^c^eA

n un fruit amer ôc inupide ). Si l'on me
» permet de changer d*habits aux quatre

» faifons , il faut les faire faire de toile

w groffiere pour l'été , & pour l'hiver

» de groiTes peaux de moutons & de
) chèvres.

> Tâchez , autant que vous le pourrez;

» d'envoyer chaque année quelques

y> {ecoiirs ^u Fourdaae,

» En cas qu'on me faffe mourir pour
^ la Religion, il ne faudra pas rejoindre

» ma tête à mon corps , ni le changer

» d'habit, mais le laifler avec ceux dont

» il fe trouvera pour lors revêtu ; qu'on

9> le mette dans un cercueil des plus

l
w communs , & qui ne coûte tout au
» plus que deux ou trois taëls ; qu'on le

i
V tranfporte fans fracas à Yang-fang'»

» tien , hors de l'enceinte de la fépulture

» de mes ancêtres du côté de l'orient y

» & qu'on l'enterre amplement & fans

a orner le tombeau, jufqu'à ce que la

» mémoire de mon père foit rétablie,

>^ Si cela arrive , vous pourrez alors

» faire quelque ornement à ma fépi^l^

Toms XXt !•

^i

'mm
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H tare. Si les Pères fouhaitent qu'on diiV

w pofe autrement de mon corps , faites

» ce qu'ils vous ordonneront.

» En cas que vous n'ayez pas de quoi
w fournir à ces dépenfes , je prie Hiu

,

>^ Tchang^ Tong , Hong; ( ce font quatre

>> anciens dotpeftiques de fon père ) ,

}> d'avoir pitié de moi. Commencez par

w donner 500 deniers à ce chartier. Je
>> n'ai rien apporté du Fourdane »,

Le Prince avoit mis à la fin de ce
mémoire fept points noirs traverfés de
deux lignes paralleks. Perfonne n'a pi;

comprendre ce qu'il vouloit dire \ c*eft

une énigni^ qui fuppofe des connoif-^

fances que nous n'avons pas.

Lé jour qu'on interrogea à Peking le

Prince Jean , un Mandarin du tribunal

(des crimes , qui avoit aflîfté à l'interro-

gatoire , en fut fi touché , que le foir

même îl alh frapper à la porte d'un

Mandarin chrétien de fes amis , nommé
fJaurent Tckao , ppur le prier de lui don-

ner des livres de la Religion chrétienne

,

idifant qu'il vouloit les lirç cette nuit-l^

jTîeme.

Laurent furpris de cet empre|rement
j

dans lin homme qui jufqu'alprs avoit eu
tant d eloignement dii chriftianilme, lui

en demanda la caufe. <f J'ai afliilé
^ rç^
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\i pondit- il , à Tinterrogatoîre de Sour*

>> ghien (i) • i^ "'^i jamais vu de crimi-

» nel parler avec tant de fermeté & de
» conftance. Les autres , à la vue de
» leurs Juges

,
pâliffent & font faifis de

» frayeur : à peine peuvent - ils dire

»» deux paroles de luite : ils tombent
» fouvent par terre de crainte & de
» foiblefTe. Celui-ci a paru avec unair
w modefle à la vérité , mais tranquille

» & même gai. Il a fubi les interroga-

» toires fans fe troubler , fans s'étonner :

» il a foutenu les difputes » les repro-

» ches 9 les inve£^ives , d'un ton de
» converfation : inébranlable fur la Re-
I» ligion 9 lors m^e qu'on lui déclaroit

» que l'ordre de l'Empereur étoit qu'il

» y renonçât ; paroiiTant infenfible a la

» vue des fupplices & de la mort , dont
» fa réfiftance doit être fuivie. Oh pui-

» fez-vous, vous autres chrétiens, tant

» de générofité ? Sont-ce vos livres

» qui vous l'infpirent? Votre Religion

» a- 1- elle la force de diffiper toute

» crainte? » Son ami lui dit fur le champ
ce qu'il y avoit de meilleur dans les cir-

conftances , & lui promit de lui donner
le lendemain des livres.

t (

(\) Le Prince Jean.

lii
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De fi beaux commencemens auront-

ils une fuite heureufe ? Je n'ai pas encore

ouï dire que ce Mandarin ait demandé le

baptême : il efl vrai qu'il faut du temps
pour l'inûruire. Des exemples fembla-

bles à ceux dont nous avons été té-

moins , auroient été autrefois en Eu-
rope une fource féconde qui eut produit

une multitude de chrétiens. On peut dire

auiïi qu'un pareil procès n'y eût pas

duré fi long-temps , & qu'on auroit déjà

vu nos invincibles Néophytes fur des

echafauds : le génie Chinois eft plus tem-

péré , & par- là moins difpofé à prendre

une réfolution qui demande de la vi<«

gueur. ^
Pour ce qui eft des chrétiens, cette

perfécution a eu parmi eux l'effet qu'elle

a communément , félon les différentes

dfifpoiitipns de chacun ; les uns plus ti-

mides ont appréhendé qu'elle ne s'éten-

dît jufqu'à eux : les autres , & en grand

nombre , beaucoup plus généreux, n'ont

témoigné aucune crainte : pluiieurs , 6c

même ceux qui étoient nouvellement

baptifés , ont fait paroître un courage

qui confoloit infiniment les MiiHonnai-

res. Il y en a eu qui alloient jufqu'à

fouhaiter ardemment de fe trouver aux

pril'es avçç les ennen\is de Jefus-Chrift,
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Un gt*and nombre de Catéchumènes ont

allégué le danger préfent , pour obtenir

au plutôt la grâce du baptême. Qiiel^

crues autres ont pris delà occafion de
s éloigner pour un temps. Des Princes

de la mailon Impériale , d'une autre

branche que ceux qu'on perfécute, qui

avoient reçu beaucoup d'inftruôions , &
qui paroiflbient très - bien difpofés , ie

font arrêtés tout-à-coup. Ils veulent fai^s

doute attendre que cette tempête foit

paffée. Dieu veuille qu'ils n'attendent

pas trop long-temps.

Le lendemain
, jour que le Prince Jean

eût fubi l'interrogatoire, un foldat chré-

tien qui étoit en fentinelle , fut chargé »

par l'Officier de garde , de porter queU
aues petits pains au prifonnier. Le foldat

étant entré dans fa chambre, lui déclara

qu'il étoit chrétien , & lui préfenta fon

chapelet. « Que vous êtes heureux, ré-

» pondit le prince ! Mais fouvenez-vous

» qu'il ne fuffit pas de porter un fi beau
» nom , il faut encore en remplir les

» devoirs. Il y a des difficultés à fur-

» monter : mais comptez fur la bonté

M de Dieu ,& priez-le avec confiance ».

L'exhortation , au rapport du foldat

,

fut affez longue & pleine d'une onftion

qui l'avoit charmé. En le quittant , le

I iij
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Prince lui dit qu'il avoit rompu fes Ta-

nettes , fans lefquelles il ne pouvoit lire,

& qu'il le prioit d'avertir quelqu'un de
fes Domeftiques de lui en procurer

d'autres.

Le foldat s'acquitta de fa commiffionr

XiC domeftique averti s'adreffa à moi :

& outre les lunettes, je lui remis en-

core quelqu'argent pour le lui faire tenir

^'il étoit poiîible. L'Officier qui com-
jnandoit alors, fe laiffa toucher ; &^
après avoir ouvert l'étui pour examiner
s'il ne renfermoit point quelque billet,

il le fit tenir au Prince, Il ne trouva pas

jnême mauvais qu'on remît de l'argent

à quelques-uns des gardes pour les be-

foins des prifonniers.

Ce même domeftique , en fe retirant i

examina les gardes du Prince François ;

ils étoient tous Infidèles, L'un d'eux ,

qu'il connoiffoit , tui dit que l'état de
ce Seigneur étoit digne de compafîîon ;

qu'il ne vivoit que de riz clair & de

quelques petits pains noirs ; qu'il étoit

encore vêtu des habits de peaux qu'il

portoit au mois de décembre , lorsqu'il

fut arrêté au Fourdane : il eut recours à

moi , & je lui donnai aulîi-tôt de quoi

acheter un habit propre de la faifon.

Le foldat qui avoit donné l'avis ;.fe cha?^
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^ea , tout Infidèle qu'il étpît , de faire

pafler cet habit au Prince François , au-

quel il demanda un témoignage de ùl

fidélité
, qu'il ût voir enfuite au domef-

tique. •

Cette légère coiidefcendance dont ort

ufoit, ne dura pas long-temps: les gardes

furent changés , & l'on devint plus

rigide que jamais à ne laiffer approche^
perfonne de leurs ptifoiis. On publia qtwi

fi quelqu'un de leurs domeftiques ve-

noit à paroître ^ il feroit arrête à l'inf-

tant : on ne voulut plus même recevoir

du dehors ce qui étoit néceflaire pour
leur nourriture, de crainte que, par uaei

charité mal entendue ,& poui* leur épar^

gner la rigneur des fuppliees , on n'em-*

^oifonnât leurs mets.

Telle eft la fi;tuatioti de ces Princes:

leur courage & leur patience font en-

core plus grands que l'animofité de leurs

perfécuteurs. Je ne puis mievix vous faire

connoître leurs fentimens ^
qu'en vous

rapportant les lettres qu'ils m'écrivirent

avant que de partir du Fourdane,LK pre*

miere eft du Prince Jean^ :

4< Jean Sou offre cette lettre avec ref-

» pe£^ au Père Parennin , pour s'infov-

>» mer de fa fanté U de celle des autres

^ irereSiT
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» Le Père Siiarez vous apprendra tout

» ce qui nous eft arrivé : je lui en fais

» le détail. Nous autres pécheurs , nous

» vous prions inflamment de ne nous

» pas oublier au faint facrifîce de la

» meffe , & de demander au Seigneur

» qu'il nous donne la grâce de l'aimer

» de tout notre cœur ; qu'il augmente
» nos forces fpirituelle^ pour ioutenir

» le poids de nos fouffrances , & nous
» corriger de nos défauts , afin que nous
9¥ puifTons obtenir une fainte mort. . .

.

» Je voudrois bien avoir le livre de ïa

» confolation dans les fouffrances, ÔC

» les règles de votre Compagnie. Mon
» fils Ignace eft guéri en partie. Il y a

» beaucoup de chofes fur lefquelles il

f> raifonne jufte. Ce n'efl que quand il

•» s'agit de ceux qui font au-deiTus de
» lui

,
qu'il extravague. Croyez-vous

» que fa maladie foit incurable , & qu'il

» n'y ait nulle efpérance de guérifon?

» Quand Pierre Yang
,
que vous nous

» avez envoyé , retournera au Fourdane^

» ne me refufez pas la confolation de

w recevoir de vos lettres , & fouvenez-

» vous de m'envoyer des livres , &
» tout ce qui eft capable de nous entre-

>> tenir dans la piété ».

Le Prince François m'écrivit pareil-
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lement; & après formule ordinaire,

il me dit que la i ^cilion de leur affaire

a été renvoyée à l'Empereur , & qu'il

n'en a nulle inquiétude ; qu'il nous prie

feulement de continuer pour eux nos
prières, & de demandera Dieu la grâce

de perféverer jufqu'à la fin dans fon

fervice.Ilme parle enfuite des nouveaux
chrétiens ; & il dit qu'ils fe plaignent

de ce qu'il ne leur a pas encore pro-

curé des chapelets , des croix , des ima-

ges , des reliques , &c. ; qu'il a cepen-
dant écrit pluiieurs fois iiu: ce fujet.Sur

quoi il me prie inftamment de le mettre

en état de fatisfaire leur piété, & fur-

tout de ne pas manquer de lui envoyer
deux exemplaires du gros recueil des

prières ;^ parce que fa charité pour
le prochain le fait penfer à tout ce qui

peut le foulager ; il me prie encore de
lui envoyer quelques pierres quarrées

des Indes , qu'on dit être propres à ar-

rêter le vomiiTement
, qui eft fi équent

dans une maladie populaire , dont on eft

affligé au Fourdam,

Je reçus en même - temps des lettres

de trois des petits-fils du vieux Reguîo,

Ils m'écrivoient les uns en Tartare , ÔC

les autres en Chiaais , & m^ faifolent

des demandes particulières. Aucun d'e« '^

3 Y
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ne fe plaint de la confifcation génëràfer^'

de leurs biens, ni ne demande du fe-

cours, quoique plufieurs manquent du-

pur néceffaire : ils paroiflent même ap-

préhender qu on ne foit plus touché

qu'eux de leurs miferes.

Le domeftique'dont je viensde parler,

étant retourné au Fourdam^ me rapporta

la réponfe fuivante que me faiioit le

Prince Jean.

« G'eft par la grâce de 0iew, & par

Vf un bienfait fingulier de fo fainte mère,.

» que nous nous foutenons dans cette

» longue épreuve. La feule inquiétude

» que nous ayons , c'eft qu'étant auffi

M grands- pécheurs & aufîi foibles que
» nous le fommes, il né nous échappe

» bien des fautes. L'affurance que vous
>} nous donnez de vos continuelles prie-

>} res pour nous, nous pénétre de la plus

» vive reconnoiflanee ; nous vous en

n rendons de très- humbles aâ:ions de
5^ grâces , en vous fuppliant de nous
» continuer cette faveur. Nous nous fou-

n viendrons toute notre vie des inf*

» truôions que vous avez eu la bonté

» de nous envoyer : nous les avons re-

» çues-avec refped ; mais nous n'avons

M pu goûter les éloges que vous nous

» donnez : tout ce qu il y a d^ bien en
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'ft nous eft du à Dieu , à la prote£^ion

ff de fa fainte mère , & aux foinn que
» tous les Pères ont pris de nous laf-

!^> truire î leur charité les porte à s'in-

» commoder eux-mêmes pour nous fe-

i> courir , & remédier au défordre de
f> nos affaires domeftiques. Nous avons
f> reçu ce fecours, la honte fur le vifage

i> 6c la reconnoiflance dans le cœur*
» François Cou en a pris cinquante

f> taëls (î) ; on difpofera du refle fui-

» vant les divers befoins. Les Pères ont

» un grand nombre de perfonaes à afîif-

f> ter ; & il ne falloit pas nous partager;

» il libéralement.

» J'ai lu avec plaifir l'abrégé des ac-

» tions de quelques faints pénitens que
9> vous m'avez envoyé écrit enTartare:

» Je voudrois qu'on en fit une trâduc-

f> tion en langue Chinoife : je fouhai-

» terois auflTi que vous voulufTeï pren-

» dre la peine d'écrire la vie de faint

» Louis , Roi de France , que vouîî

» m'avez racontée autrefois , & qui m'a
» extrêmemient touché. Ces deux ou-
» vrages contribueroient beaucoup à la

9> fanâification de ceux qui les liroienty

(i) Le taël vaut à environ cinq livres dé^

fiotro m^n&oio*

i v;
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Vous ferez également fiirprîs & ëdî»

£é, mon Révérend Père , de Tufdge que
le Prince François fît de ces cinquante

taëls , dont il me parle dans fa lettre. FI

y avoir ch'jzlui & chez fes frères trois

filles chrétiennes ,, qu'ils avoient ache-

tées, & qui étoient leurs efclaves. Du
confentement de leurs maîtres& de leurs

maîtrefles , elles avoient fait vœu de

chafteté perpétuelle. Le Prince François

voyant que les Mandarins qui avoient

confîfque leurs biens , ne manqueroient

pas de vendre ces jeunes efclaves à ceux

qui leur en dbnneroient le prix
,
jugea

qu'il étoit plus important de leur don-
ner de quoi fe racht ter , que de fe pour-

voir, lui & fa famille , de riz & d'habirs

dont il manquoit. Il employa donc les

cinquante taëls à une oeuvre fi chari-

table. C'efl par ces éminentes vertus,

que ces illufîres confefTeurs de Jefus-

Chrifl fe difpofoient à recevoir la cou-

ronne de gloire. ' "

Depuis le i o de juin qu'ils furent pîus

étroitement referrés, leur vie a vérita-

blement été une vie cachée en Jefus-

Chrifl qui étoit prefque le feul témom
de leurs fouffrances. Ils font û févire-

ment gardés qive nous avons pafTé plus

de deux mois fans enapprendre de nou-

qui

PfinI

tât
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velte. Il arriva néanmoins qu'à la fc-

coiide ou troificme fois qu'on changea

leur garde , il s'y trouva un foldat chré-

tien nommé Ignace Cao , que Tofficier

avoit chargé de porter à manger aux

.

prifonniers. Toute la préparation de leur

repas confiftoit en une poignée de riz,

qu'on faifoit cuire , en quelques herbes

falées, du thé & de l'eau»

Un jour qu*Ignace accompagné d'un

infidèle faifoit paffer ces mets par le

tour, ayant apperçu par une fente le

Prince Jean qui le voyoit auffi , il frt

le figne de la croix , pour lui faire con-

noître qu'il étoit chrétien. Le Prince

fourît pour lui marquer fa joie , & liri

demanda de quelle part on apportoit ces

alimens. Ignace répondit que tout fe fai-

foit par Tordre du Gouverneur de Pé*-

klng. « N'y a t-il aucun de mes domef-

» tiques dans la rue , reprit le Prince >y ?

L'officier de garde qui entendit cesmoty^

s'avança vers le tour , écarta Ignace ,

& répondit lui^tnême que s'il paroiflbrt

quelqu'un de fes gens, il le livreroit an

Gouverneur général. Le foldat infidèle

fut indigné de voir qu\m petit officier,

qui avoit été autrefois à la porte dn
Prince en qualité de domeftique , trai-

tât ainû fon ancien maître j ôc il n^s,
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Jiut s'empêcher de lui en faire des re-

proches. ...
\}i\ autre jour, \ ce que me dit Ignace ^

le Prince Jean ayant prié les gardes de
faire pafler à fon frère r le Prince Fran-

çois^quelques habits de toile qu'il eroyoit

lui manquer durant les chaleurs , Toffi-

eier, à qui on en parla, en refufa du-

rement la permiflion, Le même foldat

ajouta que les prifonnicrs rëcitoient des

prières une grande partie du jour , & mê-
me bien avant dans la nuit ; qu'ils les rë-

citoient fi haut qu'on les entendoit de

la rue , qu'ils avoient attaché des images

aux murs de leurs cachots , que les in-

fideks prenoient pour des portraits d'Eu-

ropéens ; que le Prince François au fort

de l'été demanda un jour au foldat qui

lui portoit â manger , fi dehors il faifoit

chaud; que le foldat ayant répondu que
ïa chaleur étoit exceftive: ^Eh bien,

» réphqua le prifonnier , je vous avertis

» que l'air efl ici fort frais , & que je

M me porte à merveill^ C'efl parce que
» je mets toute ma confiance en Diieu ».

La prifon & les fouffrances continuel-

les de ces illuftres chrétiens ,• ne paru-

rent pas une peine fuffifantè ; l'Empereur

réfolut dans un moment de chagrin la

pert« entière de la famille de Sourniama»
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.]ue je

:e que
)iêu »v

iniiel-

parii-

pereur

grin la

tf falfoît pour cela un prétexte : il fut

Êientôt trouvé : les prétextes ne man-
quent pas , quand on a en main lé pouv
voir & ^autorité. Soumiam/t a voit été,^

comme je Tai dit dans ma première

lettre, chef de bannière. Ceft Tulage à-

la Chine que ces chefs , de même que
tes grands Mandarins , offrent de temps-

en temps des mémoriaux fur les affaires»

qui concernent leur charge. L'Empereur'
écrit fa réponfe à la fin du mémorial ^
& quelquefois en caraderes rouges , 6c

le fait rendre à cislui qui l'a préfenté.-

Un Secrétaire y ajoute l'année , le mois,.

le jour que l'ordre a été porté , & ce

papier fe garde fous la def dans le Tri«-

©unal.

Au commencernéenf de fon règne , il^

y eut ordre de tirer des archives de

chaque Tribunal & de porter au Palais^

tout ce que le feu Empereur Can^iidiVOit

écrit en caraderes rouges.

Sur la fin de juillet l'Empereur fe fît

apporter quelques-uns de ces anciens

mémoriaux , & tomba , par hafard ou
autrement , fur un de ceux qiii avoit

été préfenté par Sourniama, L'Empereur

s'étant apperçu qu'à côté des carafteres

rouges , écrits de la main de fon père ,

lia date étoiten çaraûeres noirs, <Voyez,

.'

ïm
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» s'écrîa-t-il, Tinfolence de Sounou:né
» vous a vois-je pas bien dit que c'étoit

n un fcélérat ? Voyez le peu de refpeft

» qu'il avoit pour mon père ; il a ofé

» écrire dans ce mémorial des carafte-

» res à côté de ceux de TEmpereur mon
» père ; encore n'eil-ce qu'un pur grif-

» fonnage : qu'on porte au plutôt ce

» mémorial au Tribunal , & qu'on lui

» faffe fon procès ».

Le dix-feptieme frère de l'Empereur

étoit préfent : foit qu'on lui eût fait fa

leçon , ou qu'il parlât de lui-même , il

dit que Sourniama étant mort il n'en

falloit plus parler, mais que fon crime

devoit être rejette fur fes enfans , & fur

toute fa poilérité mafculine. « C'eft

» bien dit , reprit l'Empereur ; mais il

» faut auparavant rappeller Se-ke , qui eft

» pareillement coupable , puifqu'ayant

>^ fuccédé à Sourniama y il ne l'a pas

» accufé »»

Sur cet ordre , tous les Regulos , tous

les grands Mandarins d'armes & de let-

tres Tartares & Chinois s'affemblerent

,

& fans autre délibération , fur la feule

parole de l'Empereur , fans même faire

mention de Se-ke , ils condamnèrent à

mort tous les defcendans de Sourniama

jufqu'aux arriéres -petits- fils ^ comme
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coupables du crime de rébellion , &c.
Ils préfenterent cette Sentence le \6

de la fixieme lune , c'eft-à-dire le 3 d'août

p.ir la voie ordinaire. L'Empereur Tayant
lue , les appella tous en fa préfence , &
leur lit un long difcours , auquel ils ne
s'attendoieii* pas , & qu'ils furent obli-

gés d'écrire aiillîtôt en Tartare. Le voicf.

« Quoiqu'on ait ôté la ceinture jaune

» à Sou-nou , dit l'Empereur , & qu'on
» l*ait dégradé > il efl toujours vrai qu'il

» a été de la famille Impériale. Main-
» tenant vous vous êtes aflemblés , &
» vous me priez d'éteindre toute fa race

>; à caufe du crime de rébellion. Suivant

» votre rapport^ il eft donc jufte ôt

» même neceffaire que je les fafle mourir

» comme la loi l'ordonne. Cette affairé

» cependant eft de conféquence: faites-

» y bien réflexion ; fi la juftice fe trouve
» bleifée dans cette exécution , le crime

» vous fera commun à vous & à mjî.

» Il fe peut faire que quelques-uns ayent

» fîgné cet Arrêt contre leurs véritables

» fentimens. C'eft pour cela que je vous
y> ai fait tous venir en ma préfence ,

» pour vous interroger à la face dn
» ciel , de la terre , & des ancêtres, &
» vous donner lieu de dire ce que vous

» penfez. Que fi quelqu'un cache dans

.' r}

:^h
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» fon ame ks véritables fentlmens , fanç

f> vouloir les faire connoître , il fera

M puiii dans la fuite avec la même fé<

» vérité que Sou-non , ou s*il n'eft plus

» en état de recevoir le châtiment qu'il

»» mérite , fa poflérité aura le même fort

i;> qiie les fils & petits-fils de Sou-nou.

^ Ainfi faites y de férieufes attentions »>.

L'Affemblée comprit bien que c'étoit

là un artifice de l'Empereur, pour dé-

couvrir fi les Princes avoient encore

des amis. Tous répondirent que les fautes

de Sou-nou étoient énormes , que fa ma-
lice étoit parvenue au comble ; & que
fes enfans méritoient le fupplice dont

pïi punit les rébelles.

Après cette réponfe , l'Empereur s'a-

idrefiant en particulier à Mandoko de à
^chabina^ leur demanda ce qu'ils pen-
ibient. Ils répondirent tous deux que les

defcendans de Sourruama méritoient la

mort. « Il paroît , reprit l'Empereur

,

» qu'aujourd'hui ilitf/z^oAo parle comme
» il penfe ; mais pour ce qui eft de
i> Tchahindy il me femble que its vues fe

» portent plus loin. Tous ceux qui font

» ici , en donnant leurs avis , n'ont fuivi

f> que ce que prefcrit la loi v Tchabina n'a

»> égard qu'à fes intérêts particuliers : il

%. a toujours été fort attaché à Sou-nou ',
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» il étoît (on ami intime , il craint de fe

}> voir mêlé dans fes affaires ; il fouhaite

» Textir lion totale de fa race , pour

9> n'avoir plus de malheur à craindre;

» c'eft ce que Ton air 6c la contcnaïKe

» font affez connoître : ce n'eit pas d'au-

v jourd'hui qu'on voit les gens de parti

» s'accufcr réciproquement les uns les

» autres , aufTi-tôt que leurs fecrets com-
» plots fe découvrent ; ç*a été de tout

» temps la conduite des âmes viles ».

Enfuite l'Empereur fe jettant fur i'hif-

toire ancienne , étala fon érudition fur

les diverfes révolutions & fur les partis

qui fe font formés dans l'Empire , & il

nt voir que ces entreprifes ont toujours

été funeftes à leurs Chefs , voulant faire

entendre qu'il s'agiflbit ici d'un parti

réel & véritable qu'il falloir diffiper;

après quoi il exhorta tous les Grands à

concevoir l'horreur qu'ils dévoient de la

méchante conduit-e de Mandoko & de

Tchabina , 6c il conclut enfin en ce$

termes.

« Que ce mémorial (igné par tous les

yt Regulos & par tous les Grands , foit

» remis au San'fa-Jfe (î) ; qu'on y déter-

(r) C efl un affembla^e de trois Tribunaux^

^i 'm\ii

'' Il

ï
a
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» mine le genre de mort dont on doit

» punir les defcendans de Sou*nou , &
» qu'on m'en fafle le rapport»

Deux jours après je vis un papier du

tribunal des crimes , par lequel il de-

mandoit aux Mandarins de la bannière

de ces Princes , s'il y avoit d'autres def-

cendans de Sou* non que les trente- huit

qui étoient marqués fur la lifte. Il leur

ordonnoit d'en faire une exaôe recher-

che, 6c d'examiner auffi fî ce qui concer-

noit leurs maifons , leurs terres & leurs

domeftiques, foit à Peking , foit au Four'

dane , ëtoit enfin terminé. Les prétendus

criminels étoient en grand nombre , &
plufieurs fort éloignés , il faîloit parler

exa6^ement fur chacun d'eux : c'eft ce

qui demanda un nouvel examen qui ne

fut pas fi-tôt fait.

Pendant qu'on faifoit ces recherches,

les dames chrétiennes étoient au Four'

dane dans une extrême inquiétude de ce

qui fe paflToit à Peking. Elles attendoient

de jour en jour la détermination de

leur fort. Les Princes étoient aux fers ;

6c les Princefifes ainfi abandonnées fe

de celui des Crimes , de celui des Cenfeurs , &
de celui des Revifeurs. Tous ces Jug'îs n'opinenc

aujourd'hui que du bonnet»
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Ifouvoîent dans la fituation la plus trifte.

On leur donnoit de temps-en-temps des

nouvelles de Peking ; mais il étoit bien

naturel que dans de pareilles circonf*

tances , elles fouhaitaffent d'être plus

fouvent informées de la manière dont
étoient traitées des perfonnes qui leur

étoienr fj chères.

La Princefle Cécile profitant des bons
intervalles que la maladie laiffoit à fon

fils Ignace , lui diûa deux lettres , l'une

pour le Père Suarez & l'autre pour moi.

La difficulté étoit de faire partir ces

lettres. Tous leurs anciens domefliques

avoient été renvoyés à Peking ; on
n'avoit laifTé pour les fervir que quel-

ques gens qu^on devoit leur ôter au pre-

mier jour. On ne les laifToit point fortir

fans garde, & toutes les ^venues étoient

exa6lement gardées»

XJn bon vieillard , parent d'une des

fuivantes de la Princelle Cécile , ayant

appris l'embarras où l'on étoit , fe char-

gea de la commifïion , & trouva le

moyen d'entrer ; il quitta fes habits &
-fe couvrit de vieux haillons ; il prit fur

fes épaules un fagot de bois , ÔC fe pré-

fenta à la porte faifant femblant d'entrer

fans en demander la permiflion. Les fol-

dats l'arrêrçrent j mais lui fans s'étonner,

mm
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6c contrefaifant l'homme en colère ;

jetta par terre fon fagot,& dit qu'il veii-

loit être payé de fes premiers fagots , &:

.que fon extrême pauvreté ne lui permet-

loit pas d'attendre plus long -temps ce

qui lui étoit dû. A ce bruit TOfficier de

garde s'avança , & après avoir écouté

les raifons du vieillard, il jugea qu'il

n'y avoit nul inconvénient à le laiiTer

paffer.On lui remit les deux lettres ,
qu'il

€ut la précaution de bien coudre dans

fes habits déchirés. Il partit enfuite pour

Peking , où il arriva le 8 d'août. Il m'ap-

porta la lettre que m'écrivoit la Prin^

cefle Cécile, dont voici la tradudion.

« Je vous écris pour vous prier d'avoir

*> foin de mon mari & de mon beau-

» frère. Demandez à Dieu, par l'inter-

» ceffion de fa fainte mère , qu'il les

» foutienne par fa grâce , & qu'il aug-

» mente leur force & leur courage. Je

» fçais que mon mari vous avoit de-

» mandé avec beaucoup d'empreffe-

» ment du bois facré de la croix de

» Jefus-Chrift , & qu'il efpéroit de l'ob-

y> tenir. Si vous lui accordiez mainte-

» nant ce qu'il a fi ardemment fouhaité,

» ce feroit un double bienfait qui lui

» infpireroit une nouvelle ferveur. Ce-
» cile ofe auffi vous prier de lui accor-

» der la même grâce»
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>> Je ne fçais fl l'un & l'autre ont eu

>> occafion de fe confeffer & de rece-

p> voir la fainte communion. Que s'eft il

ii paffé depuis qu'ils font à Peking ? ob.

^i en eft leur affaire ? efï - elle terminée 't

» de quelle manière font -ils emprifon-

» nés & en quel endroit ? qui leur donne
» à manger ? fe portent i]§ bien , ou plu*

» tôt vivent -ils encore? Mon mari a
» une foible fanté; il eft âgé de près de
î) foixante ans ; il eft chargé de neuf

V chaînes ; il eil dépourvu de tout fe-

» cours. Aura-t-il pu fouffrir tant de
» maux fans y fiicçomber ? C'eft-là pour
» moi un fujet continuel d'inquiétude ôi

» d'aifliftion. Je ne fçais li en cela j'of-

^> fenfeDieu,

» Il y a plus d'un an que je n'ai put

^> me confefler; les affaires & les em-
» barras qui fe font fuccédés les uns aux

i> autres , m'ont tellement dérangée ,

?> que fans doute j ai commis beaucoup

» de fautes. Il ne me refte que des fem-

ji> mes & des enfans. De plus, on m'a

» choifie pour préfider à l'affemblée des

» femmes ; c'eft une autre fource de

»> péchés, je ne puis les rafîembler toutes^

» à la chapelle pour les prières , il en

i> manque toujours quelques-unes que

^ la crainte ôc les circoriftances préfentes

\i
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f> retiennent à la maifon ; maïs on ne
» peut qiifî fe louer de la ferveur & de

H l'afîiduité du plus grand nombre.
» Si j'entreprenois d'écrire en détail

5> tous mes péchés, tant de paroles que

» de penfée & d'omifîion ; je ne fînirois

» point ; priez le Seigneur qu'il me les

»> pardonne.

»Je vous avois fait demander du bois

»> facré de la feinte croix ; faites-moi ce

^ plaifir. Nous aurions befoin de deux

» exemplaires, l'un Tartare l'autre Chi-

^ nois , du recueil général de toutes les

» prières.

» Je vous prie encore une fois de m'ap-

» prendre des nouvelles certaines de

» l'état oîi fe trouve mon mari : donnez-

» moi, je vous en conjure, cette con-

» folatiou».

Elle écrit à - peu - près la même chofe

au Père Suarez , & elle lui recommande
trois filles chrétiennes & efclaves , qui

doivent être conduites à Peking.

Lorfque laPrinceffe Cécile nous écri-

voit ces lettres, ni elle ni les autres

dames n'avoient pas encore de connoif-

fances du dernier ordre de l'Empereur.

On jugea à propos de leur envoyer un

Millionnaire ,
qui , en leur apprenant ces

grilles nouvelles, les animât par fa pré-

fence

men
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fertce & par la participation des facre-

mens , s'il étoit poflible. On ne pouvoit

y envoyer un Européen, faphyfionomie
l'auroit auffi-tôt fait connoître. Mais il

femble que la Providence eût conduit

exprès à Peking le Père Rofario, Jefuite

Chinois, qui a été long -temps compa-
pagnon & enfuite fucceffeur du feu Père
Provana ,& qui retournoit dans fa Mif-
iion de \ChenJl, On propofa à ce Père
d'allerau Fourdane : il accepta volontiers

cette commiffion, & il s'en acquitta avec
zèle & avec fagefle. Le voyage étoit

pénible ,& dans les circonflances très-

dangereux ; mais beaucoup moins pour
un Chinois que pour un Européen. \\

partit le jour de l'Aflbmption de la fainte

Vierge, accompagné d'un fervent chré-

tien , avec quelques fecours d'argent que
nous lui avions fourni, pour loulager

du moins les pauvres femmes chrétien-

nes, qui fouffroient davantage*

Le douzième août nous apprîmes

qu'on avoit ôté au Prince Louis le dô-

meftique qui le fervoit dans la prifon.

Cétoit un fort mauvais augure , & plu-

fieurs appréhendoient qu'on n'eût pris

le deflein de le faire mourir fans té-

xnoin.

Ce domeftique vint auiîi-tôt me voir
J

ni(»

Si' '^K

,'l
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t'eft un jeune homme âgé de vingt ansi

nommé Chouang-tin^ qui eft encore infi-

dèle ; voici ce qu'il me rapporta. « Le
» Z3 delafixieme lune, c'eft-à-dire,

» le I o d'août , nous entendîmes ouvrir

9> brufquement la porte de la prifon , ôc

» nous jugeâmes qu'il s'aglflbit de quel-

5> que événement extraordinaire. Nous
>> vîmes entrer le fils du trolfieme frère

» de l'Empereur
,
qui s'adrefTant à mon

» maître lui dit : l'Empereur ordonne
» qu'on fafTe fortir ce valet. Mon maître

» fe mit à genoux & répondit : qu'il

>> forte , à la bonne heure.

» Le Regulo , fans rien dire autre

^> chofe , me fit plier mon paquet , &
M m'ordonna de retourner chez mon
» père. Il fortit en même temps lui-

» même, & fît refermer la porte comme
» auparavant. Mon maître a quarante-

» neuf ans; il efttout décharné , quoi-

» qu'il paroifTe avoir encore alTez de

» vigueur. Il prie cinq fois le jour ; on

» ne lui a laiflfé aucun livre , mais il fçait

» une infinité de prières par cœur; il

» porte toujours fur lui le reliquaire du
w bois de la croix que vous lui envoyâtes

>* au Fourdane ; il a des médailles &
» plufieurs chapelets i il n'a d'autre amu-

p fement que celui d'examiner le travail
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¥> des guefpes &c des araignées ; il me
» faifoit remarquer un jour comment
» Dieu avoit inftruit ces animaux à faire

» des ouvrages où l'induftrie deshommes
» ne pourra jamais parvenir : il m'expli-

y> quoit la dodrine chrétienne , èc il

» m'apprenoit les prières,

» Je fouhaite fort d'être chrétien

,

» mais mon père & mes deux frères font

» infidèles : on ne fçait pas encor»e à

» quel maître nous ferons livrés , ni

» quelle liberté on nous laiflera », C'ell

tout ce que je pus tirer de ce jeune

homme
, qui eft naturellement mélanco-^

lique & taciturne.

Le jour de l'AlTomption , Paul Ma i

valet du Prince Jofeph , accourut de
grand matin à notre églife , & vint nous
dire en pleurant , que Dieu venoit d*ap-

peller à lui fon bon maître
,
qu'il étoit

mort d'un flux de fang ; que les gardes

affuroient que depuis trois jours il ne
venoit plus recevoir au tour ce qu'on

lui portoit à manger , & que le 1 4 au

matin ils l'avoient vu couché à la porte

de fon cachot demi-nud , & fans mouve-
ment , qu'un officier en alla auffi-tôt

donner avis au troifieme frère de l'Em-

pereur. Heureux moment, qui délivra

le Confeflcur de Jefus-Chrifl des mortels
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ennuis d'une fi malheureure vie , & quî

le fit entrer clans la joie de fon Seigneur !

le tranchant d'une épée lui auroit fans

doute épargné bien de cruelles langueurs;

mais plus ^s fouffrances ont été longues

& dures, plus fa couronne eft brillante.

Je fis aulîi-tôt fçavoir cette nouvelle

à nos Pères de Peking , & tous enfemble

nous remerciâmes Dieu d'avoi . terminé

les combats & les fouffrances de fon

ferviteur , ne doutant point qu'il ne de-

vienne dans le Ciel le protecteur de la

Miffion & de fa patrie.

- Dès le commencement du mois de

mai il confeifa le faint nom de Jefus-

Chrift pour la cinquième fois au milieu

des Tribunaux , & en préfence de tous

les Grands de l'Empire : il fe préparoit

à fceller de fon fang les vérités de la

foi ; & {es vœux eufTent été exaucés

,

û l'Empereur eût ratifié la fentence qui

avoit été portée contre lui.

Le troifieme Regulo avertit l'Empe-

reur de cette mort , & l'ordre fut donné

aux Mandarins d'aller vifiter le corps.

Un Chef de bannière av^c îe Gouver-
neur de Peking , à la tête d'une troupe

^e foldats , faifoient écarter la foule
i

avant l'ouverture de la prifon. Quarante

archers couroient çà ôc là , pour arrêter

les
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les domeiliques de la maifon de Sour^

rtiama qui oferoient paroître.

Il y en avoit un grand notAbre : Paul

Ma , François Tckeou & quelques autres

auroient été pris , fi les archers qui les

apperçurent , n'euffent mieux aimé les

dimper que de les arrêter : & fi dans

cette vue ils n'euffent crié , ou font Us
domejiiques de Sourniama ? De quel côté

ont-ils fui ? Il n'en fallut pas davantage

pour les faire évader au plus vite. Le
17 du même mois , les mêmes Manda-
rins firent mettre le corps du Prince

Jofeph dans un méchant cercueil , fans

lui ôter fes chaînes , & le firent porter

par quatre hommes : une troupe de fol-

dats marçhoit devant , & une autre ful-

voit qui écartoit le peuple. On fit fermer

les boutiques du fauxbourg de la porte

occidentale par où ils fortirent ; & l'on

fuivit le grand chemin pendant une de-

mie lieue jufqu'à un endroit nommé
SSe-ly-yucn ^ oii ce chemin eft coupé
par un autre aulTi grand qui va du nord
au fud. Là ils s'arrêtèrent , & poferent

le cercueil fur deux bancs. Ils mirent

enfuite le feu fous le cercueil pour
brûler le corps. Quand tout fut à peu
près confumé , ils briferent les reftes ,

les jetterent dans la boue ; & pour les
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y enfoncer, firent paffer pardeffus les

charettes & les mulets qu'on avoit

arrêtés pendant rexécution.

Les chaînes furent retirées du feu,'

ôc rapportées fur une charrette au tri-

bunal des crimes. Le Gouverneur de

Peking ordonna aux foldats Chinois ,

qui veillent à la garde des chemins , de

faire fouvent la ronde en cet endroit ,

6c de ne permettre à perfonne de s'y

arrêter. On efpere bien avec le temps,
ou tromper la vigilance des gardes , ou
les gagner par argent.

Un de nos Catéchifles y fut envoyé^
èc s'arrêta à un petit cabaret

,
qui efl

dans ce chemin croifé. Il demanda à
l'hôte d'oîi venoit ce. fracas , & ce que
fignifioit cette multitude de gens qui re-

tournoit à la Ville ? » C'eft, r fpondit-il

,

) qu'on vient de brûler un chrétien :

» on affure que ce ne fera pas le feul ».

D'autres chrétiens qui fuivoient de loin

cette populace, entendoient les uns qui

diibient : » des Princes fe faire chré-

w tiens ! avoient-ils perdu l'efprit ? Et

w d'autres qui répondoient : deux moxs
» auroient tire celui-ci d'affaire , & il

>> a été afTez fol pour ne vouloir pas les

V dire ; fans doute que les gens qui font

» long • temps renfermés , deviennent
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w ftupîdes & s*ennuyent de vivre »•

Ceft ainfi que raiibnnoient les infidelles

qui ont de la peine à comprendre qu'oa
ne puifTe pas difïimuler fa religion , lorf-

qu'il s'agit de la vie. . ,,

L'exemple de ces illuftres Confeffeurs

de Jefus-Chrift n'a pas été Hérile. Un
chrétien baptifé récemment , n'a pas

rougi non plus qu'eux, de confeffer (a

foi en préience même de l'Empereur.

Son hiftoire vous édifiera. Un jevme Ba-
chelier, nommé Van , du didrift de la

ville de Fon-yang dans la province dii^

Kiang-nan , s'étant fait Médecin , quitta

fon pays , & alla à Geho pour y exercer,

fa proteflion. Il y trouva un autre Mé-<i

decin de fa province qui étoit Chré-(

tien. Celui-ci tacha de gagner le nou-»

veau venu à Jefus - Çhrift , & il mef

l'amena pour l'inftruire : il n'avoit ja-,

mais entendu parler de la Religion chré-;

tienne, & il n'avoit l'efprit rempli que
des connoiilances propres de fon état :

peu à peu il ouvrit les yeux à U
lumière, ou plutpç Dieu lui toucha 1^

cœur , & il reçut le faint baptême ÔC

le nom de Mathieu.

Quand il fut de retour à Peking , il

tâcha de s'introduire en qualité d'aflocid

$iaas le tribunal des Médecins , afin de
K iv.
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pouvoir fervir dans l'armée qu'on avoît

envoyée en Tartarie contre Tfe-van*

raptan à 6oo lieues d'ici. Mathieu s'y

comporta bien : le grand Général à qui

je Tavois recommandé , fut fatisfait de

i^s fervices , & loua le zèle avec lequel

il traitoit les malades. Après avoir achevé
fon temps , on le renvoya avec une
bonne récompenfe , & il rentra dans le

9nême tribunal en qualité de Mandarin.

Au mois de mars dernier , il vaqua
idans ce tribunal une charge confidéra-

ble. L'Empereur ordonna aux Prélidens

de lui préfenter quatre fujets pi :pres à

la remplir. Mathieu fut du nombre des

propofés : il fe flattoit d'être préféré aux
autres

, parce qu'il étoit connu de l'Em-

pereur , & qu'il avoit eu l'honneur de
paroître en- fa jjréfence. Auffitôt qu*ils

îe furent mis tous quatre à genoux j

l'Empereur s'adreflant à Mathieu , l'in-

terrogea fur fon âge , fur fon pays , &
fur {(t% fervicér. Mathieu qui eft bien

fait de la perfonne , & qui a le talent

de la parole , répondit avec une grande

préfence d'efprit. Mais l'Eripereur chan-

geant tout à coup de ton , & prenant

im air févere : » J'ai appris , lui dit-il ,

» que tu es chrétien : cela eft-il vrai ?

M Mathieu répondit fans héfiter qu'il

V i
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» étoit chrctlen. Tu as perdu refprit,

» reprit l'Empereur, tu neTçais ce que
» tu fais. Celte loi eft fainte , dit Ma-
jt> thieu relie nous enfeigne la fidélité,

» lubciflance, & la pratique de toutes

» les "ertus ». L'Empereur jetta quel-

que temps un regard fixe fur Mathieu,

comme s'il eut eu encore quelque quef-

tlon à lui faire ; puis , fans rien dire

davantage , il les congédia tous quatre.

Au fortir de là , les Eunuques de la

Îiréfence aui étoient amis de Mathieu

,

ui firent de grands reproches , en lut

difant que la tête lui avoit tourné , &
qu'il venoit de perdre fa fortune. » Si

» je ne pafTe aucun jour , répondit le

» Médecin, fans vous preffer d'embrafler

» le chriflianifme , comment aurois-je

» pu dégulfer mes fentimens , & nier,

» à l'Empereur que je fuis chrétien » }

Le lendemain Mathl' 'i ne laifîa pas

d'aller au tribunal , quoiqu'il s'attendît

â être exclus du porte auquel il afpi-

roit : mais il fut agréablement furpris,

lerfqu'en en entrant dans la falle , le

Préfident vint le féliciter , & lui dire

que l'Empereur l'avoit nommé , & qu'il

pourroit prendre poffefliont de fa cha^-ge

quand il lui plairoit, » Ne vous Tavois-

I) ^e pas bien dit ^ répondit le Médecin^
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» que le Seigneur du Ciel me protège
» roit , & vous ne voulez pas me croire

,

» lorfque je vous exhorte à embralTer

» fa loi »

}

On dira peut-être qu'il n'y a rien en

cela d'extraordinaire , & que ce chré-

tien n'a fait que fon devoir : je l'avoue

,

mais c'eft juflement en quoi confifte la

diiîiculté. L'enfer n'eft rempli que de

gens qui n'ont pas fait leur devoir, &
le Ciel n'efl plein que de ceux qui ont

fatisfait à leurs obligations. Il faudroit

fçavoir combien un Chinois eft petit

,

lorfqu'il fe trouve à genoux en préfence

de l'Empereur , pour connoître ce qu'il

y a -d'héroïque dans l'adion de ce gêné-

reux Néophyte*
J'ai parlé plus haut des deux Manda-

rins Sunjou &C Tang-pao'tchou , qui , en
confîfquant les biens de Sourniama^ ac-

cuferent le Prince Jofeph & fes quatre

domeftiques d'être chrétiens. Dans la

crainte qu'ils eurent d'être obligés de
conftruire à leurs frais les cazernes des

foldats , ils avoient fait les recherches

les plus rigoureufes des biens apparte-

nans aux Princes , & les avoient faifis

avec violence , fans nulle compaflion

de l'extrême mifere oh ces Seigneurs

croient réduits : mais leurs mefures fu-
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feht déconcertées d'une manière
, qui

apprêta à rire à toute h Ville. *

Dans le rapport qu'ils firent à l'Em*

pereiir , ils afliirerent que tous les biens

qui refloient de ces Princes , en y com-
prenant leurs terres , leurs maifons &
leurs meubles, avoient été elHmés par

les experts vingt-van de taëls ( c'eft un
million deux cens mille livres) les feules

terres labourables valoient cette fomme
& au-delà. L'Empereur qui en étoit

inftruit , diflimula , ÔC leur donna ordre

de partir inceflamment pour faire com-
mencer les bâtimens. Après leur départ,

il changea les hôtels de ces Princes en
autant de prifons , pour renfermer les

criminels des huit Bannières. Pour ce
qui efl des terres , il les réunit à foa

domaine , de manière que la plus groffe

partie des frais pour la conftruftion de
ces cazernes., retombera fur les deux:

Mandarins ; car ils ne retireront gueres

que ce qui proviendra de la vente des

meubles. Sunjou ne iiirvécut pas long-

temps à cette difgrace. Il mourut peu
de temps après le Prince Jofeph , & il

aura trouvé dans l'autre monde pour
Juge , celui dont il s'étoit fait l'accufa-

teur en celui-ci.

Le 6 de feptembre ^ nous apprîmes
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que le San-fa-ffe avoit préfenté fa délî-<

bération à TEmpereur. Elle portoit que

tous les defcendans de Sourniama , au

nombre de 39 , feroient décapités ; que
leurs femmes & leurs filles feroient mifes

au nombre des efclaves
, qu'on occupe

aux plus vils emplois au-dedans & au-

dehors du palais.

L'Empereur répondit que tous méri*

toient la mort. Cependant il fut dé-

tourné de ratifier la fentence de ce

tribunal , par la crainte que l'efFufion

de tant de fang ne donnât atteinte à

fa réputation. Nous n'avons pas vu par

écrit Tordre qu'il porta alors : mais on
en peut juger par ce qui s'eft paffé

depuis.

Le 8 de feptembre, un chrétien qui

retournoit dans fa maifon au fortir de

notre églife, rencontra en chemin les

deux Princes iean& François qu'on avoit

tirés de leurs prifons, pour les transférer

dans celle oi\ le Prince Jofeph eft mort.

Ils étoient chacun fur une charrette ôc

chargés de neuf chaînes.

Le troifieme Regulo qui n'avoit pai

prévu qu'on lui envoyeroit ces prifon-

niersr avoit rétabli la prifon dans fon

premier état , & y avoit logé une bande

jde fes comédiens. Il fallui; les iaire ioxùx

conf
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^ rinftant, & travailler toute Ta nuit à
conftruire deux prifons, & à élever des
murs devant les fenêtres. Ainfi les deux
prifonniers pafferent la mut dans la cour,

gardés par des foldats.

Le lendemain Je troifieme Regulo , te

Préfident du tribunal des Regulos, &
deux Comtes du fang royal , fe tranfpor-

terent dans la prifon , & firent venir le

Prince Louis de la prifon voiiîne o\t il

étoit renfermé. Deux hommes le foute-

noient, parce qu'il ne pouvoit porter le

poids de fes chaînes. îl fut bie^ furprrs

de voir deux de fes frères , & quatre

autres Princes de fa connoifTance.

Ces quatre Envoyés de l'Empereuf

déclarèrent aux prifonniers, que, quoi-

qu'ils méritaffent la mort. Sa Majefté

vouloit bien levir accorder la vie , ^
qu'elle fe contentoit de les punir par une
prifon perpétuelle»

On remena enfuite îe Prince Lmu's

dans fa prifon, ô£ les deux autres at-

tendirent que la leur fut prête : après

quoi on les y enferma fans leur ôter

leurs chaînes : ils y font encore plus

refferrés que dans la première. Ainfi la

prétendue clémence de l'Empereur ne
îervira qu'à prolonger les fouffrances de

ses héros fhiétiensj & à rendre leviy.
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martyre plus lent & plus difficile à fup»

porter.

Ce fut le même jour q..e le Père

Rofario revint à Peking fur les r^nq

heures du foir. Il nous rapporta qu'à fon

arrivée au Fourdane^ il avoit trouvé les

barrières qui environnoient les maifons

des Princes fi exadement gardées ,
qu'il

perdit toute efpérance d'en voir aucun ;

que tout ce qu'il put faire, fut de parler

à un de leurs domeftiques , ami des

gardes, par lequel il fît avertir toute

cette famille de ce qui fe paflbit à Peking;

que les Princes reçurent avec joie la nou-

velle de leur mort prochaine , dont ils

voyoient bien le véritable motif; que
les Princeffes portoient envie à leurs

maris , à leurs frères & à leurs enfans
;

mais que ce qui les chagrinoit extrê-

mement, c'étoit la vue de l'avenir, &
la crainte d'être livres à des infidèles,

.d'être données pour efclaves à des Mon-
goux, & de fe voir dans un danger con-

tinuel de perdre leur honneur; qu~ les

mères auroient fouhaité de voii plutôt

leurs filles condamnées à la mort, & que

les fiiles auroient préféré mille fois la

mort à une vie fi miférable ; qu'ac-

cablées de trifleffe & de douleur , elleâ

imaginèrent un expédient que de coivr

''ii\j>"'
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ccrt elles lui firent propofer. a Nous
» fçavons bien , difoient- elles que la loi

f> de Dieu nous défend d'attenter à nos

» vies dont il eft le maître : mais ne nous

» feroit-il pas permis de nous eftropier,

» de nous mutiler, de nous coutjer le

fp nez , les oreilles
, pour fauver notre

» pudeur », -

Cette occafion fit découvrir parmi ces

dames & leurs fuivantes une vertu toute

nouvelle à la Chine. Outre pluiieurs filles

qui avoient fait vœu de chafteté, il fe

trouva des femmes
,
qui , du confente-

nient de leurs maris, avoient fait celui

de continence perpétuelle. Elles crurent

alors devoir en avertir le Mifiionnaire.,

Thérefe en particulier, veuve du Prince

Jofeph , mort tout récemmeiU dans les

fers à Peking , lui envoya dire que quand
le Prince fon époux revint de la guerre

pour prendre le deuil du vieux Prince

Sourniama fon père, tous deux s'étoient

mis à genoux devant l'image de la fainte

Vierge , & d'un confentement réci-

proque , avoient promis à Dieu une
perpétuelle continence. Il eil à remarquer
que le Prince n'avoit alors que trente

ans, & étoit fans poftérité. La Princefi!e

ajoutoit qu'ayant eu le bonheur d'être

l'époufe d'un confeflçur de Jefus-Chrift,

i«î .f
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elle étoit prête à tout ibuf&îr, plutôt

que d'être engagée à aucun autre mor-
tel. Le Père repondit avec fageffe à leurs

queftions , leur donna les inftruftions

convenables, les affermit & ks confola

le mieux qu'il put, & ne différa pas à

ibrtir de la fbrtereffe , parce que les

chrétiens l'avertirent qu'il n'étoit pas sûr

pour lui d'y refier davantage.

Peu de jours après que le Mifîîonnaire

fut parti du Fcurdane^ le Général des

troupes reçut ordre de la Cour de ren-

voyer à Peking tous les dcmeftiques de

la famille deSourniamay pour êtie donnés
à divers autres Princes : ils étoient au

nombre de cent quatre-vingt-quatorze,

prefque tous chrétiens. Cet ordre qui

arriva le fécond jour de feptembre , ne

furprit pas ces dames. Elles s'y atten-

doient : mais faifant réflexion que parmi

leurs eklaves il y avoit fept ou huit

jeunes fîUes chrétiennes
,
qui , changeant

de maîtres , feroient infailliblement don-

nées en mariage à des infidèles, avec
lefquels elles cou rroient rifque defe per-

vertir; ces illufïres dames les firent ma-

rier au plutôt avec de jeunes chrétiens

du nombre de leirsdomeiliques.A l'égard

de celles qui avoient fait vœu de chaf-

leté^ elles les renvoyèrent aux conièils

Wi'
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te h la dire£^îon des Miffionnaîres. Le
, Général fît enchaîner toute cette troupe,

de peur que quelqu'un d'eux ne fe fauvât

en chemin ; on les mit fur c;uarante char-

rettes , & ils furent efcoités par cent

ibldats& fîx officiers.

Ce fut le #9 du même mois qu'ils

arrivèrent à Peking. Après avoir été

diftribués à leurs nçuveaux maîtres , ils

ne manquèrent pas de venir à nos églifes

pour participer aux divins jmyfteres, &
nous apprendre ce qui venoit de fe

pafler au Fourdane, Ils nous rapportèrent

qu': les Princes font toujours dans les

fers , & que les Pi:incefles n'ont phis per-

fonne-à leur fervice; qu*aufl1-tôt après

que' les domeûiques flirent fortis des ca-

lernes, on ferma là bâfriére, & qu*oii

y laiffa la même garde ; que le fécond
ou le troifieme jour après leur départ ils

avoient appris que le Gouverneur leur

avoit envoyé cinq jeunes enfans de dix,

ou douze ans , peur leur portei" de l'eau,

& leur acheter les chôfes néceiïaïresà

la vie, fans fé mettre en peiné fi elles

avoient de quoi les acheter. Voilà des

épreuves bien rudes, & une conduite
bien éloignée de nos idées d'Europe, H
faut en changer abfolumcnt

, quand on
«il en ce pays-ci, & l'on n'y eft pas

'^Ti- 'W\
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long -temps fans apprendre à eftîmef

beaucoup le bonheur qu'il y a, même
pour ce monde , d'être né & de vivre

dans un empire chrétien. çr^^-- -

- Cétok le 4^ ou le 5® de feptembre que

toutes ces chofes fe pafToient dxxFourdam,

Alors le Général ne pouvoit pas fçavoir

ce qui n'arriva ici que le 9 du même
mois. Ceft pourquoi cet Officier ne

doutoit point que lesiPrinceffes ne duflent

bientôt éprouver 1« même fort que leurs

efclayes ,& il reg^doit les enfans qu'elles

portoient entre leurs bras, comme des

viâimes deftinées à une mort pro-;

chaîne. .
• • \.j\- <,/ -^ » , ^ ..,

Quand on fait réflexion â ce que cette

SUiltre famille à.fpuffert depuis quatre

^nSf il eft difficile d'imaginer une plus

rude épreuve, i)i qui ait été. fofitçnue
avec une générofité plus chrétienne. Des
Princefles du fang royal , qui avoient

toujours vécu dans l'éclat& l'abondance,

fe vorr tomber comme par degrés dans

la plus afFreuie indigence ^ n'avoir plus

ni maris qui les foutiennent, ni parens

qui les.fecourent, ni amis qui les con-

foîent; n'avoir devant les yeux que des

£ls enchaînés , deftinés à la mort , & de

jeunes dsmoifelles plus malheureufes

v^ncore, ^ dont le fort étoit plus acca»

iQ
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Want que la mort même ; fçavoir qu'un

Miflîonnaire efl venu de û loin pour
elles , & ne pouvoir l'entretenir , ni

participer aux facremens, feul^ "îonfo-

lation qu'elles pouvoient recevoir dans

le trifte état oîi elles fe trouvoient;

éprouver tous ces malheurs , fans néan-

moins que ce déluge de maux ait été

capable a^branler la foi de ces nou-
velles chrétiennes , ni même d'arrachei?

de leur bouche un feul mot de plainte ;

ne m' avouerez- vous pas, mon Révérend
Père, qu'il y a dans cette fermeté quel-

que chofe d*aufli admirable 6c d'aufît

héroïque , que ce que nous lifons de là

conllance des héros chrétiens des pre-»

miers fiecles de l'églife? < *iis •

Voilà ce que nous avons pu apprendre
des glorieux combats de nos illuflres

Néophytes. L'Empereur n'avoit jamais

cru devoir trouver en eux tant de cou-

rage & de fermeté. Après avoir arrêté

le cours de la prédication de Tévangiîe

dans tout fon Empire , il vouloit enle-

\er à la religion chrétienne l'honneur
qu'elle avoit de compter tant de Princes
parmi (es enfans ; mais jamais le chrif-

tianifme n'a reçu plus d'honneur à la

Chine que par le moyen dont on s'eft

fervi pour l'y déshonorer.

fv

* ïl
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Ce qui eft furprenant , & qu'on doit

attribuer à une providence particulière

de Dieu , c'eft que l'Empereur , en dé-

chirant les Ouailles, n'inquiète point les

Pafteurs , & les laiffe tranquilles au mi*

lieu de fa capitale; qu'il leur donne
quelquefois audience , & les honore de

p^'éfens. Au commencement de cette

^nnée^ qui efl un temps Je réjouifTance

,

cil l'Empereur faitdes largefTes aux grands

& aux gens de fa Maifpn , il nous Ht

tous appeller au palais , &c nous admit

(en fa préfence au nombre de vingt,

c'eft-à-dire , autant que les deux côtés

de la falle oii il étoit fur fon trône en

pouvoient contenir. Il s'entretint fur

différens fujets ; il parla de la religion

,

quoique fort fuperficiellemeht ; il nous

m même un honneur que l'Empereur

Cang'hl^ tout proteâeur des Européens

cu'il étoit ne leur a jamais fait. Durant
ion repas il nous fît fervir par les pre-

miers Eunuques, des tables couvertes

de toutes fortes de mets , queftionnant

tantôt l'un, tantôt l'autre ; ôc avant que
de nous retirer, il nous fit donner à

chacun deux peaux de Zibeline , & deux
bourfes fort propres , telles que les Chi-

nois les portent à la ceinture. Il nous fit

ènfuite accompagner au fortir des ap«
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partemens intérieurs par des Eunuques
chargés de corbeilles remplies de très-

beaux fruits; &: cela à la vue de tout

ce qu'il y avoit de Princes & de Man-
darins au palais.

Il n'y a perlbnne de nous à qui il ne
vint alors cette penfée : ah ! moins de
grâces aux Miffionna^res , &C plus de
juftice à la religion qu'ils prêchent. C'eft

à Dieu qui tient entre {ts mains le cœur
des Rois, de changer celui d'Vong-uking.

Durant le cours de l'année , nous allons

de temps en temps nous informer en
cérémonie de fa fanté. Notre placet ne
manque point de lui être porté. Quel-
quefois il fait venir les Pères qui l'ont

préfenté; il leur parle avec bonté, &
ne les congédie point fans quelque petit

préfent.

C'efl de ces fortes d'occafions que
nous tâchons de profiter pour parler au
Monarque en faveur du chriftianifme.

Souvent nous les avons fait naître lorf-

qu^elles ne fe préfentoient pas ; fbuvent

nous avons fupplié, infiflé & préfenté

des mémoriaux forts de prefTans pour la

défenfe de la religion , & capables de le

perfuader de fon excellence & de fa véri-

té ;& en cela nousavonstoujours plus con-

fulté notre confiance enlaproteftion divi-

1
'
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ne , que certaines règles de prudence , qui

fembloient demander plus de ménage-

inens. Trifte & étrange fituation d'avoir

affaire à un Prince infidèle, puiflant, ab-

folu, qui fe croit habile, & qui veut

avoir raifon! Prince d'ailleurs que le

refpeû & l'autorité defpotique & ab-

iblue
,
qu'il a dans fon empire , empêche

d'interrompre, quoi qu'il puiffe dire,

& qui n'attend pas qu'on lui réponde ;

qui, lorfqu'il fe fent preffé, change de

difcours , fans qu'il foit permis de l'y

ramener; & qui enfin ne manque ni

«l'efprit ni d'adreffe pour éluder ce qu'on

peut lui dire de plus convainquant. Un
moment d'attention fur les tempéramens
qu'on eft obligé de prendre en Europe
avec des Princes chrétiens, tout reli-

gieux qu'ils font , peut donner quelque

idée de fextreme embarras oii le trou-

vent les Miflionnaires en préfence de

l'Empereur de la Chine. Nous avons
grand bcfoin de vos prières, & de celles

de tant de perfonnes qui ont du zèle

pour la propagation de la foi. Je les de-

ipandç inilamment, 6c fuis, 6cc.

I
1' "^JC*
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LETTRE
Pu Père Pannnin , Mijjîonnaire de la,

Compagnie de Jefus , au Père DuhMe
|

4e la même Compagnie*

A Peking , ce x 5 feptembre 1728^

jMoN RÉVÉREND PeRE,

La paix de N, S*

La dernière lettre que j'eus l'honneur

de vous écrire le 16 feptembre de
Tannée 1717, vous informoit dans un
grand détail de l'héroïque fermeté des

Princes du fang Impérial de la Chine

,

dont la foi n'a pu être ébranlée , ni par

la dégradation de leur rang, ni par la

confifcation de tous leurs biens , ni par

les rigueurs d'une dure prifon, ni par

les menaces d'une mort infâme 6ç
cruelle. Peu de temps après ma lettre

écrite, il me vint des nouvelles du
Prince Jean Lou; elles m'apprenoient

qu'il étoit mort le 16 de feptembre dans

fa prifon de Tci-nan-fou , capitale de la

province de Chartongy qui étoit le lieu

.,;*:
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<le fon banniffement. Le Prince Jeani

Sou , qui étoit prifonnier à Peking , fô

trouvoit alors dangereufement malade ,

. & il mourut le ij novembre. Je ne

dois pas vous laiffer ignorer Içs circonf-

tances d'une mort û glorieufe, qui eu
le fruit d'une longue fuite de mauvais

traitemens, que fon attachement au
chriflianifme lui a procure.
' Depuis le 8 feptembre qu'on le trans-

féra de fa prifon dans celle oîx étoit

mort le Prince Jofeph , ainfi que je vous
le racontois dans mes dernières lettres

,

on n'a pu rien apprendre de l'état oii il

fe trouvoit. Nul domeftiquô ne pouvoit
approcher desprifons,lesfoldats même
qui faifoient la garde n'ofoient parler aux
prifonniers , & il ne leur étoit permis

que de répondre quand ils étoient appel-

lés , ou de faire paiTer par le tour ce

qu'on aççordoit chaque jour pour leur

fubiiftance.

Mais deux mois après , c'eft-â-dire le

,8 npvembre,Paul Sa vint m'avertir que

le Prince Jean étoit malade à l'extrémité

,

qu'il ne prenoit plus que du riz clair

,

& qu'il avoit beaucoup de peine à fe

tramer jufqu'au tour pour le recevoir.

JLe trolfieme Regulo , que l'Empereur

^yoit chargé de tout ce qui concernoit

ces
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tes illiiftres prifonniers, ne fut pas plutôt

informé du danger oîi étoit le Prince ,

qu'il ordonna à (es gens d'ouvrir la pri-

fon , & de porter au malade tout ce

qu'il fouhaiteroit. Le Pri/ice répondit

d'une voix mourante 9 que déformais il

n'avoit plus befoin de rien , & qu'il ne
penfoit plus qu'à fe préparer à la mort.

Auiîi-tôt le Regulo fit appeller Pou-tU'

che , ( c'eft le chef de bannière dont j'ai

déjà parlé) & il lui dit que Sourghien^

( c'eft le nom tartare du Prince Jean , )
étant fur le point de mourir dans un
temps oîi Ton célébroit la naiflance de

l'Empereur, il n'étoit pas poffible de

prendre les ordres de Sa Majefté ; qu'il

falloit attendre que la fête fût paffée, ÔC

que cependant il croyoit qu'on devoit

renfermer le corps dans un cercueil ^ ôi

le dépofer dans un lieu convenable.

« Qu'eft-il befoin d'attendre l'ordre

» de l'Empereur , répondit brufquement

» PoU'ta-chc! croyez-vc us que Sourghier.

» doive être traité plus favorablement

» que fon frère , dont les cendres ont été

» jettées dans la boue , & foulés aux
» pieds ? >» Le Regulo plus humain , ne

fut pas de cet avis.

Le 1 3 du même mois , on vint lui dire

que le malade venoit d'expirer : il or-

Tomc XX. L
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donna qu'on mît fon corps dans un cer-

cueil , & qu'on le tranlportât dans un
pagode hors la porte occidentale , oti il

leroit gardé par un officier & quelques

foldats , jufqu a ce qu'on pût être informé

des volontés de l'Empereur ; cet ordre

fut exécuté , & le corps du Prince fut

mis dans un méchant cercueil avec fes

chaînes , qu'on ne lui ôta pas même après

fa mort.

. Cependant on étoît au Fourdanc dans

une extrême inquiétude ; Marc Ki m'ap-

porta alors une lettre de la Princefle

Cécile , époufe du Prince Jean: elle me
mandoitque les Princefïes & leurs enfans

étoient de jour en jour plus relierrés;

que depuis le départ de Ion mari & de

fon beau-frere , leurs familles manquoient

iibfolument de toutes chofes , & qu'elle

avoit bien de la peine à défendre de la

faim & du froid fes deux petits-fils , le

prince Thomas & le Prince Matthieu :

« Je vous excofe nosbefoins, ajoutoit-

» t-elle , fi ians vous incommoder vous

» pouvez nous procurer quelques légers

» fecours, à la bonne heure ; fi vous ne

» le pouvez pas, n'ayez nul égard à nos

» foulTrances >k

Elle ccrivoit aufïï iVpcu-prcs dans les

î^ômes ternies au F:rc!>uarez : «, ce qui
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» & ce que j'appréhende plus que là

>» mort , c'eft que nonobftant la fidélité

» de r»os Princes à obferver les jeûnes

» prefcrits , & à réciter les prières ac-

w coutumées
, quelques - uns d'eux ne

> viennent à fuccomber fous le poids

» accablant de tant de difgraces, ou que
» fe repaiflant d'une vaine efperance , il

V ne fe flatte du retour des bontés de
» TEmpereur. On me preffe de retirer

» de la chapelle les laintes images , de
w crainte que quelque ordre fubit & im-
» prévu de la Cour ne les expofe à la

» profanation des infidèles ; on veut
»même ru " cefîe de tenir les aflem-

» blées ord r es, & de faire les prières

» en commun : la prudence , dit-on , de-

» mande que chacun les faffe en fon

» particulier
, pour ne point fournir de

» prétexte à de nouvelles vexations. J'ai

» cru devoir me rendre à ces inftances

,

» mais fi vous jugez que j'aie commis en
» cela quelque faute , j'en demande par-

» don à Dieu j & je vous prie de me
» donner là-defTus les éclairciffemens

» néceffaires. Depuis le départ des chefs

V de famille , nous n'avons plus perlonne

w qui puifife nous guider ^ réfoudre nos

i> doutes , & nous fixer au parti qu'il

Lij
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» convient de prendre : je m'apperçoîs

» même que la pauvreté extrême où
w 1 on fe voit réduit , refroidit la charité

» dans plufieurs , & altère un peu l'union

» qui regnoit auparavant parmi nous ; il

» y en a qui craignent que partageant

» ce qui leur refle avec les autres , ils

>» ne tombent bien-tôt eux-mêmes clans

» le même état d'indigence. Ce que je

» vous écris ici naïvement , ne doit pas

» paffet au-dehors , j'ai même quelque

» fcrupule de vous en faire part , j'en

» aurois pareillement de vous le dilfi-

w muler ; je ne fçais pas bien démêler ce

» que je dois dire d'avec ce que je dois

» taire- Quand on nous retira de Sin*

w pou-tfc , mon mari fît démolir la cha-

» pelle
5
pour la rebâtir dans le lieu où

» nous ibnimes maintenant : il Ce répand

» un bruit fourd qu'on nous fera bien-

V tôt changer de demeure : que dois-je

» faire de la chapelle ? j'attens fur cela

>» votre réponfe ». Enfin elle finit fa lettre

en priant le Père Suarez de lui donner

des nouvelles du Prince Jean fon mari

,

parce qu'elle ne peut compter fur tout

^ce qu'elle apprend par d'autres voies.

Je fus -chargé dç faire une réponfe

commune à cette Dame , & de lui ap-

prendre la précieufe moit de fon xnaci.



.;*"'.*

;ois

'
. & curieufes» 14^

Je confiai ma lettre à Marc Kl, avec

une petite fomme conforme à l'état de
pauvreté où nous fommes nous-mêmes ^

pour le foulagement de ceux dont les

befoins étoient les plus preffans. Les au-

mônes venues de France par votre ca-

nal , mon Révérend Père ,
quelques lé-

gères qu'elles Ibient , feront d'un grand

fe cours à cette nombreufe & illuflre fa-

mille dépouillée de fes biens , & conf-

tamment perfécutée pour fon attache-

ment à la foi.

Le 13 de décembre , le Regulo fit

appeller les domeftiques du Prince nou-
vellement décédé , c'eft-à- dire , ceux
qui avoient été autrefois à fon fervice,

& leur permit de tranfporter le corps

de leur ancien maître à la fépulture de

fes ancêtres , & de l'y enterrer auprès

de celui de fa femme (le Prince Jean

avolt eu une première femme , qui étoit

morte affez jeune , & il avoit époufé

enfuit ei la Princeffe Cécile). Les domef-

tiques étoient extrêmement pauvres de-

puis la coniifcation générale des biens

de leurs maîtres ; ils ne laifferent pas

néanmoins i de prendre des habits de

deuil , & de difpofer toutes chofes pour
les obfeques du Prince, qui furent finies

»u 29 du même mois,

L 11)

i 1 1



\^-A^4i&:^'.~.-AMJM-*:jBiÉil^iS-W* .,

%4S Lettres idifiantex

L'enterrement fe fait de deux maniè-
res parnsi les Tartares Mantcheoux %

chez les uns , on enterre le corps avec
le cercueil ; les autres brûlent l'un ôc

l'autre , ramaffent les cendres , & les

renferment dans une urne qu'ils mettent

en terre , & ils élèvent enfuite au-def-

fus un monument : c'efl cette dernière

manière qui eft en ufage dans la famille

du Prince Jean.

Sebaftien Ly & François Tcheou^ tous

deux chrétiens , ôc anciens domefliques

du Prince , avoient une extrême envie

de voir le corps de leur maître, & de

retirer les faintes reliques qu'il portoit

toujours fur lui : ils prirent le temps le

plus propre à ouvrir le cercueil fans être

appercus ; mais leur pieiife curiofité îear

coûta cher. Le garde de la fépulture , qui

étoit infidèle , fe doutant de leur def-

fein , obfervoit attentivement leurs dé-

marches ; & les ayant furpris , il fît

grand bruit, & les menaça de les déférer

aux Mandarins , & de les accufer d'avoir

violé le cercueil , pour fatisfaire à leur

avarice , ce qui eft à la Chine un crime

digne de ^nort. Ils ne purent l'appaifer

qu'à force d'argent , & avec promefTe

de remettre dans le cercueil ce qu'ils

jen avoient tiré ; ils eurent néanmoins
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ra^fefle de fe réferver pliiAeurs chofes

à rinfçii du garde ; après quoi on mit le

feu au cercueil.

Parmi ceux qui fe trouvèrent à cette

cérémonie , il y eut des infidèles qui

vouloient que tout généralement fût ré-

duit en cendres félon la coutume. Les

chrétiens tâchèrent de fai^ver quelques

offemens ; & comme la piété efl induf-

trieufe , ils y réuifirent. Us fe failirent

auffi des chaîner , qu'ils retirèrent des

cendres : mais ils trouvèrent de nou-
velles oppoiîtions de la part du garde.

Sa raifon étoit que les chaînes du Prince

Jofeph ayant été portées au Tribunal

,

on ne manqueroit pas de lui demander
celles du Prince Jean , dont, en qualité

de garde de la fépulture, il devoit ré-

pondre. Sébaflien lui promit de les lui

repréfenter , s'il étoit néceflaire ; les

autres chrétiens fe firent fa caution. On
ne put rien gagner fur cet efprit inté-

refTé ; & il ne fe laiiTa enfin fléchir qu'à

la promefîe qu'on lui fît de lui donner

une nouvelle fomme d'argent, encore

fuivit-il les chrétiens qui emportoient

ces chaînes, jufqu'au lieu oii elles dé-

voient être dépofées.

Comme le chemin le plus court pour
retourner à Peking , étoit de pafTer par

Liv
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devant l'Eglife des Jéfiiites Portugais , îîs

les remirent au Père Suarez , en pré-

fence du garde qui reçut aîors l'argent

dont on étoit convenu avec lui. Les

chrétiens, vinrent enfuite me trouver

pour me rendre compte de ce qui s'étoit

paffé à l'ouverture du cercueil. Ils m'af-

furerent qu'ils n'avoient pas trouvé le

moindre veftige de corruption ni de

mauvaife odeur; qu'on eût dit que le

Prince ne faifoitque d'expirer: ce qui

ne pouvoit pas s'attribuer à la rigueur

de la faifon y puifque les mains 6c le col

ëtoient Toupies & maniables , comme ils

l'avoient éprouvé plufieurs fois en reti-

rant les reliquaires; que fonvifage même
n'avoit pas changé de couleur , & qu'il

étoit feulement un peu couvert de la

pouffiere qui s'étoit irifinuée par les

fentes du cercueil ; c'eft-là tout ce que

Je pus apprendre au fujet de la mort &
de la fépulture de ce Prince. Quoiqu'il

foit déjà aflez connu par ce que j'en ai

écrit les années précédentes , il le fera

encore mieux par le caraûere qu'en fait

la Princcife Cécile fon époufe , dans

deux lettres Qu'elle écrivit le 29 janvier

de cette année. L'une s'adreffoit à moi,

& c'eft ainfi qu'elle s'exprimoit.

<< Marc Ki , me dit-elle , arriva ici le
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h feeOnd de la onzième lune. La lettre

» qu'il me rendit de votre part m'appre-

w noit que je n'avois plus d? mari. J'ai

» toujours nréfent à l'efprit les grands

» motifs de confolation que vous me
» donnez au fujet de cette perte , la plus

^> grande que je pouvois faire. Mais enfin

w quand je fais réflexion à tous les bien-

>> faits que j'ai reçu de lui ; quand je con-

» fidere combien d'années il m'a main-

» tenue dans la fplendeur& l'abondance,

») dans quelle inquiétude il éroit de mon
» falut , quelles peines il s'eft donné pour

M m'inflruire des myfteres de la religion,

» & me difpofer au laint baptême; quand,

» dis-je >
je penfe à tout cela

, je me re-

» garde comme la plus malheureufe de
» toutes les femmes , de n'avoir pu re-

» cueillir fes derniers foupirs ,& remplir

» à fon égard les devoirs d'une tendre&
> fidèle époufe.

>» La mort vient de terminer fes mal-

» heurs , & le Dieit de miféricorae ,

» comme j'ai grand fujet de le croire,

» l'a placé dans le lieu du repos : cette

» penfée me confole ; mais quand fa per-

» (onne & fes aimables qualités fe pré-

» fentent à mon efprit , ma douleur fe

» renouvelle, & je vous avoue que j'ai

>> bien de la peine à la fupporter. Il n'efl

L V
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f> donc plus , ce Prince qui m'étoît unî

w par des liens fi forts , 6c que j'aimois

» fi tendrement ? Mais qu'eft devenu fon

^ corps ? eft-il toujours dans ce pagode
» oii on l'a tranfporté? Ta-t-on enterré,

y> & en quel endroit ? je ne puis en être

» fûrement informée que par v?us : en

» quelque lieu qu'on l'ait mis je vO\is le

» recommande : s'il a eu le même fort

» que fon frère ne me le laiflez pas igno-

» rer. Quoi qu'il en foit , je fçai que rien

» ne s'ert fait que par la difpofition de la

» Providence : pardonnez , je vous prie

,

» cette inquiétude d'efprit à la vivacité

» de ma douleur.

» Vous dites dans votre lettre qu'une

» pareille mort eft la fin de tous les maux,
» & le commencement de tous les biens ,

» & c'eil cela même qui me la fait fou-

1» haiter. Lorfque je reçus le faint bap-

» têipe , j'avois fans cefle les yeux fur

» Jefus - Chrift attaché à la croix ; les

j» cinq plaies par oii fon fane coula juf-

» qu'à la mort pour nous délivrer de la

»» lervitude du péché , Ô£ nous donner

» le droit à l'héritage célefte , me péné-

> trerent de la plus vive reconnoilîance :

» ce fut avec ces fentimens que je me
» vis régénérée dans les eaux lalutaires ;

4» & depuis ce tempslà, fortifiée par la
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i> grâce de Dieu , & par la proteôîon de
» fa fainte Mère , j'ai perfévéré jufqu'à

» préient dans la foi. ! 1

» Une auire réflexion me foutient en-

w core , c'eft le fouvenir que j'ai du con-

>» tentement & de la joie que mon mari

» faifoit paroître toutes les fois qu'il fur-

» venoît une nouvelle difgrace , fur-tout

» les trois dernières années de fa vie;

» je fus autant furprife qu'édifiée de fou

w attention continuelle à n'agir que par

» l'efprit de Dieu: il n'entreprenoit rien,

» il ne faifoit rien qu'après avoir implore

» le fecours du ciel : une grande pureté

H de cœur & une profonde humilité ani-

w moient toutes fes avions. Il eil heu-
» reufement au bout de fa carrière , Dieu
» l'a appelle de ce monde , & je vis en-

» core , malheureufe péchereffe que je

» fuis. Il y a trois ans que je n'ai pu me
» confeffer

,
je crains tout de ma foi-

» blefle ; fi vous y joignez ce que j'ai à

»foufFrir de ceux-là même de qui je

» devois attendre quelques fecours, n'ai-

» je pas lieu d'appréhender que je n'eu-

» blie enfin les bienfaits de Dieu , que je

» ne déshonore le nom & la mémoire
» de mon époux , & que je ne tombe
>) dans des péchés griefs qui me condui-

M roient à une mort éternelle? c'efl pour

L vj
I ; Mi



251 Lettres édifiantes

» quoi je vous prie à genoux , & je vousi

» conjure les larmes aux yeux , de ilc-

» mander à Dieu , par les mérites de ia

» paflîon , qu'il me retire au plutôt de ce

» miiërable monde
,

j'cfpére que vous

» m'accorderez cette grâce , telle eft ma
» difpofition préfente , & il fuffit que

» vous la connoifliez. !

» La lettre que vous m'avez écrite a

» été lue publiquement , & l'aumône

» que vous m'avez envoyée s'eft diftrl-

» buée félon vos intentions : il efl très-

» difficile de trouver quelqu'un qui puifi'e

» vous porter nos lettres; on nous garde

» à vue , & l'on ne permet à qui que ce

» foit de nous voir : c'eft par la charité

» & l'adrefTe d'un petit Officier de ban-

» niere que le porteur de mes lettres a

» eu entrée chez nous ; c'eft un homme
>> fur , en qui vous pouvez prendre ccn-

» fiance w.

L'autre lettre de la PrincefTe étoit

adrefTée au Père Suarez. Après les

complimens ordinaires , elle lui parle

ainfi. « J'ai lu votre lettte , comme fi je

» vous entretenois vous-même ; vous
M m'apprenez que Dieu a recueilli mon
» mari dans fon fein , & qu'il eft enfin

» délivré des miferes de cette malheu-

w reufe vie. J'envie fon bonheur : il
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\> foiihaltoît depuis long -temps de fcel-

>} 1er de l'on fang les vérités de la Foi,

» & de mourir pour Jcfus-Chrift. Dieu,
» par un bienfait fingulier de fa miféri-

» corde , a rempli fes defirs & fes efpé-

w rances ; je le crois maintenant au
» nombre des Saints. Cette penfée fl

>} confolante devroit me foutenir : je

» vous avoue néanmoius que je fuis

>» prefque accablée fous le poids de ma
M douleur ; je reflens dans le cœur un
» chagrin & une amertume qu'il ne
» m'eït pas aifé de diiïiper , quoique
» fans cefle je fafle réflexion à la grâce

» peu commune que Dieu lui a faite de
M l'attirer au Ciel par la voie du mar-
» tyre. C'eil à vous après Dieu , mon
» Père , c'eft à votre charité , à votre

» zèle & à votre amour pour le pro-

» chain
,
que lui , toute fa famille &

w moi , fommes redevables du bonheur
» que nous avons eu d'embrafler la Foi.

» Ce font vos foins, vos confeils, vos
» exhortations

,
qui ont ouvert le Ciel

» à mon époux : comment puis-je , dans

» l'éloignement où je fuis , vous en
» témoigner ma jufte reconnoiflance :

» c'eft à genoux , & en frappant la terre

» du front, que je vous rends grâces

>) d un fi grand bienfait : car enfin c'èfl

%:^' <]

t.

,

' ' A-'

s

,'l''

M-

ftVilj;:' i



'1^4 Lettres édifiantes

» vous qui avez jette dans fon cœur Ici

» femences ce tant de vertus , dont il

» reçoit maintenant la récompenfe : j'e r<

» ai été témoin , & elles font continuel-

y> lement préfentes à mon efprit.

» Vous fçavez que dès l'enfance fes

» inclinations le portoient à la vertu: à

» vingt ans il honoroit le fouverain

» maître du Ciel, il aimoit le prochain,

> & faifoit des œuvres de charité. En-
» viron à quarante ans il lut les livres

» qui traitent de la Religion chrétienne :

» il les goûta ; il ne pouvoit fe îaffer de

» vous entretenir , & il recevoit vos
» inftrudions avec une avidité & une
» docilité que j'admirois : mais comme
» la grâce du baptême lui fut alors dif-

» féiée pour des raifons qui vous font

» connues, vous ne fçauriez vous ima-

» giner quelles furent fes agitations &
» ion inquiétude : il foupiroit jour &
» nuit , fans pouvoir prendre aucun
» moment de repos. C'efl de quoi j'ai

» été témoin. A peine eut-il reçu le

» faint baptême , qu'il me fembla revêtu

» d'une fc/ce toute extraordinaire ; les

» continuelles difgraces dont fa vie fut

» traverfée , le combîoient de la plus

» douce joie : il n'avoit point d'autre

» volonté que çelW de Di^^u , ôc tout
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f> fon plaîfir étoit de s'y conformer. A
» toutes les fêtes qu'on s'affembloit

» pour taire les prières en commun , il

» nous faifoit les exhortations les plus

» pathétiques , pour faire entrer dans

» nos cœurs les mêmes fentimens dont

» il étoit pénétré. Dans la maifon , il

» affembloit fouvent fes petits-fils , les

>> domeftiques & les efclaves : il leur

» lifoit les livres faints ; il leur expli-

» quoit rhiftoire de la création du
» monde, l'Incarnation du Fils de Dieu

,

» les douleurs de fa Paffion, Ion Afcen-

» fion glorieufe dana le Ciel , & fes

» autres Myfteres ; la Vie de la fainte

» Vierge, celle des Saints, les huit Béa-

» titudes , les Commandemens de Dieu ,

» & enfin il leur enfeignoit tout ce

» qu'ils étoient obligés de croire & de
» pratiquer. Au milieu des fers & dans

» fa prifon il vaquoit encore à ces fonç-

» tions de zèle.

» Lorfqu'on le retira d'ici pouf le

» conduire à Peking , il me laifTa une
» inftruâion par écrit avec cette fuf-

» cription : Jean Sou à fa fage époufe»

Vous êtes £une fanti foibU^ me dit-il,

aye:^ Join de vous conferverpour U bien de

ma famille : ne laijjc^ pajj'er aucun jour

fans inflruire mes enfans & mcsdomejliques

m
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de leurs obligations* Toutes nos acllonÉ

doivent fe faire , commeJi nous étions de»

yant le trône de Dieu même , cefl-àdire ,

que nous ne devons en commencer aucune
,

qu après nous être mis en fa préfence : im*

ploreifouvent l^afjîflance divine
, fans la^

quelle nous ne pouvons rien : invoque^ la

tres-fainte Vierge , afin d^ohtenir par fon
interceffion les grâces ncceffaires pour per-

févérer dans l'exacte obfervation des Corn-

mandemens de Dieu : auffi tôt que vous

vous apperceve:^ quil y a du mal à faire

une chofe , omette:^ lafur le champ ;fî vous

ave:^ le malheur de tomber dans quelques

fautes^ quelles foimt fuivies £un prompt

repentir. Veille:;^fans ceffefur vous-même
,

& corrigez-vous de vos défauts, La pureté

de cœur & thumilité font deux vertus

effenticIUs : Jefus^Chrifl & Ja fainie Mère

nous en ont donné de grands exemples ;

efforce:^'Vous de les imiter. S'il furvient

quelque affaire difficile ,
prenea^ confeil de

votre belle-fœur taînée ^ & vive^ l'une &
Vautre dans une parfaite intelligence. Il ne

faut pas croire que les chofes réuffiffent

toujours au gré de vos defirs : abandonne:^-

vous à ^a conduite de Dieu , ce quil ordon-

ncrafera toujours ce qtHly a de meilleur i

faitesfouvent des actes defoi , d'efpérance &
de charité ; ces trois vertus font néceffaire^ en
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tout temps maisfur-toutà Cheufe de la mort,

>> Dans cet endroit moa mari me re-

» commande da répéter fans ceffe ce

» qu'il me marque à fes enfans , à fes

>> petits-fils & à fes domelliques ; puis il

adreffe ce qui fuit à fa bru i Fous êtes

valétudinaire ; ne faites rien fans confulter

votre mère ; obéijfei'lui ; refpiBc:^-la ; vive^

dans une union parfaite avec toute lafif
mille ; appliquez-vous a diminuer le nombre

de vos défauts ; jixe:^'Vous dans la pratique

de la vertu , & perfévere?-y jufquau mo"
ment quil plaira à Dieu de vous retirer de

ce monde.

E ifuiïe m'adreffant la parole : Pour
ce qui regarde la miladle de mon fils ,

pourfuit-il , nen prene:i^ point uinquiè'

tude
^ foumette^vous aux volontés iu Sei"

gneur , & attende:!^ tout de fa miférlcorde :

aye^ grand foin de bien in(lrmre des vérités

chrétiennes tous nos enfans & Uur pofté"

rite ^ afin que le chrijîianifme fe petpétuz

dans notre famille* D^mande^ fans ceffe à
Dieu cette grâce par fintercefjîon dz fa
faintc M^re dont vous ne deve^ jamais

abandonner le culte ; cejl ce que je ne puis

affe:^ vous recommander. Pour ce qui efl de

moi
, je reconnois que je juis un grand

pécheur ^ la foibleffe mcmi , 6* dénué de

toute vertu : cependant Dieu me comble d:

à\
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grâces y & il ri'y a point de jour queJe fut

reff^ente des effets de fa protecilon : [Xie j\d

r,i.al répondu aux deffeins de miféricordc

qu'il a eu fur mol! car enfin jejens qiu

je tiens encore au monde & à la chair , &
que je fais deshonneur àfafainte loi, J\n
ai la plus ive douleur^ & toute ma rcf-

fource eflca; s fa honte infinie^ à laquelle

je ni abaîL tonne fans réferve avec un cœur

véritablement contrit» Ne vous inquiète:^

point de ma fuuation préfente , & ne pen"

fe:^ point à vous informer dans laj'uite de

ce qui regarde ma perjonne : nous fornmes

entre les mains de Dieu , abandonnons-

nous à fon amour & à la protection ae fa
fainte Mère , cila fuffit. Recevez^ cette Ut*

trty fage époufe , & obfervei bien ce qu*elU

contient. Fait l'an cinquième de Yong-
tching , le vingtième de la troifieme lune

intercalaire , c'eft-àdire le lo de mai

1716. » Tel efl le teftament que le Prince

» Jean a laifîe à la pécherefle Cécile

» Ibn époufe. Il y à encore quelques

» articles que j'ai omis , parce que le

> temps me prefTe , & que j'écris bien

» avant dans la nuit. Je lis & relis fans

>> cefle cette - lettre , que je regarde

» comme une marque certaine 6{ de

w fon amitié & de la vertu. Depuis le

*) moment qu'on l'arrêta ici, je n'ai pas
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ii> ceflfé déjeuner toiis les jours, à la ré-

» ferve du dimanche
,
pour demander à

>> Dieu qu'il lui donnât la force de Te

» foutenir au milieu de tant de tribu-

» lations. Je continue encore ce jeûne ,

» pour le prier d'augmenter fa gloire

i> dans le Ciel. Fais-je bien en cela? Je

M vous prie de nrinflruire. Il y a trois

i> ans que je n'ai pu me confefTer ; je

» fuis foible , ^ mes afflidions s'ac-

» croifî'ent de jour en jour. Je perds un
» époux que j'aimois plus que moi-
» même : j'ai un fils dont l'efprit ell

» afFoibli , des petits-fils qui font encore

» jeunes ; je manque de tout & je n'ai

» nulle reffource : je crains bien de fuc-

5> comber àtant de difgraces ; j'ai grand

n befoin du fecours de vos prières: in-

» tercédez donc pour moi , je vous

» prie , auprès de Dieu , afin qu'il me
» pardonne mes péchés , & qu'il me
» donne la force de fupporter avec pa-

» tience tant de diverfes tribulations ,

» ou qu'il me retire au plutôt de ce

» monde.
» Oferois-je vous demander encore

» s'il m'eft permis de donner à mon
» mari le nom de Saint ? Ses foufFrances

H & fa mort font l'effet de fon zèle à

p défendre la Religion , ôc de fa coaf-
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>> tance à y perfévérer : n'eft-ce pas là

» un vrai martyre ? J'apprends que trois

» jours avant que de mourir , il ne pou-

» voit plus prendre de nourriture , ^
» que cependant il faifoit fes prières à

» genoux ; fjue foible comme il étoit

,

» & qu'après une prifon de fept mois

,

» il ait pu , la mort fur les lèvres , ie

>> proflerner ainfi devant le Seigneur
;

» c'efl ce qui me comble de joie & de

>> confolaLion. Je remercie Dieu de

» nous avoir dcniiC un fi partait models
» ("une f<\înte mort >\

le reûe de fa lettre ne contient que
des demandes particulières, qu'il eft inu-

tile de apporter. Elle m'écrivit encore

îHie petite lettre qu^ je reçus eu com-
mencement de mai de la même année

,

où ^Aq dit que les Mandarins les ont

tous fait fortir de l'endroit oii ils itoient,

pour les renfermer dans un autre beau-

coup plus étroit , fous prétexte qu'il fera

plus aifé de veiller à leur fureté , &
d'empêcher que pendant la nuit on ne
leur raffe quelque infulte.

« Nous voilci, dit-elle, au nombre de

» foixante - trois perfonnes refferrées

» dans dix-huit Kien ; (un Kien n'a

» que dix pieds de largeur fur douze

» de profondeur). Cefl vainement qu^
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î> nous avons repréfenté aux Manda-
)> rins , qu'un fi petit efpace ne fuffifoit

» pas pour loger tant de monde ; ils

» nous ont répondu que nous pouvions
» bâtir dans la cour à nos dépens de
> petites maifons de terre , ou faire

>^ «-ranlporter celles que nous avions
>» î outées aux cafernes dont on nous
>> retiroit : mais n'ayant pas de quoi
» vivre , comment aurions - nous le

» noyen de bâtir? Nous demandâmes
» enfuite , que du moins on nous don-»

>> nât la même quantité de riz qu'on ac-»

if corde dans tout rEmpire aux prifon-

» niers. La réponfe des Mandarins fut

f> que cela pafToit leurs pouvoirs , &
» qu'il ne leur étoit pas permis de por-

» ter nos repréfentailons au Général ;

>> parce que leurs ordres fe bornoient à
» nous faire changer de logement. Au
» milieu de tant de maux, ce qui m'af-

» flige le plus , c'eft que par ce change-

» ment de demeure , la chapelle fe

w trouve hors de 'notre enceinte. Priez

» le Seigneur qu'il me foutienne de fa

» main toute-puiffante , qu'il augmente
» mes forces , & qu'il me pardonne
» mes péchés. Le 19^ de la 3® lune ».

Voilà , mon Révérend Père , à quel

excès de mifere cette grande famille eil
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réduite. Rien ne me touche tant que (î#

n'ctre pas en éiat de procurer ^ tant

de généreux confeffeurs <le Jefus-Chrifl:,

les fecoiirs néceflkires dans le délatiffe»

mentgénc.al où ils font, fans fupport,

fans amis , ic "s refTource , & vous pou-

vez juger quelle a été ma joie , lorfqiie

j'ai reçu la petite aumône que vous
m'avez envoyée , pour foulager leur

extrême indigence.

Pour ce qui eft du Prince Louis & du

Prince François , ils font toujours ici

renfermés dans deux prifons féparées
,

fous la garde du troifieme Regulo. On
efl affez exacl à leur fournir chaque jour

les aîimens nécefiaires ; mais on n'a pas

la même attention pour leurs vêtemens.

Le Prince Frarçois ayant demandé des

habits doublés de peaux
,
pour fe dé-

fendre du froid extrême de la faifon

,

rous fongeâmes auffi-tôt à les lui procu-

rer , & François Tcheou fut chargé de les

lui remettre. II fe préienta à la porte de

la prifon , mais l'Officier de garde le

chafTa durement , & lui défendit de re-

paroître. Le z-élé domeftique ne fe rebuta

point ; il attendit que ce cruel Officier

eût defcendu la garde & fût relevé par

un autre. Celui-ci fut plus doux & plus

humain ; il loua Tcheou de Tafilûion qu'il
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iCt)nfervoit pour l'on ancien maître ; il

prit les habits & les fît pafllr par le tour,

en nommant au prilonr.icr le domeftique
qui les lui avoit apportés. Peu après il

vint le retrouver : « votre maître , lui

» dit- il, eil très-fenlible i\ votre atten-

» tion ; il n'a rien a vous donner ; mais

» il m'a chargé de vous dire, que s'il

H pouvoit détacher une des trois chaînes

» qu'il a au col , il vous en feroit vo-
» lontiers prélent. L'Officier a voit pris

cela pour un bon mot du prifonnier ,

comme s'il eût voulu faire entendre que
tant de difgraces ne lui avoient point

abbattu Tefprit ni le courage. Le domef-
tique ne le prit pas de même , & il jugea

que fon maître lui fouhaittoit le môme
bonheur qu'il avoit d'être enchaîné pour

Jefus-Chrift.

Il paroît que le Prince Louis n'a fait

jufqu'ici aucune demande ; il a même
refufé un petit préfent de diverfes fortes

de fruits que fon ancien Maître d'bô^el

lui apportoit. L'Officier voulant les faire

pafTer dans la prifon , il le pria , en le

remerciant de fon honnêteté , de dire

au domeilique qu'il feroit bien d'aller

fervir fon nouveau maître , ôc de ne plus

revenir : « fi l'Empereur , ajouta-t-il ,

>> venoit à découvrir ce que votre bon-

.iv
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» té vous a infpiré de faire en ma Ri-

» veiir , vous en fouffririez, & moi
» auffi ».

A regard des autres Princes relégués

dans les diverfts Provinces , le Prince

Paul eft le fcul dont nous ayons entendu

parler. Le Père Dacruz, Jéluite Chinois

,

nous en a donné , par une lettre qu'il

nous a écrite, des nouvelles très-confo-

lantes ; il mande qu'outre les gardes qui

font aux premières portes , les Manda-

rins ont pcflé deux foldats immédiate-

ment devant la prifcn, afin de lui cter

toute communication avec les perfonnes

de dehors ; que l'un de ces foldats
,

également touché & de la patience de

l'on prilonnier , & de fcs entretiens fur

les vérités chrétiennes , avoit pris la

réfolution d'embrafier la foi , dût-il lui

en coûter la vie ; qu'il a reçu le bap-

tême , & a eu l'adreiîe d'introduire deux

fois dans laprifonle MifTionnaire Chinois;

fçavoir,le ii de novembre de l'année

paffée, & le 17 du mois fuivant. C'efl

par le moyen de ce Néophyte , que

le Prince Paul a eu la confolation de fe

confeffer & de recevoir notre Seigneur.

Ce fut par le même Miflionnai/e qu'il

apprit la glorieufe mort des deux Princes

{qs frères , & qu'il écrivit à C£ fujet une

lettre

lettre tr<

beaux f(

Prince f\

Fourdam

onii
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lettre très-touchante & pleine dr plus

beaux fentlmens à fou fils unique le

Prince Michel , qui eft prifonnier a»
Fourdane, Comme ce Mlfîionnaire efl

parti pour aller vifiter les diverfes chré-

tientés de la province de Fokien , il n'y

a gueres d'apparence que nous recevions

de long-temps aucune nouvelle de cet

illuflre prifonnier.
'

Le 1 5 d'août de cette même année ,1e

Prince Gabriel , fils du quatrième Prince

Jean Ho , dépccha un chrétien du /b//r-

daric ,
pour nous donner avis que la

Princeflefa mère venoit de mourir dans?

fa prifon,& que peu de jours aupara-

vant , une autre dame , nommée Agnès
Tchao , étoit morte de même , fans avoir

pu obtenir la permiflion de faire venir

\m Médecin , ce qui efl néanmoins permis

dans l'Empire à tous les prifonniers qur

ne font point condamnés à la mort^ Il

n'efl pas furprenant que parmi tant de-

perfonnes renfermées dans un efpace ft

étroit , & manquant prefque de tout ce
qui eft nécefî'aire à la vie , il y en ait

eu déjà deux qui aient fini leurs jours

<lans un (ige fi peu avancé. Il eft difficile

que les Princes réfiilent encore long*

temps ; ils font logés fort à l'étroit , ils

couchent fur la terre j ils n'ont pour tout^

Ton:-: XX^ ^
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J.C6 Ladres édifiantes

nourriture qu'un peu de riz & dos herî.of

falces; &: Ibus un climat très-froid, w

peine ont-ils chacun une couverture pour
s'échwiufTer.

Comme je {iniflcis ma lettre , j'en al

reçu encore une de la Princefl'e Cécile :

elle m? marque qu'elle a dtfTein de

)nettre Air le papier tout ce qu'elle fçait

des vertus du Prince fon époux ; qu'elle

a même commence ce petit ouvrage

,

auquel il lui faudra employer beaucoup

de temps, parce qu'elle a bien de la peine

à écrire ,: c'eft la leule raifon qu'elle ap-

porte pour excufer fa lenteur ; mais j'tn

içais ur^e autre plus réelle , c'elt qu'elle a

cédé Ib petite chambre aux malades , &
qu'elle s'eft retirée dans un coin de la

jcour , oîi elle couche ibus des ratte?.

" Voilà ,mon Révérend Père, un précis

de tout ce que j'ai pu apprendre cette

jannée de la lituaticn de cette illuftre fa-

mille , don;t l'attachement à la foi , (k.

l'inébranlable confiance au milieu de la

plus vive perfécution , ne peuvent man-

.quer d'édifier tous ceux qui ont le cœur
véritablement chrétien. Je la recon>

ynande à vos faints facrifîces , & fuis,

j^yeç beaucoup de refpeû , &c.

. vu*', v y
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£/// Pcrif' Pa^ennln , Mijfîànnaire de U
•' Compagnie i{&Jjfus ^ au Père Duhalde

^

4e la même Compagnie, '
'* ^'.'" -

;:

' ^'^- '^ i • A Peking, ce 15 octobre 1734.

"'^- Mon Révérend Père,

^^'^^•j Xitpaix di N, S*

Dans toutes les lettres que vous me
faites l'honneur de m'écrire , vous me
demandez quelle eft la fituatlon préfente

de cette illuftre famille Tartare , qui gé-

mitdepuis tant d'années dans les fers , 6c

dont la foi ne s'eft jamais démentie au
milieu des plus longues & des plus rudes

épreuves. Vous auriez voulu fçavoir s'il

ne s'étoit pas fait quelque changement à

leur fortune , mais jufqu'ici je nVi riea

eu de pofitif à vous apprendre : ce ne*

fut que Tannée dernière qu'il y eut ordre

de la Cour de faire revenir au Fourdans

ceux de ces Princes qui avoient été exi-

lés dans dive;fes provinces, oîi on k^
,. -,- M ii
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h^éB ïehres édifiâmes

i3Voit enfermés danç d'étroites prifom;

Cet adoiiciflement donna lieu de croire

qu'on acco;;deroit quelque grâce à ceux
qui étoient reftés prifonniers au Fourdane,

,C'eft ce qui arriva effediv.ement diins le

temps qu'on ofbit moins fefpérer, &
que tout leur paroifToit le plus contraire.

Voici Toccafion que Dieu a fait naître

jpour le ibulagemcnt de ces généreux
Confeileurs de fon faint nom.

Il y a çnvirpn deux, aiis que FEmpe*
reuV envoya fon premier Minillre en
Tartarie, pour y faire la revue de$ nou^»

velles troupes devinées à renfôrcet Tar-

rice qui étoit aux mains avec le Prince

Tchong'Kar , fils & fuccefîeur de Tfi^
F^ng-niptan ^Roï des Eluths. Ge Minière

il fon retour pafTa par le Fowdam^ jufte-

ment dans le temps que le Général qui y
commandoit redoublpit ^^ vigilance , ou
plutôt fa cruauté

,
pour relTerrér plus que

iiamais les prifonniers. Les Mandarins
qu'il chargea de ce foin exécutèrent du-

rement i^s ordres .: ils changèrent lc$

jfoldats de la garde, ils cliafTerent ceux qui

iétoient chrétiens , ib interdirent aux pri-

fonniers toute communication avec ceux

ije dehors , vifitant exa£lement tout ce

(gu'on leur portoit pour leur repas , afin

ji^examiner ii l'on n'y auroit pas çach^

guelc[uç billet pu cjuelcjue lettrçri
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tes Pnnceffes qu'on avoit placées dans

ttn quartier féparé , n'étoient pas plus

libres; leurs gardes en refuferent l'entrée^

même à ceux qui leur portoient de l'eau ^

& ne voulant pas prendre la peine de
leur en porter eux-mêmes , ils aimoient

mieux ouvrir la barrière , & permettre à
deux de ces dames de fortir de l'enceinte^

& d'en aller tirer dans up puits qui étoit

voifin.- .

')' r ::]j':i\{À : ]\ .^:\-'.-\

Lé Mlnîftré dont je viens' de pàrîe^^

paflant par-là comme -^^r hazard , fut

témoin du trifte état où toient réduites

des perfonnes d'im rang fi élevé. Ce
fpedacle le toucha , & il crut que l'in-"

décence avec laquelle oiï traitoit ce^

PrinceffeSy rejailliflbit fur la familk îm-»

pénale. .,!...

Lorfqu'il fut de retoirr à Peklng y 65
qu'il eut rendu compte à l'Empereur de
la commiiîion dont il avoit été chargé y

il l'entretint des indignes traitement

dont on ufoit à leur égard. Mais com-
ment s'y prit- il, & quels termes em-
ploya-t-il ? c'eft ce qu« nous ignorons ;

ce que nous fçavons de certain ,. c'eft

qu'il parla en leur faveur , & que deux
jours après fon arrivée , il y eut ordre

de renvoyer au Fourdane. les Princes exis-

tes dans les provinces. Cet ordre fulî^

M ii^
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ayo Lettrés édifiantes

donné au Ping-pou^ c'eft-à-dîrè auTrr
bunal des troupes , qui ne fe preffa pas

de Texécuter. : . ; •»;(. , .if.

. Le neuvième Prince , encore infidèle

,

ëtoit prifonnier à Tai yuen fou , capi-

tale de la province de Chanji: Ses hau-

teurs avoient forcé les Mandarins à

le traiter plus durement qu'ils n^auroient

fait s'il eût été plus modefte dans fa dif-

grace. Il fe fouvenoit trop qu'il étoit

lié Prince du fang, & il afFe£loit des

airs trop fiers & trop impérieux avec
des gens de qui il dépendoit , & qu'il

ne cefToit pas de regarder comme fes^

«fclaves. *

Lorfque l'ordre fut arrivé de le ren-»

voyer à fon premier pofle , les Manda-
rins le tirèrent de fon cachot , lui ôte*

rent {çs chaînes , lui permirent de fe

faire rafer , l'équiperent afTez mal , &:

le firent conduire par une petite efcorte

jufqu'au Fourdanc^ d'où il étoit plus près

que ies frei-es. Il y arriva le 30 de la

lixieme lune de rannée dernière. Le Gé-
néral qui eft en faveur à la Cour , bien

qu'il foit de la même famille impériale,

le trouva em.barraffé, parce que TEm-
pereur n'avoit pas expliqué nettement

les intentions. Dans la crainte qu'il eue

ë ctre diî'graoié- lui-même ^ s'il traitoit
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trop favorablement le Prince fon parent i

jl ordonna qu'on l'enfermât dans la même
prifon oi\ étoit fon fils & fes neveux.

Cet ordre fit entrer le neuvième Prince

dans une efpece de fureur , il ne fut plus

maître de lui-même , & prenant ce ton

de fierté qui lui étoit naturel : « L'Em-
» pereur mon maître & le vôtre , lui

» dit-il , vient , par un bienfait fingulier

,

» de me délivrer de mes chaînes, avez-

>> vous ordre de me les rendre ? Si

j»> vous avez cet ordre , montrez-le moi ;

» fi nous ne l'avez pas , je fuis aufîi libre

j> que vous ». Il lui échappa quelques

autres parok ^ndifcrettes /qui ne pou-
voient partir que d'une tête troublée

par fa paffion. \ '' -

Le trifie état de ce Prince , loin d'ai^

grlr le Général , émut fa compafiion y
mais il craignoit toujours d'outrepafler

fes pouvoirs. Le parti qu'il prit , fiit de
le tarder dans fon Tribunal. Ce traite-

ment ,
quoique plus modéré

,
parut en-^

core trop dur à cet infortuné Prince,
qui n'étant point foutenu , comme les

Ch étlens
,
par les motifs fur naturels que

la religion infplre, tomba bientôt dans

une mélancolie noire, qui dégénéra peu
'A^rhs, en une vraie manie. Le Général

le fit lier & garrotter comme un fol.*Ce
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X'Jl Lettres édifiantes

fut-là un fiircroît d'afflidion pour le

Prince Paul Tou fon fils qui eft chrétien.

Ce jeune homme eft ii édifiant par l'a

douceur , par fa modeûie , & par fa pa-

tience
,
que fes gardes , tout infi-deles qu'ils

font, lui ont donné le furnom de faint.

Les Princes (es coulins
,
qui demeurent

avec lui dans la même prifon, rendent k
même témoignage à fa vertu.,

^. Le quatrième Prince nommé Jean ^a,
<jui étoit exilé à Caifongfou ^capitale de la

province de Ho nan , arriva au Fourdafu

îe 21 de lafeptieme lune. Les Mandarins

de Cal fong l'avoient équipé aflez pro-

prement. Ils avoient tâché de lui adoucir

les rigueurs 6c les amertumes de fa pri-

ibn , en permettant prefque tous les jouES

à des gens de conîidératic i d'y entrer

par une porte dérobée .oxt lui tenir

compagnie. Ils refpedloî'^nt encore dans

ce Prince difgracic fes qualités aimables ,

& remploi diftingué qu'il exerçoit à

l'armée lôrfqu'on l'arrêta. Cet emploi ré-

pond à-peu-près à celui de nos Lieute-

'Tians Généraux. Les mêmes raifons pOK-

terent fans doute le Général à le rece-

voir avec amitié. Il le mit dans un lo-

gement féparé , jufqu'à l'arrivée des quar.

|re Princes exilés.

Le Général faifoit fenihlant d'ignoré^
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i|ue des fix Princes qu'on attèndolt , il

a'en reftoit plus que quatre , ôc que
deux avoient déjà pa (Té à une meiUeure
vie 9 fçavoir le lecond Prince nommé
Jean Zoz^, qu'on avoit exilé à Vfinanfuu^
capitale de la province de Chan tong ;'

& le dixième nommé Paul Chou qui

étoit relégué à Nan King, Il n'y en avoit

donc plus que deux qui dévoient re-

tourner au Fourdam , fçavoir Staaillas

iVfo// , qui étoit le dernier de tous (i) 6c
^héritier de fa famille

,
qu'on avoit exilé

à Sou tcheou dans la province de K.lang:

nan.; & le Prince fils aî.ié du Prince

Xavier y qui mourut faintement en arri-

vant au Fourdam. Il étoit relégué à H,in
tchvou^ capit'ile de la province de TJi^'

Kiang. D-:s raifons d'intérêt l'empêché*-

rent de fulvre l'exemple de fo.i père ^>.

& d'embrafler la foi. V s'eft imaginé que
dans un changement de règne , il obtien-^»-

dra la place qu'occupoit Ion grand père,-.

& cette chiniériqvie efpérance dont il'

fe flatte encore le retient dans rinfidélitéi.-

Ces deux Princes en revenant de îcuf
"

(i ) Selon la coutume des Mantchcoux , lecier*- -

aïier ou celui de^Ia famille qui fe trouve encore a

la maifon lorfque le père meurt lans qu'il ;iit ea
^©n panâge , Jiérite dô tous les biens qui relient.
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exil , paflerent prefquè auï: portes (î(*

Péking, dont renceinte leur fut inter-»

dite. Ils furent reçus au Fourdanc à-peu-^

près de la même manière que le qua-

trième Prince. .--v j. ,

Ceux de cette famille qui y ont tou-

jours reftés prifonnicrs , crurent toucher

enfin au moment oii l'on alloit rendre

leur captivité plus douce ; mais ils fu-

rent bien étonnés, lorfqu'ils apprirent

que le General vouloit paroître ignorer

la mort des deux Princes qui manquoient-

A la vérité , on ne la lui avoit pas fait

favoir par une voie authentique,& pour
en être informé juridiquement il écrivit

nu Tribunal des Troupes qui efl à Pé-

king. Au bout d'un mois il reçut réponfer

on lui mandoit fimplement que l'un étoit

mort à 7Ji nan fou^ & l'autre à Nan
King,

Nouvel embarras pour le Général
, qui

S*attendoit à recevoir des inftrM^tions
,

fur la manière dont il devoit traiter c^s

Princes , qui étoient confiés à fa garde.

Ne fçachant quel parti prendre pour
fe mettre à couvert de tout reproche

,

il crut que le plus sûr pour lui étoit de

s'adrefTer une féconde fois au même Tri-

bunal , & de lui demanuer comment il

devoit fe conduire > tant avec les quatre
P re

L
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Princes revenus de leur exiljqil'avec leurs

enfans , leurs neveux , leurs femmes &:

leurs filles qui étoient détenus encore
en prifon.

Après bien des délais , la réponfe dii

Tribunal fut que cette affaire n'étoit pas

de fon reflbft, que le Général , de mêmç
que le Tribunal , avoit le droit d'adref-

^er des mémoriaux à l'Empereur; qu'il

pouvoit employer cette voie de la ma-
nière qu'il lui plairoit, & quand il le

jugeroit à propos.

S'il fe fut agi d'une affaire agréable à

l'Empereur , on fe feroit difputé l'hon-

neur de lui en faire le rapport ; mais

celle-ci étant d'une autre nature , on fe

la renvoyoit de paçt & d'autre. Dans
le fonds c'étoit le devoir du Général

,

& après bien des réflexions il fe déter-

mina enfin à envoyer fon mémorial à
l'Empereur. On ne fçait en quels termes

il étoit conçu ; mais voici quelle fut la

réponfe qu'il reçut le vingt-quatrième

de la troifieme lune
,
qui etoit la troi-

fieme fête de Pâques de cette année ;

« Difpofez de ces gens-là de la manière

» que vous jugerez la plus convenable :

» falloit-il pour fi peu de chofe avoir

> recours à moi » ?

' Cette réponfe équivoque abanrjonnoît

M vj
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cesTrinces à la difcrétion du Générafi
& c'eft ce qui lui caufoit une nouvelle

inquiétude. Il craignoit également d'ttre

trop févere ou trop indulgent. Dieu vou-
lut qu'il prît le parti que lui fuggéra la

c.ompaflîon,, & qui d'ailleurs pouvoil

lui faire le plus d'honneur dans le pur

blic, & dans l'efprit des Princes fortis

tous de la même tige , qui font en grand

nombre à Péking. Il commença par ôteï

les chaînes aux Princes , & il leur per-

mit de fe faire rafer y ce qui efl: pour
des Tartares une confolation prelque

auffi grande q^ue celle de fe voir délivrés

de leurs fers. Les dames eurent pennif?.

fion de fortir de leuc enceinte, pour
aller voir , les unes ,, leurs, époux , les

axitres , leurs fils, leurs filles > leurs pè-
res ; vous devez juger que dans cette pre-

mière entrevue , & après une féparatioîi

de tant d'années, il le répandit bien des

liarmes.Ces illuftres ConfeiTeurs de Jefus^^

Chrift rendirent à Dieu tous. enfemble
dès aôions de grâces pour cette première

fkveur,qui devoitce femble être fuivie

de quelques autres. Ils auroient bien

voulu terminer une fi belle journée pau
\\n petit rep3.« de conjouiflanc.e , mais
îeur pauvreté nç le leur, permit pas,&
ils. le xetiroreut chacun- dans fon prenùer



poûe , îufqu'à ce qu'on leiir aflîgnât ua
logement.

Il eft peu important de vous rapporter

quel fut Tarrangement que fuivit le Gé*
néral pour placer toutes ces familles j

mais l'intérêt que vous prenez depuis

tant d'années à leurs fouffrances , me
fait croire que vous ne ferez pas fâché:

d'apprendre jufqu'aux moindres circonf-

tances qui les regardent-

La ganiifon du Fourdane^ comme vousi»

fçavez, n'eil qu'un détachement des

troupes des huit bannières qui font à
Péking ; ce détachement eft logé dans,

des caiernes hors de la ville» Le Générai

jugea qu'au iieu de placer toutes cest

tàmilles enfemble dans quelque grande:

mailon de la ville, ce qui eût été in-

commode & gênant pour elles ,. il valoit

mieux les dillribuer dans chacun dea.

détachemens qui porte le nom de la»

bannière dont.il eft. for ti. Voici commd^
il les diftribua.

Il mit la Princeffè Thérefe , veuve?

du feuPrince Xavier 5.avec fon fils aîné j^

la femme de fon fils & leurs enfans , fouy*

la bannière blanche. Le puîné Pierre I^

flit mis avec fa famille fous la bannière?'

i^une,.

laikconde famille , comgofée.de bsii|-'

'^l
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perfonnes , fut mile fous la bannière

blanche , bordée de rouge.

La troirieme & la dixième famille

,

au nombre de fept perfonnes , fous la

bannière rouge.

La huitième & la neuvième famille,

de neuf perfonnes , fous la bannière

rouge, bordce de blanc.

La feptieme famille de dix perfonnes
^

fous la bannière bleue.

- La quatrième & la fixieme famille de

huit perfonnes, fous la bannière bleue,

bordée de rouge.

^ La 5, II, 11& 13® familles qui ne

comprenoient que dix perfonnes , fu*

rent mifes fous la bannière jaune , bor-

dée de rouge. Mais le Général n'ayant

pu trouver de place dans les cazernes

pour ces-' quatre dernières familles, il

leur 'liîigna dans la Ville une maifon

<nuî 3 voit été adjugée au fifc , & qui

litoit beaucoup plus commode que les

cazernes.

Voilà, mon Révérend Père , foixante-

douze Princes ou Princeffes du Sasg

Impérial
, qui n'ont pas même un feul

domeflique pour les fervir. Trop heu-

reux encore , fi on leur fournifîoit ce

qui efl abrolument néceffaire pour leur

nourriture & pour leurs vêtemensr Lç

^
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Général leur fait dillribuer tous les mois^

une certaine quantité de riz ; mais elle

n** fuffit pas pour leur fubfil'^ance. Il fait

elpérer à ceux qui font en âge de porter

les armes, de leur procurer ài^s [)laces

de foidats quand il y en aura de va*
cantes. Mais cette efpirance qu'il leur

donne ne remédie pas aux befoins pré*

fens.

Ces Seigneurs eurent foin de noi

informer du trifte état oh ils fe tr(

voient : nous avons tâché de les a/Tift

non pas félon l'ctendue de nos défir. ,.

mais à proportion de nos facultés, &
des légers fecours qui nous font venus
d'Europe» Je les appelle légers , eu égard

au nombre de tant de Princes & de
Princeffes , dont les fouifFrances & les^

befoins oemandoient des fecours bien'

plus abondanSr- • ' ^ > '
,<"*

Peu de temps après qu'on eut élargi

l(*s prifonniers, la dame Urfule £y fut'

aittaquée d'un flux de fang qui l'emporta

en peu de jours , fans qu'elle ait pu faire

venir aucun Médecin, faute d'avoir de-

quoi payer fon honoraire. La Princefle

Catherine Na me fit fçavoir cette perte;

en me demandant pour la défunte les

fuffrages de tous les Mifîionnaires , &
les prières des Chrétiens. Elle marquoit

*.
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Limes êdîfianteÈ

que cette Princefie leur avoit donné penî

dant famaladie les plus grands exemples
cle piété, de patience, de confiance en
Dieu , & de réfignalion à fa divine vo-
lonté ; qu'elle faifoit prefque à tout mo-
ment des ades de contrition & d'amour

de Dieu, & qu'enfin elle avoit rendu le

dernier £bupir en. prononçant les faints

noms de Jefus & de Marie.

La converfion de cette dame efl un
des traits, les plus marqués de la divine

Providence.- Elle avoit époufé le cin-

3uieme fils du K^f^cXo Sourniu:na^ chef

e rilluftre familÉ Tartare y, exilée au
FourdanCé Son mari mourut afTez jeune ,

& fans enfans,^ dans un temps où il n'y

avoit encore aucun chrétien dans fa fa-

mille. CettK Princeffe der?eura veuve
dans la fleiu- de fa jeunefî .\ Elle n!eut

pas plutôt achevé le temps defon deuil,

qu'elle fut fortement follicitée de con-

traûer un nouveau mariage. Elle refufa

conftamment tous les» partis qui s'of-

frirent,. & déclara à (ts parens que fa

réfolution étoit prife de pafler le refis

de fes jours dans lamaifon de fon époux,
©il elle ne vouloit s'occuper que de fa

douleur. En effet, elle nefortoitprefqu«,

7^mab de fa maifon , & s'étoit interdite

faute, communication avec fes parens ^

à la réfe

la coutu
ne pern

devoirs

Lorfq

toute la

Texil , e

cette dii

ne tenoi]

affez foi
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à la rëferve de certains jours , auxquels

la coutume de l'Empire & la bienféance

ne permettent pas de fe difpenfer d%s

devoirs ordinaires. :tir/:^}:i h^^'^ii^n

Lorfque le Regulo , fon beaupere &
toute la famille furent coridamnés à
Texil, elle ne fulif point comprife dans

cette difgrace commune , p^rce qu'elle

ne tenoit plus à cette famille que par urt

affez foible lien , & elle en auroit été

tout-à-fait détachée , û elle fût entrée

dans une autre famille par une féconde

alliance. Elle refta donc tranquille dans

fa folitude. Mais le Regulo ayant eu

quelques démêlés avec fon neveu, celui-

ci alla déférer cette Princeffe , à laquelle

on n'avoit pas penfé. Ily eut ordre auflîr

tôt de ta faire partir pour l'exil , &C cq%

ordre fut donné à fon propre accufa-

teur , qui fe chargea avec plaifîr d'une

fi odieiife commilîion , & l'exécuta dès

le lendemain avec dureté & fans nul mé*
nagement.

Ce que cette Princeffe regarda alors

comme une difgrace , fut la fource de
fon bonheur. Elle ne fut pas plutôt arri«

vée au Fourdane^ qu^on la logea fort k
l'étroit avec (es belles-fœurs & fes niè-

ces , qui étoient chrétiennes. Les grands

exemples de piété qii'elle eut continu^l^

^1^-

' i '.,

:\^.
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lément (levant les yeux , & les exhortai

lions touchantes qu'on lui fit à propos

,

la' touchèrent de telle forte
,
qu*elle de-

manda inftamment le baptême. Cette

grâce lui fut accordée , auffi-tôt qu'elle

lut fuffifamment inftruite des vérités de

la Religion. %

Au refte le Général ne traita pas cette

PrincefTe après fa mort, de même qu'il

avoit traité ceux & celles qui avoient

fini leurs jours dans la prifon. Il s'étoit

contenté de hs faire enterrer dans le

fable fur le bord de la rivière, & fans

aucune cérémonie. Pour ce qui efl de
celle-ci , il ordonna aux bannières de
fournir aux frais des funérailles. Tous>

ceux de la famille prirent le deuil , ôfi

après avoir gardé quelques jours le corps

dans un cercueil , ils récitèrent les prières-

de l'églife , & l'accompagnèrent hors»

de la .ville à Sin-pou tfe^ qu'ils ont main-

tenant choifi pour le lieu de leur fépul*

ture, jufqu'à ce qu'un heureux change-

ment les rétabliiTe ' ms leur premier

état. Sin-pou'tfe e^ i ^jetit hameau que
ces Princes bâtirent quand on les chûfTa

du FouMam. C'eft le feul morceau de

terre qui leur refte en propre , & qu'oft

Ue penfa pas à confifquer,

.- J^a douzien^e. Princefle , nomméeTh4^
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refe Hou^ digne époiife du Prince Jo-;

feph Ounchen , me mandoit il y a peit

de jours ,
que le grand avantage qu'elle

tirera du peu de liberté qu'on vient dé
lui accorder, fera d'approcher du facre*

ment de la pénitence , & de recevoir 1^

corps de Notre Seigneur, ne doutant

point que quelque Mifîionnaire nevienne

inceflamment les viiiter. Elle ignore ré*

tat de contrainte oii nous fommesVtaf
il n'eft pas poffible à un Mifîionnaire

Européeh de fortir hors de Peking. Nous
efpérons cependant leur envoyer bien*

tôt un Père Chinois qui paflera par le

Fourdam en qualité de Médecin ou de
Marchand: mais il faut attendre qu'il

foit de retour en cette ville, Ces.Princes

ne font pas d'ailleurs tellemient libres^

qu'on ne veille continuellement fur leuir

conduite , & c'eft ce qui durera appan

remment julqu'à ce qu'ils ayent obtena
de l'emploi. ... ^Cir^^

Telle eft, mon Révérend Père, lat

fituation présente de cette illuilre fa*

mille, dont je vous ai û fouvent entre*

tenu depuis onze ou douze ans , & dont

Ton ne fçaurolt trop louer la foi & la

confiance au milieu de tant de difgraeea

& d'afïliftions. Au même temps qu'on

^ppoftoit ce lé^r adouciflement/à leu%

'1. s

i"t!
'

M
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maux , nous étions à Peklng dans d^é-

tranges inquiétudes* En voici le fujet,

'. Nous apprîmes que deux Miffionnaireg

îde l'ordre de Saint Dominique venoient

é'être arrêtés dans la province de fb-

Kien : l'un qui s'y étoit caché depuis

environ deux ans, & l'autre qui ne

faifoit que d'y arriver de Manille. Inter-

rogés l'un & l'autre par le Tfong-tou fur

le lipu d'où ils étoient partis pour venir

dans fa province^ le premier dit qu'il

étoit venu de Canton, & fur le champ
ie Tfong'tou le fît conduire par des

gardes à Macao. Le fécond ayant ré^

pondu qu'il venoit de Manille y y fut

renvoyé*

Le Tfang'tou traita aifez humainement
ie^s deux Midionnaires , ce qu'on attri-

bue â îa crainte qu'il eut que les habi-

tons de Manille n'ufaflent de repréfailles

à l'égard des Chinois aui fréquent*ent

leurs ports ; mais il fît éclater toute fa

févérité contre les chrétiens Chinois qui

avoient favorifé l'entrée des Milîion-

naires dans la province , ou qui les

avoient cachés dans leurs malfons. La
prffbn , les chaînes, les amendes pécu^

niaires, les coups de bâton, le bannif-

iement, furent les peines qu'il décerna

four quelqii'un d'eux. S'il s'en fut tenu



& curîeufeù aïjjj

ïâ , l'affaire fe terminoit fans bruît , & là

Cour n'en aiiroit pas été informée : m?^is

comme H condamna à être étranglé un
Licencié chrétien , dont la maifon fer-

voit de retraite aux deux Miffîonnaires i
& qu*unî fentence de mort ne peut •

s'exéc\iter fans un ordre exprès de TEnir

peréur , il fut obligé d'envoyer la fen*

tence avec la fuite de (qs procédures

au tribunal fouverain des crimes , afin

qu'après Tavpir revue & confirmée , le

tribunal la préfentiât à l'Empereur pour;

la ratifier , ou pour donner tel ordre

qu'il jugeroit à propos. Toutes les {^n^

tences de mort doivent être confirmées

par l'Empereur : quelquefois il augmente
la peine ; lé plus fouvent il la diminuée
mais d'ordinaire il laifle la fentence telle

qu'elle eft, parce qu'il n'arrive gueres

qu'elle ne foit conforme aux loix de
TEmpire, '' '^ni':^ii^ -ilr :

'•-^-•^ 'm-^i' r
^

Ce gros paquet du Tfongtou arriva à
Peking le feptieme de la cinquième lune,;

Aufli-tôt que nous en fumes informés i

la crainte fut commune, & les avis di^
férens. Plufieurs croyoient que la fen-

tence du Tfong-tou feroit Amplement
confirniée par le tribunal iàns aucune
addition , comme c'efl aifez la coutume

Jpffou'il y procède 4$ bonnç foi, Ji|

I
'

w^ . \

:r
r?
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ajoutoient' qu'il étoit dangereux
, jdans

les triftes conjondures où nous nous

trouvions , de paroître nous intéreiTer à

cette affaire ; que ce feroit attirer fur

tous, tant que nous fonimes, une tem-
. pète qu'il ne feroit pas aifé d'appaifer,

»& qu€ le fouverain tribunal eu étant

déjà faifi, il feroit tout-à-fait: inutile de

recourir à la clénïence de l'Empereur.

Je convenois affez de ce dernier article;

mais mon avis étoit qu'on ne devoit

•pas abandonner une pareille affaire aux

fipkou^pan du tribunal, c'eft-à-dire à ceux

<qui font chargés de dreffe^r la inimité

des réponfes que fait le tribunal ; icar ce

foiit de vraies harpies qui ont cent

moyens d'embrouiller une af&ire, pour

s'enrichir aux dépens des malheureux.

Je crus donc q).ul falloit, fe fervir de

quelque entreipetteur habile
,
qui trou-

vât le moyen de gagner ces genS|-ià à

peu de frais , & mon fentiment fut

ilUVl. :j';':..-,.^ :
,

•î^ V'iH^^-''^ -i': f\rt^l

v^i II étoit temps de négocier avec ces

âmes vénales : on trouva qu'ils avoient

<léja drefle leur minute avec une ma-

lignité capable de mettre la Milfxon dans

le plus grand danger cii elle ait encore

€té. Les trois Prëfidens n'auroient pas|

^ême balancé à la figner » de peur d/

Jwroître

«ne affa

volontés

Us av<

que puifc

de Fo-kù.

péens cac

naturel di

iement de

( & en eÛ
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pHïS exaâ
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Croître favorifer les Européens , clanç

,ime affaire poritivement contraire aux
volontés & aux ordres de l'Empereur.

Ils avoient inféré dans leur minute ^

que puiique le Tfon-tou de la province

de Fo'kien , avoit découvert des Euro-
péens cachés dans leur province , il étoit

naturel de croire qu'il y enavoit pareil-

lement de cachés dans toutes les autres;

(& en effet il y en avoit pluiieurs) 6C

qu'il falloit ordonner les recherches les

plus exactes, généralement dans toutes .

les provinces de TEmpire. Cela feul étoif

capable de nous perdre, & eut donné
lieu à l'Empereur , de mettre en exécu-
tion les menaces qu'il nous fit, dans

l'audience que nous eûmes le dix-hul»»

lieme jour de mars de l'année dernière.

Les entremetteurs que nous avions

chargés de traiter avec ces gens-là, difîiî*

mulerent adroitement ce danger , & ne
firent paroître aucun empreffLinent, fur^

tout quand ils apper^urent que pour

réformer la minute ^ ils demandoient une
fomme confidérable. Ils infinuerent ha-

bilement dans Tentretien, que les Euro-
péens de la Cour ne prenoient point

d'intérêt à ce qui étoit arrivé dans une

Province fi éloignée ; que cette affaire

ne les regardoit en nulle manière, parce

m-

I
f
WM.
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qu'il n'y avoit aucun des leurs qui y fîit

impliqué. Mais il n'en efl pas de même
cle nous , ajouterent-ils ; des liailons de

parenté & d'amitié nous obligent d'y

prendre part. Vous fçavez que nous ne

îbmmes pas en état de poufTer notre

reconnoifTance auiïi loin que nous le

Souhaiterions ; mais fi vous voulez bien

avoir égard à la médiocrité de notre

fortune , nous nous en Souviendrons en

temps & lieu , & où eft- ce qu'on ne fe

retrouve pas ? Après quoi, fans rien ré^

pondre de pofitif fur les quinze cens

livres qu'on demandoit pour réformer

la minute , ils les menèrent fe raffFraîchir

dans le cabaret voiiin. Là les Chou-pan fe

rendirent plus traitables qu'au tribunal,

&c feignant de ne rien vouloir pour eux-

mêmes , ils fe contentèrent d'une fomme
affez modique, uniquement, difoient-

ils , pour adoucir leurs camarades ; puis

d'eux-mêmes ils propoferent deux voies

(d'accommodement.
• La première j dirent - ils, c'eft de ren-

voyer cette fentence d'où elle eft venue,

^ d'ordonner au Tfpn-tou de faire fça-

voir à la Cour, par quelle raifon il a

jrenvoyé fans châtiment les plus crimi-

nels ( les deux Miflîonnaires Européens
)

^ il condamné à la mort un homme bien

moins
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moins coupable qu'eux ; on Infînuera

dans cet ordre qu'on le foupçonne de
s'être laifle corrompre par l'argent de
ces étrangers. En même temps, ajoutè-

rent -ils, il faudra avoir ici,& dans la

province de i^o-^/e//, des gens capables

d'acculer le Tfong-tou^^ de foutenir

leurs accufations. AJors on pourroit le

jetler dans de terribles embarras , & lui

fufciter bien des affaires. .j u,> .<i:n ,""

La féconde voie plus courte & moins
éclatante, eft de dreffer une nouvelle

minute, oîi fans rien ajouter â lafentence

que le Tfong - ton a prononcé , on dife

tjue cette affaire n'a pas befoin d'autre

<iélibération , & que la fentence doit

^tre exécutée félon fa forme & teneur ;

car,ajouterent-ils, comme il a jugé félon

les loix, auxquelles le tribunal efl éga-

lement ibumis , il n'eft pas pofîible de
diminuer les peines qu'il a décernées ; il

n*y a que l'Empereur qui puifle accor-

der la grâce à un coupable qu'on a
•condamné à mort. Mais en quoi nous
pouvons le fervir, c'eft en ménageant
tellement les cbofes, que la réponfe du
tribunal confirmée par l'Empereur, ne
puiffe arriver dans la province de F<?-«

kien affez à temps pour être exécutée

dans l'automne prochain. Cette faifon

Tome XX. N

AK
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étant écoulée, l'exécution fera néc^ef-

fairement remife à Tautomne fuivant, ôc

pendant ce temps-là il peut arriver une
amniftie générale, ou bien l'on pourra

trouver quelque moyen de faire com-
muer la peine de mort en celle de l'exil.

Les entremetteurs acceptèrent ce fé-

cond moyen , & dépoierent en main
tierce deux cens livres que nous l^ur

avions données fous main, & dont ces

petits Officiers. du tribunal fe contentè-

rent. Moyennant quoi ils promirent de

faire pafïer une minute qui n'intérefle-

roit que ceux qui étoient déjà condam-
nés , & auxquels on ne pouvoit rendre

aucun fervice. -
'> • ' '^

. En effet , ils la drefferent afTez favo-

rable , & la montrèrent au premier

Préfident Chinois nommé Tchang-tchao,

Ce Préiident refufade la figner,ôc donna

ordre qu'on commençât par lui ap^

porter les anciennes accufations faites

contre les Chrétiens par Moan-pao
,

en l'année 1714 , & les ordres que

l'Empereur avoit donnés à cette occa-

fion. Cette réponfe tendoit à remuer de

nouveau une affaire fâcheufe , & c'efl

ce qu'il étoit très^important d'éviter.

r Les Chou 'pan ne répondirent qu'en

termes généraux fur ces accufations^

mirent (

quelle il;

^ons
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fens cependant ks montrer , ôc ils pro-

mirent de reformer leur minute, à la-

quelle ils ne changèrent que les ex^)rcf-

fions , y laifl'ant toujours le même fens.

Ils y ajoutèrent feulement, qu'il falloit

donner ordre au Tfong-:ou de la pro-

vince de Fo'kien ^ de punir la négligence

des Mandarins doUia-men owEmouy^
port de mer de cette province , pour y
avoir laifl'é débarquer deux Européens
venus de Manille. Le Préfident CL'nois

n'étant pas encore fatisfait de cette

nouvelle minute, les Chou-pan choifirent

un jour qu'il étoit abfent pour la faire

figner au Préfident Tartare , moyennant
quoi il n'ofa plus chicanner, de crainte

de fe brouiller avec le Tartare qui tient

le premier rang dans le tribunal , &
donne prefque toujours le mouvement
à tout ce qui s'y détermine. hî; :; -.: ..

Ainfi le feptieme de la feptieme lune ,
•

c'eft-à-dire, le'5 août de l'année 1734,
TafFaire fut portée à l'Empereur , &
voici ce qu'il prononça : « Que le Lettré

'i) foit étranglé ep>automne ; du refteque

»la fentence s'exécute félon fa forme
)v& teneur». L'Empereur n'ayant point

ajouté qu'<)in fecprfsf^ât d'envoyer l'ordre,

les Çhotj^-f\an eurent le pouvoir de difFé-

rçr le départ de la dépêche jufqu'à une

Vis

. »sr!:

a
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vingtaîtie de jours , & c'eA ce qit'lîf

iirent ; an moyen de quoi la fentence

/qui condamne à mort le Lettré , ne
s'exécutera pas cette année. On verra

ce qui fe pourra faire d'ici à l'aiitoinne

prochaiii pour lui fauver la vie.

A peine Cette affaire étoit-elle termi-

née , qu'il en arriva une autre également

fâcheuse à trois journées d'ici, dans deux
ville? du troifieme ordre qui font du
reffort de Pao-ting-fou, La première de

ces villes fe nomme Cao ^yang ^ Se la

féconde Gin-kieou^ oii nos Pères Portu-

gais ont d'anciennes Millions. La perfér

cution commença il y a quelques mois
par la malignité d'un infidèle , qui drefla

un piège à un bon Néophyte de la cam-
pagne, pour avoir un prétexte de Tacr

cufer aux tribunaux. Il lui propofa de

contribuer à la conflrudion d'un petit

pagode qu'il vouloit élever dans fon

village , ou du moins de lui vendre du
bois de chauffage qu'il avoit, pour faire

cuire les briques , les tuiles,& les autres

matériaux necefîaires pour bâtir cet édi-

fice. '';•-; '-''^- "'-^

Sur le refus que fit le Néophyte , il

dreffa une accufation réittplie de calom»

nies contre la Religion, & alla la pré»

(enter m Çouvçraem: 4ç (^09 ',^^"$9
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i^ii'll fçavoit être ennemi déclaré deff

Chrétiens. Cékti-ci , fâns^aiTtre examen ^
envoya failir l'aocufé , l'enchaîna ^ & on
enleva de fa maî§::m les livres , les trobt^

les images, les chapelets, & les àutreô'

Symboles de la piété chrétienne ^ qui

furent regardés du Mandarin comme la

conviârion des crimes dont le Néophyte
étoit accufé. Dans l'interrogatoire il lui

fit plufieurs queftions captieufes , il lui

demanda,entre autres chofes , comment
il avoit ofé embrafler une feàe faufle &
reprouvée de l'Empereur ? qui l'avoit

baptifé ? quels étoient fes cdmplices , &c.
Toutes ces queflions étoient accom-,

pagnéés rfe ioufflats 6c de beaivcoup'

à-autres maivvais traitemens.-

Le Néophyte , fans fe troubler de tant'

d'outrages, répondit Amplement, que
la loi qu'il fuivoit étoit très-fainte, &
que tous ceux qui la profeflbient comme
lui, s'en faifoierit honneur. Cette ré-

ponfe , toute modede qu'elle étoit , ne
iervit qu'à aigrir' davantage le Gouver^
neur, qui fît arrêter fur-le-champ plu-

fieurs autres Chrétiens ,& qui informa-

aufîi-tôt les grands Mandarins de la Pro-

vince de l'heureufe découverte qu'il

yenoit de faire. '

Cet éclat nous ietta'dans de cmelleS'
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inquiétudes : nous mîmes en môuveimerU
tous nos amis ,& ce ne fot pas fans faire

des dépenfes jïffez confidérables ; les

Chrétiens qui ft>nt Ire plus à leur aife en

£rent encore de plus grandes, fans qu'on

ait pu adoucir le Gouverneur en faveur

des prifonniers. Il n'y en eut que quel-

ques-uns, accablés de maladie ou de

vieilleffe , qu'il fit élargir fous caution

,

parce que s'ils fuffent morts dans la prl-

fon avant l'interrogatoire juridique & le

juç^ement définitif, il fe feroit attiré une

facheufe affaire. Comme cette perfécu-

tion n'eft pas encore éteinte , & que

J'en ignore bien des circonllances , ce

ne fera que Tannée prochaine que je

pourrai vo.vis en infornier plus en dé-

tail. •-» ' .- V,'* _

.*^'' •^-- • '^
r^*-

Vous jugez affez , mon Révérend
Père , quelle eft la contrainte oii nous

vivons, & combien nous devons être

attentifs à ne donner aucune prife aux

ennemis du nom Chrétien. Depuis le

mois de mars nous avons été long-temps

fans pfer gueres fortir de la maifon,

que pour aller au palais , & aux autres

endroits oh le fervice de l'Empereur

demandoit notre préfence. Lorfqu'il fal-

,
loit adminiftrer les facremens aux mori-

bonds , nous autres Européens ^ nous

i; /i
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tfallions que hns les lieux oii il n'y

avoit point à .raindre que nous fulîîons

furpris ; mais à l'égard des autres en-

droits oh il n'étoit pas prudent que des

Européens paruffent, on y cnvoyoit le

Père Matthieu L9 , ou le Père Julien

Tchin^ tous deux Jéfiiites Chinois. Les
dimanches & les fêtes les Chrétiens

n'ont pas difcontinué de venir à l'églife :

la feule précaution que nous prenions

,

ëtoit de ne pas les laifler fortir en foule.

Enfin , nonobftant tous ces mouvemens
& ces troubles qui fe font fuccédés les

uns aux autres, nous n'avons pas été

tout-à-fait dans l'inadion. On n'a pas

cefle de cultiver les Millions dqiit les

Jéfuites François font chargés, ïoit \q\\

foit à la campagne : depuis la onzième
lune jufqu'à la huitième de cette année,

on compte onze cens cinquante - fept

adultes ou enfans qu'on a bapt'ucs : lé

nombre des communions fe monte à

fix mille deux cens. C'eft à la vérité

peu de chofe en comparaifon des fruits

que l'on recueilleroit fi cette Miiîion

etoit plus paifible.

La Providence vient de nous ménager
un afyle dans des montagnes inacceflibles

delà province de Hoii-quang, où les

Miffionnaires & un grand nombre de

N iv

-kjj

•n; ;
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Chrétiens feront à l'abri de la perfécu*

tion préfente : voici ce qui a donné
lieiuà ce nouvel établiffement.

: Lorfque la perfécution qui s'étoit

élevée dans la Province de Fo Kiens^é-

tendit par toute la Chine, & qu'on

obligea les Miffionnaires de fortir des

différentes Provinces, & de fe retirer à

canton, je fis fçavoir au Révérend Père

Hervieu,notre Supérieur qui fe vit forcé

de quitter la Province deHouquang^ qiie

J'envoyerois de temps en temps d'anciens

Chrétiens refpeûables par leur vertu 6c

par leur capacité , pour vifiter ces Chré-

tientés, & examiner û les Catéchiftes

qu'il y laifToit , rempliffoient exaftement

leurs devoirs. La première vifite que je

fis faire , produifit un autre bon effet : elle

rendit les Catéchifles très-attentifs à leurs

obligations, & fut d'une grande con-

folation pour les nouveaux fidèles : les

chefs de différentes Chrétientés m'écri-

virent pour me marquer leur recon-

noiffance de ce fecours , qui leur étoit

venu fi à propos de la Capitale,

Quelque temps après le Chef de la

Chrétienté de Siang Yang, cherchant à

ie dérober aux recherches rigoureufes

qui fe faifoient par l'ordre d«s Manda-

rins , prit la réfolution de fe retirer, dans
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tîès montagnes qui font aU nord de cette

grande Province, à fept lieues de Cou*

tching^ ville du trolfieme ordre, où l'on

entretient une garnifon. Il fçavoit qu'il

y avôit là des terres qu'on n'a point

cultivées depuis un fiecle , que les pro-

priétaires n'y habitoient pas , & qu'ils

étaient difpofés à s'en défaire à bon
compte. Il y acheta une petite vallée qui

ne lui coûta quefoixante écusR.omains,

8c- ayant fait défricher une partie de
ces terres, il les diftribua à de pauvre»'

familles Chrétiennes; j
..

. i > . i . .

.;

C'eft ce qui me fît naître la pènfée

d'y faire un petit ctablifîement qui pur
fervir de retraite aux Chrétiens de la

Province &a«x Miffionnaires qui y vien-

droient fecrétemént exercer leurs fonc-

tions. Je chargeai de cette commiffioa

un Bachelier Chrétieil , homme habile

& expérimenté dans les a&ires. Trois

mois furent à peine écoulés , qu'il m'ap**

porta le contrat fait en fon nom en
bonne forme, & fcellé des'fceaux du
Mandarin du lieu. On lui avoit eV)endtt

-

une» vallée formée par deux montagnes^
laqitélle aboutit à celle que le. Chefdes
Chrétiens avoit déjà- achetée. Ces nïon-

tagnesfe nomment Mou pan ckàn yC^e^
àp'dire , montagne du pjat de bois, parce

,.' !

n^

!i:1
^
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qu'elles font bordées d'arbrifTeaùx , &
que leur fommet reflemble à un plat.

\

Pour arriver à ces montagnes , il faut

traverfer des torrens qui ne peuvent
foufFrir ni ponts ni barques. Après avoir

paffé ces torrens , il s'agit de grimper

ces montagnes fort efcarpées , au travers

des broflailles dont elles font couvertes,

depuis la.racinejufqu'au fommet. Quand
on y eft parvenu , on trouve un pays

fort étendu, rempli de beaux arbres, &
dont les terres font fi grafles, que de

plus de quatre ou cinq ans il ne fera

pas néceflaire d'y mettre du fumier.

: Cette affaire fut à peine terminée,

que des Infidèles qui avoient un riche

Bachelier à leur tête, fe repentirent de

s'être laiffés prévenir dans l'achat de ces

montagnes. Us refolurent d'en faire un

crime au Bachelier chrétien , allèrent

l'accitfer aux Mandarins dont ces mon-
tagnes dépendent.Comme on avoit prévu

cette accufation, on prit de fi bonnes

mefures, que les accufateurs furent dé-

boutés de l^ir demande , & la poflefiion

de ces terres confirmée aux Chrétiens

qui les avoient achetées.

Malheureufement le Bachelier chré-

tien qui n'étoit pas accoutumé à faire

à pied de fi fréquens ^ de fi rudes

Voyage
dont il

de tous

, Pour
gea bea

d'ancier

teurs

,

terres ,

.

& qui é

obferveî

En l'a

du palai

un mémi
âl lui ref

grand m
que plufii

cupoient

pour leui

qu'il yen
cachoien

fieurs égli

verties ei

Sur ci

appella i]
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faits
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tentée cl

Tfong to\
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Voyages 5 fut attaqué d'une pleurefie,

dont il mourut regretté uniyerfellement

de tous les fidèles.

Pour fuppléer à cette perte qui m'affli-

gea beaucoup , je continuai d'y envoyer
d'anciens Catéchifles en qualité de Vi(i-

teurs y qui firent la diflribution des

terres , .qui dreflerent des réglemens

,

& qui établirent des Chefs pour les faire

obferver.

En l'année 1719, un grand Mandarin
du palais préfenta au mois de feptembre

un mémoire à l'Empereur , par lequel

il lui repréfentoit qu'il y avoit un trop

grand nombre d'Européens à Péking,

que plufieurs étoient inutiles ,& ne s'oc-

cupoient qu'à furprendre les Chinois ,

pour leur faire embrafferlaloi chrétienne;

qu'il y en avoit dans les provinces qui fe

cachoient chez leurs Difciples;que plu-

fieurs églifes n'avoient pas encore étécon- -

verties en des ufages utiles au public, &c.
Sur ces remontrances, l'Empereur

appella un de fes Minidres , & s'étant

fait apporter les réglemens qu'il avoit

faits , au fujet de l'acculation in-

tentée contre les Européens par le

Tfong ton de Fo kicn^ il donna de nou-

veaux ordres fi fecrets, qu'il ne nous

fut pas pofîible d'en rien découvrir. Tout
N Vj

' *';«i
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ce que nous pûmes faire, fut c^'avertrr

au plutôt If s Miffionnaires qui étoient

dans les provinces, de fe tenir bien ca-

chés, ou de fe retirer fur leurs barques,.

Les recherches fe firent dans la province

de Hou qiiang^ avec tant d'exaftitude,

que le Père le Goûteux qui y demeu-
roit depuis quelques années, fut obligé

de fe retirer à Canton. ,

•'

Lorfque cet orage fut paffé, ce Père

foUicita fortement les Supérieurs de le

renvoyer dans la province, mais ils lui

trouvèrent la fanté fi afFoiblie par l'âge

& par les fatigues, qu'ils ne jugèrent pas

'

à propos de fe rendre à fes inftançes.

Ils nommèrent le Père Labbe pour le

remplacer, en lui permettant feulement

de conduire fon fuccefleur dans la pro-

vince, de l'inftaller dans les Chrétientés,

& de revenir auïfi-tôt à Canton pour s'y

rétablir, s'il étoit pofRble. Ce Père étoit

jTJÛr pour le Ciel : deux jours après qu'il

eut quitté le Père Labbe , il tomba malade,

& eut la confolation de mourir au mi-
lieu de fes chers Néophytes.

Ainâ k Père Labbe eft le premier

Européen qui ait pénétré dans ces

afFreufes montagnes , que le Révérend
Père Hervieu appelloit les Sevennes de

la Chine, Il en prit poiTeffion au. mois
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çl'bâobre de l'année 173 1. Il y retourna

au mois d*aoùt de Tannée 1732 » & le

fécond mars de cette année, je reçois*

de lui une lettre qu'il m'a envoyée par

un exprès y oti il me fait" un détail bien ^

confolant des bénédiftions que Dieu ré-

pand fur ce nouvel établiiFement. Il avoit

divifé fes montagnes en huit difFérens

quartiers \ <\\\\ ont chacun leur'Xaté-^

chifte. Dans la vifite qu'il en arfait, il'

a eu la confolation d*adminiftrer les ^

fâcremens à un grand nombre de Chré-
tiens, ôty a fait bâtir une maifonpôur'
le Mifîionnaire

,
qui fervira d'école pen-

dant fon abfénce. Dans les endraits oîi^

il n'y a que des Chrétiens, on ne per-

met à aucun Infidèle de s'établir ; &
s'il s'en. trouve ailleurs, il efpere, avec

'

la grâce dtt Seigneur de les convertir à-

la foi4 ainfi toute cette contrée ne fera'

habitée, que par les adorateurs du vrai'

•

Dieu : il m'ajoute qu'en fortant de ces^'

montagnes il y a lalfTé fix cens chré-"

tiens
, que ce nombre augmentera beau-

coup dans la fuite , & que pour cette
'

raifon il a écrit au Révérend Père Supé- -

rieur Général , pour le prier de lui en-

voyer le Père Kao , Jéfuite Chinois. Ce
Père qui n'a guères que trente ans , a

l'efprit excellent^ & eà encore plus efti-

t.-,

v.r-
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nable par fa piété , par fa prudence &
par fa modeflie. Dieu veuille nous pro-

curer parmi les Chinois plufieurs fujets

femblables : je ne vois point d'autre

moyen de foutenir cette ^iflîon , tandis

que l'Empereur régnant fera fur le trône.

Ces deux Pères s aideront réciproque-

ment l'un l'autre ; le Père Labbe palfera

la plus grande partie de l'année dans ces

montagnes, & le Père Kao vilitera toutes

les chrétientés de la province fans aucun

rifque. Je recommande cette Mifïïon

chancelante à vos faints facrifices , ÔC

fuis avec bien durefpe6^,Ô£c.

1* '»•<• '

i .Ki

\'i\. '-

-^-l

Il
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LETTRE
Du Père Parennîn , Mijjîonnaire de la

Compagnie de Jefus , au Perc Duhalde,

de la même Compagnie,

APeking , ce 22 octobre 1736*

Mon RivÉREND Père, u

Lapaix de Notre Seigneur, • u

Vous apprîtes par ma dernière lettre
,'

ue l'Empereur avoit enfin procuré plus

e liberté aux Princes chrétiens qui ont

été fi long-temps prifonniers au Four*

dane ; qu'il les y avoit laifles fans em-
ploi , & que toute la grâce oue le Géné-
ral leur faifoit efpérer, c'e(t que quand
il y auroit quelques places de loldat va-
cantes, il les donneroit à ceux qui foi}t

en état de porter les armes.

Dès que ces généreux chrétiens fe

virent un peu plus libres , leur premier

foin fut de nous écrire : ils gémiflbient

iir lès conjondures préfentes ,
qui ne

PQus permettent pas d^ fortir de Peking
^i

I

m
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&ils nous prioient de leur envoyer dii'

moins le Père Louis Fan {i) ^ Jéfuite

Chinois
,
pour leur adminiflrer les fa-

cremens , & leur apporter quelques fe-

cours,Mitàntqae nos facultés pourroient

nous le permettre ; car ,• difoienr- ils

,

^ nousiommes fortis de prifon à-demi

M^' vêtus, & nous nous trouvons fans

» aucune reffource. Nous avons beau
» foUFcitêr le Générât des ^troupes de
»' cette contrée , de demander à l'Empe-

>K reur ce qu'il veut faire de nous, il

*f remet cette affaire de jour en jour ; &
» par fes délais continuels, il fait àflez

>r parôître qu'il n'eft pas trop bien dif-

» pofé à notre égard. Après tout, ce

w- qui preffe le plus , c'efl la préfence

» d'un Prêtre , dont nous avons un exi-

j» trême befoin. De combien de péchés
»' ne fommes - nous pas peut-être cou-
»^ pables aux yeux de Dieu ,

pour n'avoir

» pas fçu mettre à profit les ennuis , les

>»• rigueurs & les fpuf&ances d'une fi

»' longue prifon ! » .>. .

Toutes les lettres que ces illuflres

(i) C'eft le même qui avoit fuivi feu le Père
'

Pi-ovana en Europe
, qui fit à Turin & à Rome

fés études , après quoi il revint Prêtre à la Chine

avec \(i Per^ Provana , qui mourut en chemift*

*..•

*
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exiles nous écrivirent , ctoient conçues

à [ a près dans les mêmes termes , Se ils

marquoient tous le même cmprefl'einent

de fe purifier par le facrnnent de la péni-

tence, & de recevoir Notre Seigneur :

mais parce qu'ils s'imaginèrent que de
fimples lettres ne fuffiroient pas pour
vaincre les difficultés qu on auroit peut-

être à les fatisfaire , ils eurent recours à
Marc Kl y ce bon vieillard qui leur a
rendu tant de fervices dans leur exil , ÔC
dont j'ai li fouvent parlé dans les pre-

mières lettres , oti je vous ai entretenu

de ces généreux confefleurs de Jefus*

Ghrift 5 ik ils le prièrent d'aller à Pcking

pour preffer l'exécution de ce qu'ils de-

mandoient, & de leur rendre encore

ce dernier fervice.

Marc Kl s'excufa d'abord fur foa
grand âge & fur fa foiblefle ; mais enfin

ne pouvant réfiftcr à leurs inftantes

prières , il partit avec très-peu d'argent

pour fon voyage
,
parce qu'il eft très-

pauvre, & que ceux qui l'envoyoient

étoient encore plus pauvres que lui. Il

arriva ici quelques jours avant les fêtes

de Noël ; après nous avoir rendu compte
de fa commilîion, il fe confefla & com-
munia pour fe difpofer à une farnte

tnort, qu'il jugeoit n'être pas fort éloir

gnde».

.s.

.
'ïl t«i<

\ /
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Les Pères Portugais , que je confulta*
J

conclurent avec moi qu'il falloit ren-

voyer Marc Kif & lui remettre pour

ces Princes toutes les aumônes que nous

avions, tant celles qui nous font venues

de France
,
que celles que nous avions

pu ramafler d'ailleurs* Nous eûmes auiH

moins de difficulté à leur envoyer ic P.

Louis /Vz/î, parce que le nouvel Empe
reur , qui depuis trois mois étoit monté
fur le trône , avoit un beau naturel , &
nous donnoil lieu de croire qu'il feroit

plus favorable à la religion éc auy Eu-

ropéens, que l'Empereur Yong - tchln^

fon père.

Ce Millionnaire partit avec un domef-
tique peu de jours après l'Epiphanie ; il

effuya un très-mauvais temps pendant

fon voyage ,& comme il n'cll pas d'une

complexion robufle , à peine fut-il ar-

rivé A\\ Fourdane^ qu'il tomba malade.

Il fe logea fort à l'étroit chez Marc Ki,

. dans les cafernes mêmes des foldats , où

il étoit très-difficile de le fecourir. Les

Princes chrétiens nouvellement fortis de

prifon , n'étoient pas logés plus au large

dans les maifons de louage qu'ils habi-

toient dans la ville. Il n'y avoit que le

Prince Michel C/so//, fils du Prince Paul,

mort dans les prifons de Nnnking, qui
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nit logé affez commodément avec les

petits-hls du troifieme Prince Jean , &
leur mère Agnès : ils firent tranfporter

leMiflionnaire dans leur maifon, oîi rien

ne lui manqua que de bons remèdes.

La foibleflfe de fon tempérament, joint

à fa maladie , le retint au lit près de
deux mois , fans pouvoir adminiflrer les

facremens, qu'A ceux des deux familles

chez lefquelles il logeoit, encore fallut-il

pour cela profiter des intervalles oii il

îe trouvoit moins mal. A peine fut-il un
peu rétabli ,

qu'il fe livra tout entier à

l'es fondions ; mais il ne les pouvoit

rempljr qu'avec de grandes précautions

ôc lentement. - '-"- ^".vt..',4 « ,,

Il en reftoit encore quelques-uns,

dont il n'avoit pu contenter la dévo-
tion , lorfque des lettres venues coup
fur coup de Peking, apprirent laperfe-

cution qui venoit de s'y élever contre

la loi chrétienne. On mandoit que dans

toutes les bannières, on recherchoit

avec une extrême févérité ceux des

Mantcheoux ou des Chinois qui étoient

chrétiens, qu'on les'rouoit de coups

pour les faire renoncer à leur religion

,

& que les mêmes ordres viendroient

bientôt pour le Fourdam, La prudence

demandoit que le Père Fan quittât fur le

M
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champ le Fourdane , & qu'il retoiirhîf

à Peking , & en effet c'étoit fon deffein ;

mais les Princes accoutumés depuis long-

temps aux plus rudes épreuves ,, s'y op-

poferent, & le retinrent encore quel-

que temps, afin qu'il continuât (es foAc-

tionSir II eut pour eux cette déférence

,

jufqu'à ce qu'un des premiers Mandarins

du Fourdane
,
proche parent du prince

Michel , chez qui Ibgeoit le P. Fan , alla

voir ce Prince ,& le prefîa de renvoyer
au plutôt ce Chinois fans aveu. » Au
» lieu de vous en prier, lui dit-il, je

» pourrois en donner l'ordre; un feul

» mot de ma part fulîirGit pour le chaf-

» fer honteufement ; mais je ne veux
» pas vous feire cet^ auront ; vous fça-

>> vez ce qui ie patTe aftuellement à la

H Cour; vous dites que vous ne crai-

» gnez rien, je le crois; car vous n'avez

» plus rien à perdre; mais moi je crains

» pour mon emploi , pour ma famille ,

» &c encore pour vous-même , qui vous
» expofez imprudemment à rentrer dans

» la prifon dont vous ne faites que de
» fortir.

Ce difcours du Mandarin n'efFraya

nullement le Prince Michel, & il eut
bien de la peine à fe rendre aux raifons

du Père Fan
,
qui appuyoient celles» d\\
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Mandarin. Ce MifTionnaire craignant de
nouvelles oppoiitions de la part des

autres Princes
5 partit fans leur dire adieu,

& arriva àPeking extrêmement fatigué.

Je l'aliai voir aufîi-tôt. Je vous épargne-

rai le détail de tout ce qu'il me dit de la

foi , de la confiance &c de la ferveur de
ces nouveaux fidèles. Il faudroit vous
répéter ce que je vous ai déj.çi xnandé
dans plufieurs de mes lettres.

Je ne puis cependant omettre un trait

affez extraordinaire de zèle d'un Prince ,

qui eft le feul de fa famille qui n'ait pas

encore été baptifé. Ce Prince efl: le fils

aîné du Prince François Xavier Sou , §2

fe nomme Kajounga, Le Père Fan m'gi

rapporté qu'il le vit auffi empreffé, que
Teût pu être le plus fervent chrétien ,

pour procurer à fa mère , à fa femme

,

& à fes enfans le bonheur de participer

aux facremens ; il fît préparer lui-même

un endroit décent & commode pour y
célébrer le faint facrifice de la Méfie ; il

invita à y venir ceux qui étoient inti-

midés par les recherches qu'on leur ùif

foit craindre , & il leur releva le cou-

rage , en les afTurant que s'il s'agifToit

de répondre au Mandarin , il en pren-

dreit fur lui tous les rifques. » Hé quoi?

» ajoutoit-il, tant de Princes de notrç

"f

4":

^'^:...

.;i,'.
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» famille font morts fi génëreiifement

» pour la défenfe de la fainte loi, ne

» font- ce pas autant d'exemples à fui-

» vre ? N'allez pas croire que je ne parle

> d'un ton fi ferme
,
que parce que n'é-

>> tant pas encore baptifé, j'aurai une

» excule toute prcte : d'autres motifs

» ne m'ont point encore permis de re-

» cevoir le baptême, & affurez-vous

» que s'il y a quelque danger , on ne me
W verra jamais reculer.

Le Père Fan\ avant que de partir du

Fourdane , eut la confolation de bapti-

fer la feizieme & dernière fille du Regulo

Soiirniama. Cefl celle-là même dont je

vous parlois dans ma lettre du 24 août

17 16. Je vous marquois alors qu'après

avoir fait répudier cette PrinceiTe , on

l'envoya à fes parens exilés au Four-

dane , & qu'étant prête d'y arriver , elle

rencontra quelques-uns de fes frères,

qu'on conduifolt enchaînés aux prifons

de Peking ; d'où ils dévoient être dif-

perfés dans les provinces du midi, & y
être enfermés pour le refie de leurs jours.

Cette dame étoit bien éloignée de

penfer qu'elle embrafieroit un jour cette

religion, à laquelle elle attribuoit la

ruine de fa famille, & le ma heureux

état où elle fe voyoit réduite. Loin de

prêter W
très Prin

tement

,

la loi chi

difgrace

maux qi

fa vie.

Cepeni

touchée (

lité qu'ell

dans (qs I
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jprêter Toreille aux exhortations des au-

tres Pnncefles, elle blâmoit leur entê-

tement , & regardoit leur attachement à
la loi chrétienne, comme la caufe de fa

difgrace particulière, & de tous les

maux qu'elle alloit foufFrir le refle de
fa Tie.

.

' :

Cependant, p2u à peu elle fe fentit

touchée de la patience & de la tranquil-

lité qu'elle remarquoit dans (as frères ôc
dans fes belles-fœurs ; elle étoit étonnée

qu'il ne leur échappât pas, comme à
elle , la moindre plainte , quoique leurs

fouffrances fuflent beaucoup au-deffus

des fiennes; car elle avoit eu la per-

mifîlon d'emporter fon argent, (ts bi-

joux & fes habits ; d'ailleurs , fon mari

qui étoit au défefpoir de ce que pendant

fon abfence on l'avoit répudiée & relé-

guée au Fourdam , lui envoyoit de

temps en temps quelques fecours, quand

il le pouvoit faire par une voie fure , &
fans trop rifquer fa fortune. Mais il fut

bientôt hors d'état de les lui continuer

,

comme je le dirai dans la fuite. Elle fe

trouva donc en peu de temps dans le

même état d'indigence que les frères,

& au lieu de recourir à Dieu, qui lui

ménageoit cette difgrace pour fon falut

,

elle s'abandonnoit à de continuelles

tii-
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plaintes , fans que les exemples de pa-*

tience qu'elle avoit fans ceffe 'devant les

yeux, purent faire taire fes murmures.

. Elle ne fe rendit plus traitable qu'à

l'arrivée de fes frères qu<)n avoit mis

en liberté dans les provinces du fud, &
qu'on avoit renvoyés au Fmrdane, Sta-

niflas Mou étôit de ce nombre; &
comme elle l'aimoit tendrement , non-

feulement elle accepta volontiers l'offre

qu'il lui fît de loger enfemble , mais en-

core elle l'écoutoit avec plaifir, lorf-

-qu'il expliquoit la loi de Dieu , & l'obli-

fation qu'Ont tous les hommes de l'em-

raffer 6c de l'obferver. Souvent il lui

propofoit l'exemple de fes frères Jean

,

Jofeph, Paul, François, 6:c. » Vous fça-

f> vez, luidifoit-ii,que le premier paf-

» foit pour le plus fage & le plus

» éclairé de notre famille, il a pour-

» tant mieux aimé mourir dans un ca-

» chot, chargé de chaînes, & accablé

^> de miferes , que de témoigner par au«

» cun figne, qu'il chancelât dans une

» religion , qu'il n'avoit pas embrafTée

» à l'aveugle , mais qu'il regardoit

> comme l'unique voie d'aller au ciel,

» 6c d'éviter une éternité de fupplices.

» Craignez -vous de vous tromper en

» fuivant hn exemple 6c celui de fes

w frères,

^ frérc

» pour
» avec
» heur
» de v<

Cett(
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r> frères; qui ont fouffert comme lui

» pour la même caufe , & qui jouiffent

t> avec lui dans le ciel du même bon-
>> heur, oh. fans doute ils prient Dieu
>> de vous éclairer? 4

• ".;?- '

Cette dame fe fentoit de plus en plus

ébranlée par les raifons & par les exem-
ples qu'on lui propofoit, mais rien ne
la toucha davantage que l'exemple de
Staniflas, à qui elle pouvoit appliquer

une partie de ce qu'il venoit de dire

du Prince Jean. Elle ne pouvoit revenir

de la furprife oii elle étoit , de lui voir

des fentimens fi différens de ceux qu'il

avoit 9 avant que d'avoir reçu le bap-

tême; de ne lui entendre parler des

chaînes qu'il avoit portées, des rigueurs

de fa prifon & de fon exil
, que comme

d'une grâce finguliere que Dieu lui

avoit wite de le punir fi légèrement en

cette vie , pour lui épargner dans l'autre

de bien plus terribles peines dues à fes

péchés. Elle le voyoit d'ailleurs doux^
tranquille , humble & modefte , ne laif^

fant échapper aucune plainte , quoiqu'a-

près avoir eu autrefois toutes les com-
modités de la vie, il fïit réduit à n'avoir

pas même le néceflaire.

Tout cela joint aux exemples & aux
exhortations de fes belles -fœurs, luî^

Tome XX% Q
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ouvrît enfin les yeux , ou plutôt Dîeiï

s'en fervit pour éclairer fon efprit &
toucher fbn cœur. Elle fe mit à lire les

livres propres à l'inftruire des vérités

chrétiennes , à apprendre les prières , à

garder les jeûnes & les abflinences aux
jours marqués^ enfin à imiter fon frère

,

& à obferver la loi chrétienne auffi

exa£tement que ix elle l'eût déjà em-
braflée ; de forte qu'à l'arrivée du Père

JLouis Fan ^ elle étoit parfaitement inf-

truite & difpofée à recevoir le baptême
qu'il lui conféra, en lui donnant le nom
de Rolàlie.^i: r-.'r.^\

..i (i) Nos lettres de l'année dernière

vous apprirent la mort de l'Empereur

Yong'tching^ laquelle arriva le 7 d'oc-

tobre , peu avant le départ de nos vaif-

feaux qui retournoient en Europe. L'avé*

nement de fon fils Khn long au trône

étoit tout récent , & nous ne piîmes

vous mander autre chofe , fi ce n'eft

.que ce Prince étoit d'un caradere doux

pç bienf^lfant , & qu'il avoit déjà donné

f —.—.—_——. ,

^. ,(i) Nous avons placé de fuite toutes les

lettres qui rendoient co.rpte de la fituation des

Princes de la famille Impériale , perfécutés pour

|a religion ; c*eft ce qui fait qu'on n'a point en-

core, vu celles qui apprennent la mort de l'Eir^t
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3es marques publiques de fa bonté &c
de fa clémence envers les Peuples , ôc
fur-tout envers les Princes de fa famille.

Les ordres qu'il donna au Tribunal des
Princes , marquoient que les fils du hui-

tième 6c du neuvième Regulos fes on-
cles qui étoient en prifon, ne dévoient
pas être punis pour les fautes de leurs

pères; qu'il falloit les rétablir dans leur

premier état, & faire pareillement la

recherche des autres Princes du fang,
dégradés & exilés depuis long temps en
divers lieux, parce que fi l'on négligeoit

cette affaire , il arriveroit dans la fuite

que par des alliances peu fortables à leur

condition , leurs defcendans fero'ent

confondus avec le peuple , & qu'ilnd

il manqueroit quelques branches à la

généalogie du fondateur de fa dynaflie ,

ce qui eft d'une grande conféquence. Il

fallut du temps pour faire cette recher-

che, oîi les Princes du Fourdane n'en-

trèrent que par cette occafior , fans

qu'on eût fait d'eux aucune mention par-,

ticuliere.

Dans ce temps-là, le dixième & lé

quatorzième fils de l'Empereur Cang-hi

etoient encore en prifon ; le premier ,

dans la ville ; & le fécond , à la cam-»

pagne. Ce dernier , lorfque Cang-hi moii^

p ^

-if
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rut , étolt dans le fond de la Tartarîe 5

K>i\ il commandoitrarmée chlnoife contre

Tckon - Kar, Comme il étoit d'un mé-
rite diflingué , & que fon fils , âgé de

dix-huit ans, nommé Poki^ étoit ten-

drement aimé de l'Empereur à caufe de

fes belles qualités , on ne doutoit point

que ce Prince ne le nommât pour fon

lacceffeur au trône ; mais la mort ayant

Surpris l'Empereur plutôt qu'il ne croyoit,

& dans la crainte que s'il nommoit ce

quatorzième fils qui étoit fort éloigné de

Peking,il n'arrivât du trouble dar-l'Em*

pire , pendant le temps qu'il vien droit de

Il loin prendre poffeffion du trône, il jetta

les yeux fur Fo/z^-/c/fi/z^ fon; quatrième

fils , frère de père & de mère du qua-

torzième. Leur mère vivoit encore , &
aimoit beaucoup plus cduii-ci, qu^Yong"

tching qui venoit d'être nommé, C'eft ce

qui contribua beaucoup à accélérer la

perte du quatorzième Prince , & de fon

fils PçkL . >:
- - "

Dès que le nouvel Empereur fut fur

le trône, il dépêcha en Tartarie courrier

fur courrier au nom de l'Empereur dé-

funt , comme s'il eût été encore en vie

,

pour lui ordonner de remettre les fceaux

à celui qu'il lui nommoit , & dé reve-

nir au plutôt à Peking avec peu dq

Alite;

la de;

fur le

s'agifl;

Il n'éi

riva c

trône,

de leiii

ferver
ùl mer
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fuite ; pour délibérer fur une affaire de
la dernière importance. Le Prince obéit

fur le champ , & n'apprit de quoi il

s'agiffoit qu'à trois journées de la Cour.
Il n'étoit plus temps de reculer : il ar-

riva donc, & trouva fon frère fur le

trône, qui l'envoya garder la fépulture

de leur/ père, oii Ton fe contenta d'ob-

ferver de près fes démarches, parce que
fa mère vivoit encore ; mais elle ne fut

pas plutôt morte , ce qui arriva peu de
temps après, qu'on le fît revenir à Peking,

6c enfuite on l'envoya à Tchang-chun"

yuen, oii il fut enfermé plus étroitement,

fans nulle communication au dehors

,

pas même avec fon fils Poki , qu'on mit

dans une prifon féparée. On changea

plufieurs fois celui-ci de ptifon , & enfin

il fut mis entre les mains de fon frère

aîné , qui étoit de même père que lui ,•

mais d'une mère différente. Ce Prince

,

auffi mauvais frère qu'il avoit été mau-
vais fils , le renferma dans un coin de

fon palais , oîi il ne lui fournlffoit qu2
bien modiquement , & encore à regret,

C^ qui étoit néceffaire à fa fubfiftance. '

C'eft à ce Poki que l'Empereur ré-^

gnant a rendu d'abord la liberté d'une

façon affez fmguliere. L'année dernière

au mois de décembre , l'Empereur lui

O iij

il

1* !

1 -Alil'.,!

,*i
f.:

•i'
*
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envoya un grand de fa Cour , qui fe f\t

ouvrir la porte de la prifon , & ne dit

au Prifonnier que ces mots : « L'Empe-
» reur demande quel eft celui ^ui vous
» retient ici : fortez », Et après ce peu
de paroles , il fe retira , laifTant la porte

ouverte. .

. Quelques jours auparavant ,^^mpe-
i-eUr avoit ordonné au Regulo , frère de
Poki , d'aller au Tribunal des Princes

pour y recevoir fes ordres. Ce Prince

à qui la confcience faifoit de juftes re-

proches , ne s'y rendit qu'en tremblant.

Le Préfident l'ayant fait iiettre à ge-

noux, lui fît entendre la lefture d'un

ordre bien humiliant & bien défagréable

pour lui, C'étoit un long détail de fes

tautes , & fur-tout de celles qu'il avoit

commifes contre le refpeft &; l'obéifr

fance filiale. " ^
_

*

Au regard de Poki , il fut admis en

la préfence de l'Empereur ; il dit peu

<Je paroles , & ne s'expliqua que par hs
larmes. L'Empereur, pour' le confoler^

le fît Regulo à la place de fon frère, qui

fut encore mieux traité qu'il ne méri-

toit ; car on fe contenta de le faire

pafTer avec fa femme, fes enfans, &
quelques eunuques, dans un jardin qu'il

avoit fait faire à côté de ion palais poui^
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s'y divertir , & qui eft devenu aujour-

d'hui une vraie prifon
,
par la défenfe

qu'on lui a faite d'en fortir. Le 17 jan-

vier de cetce année , l'Empereur nt ap-
peller le Prélident des Regulos : c'eft le

douzième fils de Cang-hl, Sa Majefté lut

donna fes ordres , dont on ne put avoir

aucune connoiiTance ; mais au fortir dit

palais , on le vit partir avec tout fou

équipage de Regulo , pour fe rendre à

Tckang-tchun-yuen , oii Ton difoit qu'étoit

enfermé le quatorzième fils de Cang-hi^

dont on ne parloit plus, & que plu-

fieurs croyoient n'être plus en vie* Il

fallut ouvrir bien des portes pour par-

venir jufqu'au prifonnier , qui ignoroit

encore la mort de fon frère , 6c Télé-^

vation de fon neveu fur le trône
,
parce

que les murailles de fa prifon étoierit

fi épaiffes, qu'il ne pouvoitrien enten-

dre, ni de ce qir fe paffoit , ni de ce
qui fe difoit au-dehors. \

n^i^-hH]'^ ^*

Je vous lalile à juger, mon Révérend
Père , quelle ïui la joîe^&'k furprife de
ce Prince , loi fqu'ayant été comme en-

feveli depuis plus de douze ans , on le

tira de l'horreur de i^s ténèbres. Les
pafTans s'arrêtèrent à l'endroit oîi ils vi-

rent l'équipage du Regulo , qui étoit

lentré dans la prifon. On eut bientôt dé<?

*4'
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couvert de quoi il s'agiffoit , & chacun
.voulut être témoin de la délivrance de

ce Prince infortuné. La nouvelle s'en

répandit auffi-tôt à Peking^ & comme
le Palais de ce quatorzième Prince efl

affez près de la porte par laquelle on

y entre , les peuples y accoururent en

ibule ; & , pour témoigner leur joie

,

ils le reçurent à genoux , frappant la

terre du front, & tenant des hiang(^i)

à la main. m> ,

^
; Le Prince

, qui ne s*attendoit pas à

ces honneurs , & qui craignoit même
qu'ils ne lui fuflent préjudiciables, pafTa

au plus vite , faifant figne à tout le

monde de fe lever. Il étoit accompagné
du Regulo , de l'on fils Poki& d'un autre

Seigneur, qui avoient eu ordre de l'aller

recevoir. Il arriva ainii comme en trionï-

phe à fon palais , oii toute fa maifon l'at-

tendoit. Aufîi-tôt qu'il y fut entré , le

Regulo lui parla quelque temps en par-

ticulier. Tout ce qu'on a découvert de

cet entretien, eft qu'il lui fur dit de fe

remettre peu-à-peu, fans fortir fitôt de fon

palais , & de laifTer à fon fils le foin

d'aller remercier l'Empereur.

(1) Ce font des baguettes de parfums qu*on

allume par unbQUt^ & qui fe confnment peu ^
^eu,
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Le même jour, un autre Prince eut

ordre d'aller mettre en liberté le dixième

fils de Cang'ki , & de le conduire , non
pas à fon Palais

,
qu'on a voit détruit de-

puis long-temps, mais dans une maifon
particulière , où logeoit le feul fils qui

lui refloit , l'aîné étant mort en prifon*^

Cela fe fit avec moins d'éclat ; mais on
lui donna les mêmes ordres qu'au qua-
torzième Prince fon frère. Quand ces

nouvelles furent publiques , tout Feking

applaudit au bon naturel & à l'huma-

nité de l'Empereur, chacun l'exaltoit

à fa manière ; & ,
pendant plufieurs

Jours , les éloges qu'on faifoit de la

bonté de fon cœur , furent la matière

de tous les entretiens.

Pour ce qui efl de nous autres , mon
Révérend Père, nous ne fûmes ni in-

difFérens, ni infenfibles à la grâce qu'oit

venoit de faire à ces Princes , qui nous
avoient toujours protégés, & dont en
mon particulier j'avois beaucoup à me
louer , parce que j'avois eu plus d'oc-

cafion que d'autres de les voir & de les

entretenir» Tant de bienfaits que nous

voyions répandre fur toute forte de per-

fonnes , excepté fur les Bonzes & les

Taofsèi , dont il manifeftoit les défor-

dres, nous firent efpérer que nous pour*

O V
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rions obtenir de ce nouveau maître ,

quelque grâce en faveur de notre fainte

Religion
,
que fon père avoir fi fortper-

fécutée , en faifant fortir des pravinces-

les Miffionnaires pour les reléguer à
Canton , & quelques années après à
Macao.
Deux difficultésfepréfenterent d'abord

à l'efprit : la première , que le nouvel

Empereur ne commenceroit pas fon ré-

gne par révoquer les ordres qu'avoit

donnés fon père , ni par les expliquer

d'une manière qui les rendît inutiles. La
féconde étoit que nous n'avions nul

moyen de parler nous-mêmes à l'Em-»

pereur , & que nous ne voyions per-

îbnne qui osât prendre fur lui de pré-

fenter de notre part un mémorial , où il

s'agiflbit d'une affaire fi délicate, & qui

întérefToit les ordres du feu Empereur,
Enfin , je propofei à nos Pères d'avoir

recours au premier Miniftre Ma-tji^ qui

a eu toujours de l'afFeftion pour les Eu-
ropéens en général , & pour moi en
particulier ^ qui fuis en commerce de
lettres & en liaifon d'amitié avec lui de-
puis trente-fix ans. Mon défit in fut ap-
prouvé. Je priai le premier Officier de
ce Miniftre de prefifentir fon Maître fur

notre affaire
,
que je lui expliquai dans'

ungr
difpo

follici

ordre
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femen
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&qu';
pire
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ttiï grand détail , afin qu'au cas qu'il fût

difpofé à y entrer , j'allafle en perfonne

iblliciter ià proteûion , & recevoir fes

ordres.

Dès le lendemain , le Miniftre m'en*
voya dire de drefler promptement uiï

mémorial , pour demander le rétablif-

fement de la Religion & des Miilion*

naires ; que rien n'étoit plus raifonnable y
& qu'il n'y avoit point , dans tout l'Em-
pire , de plu^ honnêtes gens que les Eu*
ropéens. Cette nouvelle nous remplit de
joie & d'efpérance. Je travaillai aufîî-

tôt au Mémorial ; & il n'étoit pas en*
core fini , qne le Miniflre nous l'envoya
demander , en nous faifant dire qu'iE

falloit fe preffer, & que fon deffein étoit

de le faire préfenter par le douzième
Regulo , Préfident du Tribunal des Prin-r

ces , & du Tribunal des Rits ; mais que
pendant le temps qu'on tViteroit cette

affaire , nous ne devions point paroître

chez-lui , afin qu'elle demeurât fecrete».

Ce douzième Regulo eft gendre diii

Miniftre , pour lequel il a des égards»

particuliers. L'Empereur fe dit égale*-

ment fon gendre , quoiqu'il n'ait épouf^

que fa nièce , fille de fon frère : mais

parce que ce frère mourut de bonne

Itcure I
laifiâot ia fille au berceau ^ I9

o vi,
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Miniftre Ma-tji fon oncle prît foîn de
l'élever chez lui , comme fi c'eût été fa

propre fille, & il étoi^ regardé comme
îbn père. C'eft elle qui a été choifie

préférablement à tant d'autres, pour être

Fépoufe légitime de l'Empereur régnant,

dont elle a eu déjà un fils âgé de huit

ans , & qui fera fans doute le Prince

héritier.

Quand notre Mémorial fut en état

,

je l'envoyai au Mimftre , qui le fit pafler

au Regulo par un de fes eunuques. Ce
Prince le lut , le trouva bien fait , 6c

ne fit changer que deux ou trois carac-

tères qui lui paroiflbient trop forts contre

Mouanpao , lequel étoit autrefois Tfong"

tou de la Province de Fokien , & qui

,

par fon accufation calomnieufe , fit

ehaffer les Miffionnaires des Provinces,

Le PrinTce étoit au fait de cette affaire ,

car il étoit Préficlent du Tribunal des

Rits, auquel l'accufation de Mouan fut

renvoyée. Il ne put alors nous fervir ,

parce qu'il fçut que l'accufjitio.i venoit

de plus haut , & qu'elle avoit été faite

par un ordre fecret; mais à préfent
,

tous un nouveau règne , il peut nous

rendre fer v'ice fans aucun rifque. Quoi-
qu'il en foit , il fe chargea de notre Mé*
poiorial p faas nous avertir du jour qu'iit
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te préfenteroit. Il ne le fçavoît peut-être

pas lui-même , car il vouloit bien prendre

îbn temps. Malheureufement pour nous j

il le prit mal : le jour qu'il alla au Palaij

pour le préfenter^il rencontra le feizitme

Regulo fon frère , qui eft le premier des

quatre Gouverneurs ou Régens (:) de
l'Empire ; il lui fit part de fon dcffein ; il

lui montra même notre Mémorial , parcfe

qu'il le croyoit fon ami ; mais il fut bieà

fiirpris de voir que ee Prince s'oppofa

^rtement à la démarche qu'il vouloit

faire en notre feveur^

Nous ne pûmes rien découvrir de leuf

entretien j mais le 8 d'avril dernier , le

douzième Regulo nous renvoya notre

Mémorial par le même domeftique du
vieux Miniftre, avec ce peu de paroles :

c'ellrati feiziemt? Regulo qu'il faut vous
» adreffer^ votre affaire me fera enfuite

» renvoyée , & je vous rendrai fervice*

Je demandai en particulier à ce domef»
tique fi le Prince ne s'étoit pas expliqué

plus en détail ; < car enfin , lui dis-je , ce

(i) Quoique lies Régens ne foient que pour le

temps de la minorité du Prince, l'Empereur en a,

nom-mé quatre en. montant fur le trône , fur C9

qu'il te croyoit encore trop jeune pour g^ou*

verner lui feul , mai& il ne Içur lailTe d'autoiit^

€[u'autam qii'ii lui plaît.

r^.H
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» que vous nous dites de fa part a afleii

» l'air d'une défaite \ au refte ^ s'il y
» avoit du rifque pour lui dans une pa-

» reille démarche , nous n'aurions garde

f> de l'y expofer , & nous attendrions en

» patience un temps plus favorable ». Il

nous répondit qu'il ne fçavoit rien da-

yantage. « Il cft vrai , ajouta-t-il , que ce

}f matin , la Princeffe fon épôute m'a

f¥ fait appeller , & m'a ordonné de vous
^ dire , qu'une perfonne puiflante s'y

^ oppofoit ; je n'ai pas ofé lui en deman-
» der le nom , & peut-être n'auroit-rlle

» pas voulu me le dire. ,

Je vous laiffe à penfer , mon Révérend
Père, combien nous fûmes affligés de

voir nos efpérances évanouies de ce

côté là. Cependant , pas un de nous ne

fut d'avis de recourir au feizieme Re-
gulo ; ce n'eft pas qu'on crût qu*il nous
.fut contraire; car il nous témoignoit de
J'amitié 'dans l'occafion ; & fi l'on ne
s'adrefla pas d'abord à lui , c'eft que
nous étions bien informés qu'il n aimoit

pas à entre ." dans d'autres affaires que
dans celles qui le r:gardoient immédia-
tement , & qu'il ne pouvoit pas fe dif-

penfer de rapporter à l'Empereur. Il n'euf

pas manqué de nous répondre , ce qui

ctoit vrai , qu'il n'étoit pas chargé- de
nos affaires partiailiere$|>
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Cçir.ême jour, j'allai fur le foîr re*

mercier le viaux Miniftre , des marques
qu*il nous avoit données de fon affec-

tion. Il eft certain que s'il n'eût tenu

qu'à lui , notre a.faire eut été bientôt

terminée. Mais quoiqu'il ait le nom de
premier Miniftre , fon âge de 85 ans ne
lui permet plus d'aller au Palais que
pour s'informer de temps en temps de
la fanté de rEmpereur,ni de fe mêler des

îiffaires publiques , quoiqu'il en feroit

très-capable , li les forces de fon corps

répondoient à celles de ibn efprit. Ce-

bon vieillard me dit qu'il falloit trouver

quelque voie de parler à l'Empereur^

même.
Cette tentative ayant été inutile, nouô

crûmes que l'heure des miféricordes-

du Seigneur n'étoit pas encore venue ;

qu*il falloit nous tenir en repos pendant
quelque temps , & ajouter de nouvelles

prières & d'autres bonnes œuvres , aux
mefles votives qu'on difoit tous les jours

dans nos trois Eglifes , depuis le 1 8 mars
de Tannée 173} ,

que l'Empereur fut fur

ïe point de nous renvoyer tous ea<

Europe, i

Le 11 d'avril , un Chrétien nommé
Jofeph Ouang , petit Officier du magafim

des j^orcelaines dans le Palais ^lïi'envoy^

- Wl
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avertir de grand matin!, qu'on lui avoît

dit la veille au foir , qu'une accufation

contre les chrétiens avoit été préfentée

à l'Empereur, mais qu'il n'en fçavoit

pas davantage. Nous prîmes d'abord

cette nouvelle pour un de ces faux

bruits qui Te répandoient pour lors , 6c

nous étions perfuadés, que fi l'Empereur

ne nous faifbit pas pofitivement du l>ien

,

il étoit d'un caraftere à ne nous faire

aucun mal. Cependant nous envoyâmes
des perlbnnes intelligentes s'^en informer

adroitement au tribunal intérieur, o{i

vont tous lés mémoriaux , dont on y
tient regi{lre,aufîî-bienque desréponfes

qu'on y tait & des ordres de l'Empereur;

ils ne purent rien découvrir , non plus

qu au tribunal desRiK,oîi font renvoyées
toutes les accufations, C'eft qu'efFeâive-

ment , contre tout ufage , on n'en fça-

voit encore rien dans ces deux Tribu-

naux ; mais nous ne fumes pas long-

temps dans le doute. Les Chrétiens vin-

rent de tous côtés nous apporter des

copies de l'accufation , de la fentence

des Régens de l'Empire, & de la ratifi-

cation de FEmpereur par ces deux ca-

raderes yy^ c'eft^-dire, je confens à

•la délibération.

Celui qui s'eft porté pour accufateur^»
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fe nomme Tcha-jje-haii c'eft un affez

petit Mandarin , d'un Tribunal nommé
Tong-ching'ffeë , qui avoit été condamné
à l'exil par l'Empereur défunt , &c qui a
été enfuite compris dans 1 amniftie que
fit publier fon fucceffeur. Au retour de
fon exil , il invita fa fœur à venir man-
ger chez lui , & à afïifter à une cérémo-
nie Cette dame qui eft chrétienne , ôc
mariée à un Mandarin chrétien, craignant

que cette cérémonie ne fùtfuperflitieufe,

s*excufa de cette invitation. Ceft ce qui

acheva Je brouiller ces deux familles ,

qui n'étoient pas déjà trop bien d'accord

enfemble.

D'autres difent que fon accufation

étoit déjà faite longtemps avant qu*il

fût envoyé en exil ; que même il l'avoit

fait paiTer à l'Empereur Yan^-tching; que
ce Prince l'ayant lue , la rejetta , en di-

fant qu'il s'embarraffoit peu que les gens

de bannières fe fiffent chrétiens ou non ;

que d'ailleurs il avoit déjà donné fes

ordres fur cette affaire.

Le fond de l'accufation de Tcha-J/e-hai

n'étoit qu'une répétition des mêmes ca-

lomnies , que d'autres avoient avancées

avant lui. Ce qu'il y avoit de particulier ,

c'eft qu'il infiltoit fortement pour que les

Mantcheoux £c les Chinois qui £qii|

•h
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ibus les bannières (i), n'euffent pas fa

liberté de fe faire chrétiens, « Car
,

> difoit-il, c'eft par le peuple que la

» féduâion a commencée ; les uns ont

» été abufés par des paroles artifîcieufes,

» les autres par des vues d'intérêt ; &
»> ce qu'il y a de plus fâcheux , c'eft que
i> les Mantcheoux fe font laiffés entrai-

^ ner peu à peu ^ ?r l'exemple du peuple

(i) Il y a huit bannières de Tartares Mant-
cheoux , huit autes de Tartares Mongous, &
huit de Chinois tartarifés. Les troupes de la

maifon Impériale & des Princes « qui font très»

nombreufes, font fous les trois premières ban'*

niercs , & font un corps féparé des autres. Ces
bannières ont chacune leur étendard particulier,

défigné par les couleurs jaunes ^ blanches, rou«

ges 6c bleues. Quatre ont chacune une Je ces

couleurs, les quatre autres ont ces mêmes cou-

leurs bordées. Les bannières jaunes , blanches &
bleues font bordées d*une bande rouge de quatre

à cinq pouces ; la bannière rouge eA bordée

d'une bande blanche. Chaque bannière a fon

quartier dans la ville Tartare , & fa juftice parti-

culière indépendante de celle du peuple. Cette

judice a quatre tribunaux fubordonnés les uns

aux autres. Chaque bannière efl divifée en Tchu'

lan y & chaque Tchalan en Nirou, Les Tchalan

ont plus ou moins de Nirou , & le* Nirou plus ou

moins de foldats. On peut dire en général que

les Nirou font l'un portant l'autre de cent caya<^

JiCjrsefFeftifs, ^- ' •'
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» & par les mêmes motifs. Si l'on n'ar-

» rête de bonne heure ce défordre

» par des punitions exemplaires , on
» verra bien-tôt notre Religion & nos
» anciennes coutumes renverfées & dé?

» truites ; & quoique les Ch nois ne
» foient pas de la même origine que
» nous , Votre Majeftë n'en fait nulle

» dillinâion , & eile les traite avec la

» même bonté. Il faut donc que la même
» défenfe foit faite aux uns & aux
» autres , & qu'on punifle également

» ceux qui embrafleront cette Religion

» étrangère. En ufant de cette févérité ,

» nos loix feront obfervées , & il n'y

» aura nulle fuite funefte à craindre;

» pour l'Empire »• .^^in •
t 5= j

Ce Pg/2 ou mémorial fut préfenté aux
Régens de l'Empire , dont le feizieme

Regulo eft le chef. Au lieu de le rejetter

comme il auroit du faire , s'il eût éîé

bien intentionné , oa qu'il fe fiit fouvenu
des bontés que l'Empereur Cang-hi fon

père avolt eu pour nous , il le reçut

,

& le jJI"éfenta à l'Empereur
,
qui lui

ordonna d'en délibérer avec les autres

Régens. La délibération fut bientôt faite

,

ou , pour mieux dire , elle étoit déjà

prête; car ils ne firent que tranfcrire

l'accufation de MoufLn-pao ^ $C la feuf

f^r

K^
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tence qui l'avoit fuivie ; d'où ils côn-
cluoient qu'il falloit ordonner aux chefs

des bannières d'examiner ceux qui s'c-

toient fait chrét"jns, de les exhorter à

abjurer leur Keligiort, & de les punir

févérement s'ils refufoient de le faire
;

que pour les Européens qu'on laiflbit à

Peking , parce qu'ils étoient habiles dans

les fciences , & fur-tout dans les mathé-

mathiques , le Tribunal des Rits aiiroit

ordre de leur défendre d'attirer les gens

des bannières & k peuple à leur Reli-

gion.

Cette délibération fut faite avec beau-

coup de précipitation , pour ne pas nous

laifîer le temps de prévenir la fentence ;

elle fut préfentée le 14 avril , ratifiée le

même jour , & le i6 du même mois , on
l'envoya au bureau des bannières pour
être exécutée , puis au Tribunal des

Rits & à celui des Cenfeurs qui gou-

vernent le peuple. Dès le lendemain de

la publication de cet Arrêt , les chrétiens

vinrent en grand nombre à nos Eglifes

pour fe contefler & fe difpofer à foute-

nir la perfécution.

Elle commença ce jour-là même. Les

Mandarins n'eurent pas plutôt reçu le

Tc^i impérial
,
qu'ils fe mirent en mou-

^yement, no« pas tous à la véritéj mai$
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fccux-là principalement qui étolent pré-

venus contre notre fainte Religion , ou
qui étoient les plus dévoués au ieizieme

Régule. S'étant informés quels étoient

les chrétiens de leur Nirou ou compa-
gnie , ils les citèrent à leurs Tribunaux

,

6: là 9 ils leur déclarèrent le Tchi ou la

volonté de l'Empereur
,
qui leur ordon-

noit d'abjurer la Religion chrétienne,

fous peine d'être punis très-févérement.

Tous nos chrétiens , à la réferve d'un

très-petit nombre
,
qui furent intimidés

par l'appareil des fupplices , donnèrent

des marques d'une intrépidité , & d'une

confiance héroïque au milieu des plus

cruels tourmens : les Infidèles en furent

étrangement furpris , & la Religion bien

plus refpe^ée. On avoit beau leur en*

ianglanter le vifage à force de foufîlets;

les étendre par terre , & les afTommer
à coups de fouets & de bâtons , ils ré«

pondoient conflamment qu'ils vouloient

vivre & mourir chrétiens. Les Juges fe

laflant de les tourmenter inutilement ,'

les prefToient de diflimuler, au moins
pour un temps , leur Religion , & de
fe comporter à l'extérieur comme s'ils

avoient renoncé à cette loi étrangère,

« Ne vous fufHt-il pas , leur difoient-ils ,
w de la conferver dans le cœur ? par ce

'f
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f> moyen-là , vous obéirez à l'Empereiir
J

» fans préjudicier à votre créance. Les
chrétiens répondoient qu'ils étoient très-

foumis aux ordres de l'Empereur
, qu'il

ne leur défendoit pas d'honorer le fou-

verain maître du ciel & de la terre ;

que la Religion chrétienne n'eft pas une

loi étrangère , & que tous les hommes
devroient l'embraffer ; que la mort fouf-

ferte pour leur foi étoit l'objet de leurs

defirs ; qu'en vain les exhortoit-on à la

diflimuler ; que la loi chrétienne défen-

doit le menfonge dans les chofes les plus

légères , qu'à plus forte raifon ils ne

pouvoient ni difîîmuler , ni ufer d'équl-

yoques dans une affaire fi importante.

Je voudrois pouvoir vous rapporter

en détail tous les traits de fermeté &
de confiance qui illuflrerent nos chré-

tiens, mais je tomberois dans des redites

ennuyeufes qui fatigueroient votre pa-

tience. Je me bornerai à deux ou trois de

ces généreux ConfefTeurs de Jefus-Chrifl,

qui vous feront juger de tous les autres.

Le premier fe nomme Laurent Tcheou:

il s'efl diflingué dans cette perfécution

par fa fermeté à défendre fa foi , & par

fon zèle à encourager les chrétiens , &
à foutenir les foibles ; aufTi efl-il parfai-

lement inftruit de nos faintes vérités. Il

nagé I

de fan
temeni

gemeni

iâcrer(

la chair

/leurs s

i'es part

ia paro
^> l'Emj

» à Ja JF

*> déteri

^ béir,

» affaire

» direz.

^ darinsi

» moins
*> Croyc
> vous î

» Il y
» rent 7
** de vol
» fi vou]
*> tiennef

» de l'eJ
» gage b]

*^ noît mf
^> lion oj

^ |>5rce
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ft*a que vîngt-fîx ans , & il a fi bien mé-
nagé les bonnes grâces de fon père 5c

de fa mère , qu'il a obtenu leur confen-

tement
, pour ne point prendre d'enga-

gement dans le mariage , & pour fe con-

facrer entièrement à Dieu. Etant allé dans

la chambre de fon département , o\\ pKi-

fieurs s etoient affemblés pour des affai-

res particulières , l'un d*eux lui adreflant

la parole: « Maintenant, lui dil-il, que
w l'Empereur vous ordonne de renoncer

» à la Religion chrétienne , à quoi vous
» déterminerez-vous? Sivous refufez d'o*

» béir , vous vous fufciterez de terribles

» affaires ; au lieu qu'un mot que vous
» direz , fufHra pour contenter les Maa-
>» darins , ôc vous n'en conferverez pas
» moins votre religion au fond du cœur.
» Croyez-moi , c'eft l'unique parti que
» vous ayez à prendre.

» Il y a long-temps , répondit Lau-
» rent Tckeou, que je reffens les effets

» de votre bon coeur pour moi ; ,nais

» fi vous connoiffîez la Religion chré-^

M tienne , & fi vous aviez eu le bonheur
» de l'embrafTer, vous tiendriez un lan-

» gage bien différent. Perfonne ne con«
>> noît mieux que les chrétiens l'obliga-

>> tion où Ton efl d'obéir à fon Prince
^

^ y.arce qu'ils fçavent que fon autoritp

X'I
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Us vient du Dieu que nous adorons , iè
}> que tranfgreffer fes ordres , c'efl tranf-

» grejGTer les ordres de Dieu même. Vous
w avez vu les ordres de l'Empereur :

» dit-il qu'il ne faut pas honorer le Tun
>» tclm ? lui-même l'adore. Cet ordre

,

» comme vous le fçavez auffi-bien que
» moi, a été donné à l'occafion d'un

» placet du Mandarin Tha-J/e-hai , qui

M accufe fauffement la Religion chré-

» tienne de ne pas honorer fes ancêtres

,

» de ne point faire les cérémonies ac-

f> coutumées à fon père & à fa mère ;

» à quoi les Régens de TEmpire ont

» ajouté la calomnie de Mouan pao
,

» qui autrefois nous accufa fauffement

» de nous affembler pêle-mêle , hommes
» ôc femmes, dans l'églife. L'Empereur

» n'a pu s'empêcher de condamner de

» pareils défordres, & d'obliger ceux
» qui en font coupables de changer de

» conduite. Tout ce que la Religion

» chrétienne ordonne , fe réduit prin-

> cipalement à deux articles ; à honorer

M Dieu fur toutes chofes , & à aimer le

« prochain comme foi-même. Le pre-

) mier article de cet amour du prochain

» eft d'honorer fon père & fa mère

V vivans & morts, & je doute fort que

»> ceux qui ne font pas chrétiens ,
por-

> tenC
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» teftt cet amour auili loin que nou<é

» Ce qu'on a eu l'audace d'avancer

,

» que les hommes & les femmes s'af*

» fembloient pêle-mêle dans nos églife? ,

» eft une calomnie avérée , puifqu'il n*eft

» jamais permis aux femmes d'entrer

» même dans l'églife où les hommes ont

n accoutumé de s'affembler.

>» Cela étant ainfî , dirent ceux qui

» Vécoutoient avec ufte grande atten-

» tioii 9 Tcha-Jfe-hai a eu grand tort de
» préfenter fon accufation contre la loi

>) chrétienne. Très - certainement , ic-

» pondit Laurent Tcheou, Vous m'exhor-

» tiez d*abord à donner du moins quel-

n q : - apparences extérieures de cnan-

» g< t. Je vous le demande , en quoi

f> puis-je changer ? Eft-ce e« dlfant qu'il

>t n? faut plus honorer le maître du ciel

» & de la terre ? Un chrétien aimeroit

» mieux mourir mille foîs que d'en avoir

» la penfée. Vous me difiez encore que
» j'allois m'attirer de terribles afïàires :

» elles feroient terribles , je l'avoue ,

» (i je n'étois pas chrétien ; mais je ne
» les crains point , &c la tranquillité oii

>» je fuis, j'en fuis redevable au bonheiur

» que j'ai d'être chrétien. C'eft auflî ce

» qui prouve que la Religion chrétienne

A eft la feule véritable ^
que tout l'uni*
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» vers devrôit fuivre ; car je vous de*

» mande à mon tour , fi une puiffance

» fupérieure vous ordonnoit de changer

» de Religion, Ibus peine de perdre

» votre folde ,
qui de vous n'y renoh-

» cerolt pas pour conferver un petit

» revenu dont il entretient fa famille ?

» Mais fi l'on vous menaçoit de cruels

» frpplices , li l'on faifoit une recherche

» exade de ceux qui ont embrafle la

>> Religion , que chacun de vous pro-

» feffej pour les punir rigoureufement

,

M auriez-vous le cœur tranquille? Mar-

» que certaine que votre Religion n'eil

» pas véritable. Vous fçavez qu'on re-

» cherche les chrétiens ; en avez-vous

» vu quelqu'un qui n'ait pas avoué qu'il

» l'étoit? Vous fçavez également les

» terribles menaces qu'on nous fait

,

» nous voyez-vous pour cela moins

» tranquilles ? Eft-ce que nous ne fommes
» pas compofés de chair & d'os comme
y/ les autres hommes ? Les bêtes même
» craignent leur deftrudion : pourquoi

» donc fommes-nous contens au milieu

>» des menaces & des tourmens ? C'eft

» que nous avons le bonheur de pro-

» feifer la feule véritable Religion ; c'eil

» que le Dieu que nous fervons , témoin

jf) de ce que nous foufFrons pour fon

M nom ., recompenfera notre fidélité par
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\\ une félicité Tans bornes & fans fin,

» Nui homme n'eft immortel ; je fuppofe

» que vous parveniez jufqu'à l'âge de
w cent ans, il faudra enfin mourir, &
» paroître devant ce maître fouverain,

» 61 juge de tous les hommes; alors dix

» mille repentirs de ne l'avoir pas fervi

,

» viendront trop tard. C'eft par un effet

» de vorre amitié pour moi que vous
» m'exhortez à changer , & moi c'efl

» par le même principe que je vou?
» parle comme je fais. Je prie ce grand

>> maître que nous fervons de vous en

» faire connoître l'iuiportance ». Ce
petit difcours fut écouté dans un très-

grand filence. ' '^' "

Le iç mai, Laurent Tcheou fut appelle

par Iç Mandarin
,
qui le prefla d'abjurer

ik Ileligion , & qui employa toutes for-

tes de moyens pour y réuffir , prières /
follicitations, careifes, menaces. Toutes
ces démarches ayant été inutiles , le

Mandarin outré d'une réfiflance à laquelle

il ne s'attendoit pas , ordonna à fes gens

de ne pas épargner le Néophyte. Quatre
foklats s'approchèrent de lui pour le

prendre & le coucher par terre. ^ Je

w fuis chrétien, dit le Néophyte, &
» je n'afpire qu'au bonheur ae foufFrir

*> pour Jefus-Chrift, dites-moi oii vous
Pi/
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H voulez que je me mette » , 6c il fo

Coucha tranquillement au lieu qu'on lut

marqua^ Le Mandarin ayant ordonné que
ieu% hommes lui tinilent la tête éc les

pied$. « Il n'eft pas nécefTairé» répondit*

•» il 9 ne craignez pas que je remue , un
» chrétien çft ^rop heureux de foufFrir

f> pour fa foi »• peux foldats , armés
de fouets , lui déchargèrent plusieurs

coups fur le corps 4e toutes leurs forces »

fans qu'il pou)93tle moindre foupijr. Deux
autres foldats relevèrent les premiers «

& ëtms l'intervalle Laurent dit au Man-
darin : a Le plaifir que je tén^oigne fous

» tant de coups redoublés eA un tén^pi*

>^ gnape que ]e rends à la vérité 4e ma
H Religion. Je mourrai volontiers pour
»> fa defenfe. Vous penfez à mourir pour
9> votre Heligion , lui dit le Mandarin ,

» 6( moi je penfe à exécuter les ordres

» de l'Empereur » : puis il fit figne aux
foldats de continuer à le battre ; ils n'eu-*

rent pas donné iix à fept coups que les

fouets fe rompirent; on les renoua, &c

deux nouveaux foldats recommencèrent
à le frapper. Enfin , le Mandarin plus

las de tourmenter le Néophyte , que le

Néophyte ne l'étoit de foufirir , fe retira

de la falle , de le laifTa en repos. Alors

^n avertit Laurent c[ue s'il peniâoit d^n^
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h defobéiffance , on préparoît de gro^

bâtons , dont on devoit le frapper. « Fu(^

f* fent-ils de fer , répondit Laurent , dùt-

fi on me mettre en pièces , on n'obtien-

» dra jamais de moi ce qu'on demande J

» le plus ardent de mes defirs eft de

» donner ma* vte pour la défenfe de md
w foi », . •

La mère de Liurent qui avoît appris k
fermeté invincible de for. fils , l'atten-

doit avec impatience â la porte de fà

maifon. Dès qu'il parut, elle fauta dé
joie à fon col : <' Allons , m^n cher fils ,

f> lui dit-cil^, allons remercier Dieu
f> des grâces qu'il vous a faites». Et
s'étant mis enfemble à genoux devant
leur oratoire, ils y demeurèrent long-

temps profternés. Après quoi elle fe ht

raconter en détail tout ce qui s'étoit

pafTé.

Le lendemain 16 mai, une autre mère
ne parla pas avec moins de générofité i
fon fils nommé Paul Yang, qui n'a que
dix-neuf à vingt ans. Apprenant l'ordre

qu'on lui donnoit de venir répondre au
Mandarin , cette fervente Chrétienne le

tira à l'écart,& jettant fur lui les regards

les plus tendres : « Je fçai , mon fils, lui

» dit elle , que vous avez la crainte de

» Dieu, ainfi j'efpere qie vous vous
Pii
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» comporterez en fidèle & zélé Chré-
» tien. Je fuis votre mère, je vous aime
'> tendrement , vous devez m'obéir ; je

» me croirois la plus heureufe mère du
» monde,& je vous regarderois comme
>f le fils le plus obéiflant , fi l'on m'ap-

» portoit l'agréable nouvelle que vous
» avez heureufement fini vos jours dans

» les tourmens pour !a dcfe^-^fe de notre

» falnte Religion. Mais fç^chez aufli que
» fi vous vous, comjportez en lâche &
» infidèle Chrétien , je ne vous recon-

>> nois plus pour mon fils , &; ne pen-

» fez plus à reparoître devant moi , ni

» à rentrer dans ma maifon tant que je

» vivrai. Ne craignez point , ma chère

» mère, répondit ce généreux fils, quel-

» que foible & quelque jeune que je

» fois
, j'ai une fi grande confiance dans

» les mérites de Jefus ^ Chrift & dans

» rintercefTiori de fa fainte mère , que
y> j'efpere , avec le fecours de vos prie-

» res, foutenir jufqu'au bout tous les

^> tourmens qu'on me fera fouffrir ». Il

partit à l'inftant , & comparut au tribu-

nal avec Luc Ouang, plus âgé que lui,

& également ferme dans fa foi. Ils reçu-

rent, par Tordre du Mandarin , plus de

quatre cens coups de fouets. Dans le

pitoyable état oii ils étoient & prefque
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feins mouvement, on les tranfporta danâ

leur maifon , d'où on les retira au bout
de douze jours, pour le: jetter dans une
prifon , oîi ils furent détenus jufqu'au

mois de juin, fans que le Mandarin ait

pu obtenir d'eux d'autre déclaration ,

fmon qu'ils étoient chrétiens, & qu'ils

ne cefleroient jamais d'être chrétiens.

Le feu de la perfécution qui duroit

depuis du temps dans les bannières des

Chinois tartarifés , commençoit un peu
à fe rallentir , lorfqu'il s'alluma dans les

troupes de la malion Impériale , dont

le Prince Yun-lo eft le chef principal.

Celui par qui il commença plus vive-

ment , fut Pierre Tchang^ fils de Thomas
Tchang^ Mandarin de la porte du qua-

torzième Prince, fils de l'Empereur Cang-

hi. Ce Thomas mourut il y a environ

trois mois en vrai prédeftiné. Pierre fou

fils eft un très- fervent chrétien , qui dans

ces triftes conjonctures a ht éclater

fon zèle en parcourant les maifons des

fidèles, afin de les encourager à fouffrir

conftamment pour leur foi.

Ce zélé Néophyte étant allé au palais

de fon Prince
, y trouva fon Mandarin ,

qui lui demanda s'il avoit connoifiance

de l'ordre Impérial , qui condamnoit îa

Religion chrétienne. « J'en ai oui parler,
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» répondit Pierre Tchang^. maïs s'il y a

» en effet un pareil ordre , on ne man-
» quera pas de le publier* Il eft tout

» publié , dit le Mandarin , allez le de-

» mander au Posko ( c'eft une efpece de

» Sergent » ). Le Néophyte alla le trou-

ver, & il apprit de lui l'accufation de

Tcha-Jfe-hai , la délibération des Régens
6i l'ordre de TEmpereur. «A ce que je

» vois, dit VitxvtTchang^ tout fe ré-

» duit à condamner une Religion dans

» laquelle les hommes & les femmes
» s'afTemblent en un même lieu, dans

» laquelle on n'honore point ion père

» & fa mère après leur mort, on ne

» témoigne ni reconnoiiTance ni refpedb

» à Tes ancêtres , on ne leur fait point

» les cérémonies accoutumées ; or tout

» cela ne nous regarde point >»•

Deux jours après le Mandarin envoya
deux Posko ou Sergens dans la maiibn
de Pierre Tchang^ pour lui ordonner de

fa part de déclarer ,
par un écrit £gné de

fa main
, qu'il obéifToit aux ordres de

l'Empereur » qu'il n'auroit plus chez lui

d'oratoire, qu'il n'iroit plus à l'églife,

^ qu'enfin il renonçoit à la Religion

chrétiene.

« Je vois bien , dit Pierre Tchang , ce

» qui rient âu cœur de notre Mandarin;

II.
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# tl appréhende que Tes fupérîeurs ne
» s'en prennent à lui de mon ferme
»» attachement à la loi chrétienne , mais
>> dites-lui de ma part, qu'il n'a qu'à
>» me déférer à leurs tribunaux comme
n étant chrétien depuis plus de vingt

>f ans, & marquer dans Ton accufation,

9^ que je fuisfi fortement attaché à cette

y^ loi , que fes exhortations les plus pref-

)» fantes , & fes menaces mêmes n'on^

» pu rien gaener fur moi : par - là il fe

» tirera de l'embarras oti^ il me paroît

>^ être. Si quelqu'un devoit craindre,

i^ ce feroit moi lans doute : or, je vous
v> déclare que je ne crains rien , parce

>^ que la Religion chrétienne n^enleigne

» rien que de très-faint& de très - con*
>» forme à la raifonr Je tâche d'en ob-
»» ferver les commandemens , je rends*

i^ à mes parens , foit qu'ils foient vivans,.

» foit qu'ils foient morts , tous les de-

» voirs prefcrits par les loix , j'honore

» & je refpeâe ceux qui font au-deflus-

^ de moi , je vis dans la plus grande

» union avec mes voifins , j'aime mon-
» prochain comme moi - mênie , & je>

>> n'ai jamais fait tort à perfonne.Si voijs-

» ne m'en croyez pas, informez -vous-

» en die ma famille , elle eft fort eten-

n due , il n'y a que ceux de ma brani-

P V
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n che ÔC moi qui foyions chrétien

» tous les autres ne le Ibnt pas; deman-
» Jez-leur fi nous manquons d'honorer

» nos pères & nos mères, ou d'aftlfter

» aux juftes cérémonies de nos ancêtres ;

» s'ils ont jamais appris que nous ay ions

» fait des aflemblées d'hommes & de
» femmes dans le même lieu. Confultez

» nos voifms, ils font témoins de notre

» conduite. Il y a plus de trente ans que
» que je fers le Prince , examinez les

» regiftres , & voyez fi j'ai jamais man-
» que à mon devoir».

Après cet entretien, on fut quelque

temps fans Tinquietter , lorfqu'enfîn fon

Mandarin, chez qui il fe trouva, lui

ayant fait de nouvelles fommations , ôc

ayant reçu les mêmes réponfes : « Si

» vous n'obéiflez pas aux ordres de
» l'Empereur, lui dit-il

,
je ferai contraint

» de vous faire cruellement châtier,

» Faites , lui répondit le Néophyte, vous
» me procurerez un vrai bonheur

,

» & plus grand que vous ne penfez »,

Le Mandarin ofFenfé de cette réponfe,

**prdonna qu'on le menât hors de la falle ,

& qu'on le fît coucher par terre. Le
généreux chrétien fe coucha lui-même
à l'endroit qu'on lui défigna. Alors le

Mandarin lui demanda^ s'il renonçoit
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OU non à la Religion chrétienne, & fur

fa réponfe qu'il n'y renonceroit jamais,

il lui fît donner d'abord trente à qua-
rante coups de fouet. Comme il les re-

cevoit fans jetter le moindre cri, le

Mandarin s'en prit aux exécuteurs , il

les chargea d'injures, 61 après bien des

menaces, il fit donner aux Néophytes
près de cent coups. Enfuite il fit relever

les exécuteurs par d autres, & demanda
de nouveau au patient s'il vouloit changer
ou non. « Il eft inutile, répondit-il, de me
» le demander davantage, vous n'aurez

» de moi d'autre réponfe que celle que je

» vous ai déjà faite ; je ne renonce point

» ^ je ne renoncerai jamais à ma reli-

» gion
, je refpefte & refpefterai tou-

» jours les ordres de l'Empereur », Le
Mandarin plus irrité que jamais, con-
tinua à le faire battre, & fît relever

jufqu'à trois fois pr.r d'autres ceux qui

le frappolent. Comme ce généreux Néo-
phyte ne poufToit pas le moindre foupir:

« Je crois , dit le Maîfdarin, qu'il contre-

» fait le mort ». A ces mots P.^rre

Tchang tourna doucement la tête , & la

tourna du côté du Mandarin. Celui-ci

prit ce mouvement pour ure infulte:

« Je vois bien , s'écria-t-il, que les fouets

>» ne fuïfifent pas, qu'on apporte. ks
P yj
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*» bâtons dont on fe fert pour punir le

a peuple»*

Quand on eut apporté les b?*ons , le

Mandarin demanda à Pierre Tchang , s'il

perfûoit dans les mêmes ientimens.

« Je vous ai déjà répondu , dii: - il , ajue

» cette demande etoit inutile , je iuis>

» ehrétien , & je le ferai jufqu'à la

V mort». Sur quoi le Mandarin le fit

battre avec ces bâtons.^ huit hommes
cui fe relevèrent les uns les- autres , lui

oonnerent plus de deux cens coups,,

qu'il fouffrit avec une égale fermeté;,

ce qui fit dire au Mandarin ,
quil fallolt

que les chrétiens eufTent l'art de fe ren-

dre infenfibles aux coups. C'eû ainfl

que finit ce combat. Comme cet illuflre.

confefTeur deJefus-Chrift ne pouvoit fe.

remuer , le Mandarin ordonna à its^

gens de le prendre ^&c de le porter dans

la chambre des regiflres»

Lorfqu'il y entra , il trouva un. grand

nombre de (qs parens infidèles oui le

placèrent fur une eftrade, où ils reten-

dirent de la manière la moins incom-
m^.de. Dans Tépuifement où il étoit,, it

demanda une taâe de thé , & pendant
Gu'il la prenoit , fes parens ne ceflerent

oe l'exhorter à contenter fon Mandarin,

pu du moins à diffirauler fes fentimcns.

Pierre !

pour 1(

Religio

permet!

« Ne r(

» traîtr

» &toi
» ment
» le ce

egar

^ delà

Eh n

Eunuqu
tr'autrei

yuen , ci

ïlence di

Peft de I

qui efïa

ayant a[

tien^ afî

de lui

» Vous
» i'étoiî

» maini

»> ce fu

n lénce

n chrét

%y Vous
» £unu
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Pierre Tckang leur fit un petit difeours ^
pour les inuruire des vérités de la

Religion, autant que Tes forces le lui

permettoient,& il le finit en leur difantr

i< Ne regarderiez - vous pas comme un^

» traître & un ]^vfiÀe , tout Mantckeouy
>> & tout Chinois ^ui renonceroit feule-

» ment de bouche à l'Empereur? Et c'efi

» le confeil que vous me donnez à

» regard du fouverain maître du ciel àC
» de la terre? Y penfez-vous ?

Eh m^me temps vinrent pluiieurs

Eunuques de fes Princes, & deux en-

tr'autres nommés Tchang fou & San-

yuen , dont l'un efï Eunuque de la pré-

ïence du quatorzième Prince ,& l'autre

Feû de la présence du ^\s de ce Prince ^
qui eÛ aumHegulo» Le zélé chrétien les

ayant apperçus., ouvrit d'abord fentre-

tien,ann de ne parleur laifTer le temps
de lui donner de mauvais confeils*

» Vous fçjavez , leur dit-il , ce que.

» j'étois autrefois , 6c ce que Je iuîs

» maintenant. Je veux vous rappeller à.

fh ce fujet un trait dTaudace & cl'infô-

» lënce, qui m'échappa avant que d'être

w chrétien, 6c dont vous fûtes témoins,

%y Vous n'avez pas oub ié qu'un chef des.

» Eunuques s'avifa de me dire un mot
i> qui me déplut |, ô( que je pris pour

\ HÉ-'"''*

!;N ,.

»i

^f ;

m^^-

'*!!:.

i'

',-<» j^" .

il «• ni. '
:

•

•»• •}'-,*

1 "-C'

iï



<i

i

!!

350 " Lettres édifiantes

» une injure. Alors , fans aucun refpeé^,

» ni pour fa perfonne , ni pour fon em*-

» ploi , ni pour le lieu où j'étois , je

» me jettai fur lui , je le battis violem-

» ment , & je continuai de le battre

» jufqu'à la porte du Prince , accablant

» d'injures éc de malédidions ceux qui

» vouloient m'arrêter , & les Eunuques
» même qui oferent paroître. Voilà ce

» que j'étois avant que d'être chrétien,

» Depuis que je le fuis , avez-vous vu
» rien de femblable ? Vous m'avez dit

» plufieurs fois vous-mêmes que vous
» ne me reconnoifîiez plus , & que j'é-

» tois un tout autre homme : çtois-je

» capable d'un pareil changement? Il

» n'y a que la Religion chrétienne qui

» ait pu l'opérer, & c'eft la preuve itn^

» fible qu'elle eil la feule véritable ; &
» l'on voudroit que j'y renonçafle ?

» Cela fe peut - il ? » Ces Eunuques
l'ayant ainli oui parler , fe contentèrent

de lui dire plufieurs paroles obligeantes

fur le pitoyable état où ils le voyoient

,

& pas un n'ofant lui rien dire contre la

Religion, ils fe retirèrent.

A peine fuiient-ils fortis , que Pierre

Tchang vit arriver fa tante , âgée de près

de 70 ans. << Hç ! quoi, mon neveu, lui

» dit- elle
,
quel crime avez-vous donc

» con

» d'ur

» ave:

» leqi

» plai]

» lui 1

>• crim

» état

» ôc q
» Je v
» Relii

» l'efpS

» obfti

» cer
,

» yeux
» Tcha.

» brifé

» m'im
» vous
» impo
» févér

» vouli

» Mais
» verai

» cipitt

» étern

>> puifTs

» vous
» vous
» de te



& curieufes, 351
» commis, pour qu'on vous ait traité*-

» d'une manière il cruelle , vous qui
» avez plus de cinquante ans , & contre
» lequel on n'a jamais formé la moindre
» plainte ? Soyez tranquille , ma tante ,

» lui répondit-il, je n'ai commis aucun
)• crime , ôt ii vous me voyez en cet

» état , c'eft parce que je fuis chrétien,

» ôc que je ne veux pas ceff'er de l'être.

» Je vois bien, repc^dit-elle
, que la

» Religion chrétienne vous a renverfé

» l'efprit : fçachez que fi vous vous
» obftinez à ne vouloir pas y renon-
» cer ,vous me verrez mourir ici à vos
» yeux. J*en ferois fâché , lui répondit

» Tckang , mais lié comme je fuis & tout

» brifé de coups , on ne pourra pas

»> m'imputer votre, mcrt. Eft-ce que
» vous croyez que s'il n*étoit pas d\me
» importance infinie pour moi de per-

» févérer dans ma Religion , j'aurois

» voulu m'expofer à tant de foufFrances?

» Mais il s'agit d'être infidel« au fou-

» verain maître de l'univers, & de pré-

» cipiter mon ame dans des fupplices

» éternels ; & croyez-vous que je le

i> puiffe ? Je vous l'ai dit fouvent , &
w vous n'avez jamais voulu m'écouter:

» vous approche:; de 70 ans , combien
» de temps vous reile-t-E à vivre?

lild4
tï''
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» Peut-être encore moins que nous ne
» croyons. Alors vous ccnnoîtrez la

» vérité de tout ce que je vous dis:

f> mais ne fera- ce pas trop tard ? Il

» ne s'agit pas de cela , lui dit-ell ^ 9 il

» s'agit de vous tirer de la peine oîi

» voas êtes. C'eft pourquoi je vais

n trv)i ver le Mandarin , pour lui dire

n que vous avez changé.. Vous pouvez

n dire ce que vous voudrez , répondit

» Tchang f je ne fuis pas le maître de

» vos volontés ni de vos paroles. Tout
»> ce que je puis dire , c'cft que je fuis

» chrétien , que je le ferai jufqu'à la

» mort , & que j'en ferai profeflion de-

» vant tout l'Univers >^ Ces paroles fer-

mèrent la bouche à fa tante^& elle fe

retira»

£nfin on \m permit de retourner dans

fa maison. Ses parens infidèles le mirent

iîir une charrette& l'y accompagnèrent,
dans Teipérance que par le moyen de fa

femme ils obtiendroient fon change-

ment : mais ils fe trompèrent. Il eft vrai

qu'elle ne put retenir fes larmes à la vue
ou trifte état où étoit fon mari : mais
quand on lui parla de fe joindre à fes

parens infidèles pour le pervertir, cette

généreufe dame effuyant fes pleurs &.
changeant de toji: «je vois mea^ dit*
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iM e1te , que vous ne me connoîffez pas :

f) avez-vous donc oublié ce qui m'a
» porté à entrer dans votre famille ? La
» mienne q.ui ctoit chrétienne ne me
» vouloit donner qu'à un chrétieii, &
>y il elle eût voulu le contraire , je n'y

w aurois jamais confenti. J'aif toujours

» regardé comme un grand bonheur de

» pouvoir donner notre vie pour le

» fbuverain maître du ciel & de la terre.

» Que fçai-je fi cet heureux jour n'eft

w pas venu? Je me fuis fouvent repré-

V fente mon mari dans l'état où je le

» vois pour la défenfe de fa foi , & je

» le trouvois heureux de fouffrir pour
» une fi bonne caufe. Les larmes que
» vous m'avez vu répandre au premier

» abord , ont échappé à ma tendrefle

w naturelle ; mais je ne puis m'empêcher
» de le féliciter d'avoir été jugé digne

» de participer aux foufFrances de notre

w divin Rédempteur : hé ! que ne puis-je

M y participer comme lui ! » Cette ré-

ponfe les étonna fi fort,, qu'aucun d'eux

n'ofa y répliquer*

Sqs mêmes parens revinrent peu aprèç,

envoyés par le Mandarin , pour lui dire

de fa part que s'il perfiÔoit dans fon»

opiniâtreté ,. il devoit s'attendre à ua
châtimeat encore plus dur & plus lon^

^
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que celui qu'il avoit foufFert. << le né
» crains point (es menaces , répondit le

» confeffeur de Jefus-Chrifî. Il n'a pas

» le pouvoir de m'ôter la vie. Kc! plût

» à Dieu qu'il l'eût , je ferois au comble
» de mes defirs. Tout fon pouvoir (e

» réduit à me faire exiler en Taruirie ,

Ji^ ou à me faire donner pour efclave à

» quelqu'un des fermiers du Prince. Hé
» quoi! dirent fes parens. ne feroit-cs

» pas pour vous la. plus trifte & la plus

» dure condition? Vous ne i'çd\ci pas,

» répliqua le Néophyte, ce que c'eft

» que d'être chrétien : ce que vous nom-
» mez peines, foufFrances, tourmens,
» ce font pour lui des délices , lorfqu'il

» les endure pourlenomde Jefus-Chrift.

» Que voulez-vous donc , lui deman-
» derent-ils

,
que nous répondions au

» Mandarin ? Dites-lui , répondit le

» Néophyte, qu'étant mon iupérieur ,

» il peut me condamner à toutes les

» peines qu'il lui plaira ; mais que s'il

» efpere obtenir de moi que je renonce

» à ma Religion , il l'efpere vainement».

Ils allèrent en effet porter cette réponfe

au Mandarin.

A la vue d'une fi grande fermeté , ce

perfécuteur de la Religion ne fçavoit

plus quel parti prendre, Il en parloit cou-
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tînuellement ; & à l'entendre on eût dit

que c'ctoit l'afFalre la plus importante

qu'il eut jamais traitée. Enfin il fe dé-

termina à préfenter une fupplique au fils

du quatorzième Prince , oii il dilbit que
Tchang-oucn (Pierre Tckang) étoit un
ef[)rit orgueilleux, qui fe mocquoit des

ordres qu'on lui donnoit, & qui man-
quoit de refpeâ: pour ceux de l'Empe-

• reur ; qu'il méritoit d'être féverement
puni , & qu'il falloir ou l'envoyer gar-

der les chevaux en Tartarie , ou le don-
ner pour efclave à quelqu'un des mé-
tayers du Prince. Le Prince répondit

que Tchang'ouen ne méritoit pas un £\

dur châtiment ; mais qu'il fufîifoit de le

dépouiller de fon emploi, ce qui fut

exécuté. Pierre Tchang en reçut l'ordre

avec joie , & rendit grâces à notre Sei-

gneur de ce que cette deftitution lui

donnoit tout le loifir de vacquer libre-*

ment à tous les exercices de fa Reli-

gion.

Telle a été la conftance de nos chré-

tiens , dont on nous rendoit chaque jour

un compte fidèle: je n'ai pu être éga-

lement inftruit de ce qu'ont foufFert ceux

des églifes Portugaifes. Mais parmi ce

grand nombre de Fidèles qui fréquentent

notre églife françoife , il n y en a eu que

'm

I !,

te Wi-:
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cinq ou fîx qui ayent chancelé dans letilf

foi. Neuf ou dix autres furent d'abord

intimidés , & on leur avoit arraché un
c 'rit où quelques-uns difoient qu'ils ne

fui -roient plus la Religion chrétienne,

& où d'autres promettoient de ne plus

réciter les prières, & de ne plus fré-

quenter l'égUfe ; mais enfuite rentrant

en eux mêmes , & honteux de leur foi-

bleffe, ils réparèrent leur fiuiîepar une

rétradation authentique , qu'ils remirent

à leurs Mandarins , dont voici la te-

neur.

« Nous 9 cavaliers de tel Nîrou , of-

» frons avec refpe£^ cet écrit à notre

» Mandarin , pour lui dire clairement,

» que dans l'atteftation que nous lui

» préfentâmes le cinquième de cette

» quatrième lune , nous avons commis
» un énorme péché , les uns difant qu'ils

» ne fuivroient pas la loi chrétienne

,

*> les autres qu'ils ne réciteroient point

» de prières & ne fréquente roient plus

3* les églifes. Nous reconnoiflbns fin ce-

» rement qxie nous avons grièvement

» péché , & nous proteftons que nous
» faifons véritablement profeffion de la

>» Religion chrétienne : nous vous prions

» donc , en qualité de notre Mandarin

^ immédiat x ^^ ^^^^ déf^jrer comme
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# chrétiens à nos Mandarins fupé-

» rieurs >n

Nous fumes vivement frappés, mon
Révérend Père,d'une perfécution fi vive;

mais nous n*en fûmes pas entièrement

abattus: nous fçavions qu'on ne pouvoit
l'attribuer qu'au feizieme Prince; que
l'Empereur ayant été tenu très-refferré

par fon père , n'étoit point au fait de ce
qui concerne les Européens , 6c qu'il ne
içavoit d'eux autre chofe, finon qu'ils

étoient à Peking; qu'à la vérité, nos
chrétiens avoient beaucoup foufFert ;

mais que , grâce à Dieu, ils avoient été

très-fermes dans leur foi; que la Religion

en avoit reçu un nouvel éclat, 6c que,
peut-être même. Dieu n'avoit permis

tout ce fracas, que pour la faire mieux
connoître.

Après avoir délibéré enfemble, nous
conclûmes qu'il falloit avoir recours à
TEtnpereur: mais comment parvenir jut»

qu'à ce Prince, auprès duquel nous ne
pouvions avoir aucun accès , Içs voies

ordinaires nous étant fermées ? Nous crû-

mes pouvoir, dans des conjonâures fi

preffantes, nous fervir d'une autre voie ,

bien qu'elle fût extraordinaire , & con-

traire aux ufages du palais : c'étoit de
ûirç préfenter notre mémorial par Ip

t.h

1.
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Frère Caftiglione. L'Empereur l'occiipolt

à la peinture clans une chambre voiiine

de fon appartement, oii Couvent il venoit

le voir peindre.

Nous dreffames ai* plutôt nôtre mé-
morial, auquel nous joignîmes un exem-

plaire de redit publié la 31* année de

l'Empereur Cang-hi, qui permet le libre

exercice de la Religion dans tout l'Em-

pire. Cet édit eA fort connu en Europe ;

mais l'Empereur régnant n'en a jamais

entendu parler. Le mémorial fut prêt

pour le fécond jour du mois de mai , &
dès le lendemain le Frère Caftiglione eut

occafion de le préfenter. L'Empereur

vint à fon ordinaire s'afTeoir auprès de lui

pour le voir peindre. Le Frère quitta fon

pinceau, & prenant tout à coup vm air

trifle &c interdit , il fe mit à genoux , où

après avoir dit quelques paroles entre-

coupées de foupirs fur la condamnation

de notre fainte Loi , il tira de fon fein

notre mémorial enveloppé de foie jaune.

Les eunuf ues de la préfence trembloient

de la harciiefle de ce Frère; car il leur

avoit caché fon dcffein. L'Empereur Té-

couta pourtant tranquillement, & lui dit

avec bonté; «Je n'ai pas condamné votre

» Religion
,
j'ai défendu fimplement aux

n gen$ dç bannières de reriibraiTcr. En
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mcme temps il fît figne auv '^unuqiies de
recevoir le mémorial, ôcle tournant du
côté du Frère Caûiglione , il lui ajouta,

« je le lirai, foyez tranquille, & conti-

» nuez de peindre.»

Quand nous apprîmes le fuccès d«
notre mémorial , nous fumes bien con-
folés, jugeant que

,
par la ledure qu'en

feroit l'Empereur , il fe mettroit au fait

de ce qui regarde notre fainte Religion.

On y expolbit les.accufations calom-
nieules qu'elle avoit foaffertes, les foins

& l'attention avec lefquels on l'avoit

tant de fois examinée , & fur-tout cequi
arriva à la 31® année de l'Empereur

Cang-hiy oii cette Religion ayant été exa-

minée de nouveau, fut approuvée par

le tribunal des Rits , par les Miniflres &
autres Grands de l'Empire. Cependant,
nous voyons bien que l'Empereur, foit

qu'il eût étéfurpris, foit qu'il n'eût pas

fait les réflexions néceffaires fur l'accu-

fation de Tçhea-J/'e-hal ^ &c fur la délibéra-

tion de fes Miniltres, ne reviendroit que
très-dilFicilement de la réfolution qu'il

avoit prife.

Le 1 1 au matin , nous reçûmes avis

que ce jour-là même le tribunal des

cenfeurs avoit fait imprimer la condam-
nation de la Religion , U qu'il alloit

k i

i-L;t^
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faire affficher fes placards vi\^K portes de

la ville. On m*en apporta une copie ,

oh il étoit marqué que , fi parmi les fol*

dats ,& parmi le peuple ,qiielqu'un étoit

convaincu d'avoir embrané la Religion

chrétienne 9 il feroît arrêté & livré à

la juftice , pour être févérement puni.

Le 1 3 du m^me mois , nous reçûmes
un billet d'un grand feigneur de la cour

,

nommé Hay-ouang^ qui nousordonnoit

de nous rendre le lendemain au palais.

Nous y allâmes dès le matin. Il vint

auill-tôt à nous , tenant à la main notre

mémorial , & nous dit : » L'Em|>ereur

w ne fera pas mettre ce mémorial en

^ délibération : il ne convient pas que

f> les Mantcheoux 6c ceux des bannières

» embraiTent votre loi : on ne la défend

>> pas 9 on ne dit pas qu'elle efl fauile

f> ou mauvaife , & on vous ^en laiiTe le

» libre exercice. Nous entendîmes cet

» ordre à genoux > auquel je répondis

,

w qu'on défendoit également au peuple

» & aux gens des bannières d'être chré-

» tiens. I a-t-il quelqu'un parmi le peu*

>> pie , dit ce Seigneur , qu'on ait in-

» quiété ? Je ne içai pas encore , lui 1

» répondîs-je , mais on ne tardera pas

H à le faire , comme il efl aifé de le

p voir par cette copie de l'ordre que

» le

'^ letf

>^ Il h
» oue
» de I(

>> ïesd

» de C(

» repli.

>> pris

» fance

w puifq

» défen

» de fe:

> l'Emp

» aucun
>> Mante
>> qui a\

» puis r
» fut ap
» rechei

» Mandî
» toient

" pour
très Père
lui dirent

mais ce t

nous éco
reporter

comme il

** de noi
>> d'hui,

Tome
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p !« tribunal des cenCeurs a fait afficher.

» Il la prit 5 & après l'avoir lue , puif-

p aue cela ed forti , dit-il , quel moyen
» de le faire revenir ? 11 falloit prendre

H les devants , 6c prévenir la conclulion

» de cette affaire : Hé ! le moyen , lui

p répliquai*]e , après les foins qu'on a

H pris de nous en dérober la connoif-

» lance ? Mais , Seigneur , continuai-je

,

f> puifque la Loi chrétienne n'ed pas

» défendue pour le peuple, obligez-nous

n de faire publier cette déclaration de
>» l'Empereur. Comme il ne fît à cela

» aucune réponfe , j'ajoutai que les

» Mantcheoux &C ceux des Bannières

¥> qui avoient embraffé la religion de-

» puis l'année 31® de Cang^hi qu'elle

w fut approuvée , ne dévoient pas être

M recherchés , & que néanmoins les

» Mandarins fubalternes les tourmen*
» toient de la manière la plus cruelle ,
n pour les y faire renoncer* » Les au«
très Pères qui fe trouvèrent avec moi

,

lui dirent auill des chofes très-preffantes,

mais ce Seigneur n'étoit pas venu pour
nous écouter ^ & encore moins pour
reporter nos paroles à l'Empereur ; &
comme il ne cherchoit » qu'à fe défaire

)» de nous, en voilà affez pour aujour^

>> d'hui , nous dit-il 9 s'il arrive quelque^

Tome XX», O
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n nouvel incident , vous pourrez par-»

n 1er. Hé ! à qui parler ? lui répondis*

*> je , toutes les portes nous font fer-

>» mées , âc c'eil ce qui nous a obligés

» contre Tufage de faire préfenter notre

» placet à l'Empereur par le Frère Çaf-»

» tiglione. S'il arrive que nous foyons

» obliges dans la fuite d'avoir recours

» à Sa Majeflé ^ à qui nous ^dreiTerons-^

» nous ? voulez-vous bien que ce foit

» à vous ? Cela fe pourra , rçpondit-il

,

*^ & en mçme-temps il fe retira »,

Quand le bruit fe fut répandu , qu'un
Çr^nd de Iji Cour nous avoit parlé de
la part de l'Enipereur , bien qu'on ne
fçùt pas quel ordre il nous avoit donné

,

quelques-uns des Mandarins uferent de
^loderation envers les chrétiçns , d'au-

tres continuèrent encore quelque-temps

leurs vexations; mais enfin la perfécu-

tion fut aflbupie, aprçs avoir duré en-

viron deu3ç mois : elle n'eft pas pour

cela éteinte ; car on a toujours lieu de

craindre qu'elle ne fe réveille , & c'eft

voque l'ordre qui lui a été furpi

le tribunal des rits alla-t-il fon chemin

,

puifquele 18 du même mois , il envoya

afficher le même ordre à nos trois églifesé
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Je vous ai déjà parlé de l'ordre que
l^mpereur avoit donné au tribunal des

Prmces , de faire la recherche de ceux
de la famille Impériale, qui avoient été

dégradés & exilée. Comme on voyoit
ce tribunal fort occupé de cette recher-

che , Ton ne doutoit pas que le defîein

de l'Empereur ne fut de les rétablir dans

leur première fplendeur , fur - tout fes

couiins germains , fils du 8®
, 9* & 10®.

Princes , fils d/^ Canghi , & de leur ren-

dre la ceinturt aune : c'eft une marque
d'honneur

, qui ne s'accorde qu'aux def-

cendans du londateur de la dynaftie ôc
de fes frères., qui lui aidèrent à con-
quérir l'Emirire. C'eft parmi eux qu'on
clîoifit les Regulos. Ceux qui étoient

anciennenvent de la même famille, &c

qui portent auffî le nom àièKioro^ mais'

qui ne defcendent , ni du fondateur de
la dynaflie , ni de fes frères , font diflin-

gués par une ceinture rouge; ils peu-
vent être faits Mandarins , mais non pas

Regulos. : . v, » < •

Quand l'^Êrttpereur donna cet orcfre

,

un c'enfeur dé l'Empire lui repréfenta

qil'il ne cdnverîôit pais que dés gens dé-

gradés , & niis au rang du peuple ,

fuffent tout-à-coup rétablis ; que Sa Ma-
jeflé devoit premièrement leur faire

Q H
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porter la ceinture rouge , & que dans

la fuite 9 s'ils fe comportoient bien , il

pourroit leur rendre la ceinture jaune ;

& même , fi elle les en jugeoit dignes ,des

faire Comtes ou Regulos. Ce cenfeur

appuyoit fa remontrance de pluiieurs

raifons & de divers exemples.

L'Empereur trouva que le cenfeur

avoit fait fon devoir : c'efl pourquoi le

Z7 de la troifieme lune , ayant vu la

lifte des exilés , parmi lefquels ëtoient

les fils & petits-fils de Sounou(i)^ il leur

accorda la ceinture rouge , èc ordonna
qu'on écrivît leurs noms dans le regifire

de la famille Impériale , après ceux qui

portoient la ceinture jaune ; qu'on y
ajoutât les fautes pour lefquelles , eux
& leurs pères avoient été punis , &
qu'on les laifiât toujours dans le même
endroit ô( dans la dépendance du même
Général,

Cet ordre étoit conforme à la déli-

bération du Tribunal des Princes ; Qc

il eft à remarquer qu'en cette occafion

,

cç Tribunal n'a fait aucune mention de

la religion des Princes defçendans de

Sounouy quoiqu'il vît tout le fracas qu'on

faîfoi

ger 1

lîonc

parce

cela,

une
;

obfta(

bien i

-tourd

(i) Chef de la famille des Princes exilés au
Fourdanç.
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falfoit aôuelîement à Péking , pour obli-

ger les chrétiens des bannières de re-

noncer à la loi de Dieu. Ceft peut-être

,

parce qu*il n'avoit pas reçu d'ordre fut

cela , ou qu'il craignoit de renouveller

une ancienne querelle , qui mcttroit

obflacle à la grâce de l'Empereur , ou
bien pour d'autres raifons que j'ignore.

Quand on en apporta la nouvelle au
Fourdam , quelques-uns de ces Princes

îa reçurent aflez froidement. » On nous
» donne des ceintures rouges, dirent-

M ils ,*mais nous donne-t-on de quoi

» c :; foutenir le rang ? Nous n'avons ni

» maifons , ni terres ; une ceinture de
» foie rouge s'accorde-t-elle avec cette

^> toile groflîere dont nous fommes vê-

» tus ? Ne valoit-ilpas mieux nous îaifTer

» iimples cavaliers , comme nous étions

» lajplupart ». •' '
« •

'

Etteûivement ceux de ces Princes, qui

n'ont point à Peking de parens riches du
côté de leurs époufes, font fort à plain-

dre. L'Empereur ne donne rien à ceux
qui font au-deffous de lo ans ; & à

ceux qui ont atteint cet âge , il ne donne
par mois pour leur entretien que trois

taëls , & du riz à proportion , ce qui ne

fait en tout que 45 livres monnoie de

France. Il ne leur reile donc que Tef-

Qiij

h|Û|:
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pérance de devenir Mandarins ^ ou
d'être rappelles à Peking, oîi ils trouve-

roient pour le corps & pour l'ame plus

de fecours qu'au Founiane,

Je n'ai plus, mon Révérend Père,

qu'à vous faire part de la manière dont

la feizieme fille de Sounou , nommée
Rofalie à fon taptême, a été rappellée

de fon exil. Son mari fort riche, &
Mandarin du troifieme ordre , étoit ab«

fent, quand on la renvoya à fes parens.

Peu de temps après, il fut accufé par

im de fes efclaves far plufieurs articles,

& entr'autres fur ce qu'il étoit encore

en commerce de lettres av ^c la fille de

Sounou qu'on avoit répudiée. L'Empe-
reur ne nt pas beaucoup de cas de cette

accufation , & di^ qu'il lui pardonnoit

en confidération ( e fon père ,
qui avolt

été tué der>uis pe'^ à la tête de l'armée.

Ce jeune homme bouillant& vindicatif,

peu de jours après qu'il fut de retour dans

fa maifon, fit expirer Tefclave fous le

bâton. L'Empereur en fut inftruit, &
indigné d'une aôion fi cruelle , qui avoit

fuivi de fi près la grâce qu'il lui avoit

faite , il le dépouilla de fes biens & de

fes Mandarinats héréditaires j qu'il donna

à fon frère cadet , 6c le fit mettre à la

%
m-



& cûrîeufes,
*

J67
cângue (i) pour le refte de fes jours à

une porte de laville.Plufieurs croyoient

que la honte
,
jointe à ce qu'il foufFroit

jour & nuit, lui feroit prendre la réfo-

lution de fe tuer lui-même. C'eft le

parti que prennent ordinairement les plus

lâches. Pour lui qui ne manquoit pas de

courage, il foulFrit plus de trois ans ce

fupplice. Il en fut délivré à l'amniflie

générale qu'accorda le nouvel Enipe-

reur^jTans cependant rentrer en poffemon
de {ts biens & de fes dignités.

Lorfqii'après fa délivrance , il apprit

que l'Empereur défapprouvoit les Répa-

rations violentes du mari& de la femme

,

il demanda la fienne par une requête

qu'il préfenta au tribunal des troupes,

pour être offerte à l'Empereur. Heureu-
fement un des Préfidens étoit chrétien.

(C'eft le Prince Jofeph , d\ine autre

branche que le Prince exilé, & qu'on

n'avoit point inquiété pour fa religion).

Ce Préfident en ayant conféré avec its

collègues , tous prononcèrent qu'il n'é-

toit pas néceffaire d'en parler à l'Em-

pereur; qu'ils fçavoient fes intentions,

(x) Efpece de carcan compofé de deux ais

fort pefans , & échancrés vers le milieu de leur

union , où eft inféré le col du coupable

.

Q iv
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& qu'ils lui donneroient une patenté

avec les fceaux du tribunal, au moyen
de laquelle on lui remettroit Ton époufe.

Cependant lorfqu'il fut arrivé au Four*

dam 9 avec des litières & des femmes de
chambre pour fervir fa femme, le Gé-
néral y nonobflant la patente du tribunal

auquel il eil foumis , s'oppofa à fon

retour. Ce Général raifonnoit jufle,

félon Tufage ordinaire de ce pays-ci,

car û hs parens euffent été infidèles,

ils ne l'cufTent pas certainement rendue,

à caufe de l'anront fait à leur famille;

ils l'euffent plutôt mariée à un autre.

Mais ceux-ci qui étoient de fervens

Chrétiens , confentirent volontiers à fon

départ , & firent à leur beau -frère le

meilleur accueil qu'ils purent dans l'état

oii ils fe trouvoient. Le Prince Staniflas

fe diilingua parmi les autres.

^ Quand cette dame flit arrivée à deux
journées de Péking, elle y trouva le

frère de fon mari, & quelqu'autres de
fes parens qui n'avoient pu avec bien-

féance fe difpenfer d'aller au-devant

d'elle 9 & de la régaler jufqu'à la capitale,

ovî né- iimoins elle ne voulut pomt en-

trer. Elle s'arrf^ta dans une petite maifon

de campagne avec fon mari , oti elle eft

encore pour des raifons de famille qu^on

ignore.
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Parmi ceux qui allèrent la féliciter

de fon retour , fe trouva un eunuque
qui fervoit autrefois le Prince Xavier
Sou : c*eft un excellent chrétien qui fe

nomme Paul Ly, Après lui avoirtémoigné
combien elle étoit fenfible à l'attache-

ment qu'il confervcit pour fes anciens

maîtres , elle lui apprit la trifte fitua-

tion de fa famille au Fourdane^ l'hiftoire

de fa converfion , & la grâce que Dieu
lui avoit faite de recevoir le faint bap-

tême avant fon départ. « AufTi-tôt , ajou-

» ta -t- elle , que mon mari apprit que
» j'étois chrétienne , il me dit qu'avant

» que de faire cette démarche , je de-

» vois bien l'en informer; que mes
» réponfes lui faifoient affez connoître

f> qu'inutilement il entreprendroit de me
» faire changer ; qu'il n'ignoroit pas que
» ceux qui s'étoient faits chrétiens, ne
>> reculoient jamais. Il défienoit par -là

» les Princes fes frères : mais du moins,

>> ajouta-t-il , la grâce que je vous de-

» mande , eft de ne pas faire connoître

» à nos domeftiques que vous foyez

» chrétienne; priez en votre particulier

>> tant qu'il vous plaira , mais aflurez-

» moi que vous ne fortirez pas au-

» dehors ».

Cette dame me fît dire par ce même
Qv
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eunuque d^être tranquille fur fa fermeté

dans la fol; qu'elle efpéroit, avec la

. crace de Dieu , d'y perfévérer jufqu'à

la mort; que la feule cnofe qui lui faifoit

de la peine , c'efl qu'elle ne pourroit ni

' entendre la meiTe , ni participer aux
facremens , qu'au retour de fes frères

Se de fes belles-fœurs. Elle n'en dit pas

la raifon, parce qu'elle nous efl auez

connue : c'eft qu'en ce pays- ci les per-

fonnes de qualité ne fortent jamais que
pour viiiter leurs parens les plus pro^

ches , ou pour aller à la fépulture de
leurs ancêtres. Or, elle n'a aâuellemenî

à Péking que deux fœurs mariées à deux
Seigneurs infidèles. Elles allèrent l'une&
l'autre lui rendre vifite dans fa retraite

à la campagne , & lui offrir un logement

dans leurs hôtels , mais elle s'en excufa

fous difFérens prétextes ; la vraie raifon

étoit qu'elle regardoit comme très-dan-

gereux le commerce avec des familles

infidelles. C'eft ainfi que m'en parla l'eu-

nuque Paul. Il m'ajouta qu^en prenant

coneé de cette dame , elle lui enjoignit

pluueurs fois de nous prier, tous tant

crue nous fommes , de nous fouvenir

d'elle au faint facrifice de la mefTe, &c
de demander à Dieu qu'il daigne éclairer

fon mari, àc lui toucher le cœur^ pour

le fai

recor

cette

avec
faints

pu P
Com
Soui

]

U
Dan:

que ce

vous a
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le faire entrer dans la voie du falut. Je

recommande également à vos prières

cette Million fi fort perfëcutée , 6c fuis

avec bien du refpeâ dans l'union de vos
faints facrifices, &c. (i)

'k' *

LETTRE
4

Z)u Père Contancîny MiJJionnaîre de ta

Compagnie de Jefus , au Père Etienne

Souciet j de la même Compagnie,
""à ' '» ..* ,.'^; ..ri.

I

-.
- •

î>i inii^i* A Canton 5 ce i décembre 171^/
i -.-ii^#- .14 ».,.- i. r ti t- '

%

«'
Mon Révérend Père,

La Paix de Notre Seigneur, -

Dans le trifte état oh vous fçavez

que cette Miffion eft réduite , vous ne

vous attendez pas fans doute que je vous
mande rien de bien confolant : c'eft

pourquoi 9 fans entrer dans le détail de

(i) ici finit rhiftoire de ces Princes du fang

Impérial perfécutés pour la relieion. On trouvera

à la an de ce volume les motifs du Prince Jean

pour embrafler la Religion chrétienne , & une
notice fur les ouvrages compofés ou traduits en
(Chinois par différensMiiTionnaires Jéfuites,

. .::..: . Qvj

U.

•!•
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nos foufFrances , que vous ne pouvez
ignorer, je ne vous entretiendrai que
du nouvel Empereur, qui depuis trois

ans occupe le trône. Tout aliéné qu'il

paroît être de la Religion chrétienne,

on ne peut s'empêcher de louer les qua-

lités qui le rendent digne de l'Empire

,

& qui en fi peu de temps lui ont attiré

le refpe£l & l'amour de fes peuples.

Quelques traits que je vais vous rap-

porter, vous le feront fuflîfamment con-

noître.

Ce Prince eft infatigable dans îe tra*

Vail ; il penfe nuit & jour à établir la

forme d'un fage gouvernement , & à
procurer le bonheur de {ts fujcts. On
ne peut mieux lui faire fa cour , que
de lui propofer quelque deflein qui tende

à l'utilité publique , 6c au foulagement

«des peuples : il y entre avec ulaidr , &
l'exécute fans nul égard à la dépenfe.

Deux villes de la province de Nan^
king y Sou'tckeou & Song-kiang

,
gémif-

foient fous le poids du tribut qu'on

exigeoit d'elles chaque année» On re-

préfenta à l'Empereur que ces villes

étoient trop chargées , ôc qu'il étoit à

propos de les foulager. Aum-tôt il di-

minua d'un million cinq cens mille livres

le tribut annuel que Sou-tcheou doit

payer, Sç defept cens cinquante mill^
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lîvr«s celui de la ville de Song-kiang, fl

accorda la même grâce à la ville de
Nan-tchang 9 capitale cie Kiang-Ji»

Une grande fechereffe défola , l'année

dernière , la province du Tchc - kiang»

En plufieurs endroits, la récolte fut très-

légère. L'Empereur fit diftribuer cent

quatre-vingt-feize mille boifFeaux de riz*.

La centième partie d'un boifle3^ ftpour

un jour la nourriture or«' e d'un

homme.
Cette année y au contraire ^ luies

ont été trop abondantes ; elles ont inon-

dé la Province de Peking & les envi-

rons; le prix des vivres eft devenu ex*

ceflif. Le premier foin de l'Empereur a

été de foulager les pauvres familles de
foldats qui font à la Cour : il leur a

fait diftribuer 450,000 liv. Egalement
attentif aux befoins du peuple , il a

écrit de fa propre main & du pinceau

rouge , un avertiffement dans tequel il

parle ainft aux grands de l'Empire. ^

« Cet été les pluies ont été extraor-

» dinaires : les provinces de Peking , de
» Camong& de Honan en ont été inon-

» dées» Je fuis très-fenfible à Taffliftion

> de mon peuple : je le porte dans mon
» cœur; j'y penfe jour & nuit, Com-
» ment pourrois-je goûter un fommeil

yi tranqiullei fçaçhant que mon peupl^

1-.
*
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» foufire ? Ceux qui faifoîent un petit

M commerce pour gagner leur yie» fe

» trouvent fans fonds : d'autres qui
>» avoient une maifon , l'ont vu renver-

>> fëe par les pluies , & n'ont plus où fe

s» retirer. Sur-tout à préfent que lau-

>» tomne approche , je fais réflexion que
^> les grains ayant été enfevelis fous les

f> eaux , il n'y aura point de moiiTon à

n recueillir : c'eft ce qui renouvelle &
yf augmente ma douleur. Il faut fecourir

» aCi plutôt tant de pauvres affligés.

» Vous 9 grands de TEmpire , choiiiiFez

» des OfHciers fidèles , attentifs, capa-

»» bUs de féconder mes intentions , &c

»* qui préfèrent le bien public à leurs

» propres intérêts. Qu'ils parcourent ces

» trois provinces pour y peter les effets

» de ma compaffion ; qu'ils pénètrent

^ jufques dans les endroits les plus obf*

}f cufs & les plus reculés , pour y dé-

f> couvrir le pauvre , afin qu'aucun de
» ces malheureux n'échappe à leurs

»> recherches &c à mes bienfaits. Je fçais

qu'il fe commet des injudices dans

ces fortes de diilributions ; mais j'y

veillerai : veillez-y aufïï. Je charge les

Tfong - tou & les Vicerois des pro-

H vinces d'y donner tous leurs foins:

n je puniriii févérement les coupables :

p qu'on m'informe exaâement. Regar-
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» dez donc ces affligés comme vos en*

» fans , ou comme vos petits neveux ;

» foyez équitables &C vigilans dans la

» diftribution de mes bienfaits ; ufez-en

» comme vous feriez , {i vous aviez à

» partager votre propre bien. Il fuffit de
» vous dire que vous me ferez plaifir ,

» & que votre conduite fera conforme
>> à mes intentions. Qu'on refpeâe cet

» ordre ».

Cette inftruâion impériale fut inférée

dans la gazette publique , & répandue

dlEins l'Empire , afin que les Mandarins

& le peuple même fuifent informés des

intentions de Sa Majeflé. Ce qui rend la

gazette de la Chine très-utile pour le

gouvernement , c'efl au'au lieu de la

remplir, comme on fait en certaines

contrées de l'Europe , d'inutilités , àc

fouvent de médifances & de calomnies,

on n'y met que ce qui a rapport à l'Em-

pereur : & , comme le gouvernement
Chinois eu parfaitement pionarchique

,

& que toutes les affaires tant foit peu
coniidérables de l'Empire lui font rap-

portées , cette gazette ne contient rien

qui ne puiiTe beaucoup fervir à diriger

les Mandarins dans l'exercice de leur

charge, & à inflruire les lettrés &c le

peuple.

Oh y lit j par exemple , le nom de$

mm.

ï'i ni**,'"
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Mandarins qui ont été deflltiiés de leiirj

emplois , & pour quelle raîfon : l'un
,

parce qu'il a été négligent à exiger le

tribut impérial , ou qu^il l'a diîfipé :

l'autre, parce qu'il eft, ou trop indul-

gent, ou trop fevere dans fes châtimens.

celui-ci , à caufe de fes concuflîons ;

celui - là , parce qu'il a peu de tàleht

pour bien gouverner^ Si quelqu'un des

Mandarins a été élevé à quelque charge

coniidérable , ou s'il a été abaifle , ou
bien fi Oi^ l'a privé, pour quelque faute

,

de la penfion annuelle qu^il devoit re-

cevoir de l'Empereur, la gazette en fait

auffî-tôt mention^

Elle parle auili de toutes les adirés
criminelles qui wont à punir de mort le

coupable. Il eft à obferver qu'à la ré-

ferve de certains cas extraordinaires ^

qui font marqués dans le corps des loix

Chinoifes ; nul Mandarin, nul Tribunal

fupérieur ne peut prononcer définitive-

ment un Arrêt de mort. Tous les juge-

mens de crim dignes de morj: doi-

vent être exanri s , décidés & foufcrits

parl'Empe t eur. LesMandarins envoyen^
en Cour l'inftru6lion du procès , & leur

déciiion , marquant Tarticle de la loi qui
les a détermines à prononcer de la forte :

par exemple , un tel eft coupable de
$el crime ; la loi porte ({^oa étrangler^
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teux qui en feront convamcus : aînii je

condamne un tel à être étranglé. Ces
informations étant arrivées à la Cour^
le Tribunal fupérieur des affaires crimi-

nelles examine le fait, les circonflances

& la décifion. Si le fait n'efl pas clai-

rement expofé , ou que le Triounal ait

befoin de nouvelles informations, il pré-

fente un mémorial à l'Empereur , qui

contient Texpofé du crime & la déciiion

du Mandarin inférieur ; & il ajoute :

« Pour juger fainement , il paroit qu'il

» faut être encore inftruit oe telle cir-

» confiance , ainfi nous opinons à ren-

> voyer l'affaire à tel Mandarin, afin

vt qu'il nous donne les éclairciffemens

vi que nous fouhaitons ». L'Empereur
ordonne ce qui lui plaît , mais la clé-

mence le porte toujours à renvoyer l'af-

faire ; afin que quand il s'agit de la vie

d'un homme , on l2 décide point légè-

rement &. fans avoir les preuves les plus

convaincantes. Lorfque le Tribunal fu-

périeur a reçu les informations qu'il de-

mandoit , il préfente de nouveau fa dé-

libération à l'Empereur. Alors l'Empe-

reur foufcrit à la délibération du Tri-

bunal , ou bien il diminue la rigueur du
châtiment ; quelquefois même il ren«

voye le Mémorial en écrivant ces pa-

roles de fa main ; i< Que le Tribiuial

i

^:k
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» délibère encore fur cette affaire , &
»> me faffe fon rapport ». Vous feriez

furpris , mon Révérend Père , fi vous
étiez témoin de Inattention fcrupuleufe

qu'on apporte à la Chine , quand il s'agit

de condamner un homme à la mort.Tout
cela eA marqué dans la gazette.

On y voit encore le nom des Officiers

qui remplacent l^s Mandarins Caffés de
leurs emplois ) leur nom, leur pays,
les accufations portées contre les Man*
darins , & la réponfe de l'Empereur ;

les calamités arrivées dans telle ou telle

province , & les fecours donnés par les

Mandarins du lieu , ou par l'ordre d«
l'Empereur ; l'extrait des dépenfes faites

pour la fubfiftance des foldats, pour les

oefoins du peuple , pour les ouvrages
publics , & pour les bienfaits du Prince ;

les remontrances que les grands de l'Em-
pire ou les Tribunaux fupérieurs pren-

nent la liberté de faire à Sa Majedé fur

fa propre conduite ou fur (es décifions.

On y marque le jour que l'Empereur a
labouré la terre , afin de réveiller dans
Tefprit des peuples , l'amour du travail

& l'application à la culture des campa-
gnes : le jour qu'il doit aifembler k
Peking tous les grands de la Cour& tous

les premiers Mandarins des Tribunaux,
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pour leur faire Tinflruâion dont le fujet

efl toujours tîrë des livres canoniques:

car , diient les Chinois , il eft Empereur
pour gouverner , Pontife pour facrifier

,

& Maître pour enfeigner. On y apprend
les loix ou les coutumes nouvelles

qu'on établit. On y lit les louanges que
l'Empereur a données à un Mandarin,
ou les réprimandes qu'il lui a faites:

« par exemple , tel Mandarin n'eft pas

» d'une réputation faine ; s'il ne fe cor-

^ rige 9 je le punirai ». Enfin , comme
je l'ai déjà dit , la gazette Chinoife fe

fait de telle forte , qu'elle eft très-utile

pour apprendre aux Mandarins la ma*
niere de bien gouverner les peuples.

Aufli la lifent-ils exa£l;ement ^ la plupart

même mettent par écrit desobfervations
fur les chofes qui peuvent diriger leur

conduite. Pardonnez-moi » mon Révé«»

rend Père , cette digreflion fur la ga«

jette Chinoife ; i'ai cru qu'elle ne vous
feroit pas défagréable. Je reviens à l'Em-

pereur»

Ayant été informé par un Viceroî de
province, que laféchereiTe menaçoitfon
gouvernement d'une ftérilité générale *

}1 s'enferma dans fon Palais ; il jeûna ; il

pria
y jufqu'à ce qu'il eût appris que la

pluie y étoit tombée en abondance :

i Mm

K:*

i
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après quoi il porta un édit » oîi tèmo\i

gnant combien il étoit touché des ixii-

leres de fon peuple , il ordonna à tous

les grands Mandarins de Tinformer avec

foin des calamités dont les peuples de

leiu* diflriâ feroient affligés ; puis il con-

clut par ces paroles. « Il y a entre le

» Tien (i) & l'homme une correfpon-

y^ dance de fautes & de punitions , de

» prières & de bienfaits ; rempliiTez vos

» devoirs ; évitez les fautes ; car cVft

» à caufe de nos péchés que le Tien nous

» punit. Quand le Tien envoyé quelque

M calamité , foyons attentifs fur nous«

» mêmes , mortifions-^nous , corrigeons-

» nous 9 prions : c'efl en priant àc en

» nous corrigeant que nous fléchiiTons

» le Tien, Si je porte cet ordre , ce n'eft

» pas qu'e je me croye capable de tou<*

>» cher le Tien , mais c'eft pour vous
i> mieux perfuader qu'il y a, comme je

>» viens de le dire , entre le Tien &
H rhomme ^ une correfpondance de

>» fautes & de punitions , de prières 6e

>> de bienfeits j*. 4 44 * y»'
Cette année le fleuve Hoang-ho a

inondé les campagnes,& caufé de grands

ravages : les Mandarins fupérieurs ne

l (i) Le ciel.
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manquèrent pas , félon la coutume d'at-

tribuer la caufe de ce malheur à la négli-

gence des Mandarins fubalternes, &de
les déférer à TEmpereur. « Ne jettes

t* point cette faute fur les Mandarins «

» répondit TEmpereur : c'efl moiqui fuis

» coupable. Ces; calamités affligent mon
» peuple 9 parce que je manqiie des ver-

>» tus que je devrois avoir. Penfonsfeu-
» lement à nous corriger de nos défauts ;

i> & à remédier à l'inondation. A Tégard

»> des Mandarins qvie vous accufez, je

» leur pardonne ; <Sç )e n'accufe que moi
» de mon peu de vertu »•

Sur la fin de la fixiemei lune qui ré*

pondoit cette année au mois de juillet

,

les chaleurs ont été exceflives à Peking.

L'Empereur fit alors attention à tant de
malheureux détenus danslesprifons^ou

condamnés à porter la cangue (i) dans

les carrefours. Sur quoi il fit venir les qua«

(i) La cangue eft compofée de deux afles

grands niorce&ux de bois échancrég , pour y în -

férer le col du coupable. Ce fardeau eft polé fur

fes épaules , & eft plus 011 niôins pesant , félon

que la faute eft plus ou moins grieve. Il y a des

cangues qui pefent jufqu*à dea% cens livres ; les

ordinaires pefenc cinquante à foiiante livres :

elles font fouvenc de trois pieds en quarié , &
jd'un bois épais de cinq ouw pouces.

\.-*.
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tre Mandarinsdupremier ordre,auxquels
il ordonna cequi luit : « Les chaleurs font
w infuportables : ceux qui font renfermés

p dans les prifons, ou qui portent la can-

H çue y doivent beaucoup fouffrir : il

»» taut les foulager : je ne parle pas de
»> ceux quifontdanslescachots^& qu'on
>> a condamnés à être punis de mort dans
»> l'automne: ils ne méritent point de
» grâce, & il ne convient point de les

I» élargir : je parle de ceux qui font dé-

»> tenus pour dettes, ou pour des difFé-

» rends qui demandent une longue dif-

n cuilion. Demain joignez-vous à tel

» Préfident, £c de concert avec lui,

» voyez ce qui peut fe faire pour adou-
}> cir la peine de ces malheureux >k Le
lendemain l'ordre de l'Empereur fut exé-

cuté : oa donna la liberté aux criminels

qui trouvèrent une caution, fur laquel-

le on pût s'afliirer qu'ils feroient repré-

fèntés à la fin des chaleurs. On m la

même grâce à la même condition à ceux

qui portoient la cangue. A Tégard de

ceux qui ne purent trouver de caution,

on les délivra de leurs fers , & oïl les

laiiTa libres dans toute retendue de la

prifon qui efl fort fpacieufe. Les Manda-
rins fiurent approuvés de l'Empereur;

& ce trait fit connoitre au peuple que
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Tattentlon & la clémence de ce Prince

s*étendoit généralement à tous (ts fujets»

& qu'il n'y en avoit point de iimiférable

,

pour qui il n'eût une tendrefle de père.

Depuis lepeu de temps qu'il eft iiir le

trône , il a fait plufieurs autres Régie*

mens qui prouvent fa vigilance £c fon

application à bien gouverner fes peuples.

Je me contenterai de vous en rapporter

quelques*uns.

Pour exciter les laboureurs au travail

&c leur infpirer l'amour d'une vie régu-

lière, il a ordonnéaux Gouverneurs de
toutes les villes de l'informer , chaque
année, de celui qui, parmi ceux de
cette profeilion, fe fera le plus diflingué

dans leur diftriâ par fon application à la

culture des terres, par l'intégrité de fa

réputation, par le foin d'entretenir l'union

dans fa famille , 6c la paix avec {ts voi-
fins ; enfin par fon économie 6c fon éloi^

gnement de toute dépenfe inutile. Sur le

rapport qui lui fera fait par lé Gouver-^

neur Sa Msijefté élèvera ce faee Ôe aâif

laboureur au degré de Mandarin du hui*

tieme ordre , ÔC lui envoyçra des Paten-

tes de Mandarin honoraire. Cette diflinc-

tion lui donnera droit de porter l'habit

dé Mandarin , de viiiter le Gouverneiur

de I4 ville > des'afleoir eafa préfence

"^'1.
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& de prendre du thé avec lui. Il fera ref«

peâé le refte de Tes jours, & après fa

mort on lui fera des obfeques convena-

bles à ion degré, & fon titre d'honneur

feraécritdans lafalle desancêtres. Quelle

joie pour ce vénérable vieillard & pour

toute ià famille I outre l'émulationqu'une

pareille récompenfe excitera parmi les

laboureurs » l'Empereur donne encore un
nouveau luftre à une profeflion fi nécef-

faire à l'Etat, & qui ae tous temps a été

eftimée dans l'Empire.

Il a fait un autre Règlement pour en«

gager les femmes veuves àgarder la con«

tinence , & les femmes mariées à demeu«

rer fidelles à leurs maris. « La beauté du

» Gouvernement, dit l'Empereur], dé«

M pend fur-tout de la régularité des fem-

» mes ; elles doivent s'appliquer à rem-
» plir leurs devoirs , 6c à vivre dans la

>» retenue qui convient à leur fexe. Lorf-

» qu'une femme encore jeune a perdu

>» fon mari, fi elle demeure dans fon état

H de veuve fans pafier à un fécond ma-
j» riage , ÔC qu'elle vive au moins vingt

» ans dans la continence avant fa mort;
M ou fi une autre prefiee, forcée même

,

»» a réfiilé jufqu'à donner fa vie , plutôt

>f que de commettre le crime, j'ordonne

H a ceux de ià Ëuxulle ^ dç quelque con<
-

f » dition
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$> dltion qu'ils foient ; d'en informer le

» Mandarin du lien, qui vérifiera le fait

>i &C m'en inftruira, afin que, fuivant •

M mes ordres , on tire du trefor Impérial

» l'argent néceflaire , pour ériger dans

» fa patrie un arc de triomphe en fon

>» honneur , fur lequel on gravera ^on

M éloge >K

Il y a deux mois que pour mieux en-
tretenir 6c augmenter , s'il étoit pofTible

,

la piété des enfans envers leurs parens,

car c'eft un point capital dans l'Empire

,

il donna ordre à tous les Vicerois des pro-

vinces, de s'informer exaftemcnt quels

font les Bacheliers de leur Gouverne-
ment , qui ont le plus excellé dans l'ob-

fervation d'un devoir fi efTentiel, &c

d'envoyer leurs noms à la Cour , afin

que pour cette feule raifon Sa Majefté

leur accorde le degré de Kien-fing^ qui

eft plus élevé que celui de Bachelier, Ôc

avec lequel ils peuvent devenir Manda-
rins, celui de fimple Bachelier ne fuffifant

pas pour être élevé aux charges. Il ne

leur accorde pas le degré de Licencié, de
peur d'avilir ou de dégrader les belles

lettres; cet honneur ne fe donnant qu'au

mérite reconnu par les épreuves des exa-

mens publics.

Par un autre règlement qu'a fait l'Em-

\é
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pereur , il femble vouloir porter cette

piété filiale , au plus haut point où elle

jpuifTe monter. Comme les Mandarins,

ielon le degré oîi ils ont été élevés , ont

un titre particulier qui les diftingue , &
ibus lequel ils doivent .être honorés après

ieur mort; l'Empereur permet aux en-

fans Mandarins de renoncer à ce titre

,

& de le tranfporter à leur père, & par

conféquent à la mère qui participe au

litre honorable de fon mari. « Ceft, dit

»> l'Empereur, renoncer à foi-même en

» faveur de fon père & de fa mère : c'eit

» fe priver d'un honneur qui fubfifteroit

» même après la mort, afin qu'il foit

^i rendu au père. Rien n'eft plus jufle

,

>> parce qu'enfin le fils efl bien moins

» redevable à lui-même de fon mérite

y> qu'à ceux dont il a recula vie & l'édur.

» cation. » Ce fentiment des Chinois pa-*

roîtra fmgulier , mais il n'en efl que pHi^

digne d'éloge.

Dans le deffein qu'a l'Empereur de

bien/cpnnoître tous les Mandarins de

i'Empire : il a fait aufîi à leur fujet de

nouveaux réglcmens. i®. Il a ordonné

à tous les grands Mandarins d'examiner

foigneufement quels font les Officiers de

leur diflrift, qui ont le plus de talens

pour bien gouverner îespeuples,& d'en-?
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voyer leurs noms à la Cour. i®. Il a or-

•donné qu'on lui envoyât pareillement les

noms des Mandarins inférieurs
, qui font

capables d'exercer les charges d.i pre-
mier ordre , afin que fans paffer par les

dégrés ordinaires , ils puiiïènt être ékvés
tout à coup aux emplois les plus conii-

dérables. 3**. On a coutume tous les

trois ans de fiiire l'examen de tous les

Mandarins de l'Empire, fans en excepter

un feul. Le Viceroi de chaque province

en délibère avec les quatre Officiers Gé-
néraux qui réfident à la capitale , 6( ren-

voie à la Cour fes notes fur chaque Man-
darin. Il marque, par exemple, que tel

Mandarin, de tel dé^ré, de telle ville eft

trop févere, qu'il eft avide d'argent, 5c

qu'il vexe le peuple; ou bien, qu'il eft

trop âgé, qu'il a peu d'application aux
fondions de fa charge ; ou bien qu'il eft

brufque , fujet à fe mettre en colère , 6c

peu aimé du peuple. Suivant ces notes

adreffées au premier Tribunal de Peking,

la Cour caffe , abaiffe , & punit un grand

nombre de Mandarins.Au contraire ceux
qui n'ont point de notes mauvaifes, ou
qui font loués comme gens extraordinai-

res & au deffus du commun, Tcho-y

^

on les élevé aufîi-tôt à de pi is grands

Mandarinats. Il femble que ces coanoif-*

Rij
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i'ances dévoient llifîire : le nouvel Em*
pereur veut quelque çhofe de plus. Il 0^
donne aux Mandarins fupérieurs de cha^

que province de diftinguer en trois claf-

les tous les Mandarins de leur didrid. La
première doit être de ceux qui ont des

manières polies &c engageantes , qui ne

cherchent point à s'enrichir, quifont ha-

biles dans les Lettres , qui polTedent les

coutumes & les loix de l'Empire , qui

font peu avancés en âge , & qui ont de

la force ôc de la fanté. La féconde doit

contenir ceux qui ont les mêmes talens^

allais qui font d'une fanté foible , ou d'un

âo'e avancé. Enfin la troifieme doit être

de ceux qui ont un corps fain ÔC robufte

,

mais dont les talens font médiocres.

« Cette lifte me fera mieux connoître

,

» dit l'Empereur, les Mandarins, lefquels

5> dans l'examen général qui fe fait tous

» les trois ans , mériteront des éloges ou

» des réprimandes. La gloire qui en re-

» viendra aux uns, ôc la honte dont les

» autres feront couverts , les piquera

» d'une louable émulation. J'examinerai

» moi-même cette liile , ajoute l'Empe-

» reur; ainfi j'ordonne aux Mandarins,

» fous peine d'être févérement punis,

» d*agir avec une e?:tiême équité, fans

» partialité , ^ ftns acception de per»

» fonnes. >a

i*Empe
cheou &
pour t(

nuel qu
du Prin

peuple.

cour à

qu'elle j

lui en^

avoir fa

entr'aut

niarquei

des prie

pour lac

fe à TEi

comédie
venir d'i

élever u
monume
une infc

moire de
de fa pro
fuivant

» Ce
» fait co
» j'ai ac

(i)Mar
iiinnfenda
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î^ai parlé plus haut de la grâce que

fEmperei a fait aux villes de Sauc^

cheou &i K Song-kiang^ en leur remettant

pour toujours une partie du tribut an-

nuel qu'elles doivent payer. Cette bonté

du Prince caufa une grande joie parmi le

peuple. Le Tfong-tou (1) crut faire fa

cour à l'Empereur, en lui apprenant

qu'elle avoit été la joie des peuples : il

lui envoya un mémorial , oh après

avoir fait l*éloge de Sa Majefté, il difoit

entr'autres chofes que le peuple, pour
marquer fa reconnoi(rance,faifoit réciter

des prières dans les temples des Idoles

pour la confervation d'une viefiprëcieu-

fe à l'Etat, qu'on y repréfentoit des

comédies ; 6c que pour perpétuer le fou-

venir d'un bienfait fi fignalé , on alloit

élever un édifice public, & y placer un
monument de pierre , ou l'on gravera

une infcription propre à éternifer la mé-
moire de ce bienfait. L'Empereur écrivit

de fa propre main au Tfong tou la réponfe

fuivante.

» Ce que vous me mandez eft tou Nà-

» fait contraire à mes intentions. Quand
» j'ai accordé cette grâce , je n'ai eu

(i) Mandarin au-defliis du Viceroi
, qui a la

funmendance de deux provinces.

R iij
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» d'autre vue que de procurer leboDheur
» de mon peuple ,& non pas de m'attirer

» un vain honneur. Ces comédies & ces

>> prières font fuperflues, & ne peuvent
» m'être d'aucune utilité. Après que j'.U

» envoyé des inftru£lions dans tout TEm-
» pire, pour exhorter les peuples à l'é-

» conomie & à la frugalité y comment
» ofez-vous permettre ces folles dé-

» penfes? Défendez-les au plutôt. Il efl

» mûme à craindre que les Officiers

» Subalternes, fous prétexte d'avoir de

» quoi fournir à ces divertiflemens, ne

» tirent des contributions, & ne s'en-

^ graiffent de la fubftance du pauvre
» peuple. Veilléz-y. Pour ce qui efl de

>> l'édifice & du monument de pierre, je

V défends aufli qu'on les élevé : car, en-

» core une fois, quand j'accorde des

» grâces , ie ne prétends pas me faire une
» vaine réputation. Tout ce que je fou^

» haite , c'eft que parmi ce grand peu-

» pie, il n'y ait perfonne quln'obfcrve

» les coutumes, qui ne remplifle fes

>> devoirs, & qui ne vive tranquille.

» Voilà ce qui peut me faire plaifir. C'eft

» pourquoi aulîi-tôt que vous aurez reçu

» cet ordre, défendez ces prières &: ces

^> comédies , empêchez qu'on n'élevé

i> l'édifice & le monument de pierre , ^
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h donnez vous-même par un écrit. une
> inftruûion publique , qui l'oit affichée

>> aux carrefours , par laquelle vous ex-
>> hortiez le peuple à obferver les cou*
>> fumes, à remplir fes obligations, & à

» vivre dans une parfaite union. Alors je

» rh'eftimerai heureux ».

L'attention de ce Prince s^ëtend juf-*

qu'aux criminels. Voici ce qu'il a ordonné,

par rapport à ces malheureux. «Deux
» choies, dit TÉmpereur, doivent me
>> rendre très -attentif, quand il s'agit

» de condamner quelqu'un à îa mort.

» Premièrement, Tellime que nous de-

» vons faire de la vie de l'homme. Se-'

^> condement, la tendreffe ÔC la compaf-

» fion que je dois avoir pour mon peu-

» pie. Ainfi, que dans la fuite on ne
» puniffe perfonne du fupplice de mort,

» que fon procès ne m'ait été préfenté

» trois fois >>.
,

Lorfque le crime eft fort énorme,
J'Emperéur, en foufcrivant à la mort du
criminel, ajoute : « Aufïi-tôt qu'on aiira

» reçu cet ordre , qu'on l'exécute fans

» aucun délai ». Pour ce qui eft des

crimes dignes de mort , qui n'ont rienî

d'extraordinaire , l'Empereur écrit au
j>as de la Sentence : « qu'on retienne le

«I criminel en prifon, & qu'on l'exécuta

R iv
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>> au temps de l'automne ». H y a iirl

jour fixé dans l'automne pour exécuter

tous les. criminels. Voici la conduite

que le fouverain tribunal des crimes a
tenu cette année. ; »

Quelque temps avant le jour déter-

miné, il a fait tranicrire dans un livre

toutes les informations qui , pendant le

cours de l'année, lui ont été envoyées
des jaftices fubalternes; on y a joint le

jugement qu'a porté cette juftice, &
celui du tribunal de la Cour. Ce tribunal

s'efl enfuite afTemblé, & a lu, revu,

corrigé , ajouté , retranché ce qu'il a

jugé a propos. Après quoi il en a fait

tirer deux copies au net : lune qu'il a

préfentée à l'Empereur ,' afin que ce

Prince puifTe la lire& l'examiner en par-

ticulier : l'autre qu'il a gardée pour la

lire en préfence de tous les principaux

Officiers de^j tribunaux fouverains , & la

réformer félon leurs avis. Ainfi , comme
vcus voyez , on accorde à l'homme le

plus vil & le plus miférable, ce qu'on

n'accorde en Europe, comme un grand

privilège, qu'aux perfonnes les plus dif-

tingiïées, je veux dire le droit de n'être

jqgé & condamné que par toutes les

chambres du Parlement aiTemblées en

corps* -
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On fait encore plus à la Chine : cette

féconde copie ayant été ainfi examinée
& corrigée, on la préfente à TEmpereur,
puis l'on en tire qiiatre-vingt-dix-huit

copies en langue Tartare , & quatre-

vingt-dix-fept en langue Chinoife. Toutes
ces copies fe remettent entre les mains
de Sa Majefté

,
qui les donne encore à

examiner aux plus habiles Officiers , foit

Tartar'es , foit Chinois qui fe trouvent

à Piking. Cette attention de l'Empereur,

lorfqu'il s'agit d'ôter la vie à un homme,
eft une autre preuve de fa tendreffe pour.

{es fujets.

Enfin , ce nouveau Monarque a fi fort

à cœur le bien de l'Empire, qu'il a
donné un avertiflement écrit du pinceau
rouge , par lequel il exhorte tous les

Mandarins qui, félon leur dignité, ont

droit de préfenter des mémoriaux , de
bien réfléchir fur ce qui peut contribuer

au bon gouvernement, & de lui commu-
niquer leurs lumières par écrit. Il ajoute

quau cas que leurs réflexions doivent

être fecrettes , ils peuvent envoyer ou
préfenter leur mémorial cacheté, &: il

promet qu'alors il ne le rendra point

public , ou bien qu'il effacera le nom de
l'auteur.

Vous voyez par tous ces traits, mon
Rv
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Révérend Per? , quelle eft l'application

de ce Prince. Sa continuelle étucle

cft d'apprendre à bien gouverner fes

peupl s, & à procurer leur bortheur.

Dieu veuille lui infpirer des fentimens

plus favorables à notre fainte religion
,

afin que les pafteurs , arrachés par l'es

ordres à leur cher troupeau, puiflent

quelque jour y être réunis. C'efl une

grâce que je vous prie de demander
dans vos faints fàcrifices, en l'union

defquels je fuis avec refpeâ.

LETTRE
'I)u Père tTEntrecotles 9 Mîjjlonnaïre de la

Compagnie de Jefus , au Pert Duhalde'y

dt la mime Compagnie*- <
-

. V » >

:i

A Peking, ce 26 Juillet 1726.

Mon Révérend Pere^^

, . Lapaix de Notre Seigneur,- \

Dans le déplorable état oîi fé trouve

Jd chrétienté de la Chine , nous avons

ercore cette légère confoîation, que les

MifEonnairesfontfoufFerts à Péking^o-ii,

^tonoÉ

d*exer

leur
p

utile a

a conl

que je

ticular

ment 1
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cxemp
que de

nombr
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foin de
déjà fai
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fous mî
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en coi

fix cen
dans

gaifes,

Bien p
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nonofcrtant le peu de liberté qu'ils ont
d'exercer les fondions de leur miniftere,

leur préfence ne laifle pas d'être très-

utik au troupeau que Jefus Chrift leur

a confié. Vous en jugerez par le détail

que je vais vous faire de plufieurs par-

ticularités édifiantes qui m'ont véritable-

ment touché, & qui feront fans doute
la même impreflion fur votre cœur.

Je ne vous "entretiendrai point des

exemples héroïques de force & de vertu

que donne depuis plufieurs années une
nombreufe famille de Princes du fang

impérial; je laiffe au Père Parennin le

foin de vous en informer, comme il l'a

déjà fait par plufieurs de fes lettres; je

me bornerai à ce que j'ai vu de plus

âtigulier, parmi les Chrétiens qui font

fous ma conduite.

Il n?y a point d'année qu'on ne vous
fafTe part du grand nombre d'enfans ou
expoîés ou moribonds, qui ont été ré-

générés dans les eaux dÙDaptême. Nous
en comptons pendant celle-ci plus de

fix cens, on en compte beaucoup plus

dans chacune des deux églifes Portu-

gaifes , parce que leur diftrid eft d'une

bien plus grande étendue que lé nôtre.

N'y eût -il que ce feul bien à faire ^

Ile ferions -nous pas bien dedonimg.es

KyÎ
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de tout ce que nous éprouvons de peînesJ

6l de contradiôions ? Je vifite de temps
en temps les tombeaux de nos chrétiens,

fur-tout le quartier deftiné i\ la fépulture

des enfans morts avant Tage de raifon:

& là , me repréfentant cette multitude

innombrable cl*ames innocentes qui font

à la fuite de TAgneau
,
j'implore leur

fecours, & je les prie d'intercéder au-

près du Seigneur pour le falut de leurs

proches & de leurs compatriotes , qui

court de (i grands rifques dans ces jours

de tribulation. Je regarde tous ces petits

prédeftinés comme des troupes de ré-

l'erve , toujours prêtes à fortifier du haut

du ciel ceux de leurs frères , dont la

confiance a de fi rudes affauts à foutenir,

pour s'affermir dans la foi.

C'eft principalement dans cette vue,
que j'exhorte fans ceffe nos Néophytes
à baptifer les jeunes enfans , qui fe

trouvent dans le danger évident d'une

mort prochaine. Outre les Catéchiftes

entretenus par les aumônes qui nous

viennent d'Europe pour une œuvre fi

fainte, je confacre volontiers une partie

de l'argent qui m'efl deftiné , à aider les

chrétiens dont je connois le zèle , afia

qu'ils ne plaignent point le temps qu'ils

emploient à une fon^ion fi charitable*
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A l'égard des autres qui n'ont pas befoin

d'un pareil fecours, je leur fais fentir

l'obligation ou ils font d'épier les occa-
fions qui fe préfentent, d'aflurer par le

baptême le falut de ces enfans mori-
bonds. Je vois chaque jour que mes
exhortations ne font pas vaines. Un de
ceux-ci vint me trouver, il y a quelques

jours, pénétré de la plus vive douleur:

il avoit découvert que l'enfant d'un de
{qs voiiins , qui eft infidèle , ne pouvoit
échapper à la violence de fon mal, 6c

il comptoit de le baptifer fecrétement

le lendemain matin. Ayant appris qu'il

étoit mort pendant la nuit , il parut in-

confolable ; & dépotant dans mon fein

le vif repentir qu'il avoit de ne s'être

pas prefîé davantage , il fe reprochoit

cette prétendue négligence, comme une
des fautes les plus griéves qu'il eût pu
commettre.

Une chrétienne
9 que fa condition

rend fujette à des corvées journalières

dans la maifon d'un Rtgulo , oii il y a

quantité d'efclaves , a conféré cette

année le baptême à treize enfans mori-

bonds : un de fes artifices efl de porter^

toujours fur elle du coton bien imbibé

d'eau , & de répandre furtivement quel-

ques gouttes de cette eau falutaire fur

'M*,,,f!:H
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la tct€ des enfans qui font prêts d'expî-'

fer. Le plaifir qu'elle reflenten me comp-
tant le nombre de fes pieufes conquêtes

,

égale celui qiie j*ai de l'entendrie.

Il ne fe paffe aucun mois qu\m Méde<
cin habile à traiter les maladies des en-

fans, ne m'apporte la lifte de ceux aux-

quels il a Oiwertla porte du Ciel par le

baptême. C'eft ce qui m'a donné l'idée

d'enfeigner à nos chrétiens, hommes &
femmes , des remèdes aifés pour la

petite vérole , afin qu'ayant par ce

moyen uii libre accès dans les maifons

des infidèles , ils puiflent procurer le

même bonheur aux enfans dont là vie

efl défefpérée.

Comme je fuis përfuadé que rien n'eft

impolTîble à une foi vive , je fuis porté

à croire qu'il y a quelque chofe d'e?i^-

traordinaire & def fur-humain , dans ce

qui eft arrivé à un de nos Catéchifles

plein de religion & de piété.

«J'entrai ily à quelque tempSjmè dlifoit*

- >r il , cher lin chrétien de rha connoif-

» fance, je trouvai toute la famille épio«

>> rée de la perte qu'elle venoit de faire

» d'un enfant qui lui étoit cher ; mais ce

» qui l'affligeoit le plus , c'eft que cet eri-

>f fantctoit mort fans recevoir Icbap-

^ tênie^après quelques mots de confoLa-

^ mettf

» avior

» Ciel,

» reipir

» baptil

» vie. i

» ment,
» il eft 1

>» fantni

» étoit

» crus 2

^ même
» froid;

» eft toi

» vérité

Je voii

d'idoles

,

droits les

porter er

nent à n
leur fépu

que nous
ce templi

pifcine v
donnés.

Bonie , c

en acheté

fomme c

fes mois.
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ff tipn , j'exhortai ces tonnes gens A ia

ff nfiettre avec moi en prières. A peine

» avions- nous élevé les mains vers le

» Ciel
, qu'on s^apper^yiit que l'enfant

» refpiroit ; je me levé à Tindant, je le

» baptife, & il e(f maintenant plein de
» vie. Après l'avoir écoute attentive-

» ment,il'le peut faire , lui dis -je, ô^
» il eft même yraifemblable que cet en-

» fant ne fût pas mort. On m'affura qu'il'

» étoit mort , me répondit-il , & je le

y> crus aifément ; car ayant tâté moi*
» même fon corps, je le trouvai tout

» froid. L'humble naïveté du Catéchifte

» eft toute la preuve que j'aie de \ê.

» vérité du fait».

Je vous ai parlé autrefois d'ijn templef

d'idoles , otl l'on apporte de divers en-

droits les enfans expofés , pour les trarif-

porter enfuite à l'hôpital, ou, s'ils vien-

nent à mourir , dans le lieu deftiné à(

leur fépulture. Un chrétien du vbifmagé

que nous entretenons exprès', a changé

ce temple confacré au démon, en une
pifcine vivifiante pour cea enfans abain-

donnés. H a fallu pour cel^ gagner lé

Bonïe , chef du pagode, & on y a réuffi

en achetant la liberté d'y entrer par unef

femme d'argent qu'on lui donne tou5

ïes mois» Mais il femble que le déinon>?

ir
H*
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jaloux du falut de tant de petits înnocen^;,*

ait voulu nous fermer à jamais l'entrée

de ce lieu. Le Bcnze a été exclus avec
affront de fon pofle , & comme nous
fommes dans un temps oii règne la dé-

fiance , nous craignîmes pendant quel-

ques jours, que le contre -coup de fa

difgrace ne tombât furie zélé Néophyte,

& enfuite fur la Religion & fur ceux
qui la prêchent. Nos craintes fe font dif-

fipées , & la bonne œuvre continue

moyennant une fomme plus forte que
l'on donne chaque mois aux nouveaux
maîtres de ce pagode.

Un nouveau chrétien dont j'admire

l'innocence & la ferveur,, me fournit un
trait de zèle que je dois placer ici ; mais

pour en être aulîi frappé que je le fuis,

il faudroit être bien au fait des ufages

de la Chine. Ce Néophyte , auffi - tôt

après fon baptême'^, ne fongea plus qu'à

travailler à la converfion de fa mère Se

de fa femme ; il trouvoit dans celle - ci

afTez de docilité, mais il n'en étoit pas

de même de fa mère; fon obftination

dans l'infidélité étoit fi grande, que le

moindre entretien fur la loi de Dieu la

tranfportoit de fureur. En vain 1c Néo-
phyte lui eut -il demandé fon agrément

pour faire baptifer fon fils j elle avoit
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cJéclaré plufîeurs fois , & dans les ter-

mes les plus durs , qu'elle ne le foufFri-

roit jamais: d'ailleurs, il ne lui étoit

pas pofîible d'introduire un Catéchifle

dans fa maifon à Tinfçu de fa niere. Je

lui confeillai, dans l'embarras oh il fe

trouvoit , de baptiler lui-niême fon fils,

mais c'efl à quoi il avoit peine à fe

réfoudre. Enfin dans un jour de réjouif-

fance publique , il obtint la permifïion

de prendre fon fils entre fes bras pour
le récréer hors de la maifon : aufîi-tôt

il vole vers l'églife , & me l'apporte

comme en triomphe. Il ne ceffa de pleu-

rer de joie durant toute la cérémonie du
baptême que je lui conférai. La foi du
Néophyte , & l'innocence de cet enfant

nouvellement baptifé, obtiendront de

Dieu, à ce que j'efpere,des grâces de
converfion pour le refte de fa famille.

Ce trait de zèle me rappelle le fouve-

nir d'un autre qui eft aflez récent. Un
vieux foldat plein de foi, prit tout-à-

coup la réfolution de faire un tour dans

fon pays
, pour tâcher de gagner à|efus-

Chrift quelques-uns de fes compatriotes,

ou du moins pour réparer les fcandaîes

qu'il avoit donnés autrefois. En y arri-

vant il apprit que la maifon d'im de (qs

concitoyens étoit infeflée des démonsji,

'>•!» :'

( I . V

i»lfl5

m
!•

M •

p

-M)



4oi Lettres Idlfiatuei

^ue ces malins efprits brifoietit les mett*

hies, & que fôuvent ils lançoient des

pierres contre ceux qui fe préfentoient â
l'endroit où fe faifoit le vacarme. On
àvoit eu recours aux Taoffée ,( ce font

des Prêtres d'idoles qui prétendent avoir

de l'empire fur les démons ). les efforts

qu'ils nrent pour conjurer le malin

«fprit 5 furent inutiles ; mais leurs peines

n'en furent pas moins bienrécompenfées,

c'eft tout ce qu'ils fouhaitoicnt.

Le bon foldat crut que Dieu lui of-

froit une occafion de manifeiler fa

gloire. 11 appell'e le chef de cette maifon
affligée ; il l'entretient des vérités de Ta

Religion ; il lui fait fentir qu« cette

tyrannie des démons fur les corps , n'efl

qu'une foible image de celle qu'ils exer-

cent fur les âmes des idolâtres, & il

lui promet, que s'il embrafle le Chrif-

tianifme, le caradere qui lui fera im-f

primé par le baptême , écartera pour
toujours ces funefles ennemis de fon

repos.

Celui-ci touché des paroles du fàldat,

«ut toute l'ardeur imaginable pour fe

faire inftruire , &: demanda avec em-
preflement le baptême pour lui & pour
toute fa famille. Le foldat fe contenta

four-lors de baptifer le plus jeune de$
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«trfans , puis adreffant la parole au chef

de la mailbn : « Votre fils, lui dit-il , eft

» maintenant enfant de Dieu ; cette qua-

» lité le rend redoutable à toutes les

>f puiflances infernales ; fi elles s'avifent

» de vous inquiéter encore , ce que j'ai

» peine à croire, prenez cet enfant, Ô5

» conduifez-le hardiment & fans crainte

» dans le lieu oii elles renouvelleront

» leurs infultes». Dès ce moment le

démon u eut plus de pouvoir dans cett^

maifon défolée, ÔC tout y devint tran-

quille. A quelques jours de -là toute

cette familie reçut le baptême, & le

foldat chrétien s en retournant à fou
porte , pafla par Peking

, pour m'infor-

mer du fuccès dont Dieu avoit béni fa

Mifîîon,

Quelque temps s'étant écoulo , le

foldat alla revoir cette famille
,
qu'il

regardoit comme fa conquête , à defleia

de la fortifier de plus en plus dans la

foi ; mais il fut bien furpris de la trou-

ver replongée dans fa première afflic-

tion : le chef de la maifon n^'ayant pu
réiifter aux inllances de fes voifins infi-

dèles , qui le preflbient de contribuer

à certaines fêtes fuperftitieufes
,
paya

(a cote-part , fans pourtant renoncer à

ta foi. Au même inllant le fort • armé

4
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rentra etl pcfTefllôn de fa première Je»

meure, & y porta la défôîatiôn, comme
il avoit fait auparavant. On voit des

faux zélés, dit faint Jérôme, qui, loin

des épreuves, & dans une vie douce &
tranquille, fe promettent tout de leur

fermeté dans la foi ; mais qui en même
temps font inexorables, s'ils apprennent

qu'au milieu de la gentilité de foibles

Néophytes ayent chancelé dans des fen^

tiers très - difficiles , & qui n'ont plus

pour eux que des reproches amers &. de

dures invedives. Notre zélé foldat tint

une conduite bien différente ; il fit fentir

è fon compatriote toute Ténormité de

fa faute ; mais il le fit avec une douceur

propre à le ramener au devoir, & non
pas avec cette dureté qui conduit très-

fouvent au defefpoir : il l'afliira que s'il

avoit un vif repentir de fa lâcheté , &
que s'il promettoit de ne plus contribuer

à ces fortes de fuperftitions , la bonté

infinie de Dieu le délivreroit une fé-

conde fois^ des infultes du démon ; pré-

voyant enfuite les perfécutions que ce

nouveau fidèle auroit à fouffrir de la

part des idolâtres : « Ils font la plupart

» vos amis, lui dit -il, expofez-leur

H ingénument le trifte état oi\ le démon
» avoit réduit votre famille : repréfen-
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»> tez-leur que vous n'avez pu chaffer

» de votre maifon ce cruel perfécuteur,

» qu'en embraflaot la loi chrétienne ,&
» que tous les autres moyens dont vous
» vous étiez fervi , n'avoient fait qu'irri-

» ter fa fureur ; faites-leur comprendre
» qu'il n'y a que le Dieu qu'adorent les

» chrétiens , qui puifle enchaîner le

» malin efprit ôc l'empêcher de nuire
,^

» & que votre malheureufe complai-

» fance à contribuer au culte des idoles,

» lui a rendu le pouvoir de vous tour-

» menter , qu'il avoit perdu par votre

i* attachement à la loi chrétienne: ce

» difcours les attendrira fans doute , &
» peut-être feront-ils attention à l'em-

» pire que leur infidélité donne au dé-

> mon fur eux-mêmes ; mais quoi qu'il

» vous en doive coûter , fongez qu'il

» faut fauver votre ame , & qu'on ne

» peut être difciple de Jefus-Chrift lorf-

n qu'on coopère au moindre ade de
» mperilition », On ne peut pas dire

encore ce qui arrivera dans la fuite :

fous le règne du feu Empereur Canghi ,

notre proteâeur déclaré, les infidèles

n'auroient jamais ofé forcer les chré-

tiens à ces criminelles contributions ;

ce temps heureux n'eil plus, il a expiré

avec ce Monarque, ôcles julles plaintes

•
!'!
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qu'on pourroit faire , ne ferviroîent qii'i

.allumer davantage la perfécution pré-

iente. f -

Je ne dois pas omettre les nouvelles

marques de zèle que d'autres foldats Tar-

tares ou tartarifés , ont donné pour leur

propre falut, & pour celui du prochain.

Ils font partie d'un corps de cinq mille

hommes de troupes, qu on envoie avec
leurs familles , pour former des colonies

fur les frontières dans la Province de

Chenji. Pendant leur féjour à Peking ils

ont approché pluiieurs fois des facre-

mens , les hommes dans notre églife , &
les femmes dans des maifons particuliè-

res 5 tantôt en un quartier & tantôt dans

un autre. Cétoit un fpeâacle bien tou-

chant pour moi de voir, & avec quelle

importunité ils me demandoient des

reliquaires, dés médailles, des images,

Sz des chapelets ; & quel étoit leur

empreflement à fe fournir d'eau bénite,

«ju'ils emportoient dans des vafes bien

fermés ; ils étoient charmés d'apprendre

le fecret que je leur enfeignois de la

perpétuer. Généralement parlant nos

Néophytes ont une grande confiance

dans l'eau bénite : cette dévotion fi au-

torifée s'entretient parmi eux
,
par^ les

guérifons fouvent miraculeufes qu'elle
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produit , & dont Dieu récompenfe 1^

fimplicité de leur foi. ^

Il y avoit dans ce détachement dé
troupes un Mantcheou , dont Temploi eft

d'être Canonnier.Tout pauvre qu'il étoit,

il avoit amaffé de {e$ épargnes un taël

d'ajgent , &: il l'avoit employé à faire

peindre à l'huile une image du Sauveur ;

il me l'apporta décemment enveloppée
dans de la foie , a6n de la bénir.

Comme je fçavpis qu'il y a un grandi

nombre de Mahoniétans très -riches dans

|e lieu qu'on a fixé pour la demeure de
ces troupes

,
je crus devoir précautionner

nos Néophytes contre les foUicitations

que je craignois de la part de ces Sec-

taires , qui fe difent les vrais adorateurs

de Dieu : quoique pourtant ils ne fon-

gent gueres à parler de leur faufTe re-

ligion , ils fçavent rétendre par d'autres

voies que par celle' de la perfiiafion :

w Que nous dites-vous-îà , mon Père ^

» me répondirent-ils ! après avoir quitté

» la religion de nos pères , pour em-
w braffer le chriftianilme , ferions-nous

» capables d'y renoncer pour fuivre une
M fede infâme ». Ils fe iervoient de ce

terme , parce qu'en effet le Mahomé-
tifme eft fort décrié à la Chine. Ils

me prefferent enfuite de leur donner

•"
1.,..»
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des crviclfîx de cuivre : j'en fis la cllf-

tribution ; ils les reçurent, à genoux 6c

les baifant amoureufement. Leur tendre

dévotion envers Jefus-Chrift, attaché à

la croix pour le faluî des hommes

,

étoit une preuve bien fenfibîe de leur

éloignement du Mahoinétifme.

Ce fut alors qu'une chrétienne iVf^/^r-

chcoîi me parla en des termes qui m'atten-

drirent jufqu'aux larmes : » Ah ! mon
» Père, s'écria-t-elle , en quel malheu-

»> reux climat nous envoye-t-on? L'éloi-

» gnement oîi nous ferons de nos Paf-

» teurs , va nous priver de tout fecours

» fpirituel : nous ne pourrons plus ni

» affifter aufaintfacrifîce de la meffe, ni

» confefler nos péchés , ni participer à

» la divine euchariftie. Voici une penfée

» qui m'eft venue: ne puis-je pas à la fin

» de chaque mois , me mettant à genoux

» aux pieds du crucifix , faire une hum-
w ble confeflion des péchés que j'aurai

» malheureufement commis ce mois-là

,

» & m'impofer enfuite une pénitence ?

» Cette pratique eft excellente , lui

» répondis-je , & béniffant au fond de

» l'ame le maître intérieur qui l'infirui-

» foit, vous pouvez encore, lui ajoutai-

» je , en vous tournant du côté de

w Ptking , vers l'heure où vous fçavez
"

• ' » que
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» que nous cclébrons les faints myf-
> teres , communier en efprit ; il fuffit

» pour cela d'élever votre cœur à
» Dieu, ôc de lui témoigner Tardent

» defir que vous avez de le recevoir ».

Je lui rafraîchis eniliite la mémoire de
tout ce qu'on lui avoit dit autrefois,

-des fruits admirables qu'on retire de la

communion fpirituelle*

Ce qui m'édifia encore extrêmement,
ce fut l'exaditude avec laquelle ces

bons Néophytes me donnoient par écrit

les noms de leurs enfans , afin de les

offrir à Dieu dans mes prières , & au
faint ficrifîce de la méfie. Le jour même
de leur départ , on m'apporta celui

d'une petite fille , nommée Agnès , que
l'un d'eux avoit oublié par mégarde.

Après leur avoir recommandé de vivre

enfemble dans une parfaite union , de
fe fecourir réciproquement les uns les

autres , & de chercher tous les moyens
de procurer le falut du prochain , il me
fallut répondre à une infinité de quef-

tîons qu'ils me firent fur le baptême ,

& fur la manière de l'adminiflrer , foit

aux enfans des infidèles prêts d'expirer ,

foit aux adultes qui , après s'être fufH-

famment inftruits de la doôrine chré-

tienne ^ fouhaiteroient de le recevoir.

Tvtîu XX^ S
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Un )eiine Mantçheou , âgé de xo ans

,

& qui ne fut baptifé que Tannée der«

riere , me parla avec une ingénuité char-

mante ; il s'appelle Jean-Baptifte : en lui

donnant une image de fon faint Patron :

» Dieu s'eft fervi de vous , lui dis-je
,

>» pour convertir à la foi votre père
,

w votre mère , vos frères , vos fœurs , &:

» récemment tous vos domeftiques: vous
» allez maintenant à Ning-hia , oîi vous

» vous trouverez au milieu des infidèles;

w ioyez à leur égard un Jean-Baptifte , &
» imitez bien le zèle de ce S. précurfeur.

» Sçavez-vous donner le baptême » ? \\

me répondit en m'expliqua lit la manière

dont il l'avoit adminiflré depuis peu de

jours à l'enfant d'un infidèle , qui mou-
rut un moment après l'avoir reçu :

(Comme il s'apperçut de la joie fecrete

que je reffentois , de voir qu'il fut î\

Jîien inftruit , {on zele en devint plus

animé. » Dès le lendemain , il revint me
» trouver transporté de joie ; il m'eft

^ arrivé ce matin un grand bonheur

,

» me dit-il ; en paffant par un quartier

»» peu fréquenté ^
j'ai trouvé un petit

f> enfant expofé , j'ai couru au plus

» vite à un ruiffeau qui n'étoit pas loin

,

»» j'y ai trempé le pan de ma robe , l'en-

f> fant refpiroit encore^ ôc j'ai eii le

\qs mai

douvri
d'enfani

provide
pas oub
ou qui

pour pj

comme '

l^s chfét

abfolum
tke d'ui

eft place

^a grand
aux dern

rennin
1]

de ces

foit à la

fier qu'e]

nuellemJ
terres qd
iJ a eu d
<^eft par

alliés, &f
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M t€mps de verfer fur lui l'eau falutaire

» du baptême »*. J'ai lieu de croire que
ce jeune Néophyte fera à Nlng-hia les

fondions d'un zélé Catéchifte. Je lui ai

diftribué plufieurs remèdes pour diverfes

maladies, qui lui donnant entrée dans
les maifons , lui faciliteront les moyens
douvrir le ciel à un grand nombre
d'enfans moribonds.

En parlant des Néophytes que la

providence éloigne de nous
, je'ne dois

pas oublier ceux qui nous environnent

,

ou qui viennent de pays aflez reculés »

pour participer aux facremens; car,
comme vous fçavez , la liberté de vifiter

les chrétientés hors de Peking, nous eft

abfolument interdite. Celui qui eft à la

tête d'une de ces chrétientés , laquelle

eft placée au-delà d'une des gorges de
la grande muraille , vint me trouver

aux dernières fêtes de Pâques : le P. Pa-

rennin l'avoit baptifé autrefois dans un
de ces voyages de Tartarie

,
qu'il fai-

foit à la fuite de l'Empereur : tout gref-

fier qu'eft ce vieux Néophyte , conti-

nuellement occupé de la culture des
terres qui appartiennent à un Mantcheou ;

il a eu ôc a encore le zèle d'un Apôtre :

(feft par fes foins que fes frères , fes

alliés, & tous les habitans de fon village,

Sij
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au nombre de plus de cent perfonne^
;

ont embraflc le cbriftianil'nie , à la rc-

lerve de deux , dont il n'a pu encore

vaincre la réfiftance. Ils ont élevé une

petite églife , partie de l'argent que nous

feur avons fourni , partie de leurs épar-

gnes : cette églil'e , placée à l'écart
,

n'a point été lujette aux recherches
,

& ils s'y afTcmblent librement. Néan-
moins cette hcureule tranquillité fut fur

le point d'être troublée par la malignité

des Lamas , qui font les prêtres des ido-

les qu'on révère en cette contrée ; c'eft

ce qu'il me raco'^ta lui-môme à la fin

de fa confefTion. , .a fagefle de fon zèle

fauva cette chrétienté naiflante de l'orage

qui la menaçoit. » Je reçus tout-à-coup,

» me dit-il , un ordre de comparoîtxe

» devant le Mandarin d'armes , qui gou-

» verne ce pays. Dès que je parus en

» fa préfence, il prit un air févere,&
» me dit d'un ton menaçant ,

j'apprends

» que tu introduis dans mon gouverne-

» ment le tien-ichu-Kiao , c'eft-à-dire le

» chriftianiime : Es-tu fage , & ne voisin

» pas à quels malheurs tu t'expoiès ?

» J'avois po 'té avec moi , m'ajouta- t-il,

» quelques-unes des curiofités, que vous

» m'aviez données^ Peking, je lui en fis

» préfent; & m'appercevant à fon vi-

i^ Tage que û
>> Seigneur, Il

» gion du Fi

» elle domine
» gion du Tie.

» un fi petit

» nullement V
w le Mandarin
» fent, ne pii

» il me renvo
» moment-là

,

» eft pas ver
C'eft ainfi qu'A

mais remplis d

cle de Jêfus-C

menei ^^^ ^ou
caiife de moi , m
vous parlcrc:^ , ;

ce qtu vous aure

à theure même,
Vt\ Catéchifl

envoyons à i ,

de cette Capita
répandus en di

affermir dans h
deles à Jcfas-C

je, vint vers 1

compte de Tcti

tientés ; il éro

iieursNéopliy:e
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>) fage que fon efprit fe radouci flbit ,

>> Seigneur, lui répondis-je , votre rell-

» gion du Fo a un pays immenfe oh
» elle domine ; au contraire, notre reli-

w gion du Tien-tchu eft renfermée dang

» un fi petit efpace ,
qu'elle ne mérite

w nullement votre attention. A ces mots :

» le Mandarin qui avoit agréé mon pré-

» fent, ne pût s'empêcher de fourire ;

» il me renvoya en paix , & depuis ce

» moment-là , la penfée même ne lui

» eft pas venue de nous inquiéter m.

C'efl ainfi qu'À l'égard des gens fimples

,

mais remplis de foi , fe vérifie cet ora-

cle de Jeliis-Chrift. Quand vous ferez

mene:^ aux Gouverneurs & aux Rois a
caiifc de moi , ne fonge^ point , ni comm»
vous parlcre:^ , ni ce que vous dire^ ; car

ce qui vous aure:^ à dire , vousfera fuggéri

à theure même.

Un Catéchifte , l'un de ceux que nous
envoyons à t. ente lieues aux environs

de cette Capitale , vifiter les chrétiens

répandus en divers endroits , pour les

affermir dans la foi, & gagner les infi-

dèles à Jcfiis-Chrift ; ce Catéchifte , dis-

je 5 vint vers la Foîe-Dieu , me rendre

compte de Tctat de ces diverfes chré-

tientés : il étolt accom^'a;;né de plu-

fieursNéopV^ytes , qui fouhait^ient d'ap-

S ijj
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procher des facremens : dans le long

entretien qu'il eut avec moi , il me
raconta un fait qui ,

par fa fingularité ,

mérite de vous être rapporté, » En par-

» courant , me dit-il , 4es montagnes qui

5> font à une journée d'ici vers le nord

,

» ok il y a plufieurs familles chrétiennes

» difperfécs de côté & d'autre ,
j'avois

» fouvent follicité une femme âgée de

^ plus de 80 ans de fe faire chrétienne :

» elle paroiflbit être ébranlée ', cepen-

» datit elle ne me donnoit que deà

^ efpérances flériles 9 & elle reculoit

» toujours le moment de fa converfion :

» fes réfiftances , fa furdité qui étoit

» extrême, le commerce qu'elle avoit

» néceffairement avec les infidèles, dont

» elle étoit environnée , ïa longueur du
» chemin qu'il falloit faire pour l'aller

» voir, tout cela me rebutoit , quoique

» néanmoins une voix intérieure me
» prefToit fans cefle de ne la pas aban-

>> donner , & de lui continuer mes
» foins. Je m'y fentis porté un jour plus

» fortement qu'à l'ordinaire : je me
» tranfportai chez elle , & élevant la

» voix à caufe de fon infirmité, ;- lui

» repréfentai le plus vivement qu'il me
» fut pofîible , le rifque qu'elle couroit

V de Ion falut , fi dans le grand âge o\x
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» elle étoit , elle difFéroit encore fa

» converfion. Il n'efl pas nécefTaire ^

» me répondir-elle , de crier à pleine-

» tête , comme vous faites ; je vous
» entends fans nulle peine ; au moment
» que vous êtes entré , ma furdités'eft

» difïîpée : c'efl tout de bon que je

» veux être chrétienne , &C dès mainte-

» nant : vous fçavez que je fuis très-

» inftruite , ne me refufez pas le bap-

» tême , & accordez-le moi à ce mo-
» ment même que je vous le demande
» avec toute l'inftance dont je fuis ca-

» pable. Je fus frappé de voir avec
» quelle facilité elle répondît à toutes

i> mes quelVions, quoique je lui parlafle

» d'un ton de voix afTez bas , & je ne
» fis nulle difficulté de lui accorder à
» l'inflant la grâce qu'elle defiroit avec
» tant d'ardeur. Qi;elqùes jours après,

» comme je vifitois d'autres familles

» chrétiennes , j'appris que le lende-

» main de mon départ elle étoit morte
>> dans des fentlmens pleins de piété

» 6c de religion ». Il me femble , mon
Révérend Père, que c'eft la un de ces

miracles de la grâce ,
qui ont fait dire à

l'Apôtre S. Paul ; Ce rHeJl point là toU"

vrage ds celui qui veut , ni de celui qui

court , mais de Dieu qui fait miféricorde.

S "
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Voici un autre effet de la providerîce

de Dieu fur fes élus. Un de nos chrétiens

d'une patience fouvent éprouvée , tout

aveugle qu'il eft depuis plufieurs année^,

donne tous les jours des preuves de fon

zèle , par le foin qu'on lui voit prendre

à éclairer les infidèles des lumières de

la foi. li entreprit dé convertir un de

fes voifins qui étoit dangereufement ma-
lade : il -avoit déjà pafîé plufieurs jours

à rinilruire , & il en étoit favorablement

écouté : enfin le malade fe fentant plus

accablé parla violence du mal, demanda
au plutôt le baptême. Notre zélé chré-

tien, après lui avoir fait diverfes quef-

tions pour le difpofer à ce facrement,

5'apperçut tout-à-coup que le malade
cefToit de lui répondre ; il conçut qu'il

venoit de perdre l'ufage de la parole ;

& s'étant afTûré , en lui tâtant le poul

,

qu'il refpiroit encore , il le baptifa ; le

malade ne furvécut que peu d'inflans à

Ion baptême. r^^-' '• n-r :- x..- -

' A cette occafion , ce fervent chrétien

me fit plufieurs queftions fur la conduite

qu'on doit tenir félon les diverfes oc-

curences ; il me demanda entr'autres

chofes, fi dans le doute qu'un ma!ade

fut encore vivant, il pouvoit lui admi-

niflrer le baptême : » il fe peut faire , me
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w dlfoit-11, que quelque catéchumène
» étant malade à l extrémité, m'envoie
» chercher; (ien arrivant chez lui, je

y> trouve qu'il ait perdu la parole, &
» qu'il foit privé de tout fentiment ; que
» dois- je faire? Puis-je le baptifer?

Vn autre chrétien extrêmement pau-

vre , mais aimant fa pauvreté , & étant

du nombre de ceux qui, félon l'Apôtre

faint Jacques , font véritablement riches

dans la foi , n'a gueres d'autre aliment

que la prière & les œuvres continuelles

de charité qu'il pratique. Quoiqu'il foit

prefque aveugle, & qu'il ne difcerne

les ob'ets qu'autant qu'il eft néceflaire

pour fe conduire ; fon zélé le met dans

im mouvement continuel , ôc il ieroit

difficile de compter le nombre d'enfans

expofés ou moribonds, auxquels il a

conféré le baptême : la pluie , la neige

,

& les incommodités des plus rudes fai-

fons, font pour lui de légers obfîacles;

il a le talent de découvrir dans les lieux

les plus reculés , & mcme jufques dans

les mafures éloignées d'une demi-lieue

de Peking , les chrétiens qui font ma-
lades ; il y en a peu qui échappent à fa

vigilance & à l'exaélitude avec laquelle

il vient m'en informer, pour aller leur

adminiflrer les derniers facremcns. Sa

S V
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candeur jointe à une naïveté admirable

& à une humilité profonde, me font

aifément ajouter foi à ce qu'il m'a rap-

porté de certaine' grâces extraordinaires

dont Dieu l'a favorifé. »Il n'y a pas

5> long -temps me difoit-il avec cette

» ingénuité que je lui connois, que

» dans une de mes courfes , je me vis

»> environné, & comme pénétré d'une

» très-vive lumière : je me crus tranf-

» porté dans le ciel, tant ce fpeâacle

» me raviffoit en admiration ? Un Ange
» rayonnant de gloire, m'apparut me
M dilant qu'il fe nommoit Raphaël , &
5> me promit de venir me recevoir au

»> moment de ma mort ; mais il ajouta

» que cet heureux moment étoit encore

» éloigné ; & comme il finiffoit ces pa-

w rôles, cet éclat qui m'éblouiflbit

^

>> difparut tout-à-coup. » Il m'a pareil-

lement raconté qu'il avoit reçu une fem-

blable faveur en deux occafions diffé-

rentes ; l'une en afTiftant au faint facrifîce

de la Meffe , & l'autre en conférant le

baptême à un jeune errant. Lorfqu'il

m'entretenoit de la fc/te, je me difois

à moi-même : » voilà véritablement un
» de ces pauvres de cœur & d'affec-

» tion, doni Jeiiis-Chrift a parlé, lorf-

» qu'il a dit que le royaume du ciel leur
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^ appartient; il leur donne quelquefois^

» dès cette vie même , un goût anticipé

» du bonheur, qu'il a promis à ceux
f> qui font contens de leur indigence,

» &c qui dédaignent les biens périfTables

» de la terre.

Quoique nous foyons très-gênés dans

les fondions de notre miniftere , & qu'il

ne foit pas permis aux Chinois de fré-

quenter nos églifes, nous avons néan-

moins trouvé le fecret de les y affem-

bler , fans qu'on puiffe foupçonner qu'ils

y viennent pour vacquer aux exercices

de la religion. Le frère Rouffet s'eft fait

une grande réputation par fon zélé, par

fon habileté , & par le fuccès dont Dieu
bénit les remèdes qu'il donne pour les

diverfes maladies : tant de gens ont

éprouvé la bonté de fes remèdes ,
qu'on

ne le nomme plus que le Médecin cha-

ritable : les infidèles mêmes ne le con-

noiffent que fous ce nom , & la plupart

s'adreflent à lui avec une entière con-

fiance : le matin & l'après-midi à cer-

taintîs heures, fa chambre ed affiégée

d'une foule de Chinois , & il eft fainte-

ment occupé ou à panfer des plaies , ou
à diftribuer des remèdes. Sous ce pré-

exte les chrétiens entrent dans notre

moifon fans rien craindre. La feule pré-

s vj
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caution qu'on prend , confifte à faire lé

Service divin à voix bafle, fk à ren-

voyer les fidèles , non plus en foule

comme autrefois, mais les uns après les

autres, de crainte qu'un éclat indifcret

n'achevé de ruiner tout-à-fait une Mif-

iion eue nous avons*vue fi floriflante

On ne peut pas trouver le même pré-

texte pour aflembler les dames chré-

tiennes dans leur églife particulière ;

comme on m'a chargé de leur conduite

,

je leur adminiftre les facremens en dif-

lérens quartiers oii elles fe rendent en

petit nombre. Quelques innocens re-

mèdes que je donne, me font regarder

des voifins comme an Médecin qui vi-

fite les malades. La vie retirée de ces

dames & toujours occupées, ou du tra-

:Vail, ou des foins domeftiques, les en-

tretient dans une innocence de mœurs,
xjui leur ôte d'ordinaire les frayeurs de

la mort. J^ai fouvent admiré la paix inal-

térable dont elles jouiffent aux appro-

ches du dernier moment de leur vie,

le détachement oi\ elles font de toutes

les chofes de la terre, leur parfaite ré-

fignation aux volontés de Dieu, la ferme

confiance qu'elles ont ilans les mérites

de JefiirChrift & en la protedion de la

très-fair.te Vierge , dont elles ont éprouvé
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tant de foîs les effets fenfibles ; enfin la

douce efpérance qu'elles ont d'entrer

bientôt en poffefTion de l'hérûage célefle,

auquel le baptême leur a donné un droit

fi légitime.
*

Il y en a parmi elles dont la foi eft

expoJee aux plus rudes épreuves , &c

dont la ferveur s'accroît par les conti-

nuelles perfécutions qu'elles ont à fouf-

frir de leurs parens infidèles. Une fainte

veuve, comme une autre Monique, ne
fe confeffe jamais qu'elle ne verfe un
torrent de larmes fur le trifte état de
fon fils , dans la crainte oîi elle eft , que
les nouvelles dignités auxquelles on l'é-

levé de jour en jour , ne lui fafient ou-

blier (qs devoirs de chrétien. J'en fçais

plufieurs qui ont converti les familles

avec lefquclles elles fe font alliées par

le mariage: le feul exemple de leur vertu

perfuade aux infidèles la fainteté , & par

une fuite néceffaire , la vérité de la reli-

gion chrétienne. Il y a peu de jours que
je portai le faint Viatique à une dame
d'un rang diilingué; fa patience & fa

vertu ont fait tant d'imprefîion fur i'ef-

prit de (on mari infidèle
,

qu'il a con-

senti que fes quatre enfans fuffent régé-»

nérés dans les eaux du baptême : il y en

a déjà deux de baptifés , & l'on inllruit

mmi
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aâuellement les deux autres, dont Id

plus âgé n'a que douze ans ; le père fe

difpofe aufîi à recevoir la même grâce ;

mais on n*eft pas fans appréhenfion

,

que la dignité de Mandarin à laquelle il

eft élevé, & les nouvelles efpérances

dont fe flatte fon ambition , n'étouffent

les faints defirs qui ne font que de naître

en fon cœur.

Une autre chrétienne
,
qui eft efclave

dans une famille très- opulente , a été

fouvent foUicitée par fa maîtreffe de re-

noncer à la foi, & de fe marier à ceUn";

des domeftiques de la maifon qu'elle

voudrolt choifir pour époux. La ver-
tueule Néophyte a rejette conftamment
cette offre , apportant pour raifon

,

qu'elle n'aura jamais d'autre époux que
Jefus-Chrifl , & qu'elle lui a voué fa vir-

ginité. La dame, toute infidèle qu'elle

efl, a conçu une fi haute eflime de fa

vertu, qu'elle lui a donné une efpece

d'intendance dans fa maifon, & lui a
confié lé foin des jeunes filles efclaves.

Cette autorité dont elle efl nouvelle-
ment revêtue , elle ne l'emploie qu'à

élever ces enfans dans la connoifTance

des vérités chrétiennes, & à rerr.pîir

leurs jeunes cœurs des fentimens de la

religion ; elle m'en amena deux il y a
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peu de jours, que je trouvai parfaite-

ment inÔruites , & à qui j'adminiflrai le

baptême.

Un trait affez iingulier de la divine

Providence pour h. confervation d'une

dame chrétienne, a converti à la foi, &:

fanÔifié une nombreufe famille. Une
fîevre maligne accompagnée de frénéiie,

faifoit tout craindre pour la vie de cette

dame. A une certaine heure de la nuit

,

oii on la veilloit avec moins d'exaûi*

tude, elle trouva un couteau fous fa

main , & s'en donna plufieurs coups dans

le golier. Le bruit qu'elle fit en tombant
de fon lir par terre , éveilla les domef-

tiques, qui accoururent au plus vite à la

chambre de la malade ; ils la trouvè-

rent baignée de fueur & à demi-morte ;

mais ce qui les furprit étrangement , ce

fut de voir les fept profondes bleffures

qu'elle s'étoit faites à la gor^e , fans

qu'il en fortît une goutte de iang : ces

plaies furent aifées à guérir & la fîevre

cefla. Le mari de cette dame fut telle-

ment frappé d'un événement fi extraor-

dinaire , qu'il vint aufTi-tôt me prier de
l'inflruire lui & (es enfans, & de leur

accorder la grâce du baptême. La piété

& la ferveur régnent à préfent dans

cette maifon.

ii:,r
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La conftance de nos Héros chrétiens

du (ang impérial , & les grands exem-
ples de vertu que donnent les PrinrefTes

leurs époules dans le feu d'une perfé-

cution li opiniâtre , opèrent de merveil-

leux effets dans l'ame de nos Néophytes,

Je connois deux demoifelles Tartares

,

qui , touchées de ces exemples , vivent

chez leur frère comme de véritables re-

lîgieules. Li ;^riere, le travail des mains,

les jeûnes , ics macérations du corps &
la pratique des plus aufteres vertus font

leurs exercices ordinaires : elles affiftent

tous les jours en efprit au faint facrifîçe

de l'Autel , à l'heure qu'on a coutume
de le célébrer dans notre églife , & ne

pouvant pas participer aulfi fouvent

c^u'elles voudroient à la fainte Eucha-
riftie , elles y fuppléent par la commu-
nion fpirituelle , dont la pratique leur

eft familière. Ces faintes filles fe ren-

dent en certains temps dans la maifon

d'une de leurs tantes chrétiennes où je

me trouve , & où elles ont la confola-

tion de fe confefler & de communier.
Elles m'ont fouvent demandé avec inf-

tance la perniifîîon de fe confacrer à

Dieu d'une manière plus particulière par

le vœu de chafleté. Leurs entretiens

roulent prefque toujours fur le bonheur



'"iTf^

6» curleufcs, 41

J

3e verfer leur fan g pour JcAis-Chrifl, &
elles ne me quittent point qu'elles ne

me conjurent de d-minder au Seigneur

dans toutes mes prkres, qu'il leur ac-

corde cette grâce.

Un événement extriordlnaire opéra,

il y a peu de temps, la converfion d'une

dame chrciienne , qui , s'étant mariée à

l'âge de dix-fept ans, renonça aufïi-tôt à

la foi , ùL avoit perlévéré pendant qua-

rante ans dans ion apoftafie. Sa fœur,

apoftate comme elle , fe trouva à l'article

de la mort , fon lit étoit environné de

tous fes parens infidèles ; tout - à - coup
elle pouffa les plus hauts cris, conjurant

fans ceffe ceux qui étoient auprès d'elle

de lui faire venir un Miflionnaire , parce

qu'elle vouloit mourir dans la foi qu'elle

avoit malheureufement abandonnée : Ses

prières ayant été reçues avec affez d'in-

différence , elle redoubla ies cris , difant

qu'elle refïentoit un feu qui la dévoroit

à l'endroit de la tête & du front oii elle

avoit été arrofée des eaux falutaires du
baptême , & en finiffant ces paroles , elle

expira. Les circonffances effrayantes

d'une mort fi déplorable , opérèrent à

l'inftant dans le cœur de fa fœur , qui

en fut témoin , le changement dont je

viens de parler. Je l'ai confeffée plufieurs

M^
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fois depuis fa converfion , & elle eft

maintenant un mjdele de vertu. Son
mari & fes enfans fe fcntent fortement

preffës d'embraffer le chriftianifme ;

mais des raifons d'intérêt Tes retiennent

encore dans Tinfidélité.

Un jeunegradué nommé Laurent 0«^/2^,

fils d'im Mandarin de guerre aflez confi»

dérable , a mis dans le cœur de fa nou-
velle époufe de faintes difpofîtions au
chriilianifme. Il efpere de gagner bien-

tôt fa propre mère , qui lui a déjà promis
de ne plus l'inquiéter fur la profefïîon

ouverte qu'il fait de fa foi. Il a baptifé

un très-grand nombre d'enfans prêts de
mourir dans le lieu oîi fon père eft

Mandarin. Il a aufli baptifé fecrettement

fa fœur , âgée de dix-huit ans , qui étoit

dangereufement malade. Peu de jours

après fon baptême, elle fut réduite à

l'extrémité ; fa mère voulut la veiller

pendant la nuit , mais Laurent s'y op-

pofa , en lui faifant entendre que cette

fatigue altéreroit fa fanté, & qu'il pren-

droit ce foin-là lui-même. Son deffein

étoit de pouvoir , avec plus de liberté

,

aider fa fœur à mourir faintement ; &

,

eri effet, il lui fuggéra tous les aâes de re-

ligion qui difpolent à une mort précieufe

(devant Dieu. Cette jeune Néophyte fe
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trouvant beaucoup plus mal, ne cefTat

jufqu'âu dernier loupir , d'invoquer les

faints noms de Jefus & de Marie, en qui
elle avoit mis toute fa confiance. Le len-

demain , fa mère étant informée de cette

mort, fe plaignit amèrement de ce qu'on

Tavoit empochée de recueillir les derniers

foupirs d'une fille , pour qui elle avoit

une extrême tendrelie. Je comprends 9

ajouta- 1- elle , ce que fignifie le fonge

que j'ai eu pendant cette nuit. J'ai vu
une dame vénérable qui conduifoit ma
fille par la main , èc lui ayant demandé
pourquoi elle m'enlevoit ce cher enfant,

c'eft , m'a-t-elle répondu
, pour la rendre

éternellement heureuCe. A ces mots ,

Laurent ne fit nulle difficulté de déclarer

à fa mère que fa fœur avoit été baptifée ,

& qu'elle étoit morte dans des fentimens

pleins de religion. Quoiqu'il en foit de
cette apparition , vraie ou prétendue ,

outre que la dame en a été extrêmement
touchée , elle a fait une fi forte impref»

fion fur le frère cadet de Laurent , âgé
de vingt-deux ans, qu'il m'eft venu trou-

ver pour me demander le baptême. Il

eft à préfumer que cette famille diftin-

guée par fes emplois , fera bien-tôt toute

chrétienne.

Je ne finirois point, mon Révérend

II
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Père , fi j'entreprenois de vous rapporter

une infinité d'autres traits lemblablcs de

la piété , de Tinnocence , du zèle & de

la ferveur de nos ehrétiens : il fcmble

que leur vertu fe fortifie & fe ranime par

les perfécutions. Je les recommande à

vos faints Sacrifices , en l'union defquels

je fuis avec beaucoup de refpeâ , &c.

Motifs du J^rince Jean pouf embraser là

Religion chrétienne,

' ' ' PRÉFACE.
..->

<E Ciel ne m'a point donné de talens

,

mon efprit eft fort borné $ cependant

dès mon enfance j'ai aimé à m'inftruire

,

c'eft pourquoi je me fuis appliqué à con-

noître à fond les deux fedes des Ho'
chang(i) &c des TdO'jffe(^i) , cette étude

m'a occupé plufieurs années. Ali com-
mencement j'y ai trouvé quelque chofe

de bon , mais dans la fuite leur doôrine

m'a paru deflituée de toute vraifem-

blance. Ne voulant pas m'en rapporter à

(i"^ Première (e&e de Fo des Indes.

(2) Deuxième fefte particulière
,
qui a pour

piuteur ua nommé Li-Uo'kiun,
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mes propres lumières

, je me fuis mis à

confalter les livres des Lettrés , &
j y sî

employé bien des années. J'ai tiré peu
de profit de cette leâure , parce que je

«l'ai point rencontré de maître habile qui

pût me guider ; quelques connoiffances

affez fuperficielles ont été tout le fruit de

mes longues recherches , elles n'ont pu
me conduire à bien pénétrer le vrai fens

de ces livres. Toutes les fois que je

tombois fur les articles qui regardent

l'origine du monde , la vie & la mort
dss hommes , je pefois fortement dans

mon efprit leurs diflêrtations , comme
par exemple ce qui eft dit dans le Ta»
tchum dp VY-king, Le ciel & la urrc exif"

tint , aprks eux viennent toutes les produC'^

tions de la nature , & puis thomme & la

femme ^ je vois tout cela : mais ce ciel &
cette terre, me difois-je à moi-même,
par qui exiflent-ils ? On lit dans le même
livre ces paroles : l'air fubtil produit les

êtres ; Came ejèfujette au changement. Mais
cette ame Que devient-elle ^ ces réfle-

xions ne faifoient qu'augmenter mes
doutes , & me jetter dans un labyrinthe

de perplexités.

Un jour que j'allols me promener,

c'étoit la 46® année (i) de l'Empereur

(0 1707!
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Cang-hl f )e rencontrai par hafard dans

un temple d'idoles un livre intitulé ; Tral"

lé de rame ; frappé de la nouveauté de
ce titre

,
je l'achetai , & retournai à ma

maifon. Je n'eus rien de plus empreffé

que de le lire ; quelque attention que j'y

donnafle
^
je fentis que je ne pouvois

pénétrer le Fond de doârine qui y étoit

renfermé , que le but de ce livre étoit

bien différent des autres livres que j'avois

lus jufqu*alors. Je m'apperçus qu'il avoit

été imprimé dans l'églife du Dieu du
ciel : j'ignorois parfaitement alors quelle

efpece de gens deraeuroient dans cette

églife , & ce qu'ils y faifoient. Pi<|ué par

la curiofité , j'envoyai un de mes do-

meftiques y demander des livres , l'on

m'envoya celui qui traite de la connoif-

fance du vrai Dieu , celui des fept vic-

toires , & quelques autres de cette na-

ture. Leur ledure me plut fort
, je pris

goût à leur méthode d'expliquer la créa-

tion du ciel & de la terre , la nature

& la fin de l'homme , les fuites de la

mort , la fpiritualité & l'immortalité

de notre ame , la génération & la con-

iervation de tous les êtres ; tout y
étoit traité fi clairement , qu'on ne

pouvoit former aucun doute : un point

cependant m'arrêtoit , avec quelques
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autres trop élevés au-deflus des fens^

c'étoit le myftere de rincarnation' & de
la Rédemption ; mon efprit fe refufoit à
leur créance

, je paflfai ainfi quelques

années fans quitter tout-à- fait la leôure -

de ces ovivrages ,& fans m'y livrer avec
ardeur. Enfin vers l'été de la 50* année
(i) de l'Empereur Çang-hl

, je tombai
malade , je guéris , & durant ma conva;-

lefcence, n'ayant rien qui pût me dif-

traire , je me mis à réfléchir fur la Reli-

gion chrétienne ; fur fon parfait rapport

en tous (es points , fur fon extrême int-

portance ; je pris le parti d'alleV vifiter

les Miflionnaires ; de raifonner avec leurs

Catéchifles, & de tirer d'eux des lu-

mières fur les points qui me faifoient de
R reine. Ces vifites éc çeç difputes du-

rèrent trois ans , après lefquels je me
réveillai comme d'un fonge , mes doutes

jfe difïiperent , & peu à peu la lumière

commença à m'éclairer.

Je continuai à lire les livres de la reli-

gion qui traitent des récompenfes & des

çhâtimens éternels ; mon cœur fe trou-

voit alors partagé entre l'amour & la

joie , la crainte & l'effroi : mon parti fut

inême pris d'embraffer la Religion chrér

(.0 ?7»?« "
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tienne , une riflexion qui me flirvint

m'en dtitourna. La doârine qu'elle ren-

ferme , diiois-je , efl parfaitement vraie

«5c bonne, je ne puis me le difîimuler,

après tant d'examens que j'en ai fait ; on
n'y trouve aucune contradidion. Mais

pourquoi vient-elle d'un pays étranger ?

pourquoi la Chine n'en a-t-clle pas en-

tendu parler ? 11 eft vrai que plufieurs

lettrés de la dynaftie des Ming en ont

publié de grands éloges dans leurs écrits,

mais ne fe feroient-ils point laiffé éblouir

par l'amour du merveilleux ? déplus re-

connoître ce Jefus incarné dont parle

cette loi
,
pour le fouverain maître du

ciel & le père du genre humain , comme
la créance de cet article efl de la der-

nière conféquence , dois -je m'en rap-

porter à moi - même , & prendre légè-

rement ma dernière rélolution ? agir au-

trement ne feroit-ce pas me tromper

moi-même , & me mettre dans le cas

d'en tromper beaucoup d'autres; c'eft

pourquoi je redoublai mon application

à m'inftruire ; à la lefture je joignis d'mf-

tantes prières au Dieu du ciel
, pour qu'il

daignât m'éclàirer & féconder mes ef-

forts. Si dans mes profondes méditations

& l'examen des livres , je trouvois quel-

que pali'age plus difficile à entendre,

j'allois
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falloïs confulter les Mlfîionnaires ,)e les

interrogeois
,
je difputois avec eux : plu-

sieurs années s'écoulèrent de cette forte.

Depuis la première connoiflance que
j'ai eu de la Religion chrétienne jufqu'à

cette année , qui eft la 56® de l'Empereur

Cang-hly]e compte dix années &c au-delà.

Je remercie de toute mon ame le Père
des miféricordes , non-feulement de ne
m'avoir pas rejette, moi grand pécheur,
mais d'avoir encore daigné m'éclairer

intérieurement, & conduit par fa gîace

à connoître îa vraie Religion. J'ai enfin

compris que tous les Peuples de l'univers

ont un cœur femblable , & une même
raifon pour guide , qu'un même ciel les

couvre , & qu'ils doivent tous honorer

un même Dieu créateur du monde.
J'ai auffi reconnu que les lettrés de la

dynàftie des Ming , qui ont embraffé la

Religion chrétienne , étoient gens fort

éclairés , qui ne fe font rendus qu'à la

vérité connue ; ces grands hommes n'ont

point été guiiés par ^e goût de la nou-
veauté , ni des chofes extraordinaires.

Enfin Dieu m'a encore fait cette der-

nière grâce de croire en Jefus-Chrift,

Sauveur & Rédempteur des hommes,
de le reconnoître pour le vrai Dieu ,

Créateur de l'univers, A ce doux fou:;

Tome XSTj T,
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venir mon cœur éclate en fentîmens de
la plus vive reconnoiflance , en can-

tiques de louanges 6c d'admiration en-

vers un Dieu fi miféricordieux.

Ceci eft écrit du commencement de la

onzième lune ; vers le milieu de cette

lune oii tombe le folftice d'hiver , ayant

été vifiter le chrétien Lieou Jofeph , je lui

fis part de mon deffein de mettre fur le

papier les motifs que j'avois eu d'em-

brafler la loi chrétienne ; il l'approuva

fort : c'eft ce qui m'a déterminé à le

faire , en les réduifant en cinq articles.

Par-là je m'affermirai dans ma foi , & je

ferai peut-être caufe que d'autres Tem^
brafleront.

Premier motif & première preuve.

J'ai bien examiné nos livres , & j'aî

remarqué que Yao<hun , Ya-tang^ Oue/i"

vou , Kong-tie^ Mongt^^e , tous ces fages

philofophes & ces anciens Empereurs
n'honoroient & ne fervtient que le fu-

prême Monarque du ciel 9 qu'ils regar-

doient ce culte comme la première &
plus eflen*ielle affaire , comme la bafe

de leur gouvernement. Quand l'Empe-

reur Yao , fort âgé , inftitua fon fuccef-

feur nommé Churp^ il lui adreffa ces pa^

i*'bles;
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Yoles : « c'eft à vous de recevoir avec
>» refpeÛ les années de règne que le ciel

f> vous deftine, d'en ufer avec modé-
» ration , & de conformer toutes vos
> actions aux règles invariables de l'é-

» guité ». L'Empereur Chun aflembla

un jour les quatre Mandarins fupérieurs

,

Minières d'état , les neuf Mandarins
iubalternes chargés de veiller en géné-
ral à Tobiervation des loix& aux douze
Mandarins inférieurs prépofés au gou-
vernement des villes , & du peuple en
particulier : « Refpeâez Tautorité que je

» vous ai donnée, elle vient du Ciel,&
» quand vous m'obéiflez en l'employant
» avec fageffe , c'eft au Ciel à qui vous
i* obéiflez ». L'Empereur Ya-yal ^dicceC'
feur de Choun^ fe difoit à lui- même : le

Maître du ciel m'a confié le gouverne-
ment de l'Etc^t, je dois obéir à les ordres,

& les exécuter en ufant bien de mon
autorité. L'Empereur Tang difoit : Je

dois rendre compte à l'Être fuprême de
toute ma conduite, je n'ofe m'écarter

en rien C^ Jxoit chemin. Le Roi Oucn-

ouang parloit en ces termes : Comment
puis-je me difpenfer de veiller fans ceffe

îur toutes mes avions
,
puifque le Sou-

verain du ciel que je iers eft fi clair-

yoyant. Le Priace Ourouane s'exprimoit

Tij

m

mil H

il '1
i

i'i

M1'
1 ' , '

1 'f
' 1^

1
(t 'ù..

.t w-
l hBi»

. i

1 ;'

.;

il-.

i| it..

\\
Wi .

ijU

M 1

(
" >'.

i!" h.
m-^

lilfi
^

:
'1:

i'
? 1

'

<«* i|ffi'

1
( lu ,;

• H'iL

WÊà '

fP ^

'

\%\
1

il

•ii^



43 6 . Lettres édifiantes
*

ainfi. Etant établi par l'Empereur du cîel

pour gouverner les peuples, comment
oferois-je m'écarter de mes devoirs en

la moindre chofe ? Le Philofophe Con-
fucius dit: les cérémonies qu'on pratique

pour honorer la terre doivent fe rap-

porter toutes au culte du Maître du
ciel. Mongole^ autre Philofophe célèbre

,

dit : Veillez fur votre cœur , veillez fur

votre efprit, parce que vous fervez îe

fouverain Monarque du ciel. Enfin il

paroît que tous ces Princes & ces Phi-

lofophes n'avoient en tout d'autre but &
d'autre fin que de faire réfpëôer & ho-

norer le Seigneur fuprême. Tous les

fages de ces premiers fiecles ont enfei-

gné la même doôrine, ilslont confer-

vée très -pure ôc fans mélange de fauf-

feté.

Ce fut durant la dynaftie du Tchln,

qu'un Empereur ayant fait brûler les

livres &c mettre à mort les Lettrés , cet

incendie 6c ce ravage furent la ruine de

la littérature & de la faine doârine. On
vit alors les fuperftitions & le menfonge

j

s'accréditer de tous côtés, la vraie

i

lumière s'éclipfer , on perdit de vue ks\

bonnes & folides maximes; ce malheur

fubfifla, non pas des jours 6c des années,]

mais dura très long-temps, *' '^^ '
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Enfin vers la fin de la dynaftle des

Ming^ plufieurs fçavans d'Europe font

venus prêcher ]a Religion chrétienne,

ils ont compofé des livres. Ce font eux
jqii les premiers ont donné une vraie ôc

jufte idée du fuprênïe Empereur du
ciel , dont il eft tant parlé dans les livres

claffiques , en nous éclairant fur fa na-

ture. Ceft , prouvent-ils , cet Être infini

qui n'a point eu de commencement, qui

efl par lui-même & ne reçoit point d'ail-*

leurs fon exiftence,dont latoute-puiflance

& la fagefle font inHnies , qui renferme et>

foi l'af^cmblage de toutes les perfedions

fans bornes & fans mefure , qui eft un
dans fon eflence, unique en fa grandeur,

fouy^erainement heurêu:.*, pltiîi de gloii*e

& de majefté ; c'cft lui qui eft le créa-

teur des hommes & de l'univers ; fa

parole féconde a tout tiré du néant , il

récompenfe la vertu & punit le vice,

chacun fera traité fans diftindion félon

fes œuvres, il eft fouverainement jufte

& fouverainement éclairé, rien ne lui

échappe, il eft le Roi ^ le Père commun
à qui tous les hommes de tous les ilecles,

de tous les pays doivent leurs hom-
mages & leur culte. Si on veut faire

maintenant le parallèle de ce que nous
cnfeignent ainû ces fçavans étrangers

,
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avec la doÔrine de nos anciens fages tl

philofophes , nous y trouverons une
grande reflemblance ; de même que cette

dodrine comparée avec les rêveries &
les menfonges de nos feûaires moder-
nes y en efl auflî éloignée que le ciel 6c

la terre le font entr'eux,

Ain{i doncileft évident que cet Être

îliprême a crée toutes chofes pour l'ufage

de l'homme, le ciel pour nous couvrir,

le foleil , la lune & les étoiles pour nous

éclairer, les différentes femenées de la

terre pour nous nourrir ; de plus , il a

doué l'homme? d'une ame intelligente

avec fes trois puiflànces , la mémoire

,

l'entendement & la volonté , il l'a re-

vêtu d'un corps avec tous (ts fen*: &
les facultés naturelles pour agir. Tous
ces bienfaits viennent de cet Être fu-

' prême. Comment peut - on les oublier

im feul inilant de fa vie ? Ceft ce Dieu
que nos faces de l'antiquité ont re-

connu & adoré. Depuis plus de mille &
quelques cents ans les fuperftîtions &
les faufTes doébines qui ont inondé

l'Empire , ont obfcurci cette belle lu-

mière. A préfent qu'elle a reparu par la

prédication de la Religion chrétienne,

fçavans & ignorans , grands & peâts,

tous font également inflruits denouveauj
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Se conftoiffent l'Être fuprême poiii: le fou-

vcrain Maître de toutes chofes 9 pour

le Père commun des hommes ,
pour

celui en qui ils doivent mettre toute

Itur confiance ,
pour celui dont la doc-

trine peut feule les fanâifîer & les con-

duire au vrai bonheur. Voilà tout le

réfultat de cette preuve , qui feule peut

fuffire. La Religion chrétienne nous pro-

cure la connoiffance du vrai Dieu, elle

nous apprend à lui rendre le culte qui

lui eft dû. Elle eft donc la feule véri-

table» , , ^

Second motifs féconde preuve.

.(!-
... . .1.,

.

En contemplant le ciel & la terre &
leur étendue, on ne peut s'empêcher

de demander d'oîi ils ont tiré leur ori-

gine ; quand on examine les hommes
dont le cœur eft occupé de mille foins,

& dont les conditions font il variées

,

on doit penfer qu'ils ont tous un but

& une fin oti ils tendent. C'eft un prin-

cipe diâé par la raifon. Comment eft-

il arrivé que dans les fiecles pollérieurs

à nos grands Empereurs & à nos anciens

Philofophes , les grands principes de
la loi naturelle ayent été oubliés , &
icomme anéantis par les fuperftitions de
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ridolâtr'ie^ au point de ne pouvoir plus

rien trouver qui me ramenât à cette four-

ceprimltive ?Ce n'eft que depuis la prédi-

cation de l'Evangile que la vérité fonda-

mentale recommence à paroître , comme
on le voit dans ce premier verlet du
Symbole. Je crois en Dieu le Père tout'

puijfant , créateur du ciel & de la terre. Qui
dit ciel, qui dit terre, ne prétend pas

feulement dire que le ciel & la terre

rcnf».rment toutes les autres créatures;

mais on entend par -là que tout ce

que Dieu a fait efl achevé vdans- fpn

gçnre, qu'il n'y a aucim défaut
,

'"que

tous les ouvrages de la création ont la

dernière pcrfeftion propre à leur efpece :

de plus , que tous ces ouvrages n^exif-*

toicftr point auparavant , qu'ils ont tous

été tirés du néant. Or qui eft-ce qui a

pu leur donner leur exiftence , n'efl-ce

pas la toute-puiffance admirable de Dieu

qui l'a fait, & qui a pu le faire ? C'eft ici

\ine vérité fublime & fondamentale de

la Religion chrétienne. Quoique ce pre-

mier verfet du fymbole fuffife pour

éclairer tout l'univers , & inftruire les

hommes & femmes, fçavans& ignorans,

il faut encore quelque chofe de plus

pour fuivre la vérité,& devenir homme
de bien ; il eft néceffaire que Dieu ré*

N.
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pandc fa lumière fur l'efprit de l'homme,

fit lui touche le cœur pour parvenir à

la connoifTance eiTentielle des vérités Ôc

des enfeignemens de la Religion , 6i les

lui faire pratiquer. Que fi on parvient à
cette connoiuanc.e , & qu'on n'y joigne

pas la pratique , à quoi fert d'entrer dans

cette Religion? Or elle prêche 6c recom-
matide. robfervation des dix Comman-
démens. Le prerriier eft celui - ci. P^ous

adorere^ le Seigneur votre Dieu , & vous ne

fervire\^ que lui,

, Comme Dieu eft tout-puiflant , qu'il

eft le Créateur du ciel, de la terre ÔT

de toutes chofes , il mérite feul ^e culte

de l'adoration fuprême. Que fi quel-

qu'un veut transférer ce culte à un être

créé, & lui faire rendre les bonne iri;

dus à la Divinité , ne bleiTe-t-il pas la

droite raifon, & ne renverfe-t-il pas les

premiers principes? En les fuivant, au
contraire, ne jouit-on pas d'une pnix

& d'un calme de confcience admirable?

N'eft-ce pas ce qu'ont reconnu nos an-

ciens Sages, en rendant leurs hommages
au fuprême Empereur du ciel , en le

craignant , en lui adreflant '.^^:sx culte ?

Cette icience furpaffe toute autre fcicn-

ce ; toutes les perfcnnts de l'un & de

l'autre fexe , éclairées îk ignorantes, font

T V
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capables de la goûter & 'elle les édgagi
à remplir toits leurs devoirs. Il eft

rrai que î\ Dieu n'àyoît pas daigné pro-

mulguer la loi écrite, nous ferions ref-

tés enveloppés dans nos t€*.2bre$. Main-
tenant les premiers mots du fymbole
iiifîîfent pour porter la lumière dîana

tout Tunivers, & le fanâifîér; à pKis

forte raifon, quand on eft infÈniit dîi

profond myfîere de la Rédemption ^

des mérites infinis de Jefus-ChriÔ , des

-exemples admirableçde vertu qu'iînous 2i

îaiffé , de fon détachement des richeiTes ;

de fa patience inaltérable,, de fon amour
infini pour Dieu ^ de fa charité immenfe
pour les hommes , de Êi bonté à pardon-

ner les injures fens en tirer vengeance >

de fa conduite îrréprochabîp exempté
de la plus légère atteinte des paffiohs. ;

quand on réfléchit fur les trois fources

des vices , fur les fept péchés capitaux ^
flir les moyens de tes combattre , fiir les.

trois vertus théologales , fur les quatre

vertus cardinales , qu'on: voit à décou-
vert le vrai chemin de pratiquer excel-

Jemnïent fa vertu , qu'on examine V'éta-

blifiement des facremens,, du baptême y
de la pénitence» qiti fert comme cfe porte

à la converfion & à une meilleure vie
,
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JïOitf les pécheurs obflinés ; quand on
confidereles huit béatitudes qui font la

fource du vrai bonheur , les dix comman-
demens qui nous fervent d'échelle pour -

monter au Ciel , tant de faints régleraens,

tant d'excellens ufages , tant de fages

moyens fi multipliés qu'on ne fçauroit

les compter ; peut -on n'être pas con-

vaincu de la vérité d'une fi fainte reli-

gion ? c'eft avec tous les fecours fpiri-

tuels qu'elle fournit qu'on réforme fdri

intérieur , qu'on dompte fes paflions ,

qu'on s'efforce d'arriver à la fainteté ;

avec les mêmes fecours on règle l'exté-

rieur , un particulier eft édifiant , un père

de famille gouverne bien fa maifon , un
Souverain entretient le bon ordre dans

fes états ; tout eft dans une tranquillité

parfaite , chacun s'étudie à l'envi à exer-

cer la vertu , & donne un f^eâacle ra-

viffant d'émulation. Certainement les

dofteurs d'Europe
,
quelque génie , quel-

que talent qu'ils euflent , étoient tou-

jours des hommes, s'ils n'avoient puiie

leiu* fc ience dans les '/raies fources ôc les

principes admirables de la religion chré-

tienne 5 comment auroient-ils pu êe leur

propre fond imaginer des maximes ft

belles , établir des pratiques fi efficaces

pour le cliangement des mœîirs ^ les faiire

n
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obferver par-tout & dans tous les âges ;

fans fe démentir en aucun point. Il faut

convenir que c'eft-là une preuve invin-

cible de la vérité de la religion chré-

tienne.

"" Troijieme motifs troijicmc preuve.

L'homme ne peut perdre la vie qu'une

fois ; mais fi en preuve de quelque vérité,

il la facrifie volontiers , ce témoignage

cftle plus fort qu'il puiffe donner. On lit

dans le livre intitulé : Témoignages de la

religion chrétienne
,
que plufieurs fçavans

d'Europe, il y a près de deux fiecles,

abandonnèrent leur patrie , leurs parens,

leurs amis fans efpoir de retour , entre-

Î)rirent un voyage fur mer de neuf mille

ieues , à travers mille dangers & mille

périls de mort , qu'ils y employèrent

trois années , & cela uniquement pour
venir prêcher ici la religion chrétienne.

Or s'expofer ainfî volontairement à la

mort , en témoignage de la vérité de

cette religion , c'eft à quoi perfonne n'eft

capable de fe réfoudre , à moins qu'il

n'en foit bien perfuadé. Que fi quelqu'un

veut attribuer cette entrcprife au defir

de fe t< ire un nom , ou à celui d'amaffer

des richeffe^ > il ne voit pas combien un
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pareil deflein eil entièrement contraire

à celui qui les anime uniquement , qui
.eft d'acquérir pour eux-mêmes les biens

éternels , &C de les procurer aux autres.

Si 1 on fait encore réflexion que ces Mifr

iionnaires étoient la plupart gens de naii^

fance, qu'en entrant dans un corps dé-

voué à la pratique de la plus fublime

vertu , ils renonçoient aux honneurs&
aux richefles du iiecle ; qu'enfuite defti-

nés à aller dans des Royaumes étrangers

& des pays fort éloignés annoncer la

religion chrétienne , ils fe procuroient

eux- mêmes , pour n'être à charge à per-

fonne , dès fommes d'argent proportion-

nées aux frais de fi longs voyages par
iner &c par terre , 6c durant bien des
années , ou ne peu:, les accufer du vaitt

defir des biens & des honneurs de la

terre; mais on voit évidemment qu'ils

ne cherchoient qu'à faire rendre à Dieit

l'adoration fuprême , qu'à exercer envers

les hommes la plus tendre charité , en
les inftruirant,en leur enfeignant à fervir

le père commun , en leur montrant Iç

chemin du bo'heur éternel & le moyen
d'éviter les fupplices de l'autre vie»Voilà

le but de leurs voyages ; voiià la preuve
de la vérité , de la fainteté de la religion

chrétienne
, qui ne doit plus laifler aucun
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doute. S'il n'en étoit pas ainfi , comment
fe perfuader que ces fçavans euflent af-

fronté tant ëe périls , fe fufTent expofé»

à tant de dangers évidcns de mort , s'ils

r'avoient pas été convaincus d'une éter-

nité de peines ou de récompenf s, autre-

ment ils auroientmérité de pa^er pour
<^^s impofteurs devant Dieu & devant
e^ hommes, ce qu'on ne doit pas fup*

^Cier de gens idiots, à plus forte raifoa

de perfonnes auflfi éclairées, D'ailleurji û
parmi ces Miffionnaires il s'en étoiî troti-^

vé par hafard un ou deux qui feulement

ou dans un temps, ou dans ith pays^
euflent fouffert la mort en preuve de la

vérité^de la religion chrétienne , on
pourroit les acculer de {implicite, & les

taxer d'efprits foibîes ; mais nous fçavons

qu'il y a eu & qu'il y a des milliers de
ces Prédicateurs de Tévangile répandus
dans toutes les contrées de Funivers;,

dans notre Chine on y en a compté juf-

qu'à préfent plus de cent ^ tous gens
cclairés & verfés dans les fciences ; le

Royaume tfoii ils font venus nous eft

connu , ainfi que leur nom-, ïeur talent,

Tannée cl\ ils (ont arrivés , celle où ils

font morts, te li'eu oii i-ls font enterrés ,
les livres qu'ils ont composés ,îe' détail

fn tù marque exa^ementdaflsun Imt^
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ïbn^bfe I ce fujet. On voit qiie chacun
<îe ces Mifïionnairess'eft appliqué dès its

jexines ans à rétttde profonde de la reli-

gion y de la phiîofophie ,. de la morale y

qu'ils s'y font diftingnés Ô£ ont excellé

dans toutes ces fcîences. Le- nombre des
livres qui font fortis de leurs plumes en
notre langue monte à préfent à plus de
cent dix. Outre ceux qiu traitent uni-

quement de la religion , il y en a qui

expliquent la nature du ciel & des
globes célelles , îe cours des aftres,

d'autres parlent des météores èl des dif-

férens phénomènes ; certains donnent les

règles dlm bon gouremement particu-

lier & public , ceux - ci s'attachent à
donner des connoiiTançes utiles fur le

^échanifme des différens arts ; enfin rieti

ne leur a échappé en tout genre de
fcieneeSjdbnt ils ne nous aient laiffé des

préceptes très-îumîneux dans leurs ou-
vrages. Cependant ces hommes habiles

faifoient peu de cas de ces talens , ils

ne les regardoient que comme Tarcef^

foire de leur but principal. Faire con^^

ifioître TexcelFence dé la religion chré-

tienne, la faire aimer & pratiquer , voilà

FeiTentiel & la fin de toutes leurs veilles r

maintenant je rationne ainfi : â ces Mif*

^ônnaires > fur des points de peu djf|

^
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conféqiience , nous, ont fourni des Xmt

ïîiieres li pures & des preuves li con-i

Véxmcantes , ne convient-il pas de les

écouter , lorfqu'en matière importante

de religion ., ils établiffent la vérité de la

loi chrétienne fur des principes aulïi fo-

lides & auffi irréfragables. Ce qui me
frappe encore , & doit achever de con-

vaincre , c'eû ce que raconient les ?^a-

nalss de Téglife. Durant plus de dix-iept

iîecles que nous comptons depuis que
Dieu s'eft incarna , on fait monter pref-^

qu*à l'infini le nombre des martyrs. Ces
généreux chrétiens ont to ,: répandu

leur fiaag pour attefter la vérité de la

foi qu'ils profeffoient , rieft n'a pu ébran-

ler leur confiance ; leur foi leur a été

pliis chère que leur vie. Leur nombre
prodigieux mérite notre admiration y elle

fera bien plus rayiiïante, en lifantles

vertus héroïques dont ils étoient doués.

Or fi leur efprit n'avoit pas été parfai-

tement convaincu de la vérité de la foi

qu'ils avoient embraflee , fi leur cœujç

xi'avoit pas goûté fes maximes, ôf^ne les

avoit pas rendus parfaits obfervxiteurs

de fes loix , comment auroient ils. pu fe

dévouer à la mort ? n'eil-ce pas ce que
nous avons fous les yeux ? tous ces ref-

peâables & f^vans MijÛTionnaires ne

pfodi|

^ne ]

le fer
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pfodîguent-'ilspas leur vie en venant ici,

& ne font-ils pas martyrs de volonté , fi

le fer ou le feu ne tranche pas le cours

de leurs jours.

D'après ces réflexions , mes chers

compatriotes , qui peut ne pas fe rendre

à la vérité , chercherons-nous des témoi-

gnages plus éclatans ? ConnoiiTons notre

bonheur , fervons avec fidélité le Maître

fuprême du ciel , pénétrons-nous de fa

grandeur & de fes bontés 9 nous vien-

drons à le tonnoître tôt ou tard , & fa

connoiflance fera pour nous le principe

de la véritable fageffe. ,. t

QuatrUme motifs quatrième preuve*
j

Suivant le livre intitulé : Relation^

curieufes de CEurope , & cet autre , £/e-

ment de géographie , l'Europe eft une des

quatre parties du monde. Elle a pour
confins à l'orient le Tanaïs , à l'occident

l'Océan , au midi la mer Méditerranée

,

au feptentrioH la mer Glaciale. Cette
gartie du monde contient plus de trente

.oyaumes ; dans chacun d'eux , depuis

les Souverains jufqu'au peuple , tous

fuivent la religion chrétienne & une
même doûrine

,
qui ne permet pas d'avoir

plufieurs femmes , d'où l'on peut coa<«

j.'i -
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dure Texcellence & la faintetë de la

religion chrétienne. Confucius dit quel-

que part , que pour porter un bon juge-

ment des chofes , il vaut mieux confulter

les aâions que les paroles. Si Dieu n'ëtoit

pas l'auteur du chriftianifme , {qs loix ne

i; *oient pas il faintes 6c il admirables

,

ceux qui la pratiquent ne meneroient pas

une conduite fi irréprochable. Voyez
i'Europe , depuis que la loi chrétienne y
eft établie , tous les états font en bonne
intelligence,& font unis entr'eux comme
membres d'un même corps; les chefs de
la juflice ne fe laiffent point féduire par

l'appas de l'argent , ni des préfens , &
leurs fubalternes n'ufeut point d'artifices

pour tromper les plaideurs , le peuple

s^empreffe à payer les tributs , fans qu'il

foit befoin d ufer de violence ; les mœurs
font fi douces & fi portées à la bienfai-

fance qu'on aime à faire du bien aux
malheureux , qu'on foulage les indi-

gens, qu'on a banni le barbare ufage de
vendre {qs enfans ; quelle efl enfin la caufe

de la tranquillité dont jouifTent ces diffé-

rens Royaumes , & du bon ordre qui y
règne , fi ce n'efl qu'on y obferve exac-

tement ce que prefcrit la fainte loi
, que

chacun remplit les devoirs de fon état.

S'il y avoit quelque çhofe de défeûueux^
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Quelque léger qu'il fîit dans cette loi , les

hommes font trop éclairés pour ne pas le

remarquer , & lui donner une entière

croyance. Qui eft-ce en effet qui, avec
fes doutes , voudroit s'aflreindre à ob-
ferver des préceptes fi durs & fi rigou-

reux , tel que celui qui défend la plura-

lité des femmes? Qui efl-ce qui fe déter-

mineroit à renoncer aux honneurs &
aux richefTes , à fe retirer dans les dé-

ferts. & y mener une vie auflere ; qui

cil-ce qui quitteroit fa patrie , renon-

ceroit à hs proches & à hs amis , expo-

feroit fa vie à travers tous les dangers

d'une pénible navigation pour aller prê-

cher cette loi aux nations reculées , &
devenir leurs pères dans la foi? A préfent

dans toute l'étendue de l'Europe , qui

renferme plus de riiille lieues , depuis dix

fiecles|& au-delà > fçavans & ignorans ,

pauvres & riches, jeunes & vieux,

hommes & femmes , tous fuivent géné-

ralement la religion chrétienne , l'ému-

lation eft Çi grande qu'on la pratique à
l'envi. Delà on peut conclure fans aucun
doute combien elle efl véritable & fo-

lide
,
que d quelqu'un prétend que tout

cela peut bien être vrai , mais qu'après

tout on ne parle que fur te témoignage

I!
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des oreilles » & non pas fur celui des

yeux
, qui eft bien plus fïir , à cela je

réponds^ que pour certaines chofes il

eft plus fur de les voir que de les en-

tendre, mais que pour celles dont j'ai

parlé ci-deffus , entendre & voir c'eft la

même chofe : &c comment cela ? à exa-

miner les fentimens de la nature & les

principes de la raifon , eil-il des hommes
qui vouluffent fe rélbudre à quitter leur

patrie , à fe livrer aux plus pénibles fa-

tigues du corps , aux rifques de leur vie ,

Î)Our venir tromper le monde par des

ivren faits à plaifir , pleins de contes

fabuleux ? D'ailleurs n'avons - nous pas

dans notre Empire des gens de réputa-

tion qui ont été eux-mêmes dans ces

Royaumes chrétiens, qui y ont demeuré
plufieurs années , qui ont appris leur

langue , qui ont été témoins de la beauté

de leurs mœurs & de la fagefTe de leurs

gouvernemens ? Revenus en Chine , ôc

même à la Cour, ne font-cé pas de^

perfonnes dont le témoignage des yeujt

eft recevable ? Or qu'on les interroge ,

ne s'accorderont- ils pas avec tout ce

que je viens de dire , fans me démentir

en aucune façon ? Peut- il donc y avoir à

prçfent là-deSiis quelque doute raifoa-

nàble? : , i.
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Cinquième motif cinquième preuve»

Il faut convenir que la religion du
vrai Dieu renferme quantité de myfteres

profonds & incompréhenfibles à l'efprit

humain ; mais aufll tous ceux qui en ont

entendu parler ont été extrêmement
contens des preuves qu'on en apportoit.

Une feule chofe les arrêtoit , c'efl que
nos anciens fages & nos lettrés ne s'en

ëtoient point expliqués dans leurs livres,

& ne l'avoient point fuivie ; auffi fe font-

ils contentés de lire ces livres & de les

admirer, fans fe mettre en peine d'aller

plus avant , & attendant toujours que
quelques perfonnes d'un fçavoir éminent
leur fiffent comme toucher au doigt la

vérité , afin de les déterminer à luivre

cette religion ou la rejetter. Hé ! qui

ne fçait combien nous avons eu de grands

hommes qui ont reconnu que cette reli-

gion eft la véritable & la feule qui doive

être embraffée. Dans certain livre com-
pofé par notre dofteur Lieou-yng^ n*eft-il

pas prouvé comment ces grands hommes
ont fucceflivement mis au jour avec
beaucoup de clarté leurs penfées fur cet

article^ Dès le commencement que cettQ

1;

.^'i .

i\
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loi a' été annoncée dans notre Em'pîfè,;

.le fameux miniftre Slu-IL^ang-Ki de-
^ montra la vérité de la doufine qu'on

prêchoit. Dans cet Univers , dit-il , il y
a une fouveraine raifon , immuable , in«

variable; tout ce bel ordre de chofes

oue nous voyons découle d'elle comme
ce fon principe, c'efl la première caufe

qui eft au-deflus de tout , & cette pre-

mière caufe c'eft le Dieu du ciel. Ce peu
de parole eft énergique , & donne une
idée claire de l'Etre luprême , telle que
perfonne avant lui n'en avoit donné de
pareille. Depuis , tous ceux qui ont

écrit , & tous les lettrés opt puifé dans

cette fource^ &fe font étudiés à l'enVie

de faire connoître la grandeur de Dieu
& la fublimité de fes œuvres ; tout ce

qu'ils«n difent eft parfaitement conforme

à la doârine de nos anciens livres & à la

tradition confiante de nos fages. Que
difent Li-ngO'tfe , Li-tche-tfao ? leurs

écrits ne font autre chofe qu'un parfait

éiioncé de la loi chrétienne ^ & qu^un

développement de fon excellente mo-
rale. Yang-hong'yven& Ting-Kiun , s'ac-

cordent à publier que cette loi n'eft

point nouvelle , ni extraordinaire, qu'elle

^ une entière reflemblance avec ce que

nous
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de no
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Tm y Chun , Tchcou'Kong^ Kong-tiCf

nous ont enfeigné ; Ouang-mo-tchong ^

Kid'tche , tiennent le même langage ;

Tc/teou'Kong y Kong't:(f , expliquent cette

doctrine en expliquant la leur; Tching-

ho'én-fou j JLeang'tfai^ difent que cette

do£^rine s'appuie à merveille de celle

de nos anciens fages , qu'elle efl le bon-

heur de tous les fiecles ôc de tous les

âges 9 fans en avoir aucun mal à redou-
ter. Les fçavans d'Europe qui nous Tont

apportée , félon Lieou'tjîng-choui , Yum^
tchangy doivent être regardés comme,
nos 6deles citoyens à q;ii nous avons de$

obligations eflenjielles; félon Hïong-tan^

cht , Ming-yfi^la loi chrétienne s'accorde

entièrement avec les enieignemens de
Fo'hi

,^ Ouert'Ouang ^ Tcheourcong , Cong"

/{e,& même elle renferme quelque chofe

de plus parfait.A entendre Lieu-loy Quan-
mîng , ils auroient été fâchés de n'avoir

pas vécu de notre temps. Tckang-tie-

houi 9 Oual'Ku , plaignent les gens qui

s'amufoient à voir des conteurs de ta-

bles , & à entendre débiter des ma-
ximes extravagantes qui ne font bonnes
qu'à énerver Tame & à fomenter les paf-

fions: cela, difent'-ils, eft infuppor-

table ; mais quelle f3tisfa£^ion , au con-

traire , quelle douce joie du cœur , quel

II

'

'
\

1

1

I 3

I

!

...I



'4{6 Lettres édifiantes

avantage pour les mœurs d'écouter &
de fréquenter des hommes qui ne dé-

bitent que la vérité & une faine morale ;

c'eft le témoignage que rendent encor«

à la fainte loi Foug-ko-tUy Yug-kin ^ en

aflurant que chacun de ces articles por-

tent l'empreinte du vrai, fans l'alliage

de la moindre faufleté. Ouang-yao-ki
^

Ping-yuen , en lifant nos livres qui font

voir la différence des plantes & des ani-

maux d'avec les hommes en qui réfide

ime ame intelligente & immortelle , dit

que c'eft-là precifément ce qu'enfeigne

Mong'ti^c dans fon livre Ki-hu Tous nos

lettrés difent Tching-ming ^ Fong-y ^ qui

ont écrit beaucoup fur le // , fur le ki ,

iwr \q vou'kie ^ le r^i-Aic ,( fyfiemes des

Philofophes) reflemblent à des perfonnes

dont l'eflomach eft furchargé & inca-

pable de digeftion. Hoang-kin-fang dit

qwe tous nos écrivains en parlant du ciel,

l'ont lait fi haut & fi éloigné de nous ,

que les yeux & les oreilles n'y peuvent

atteindre , au lieu que les lettrés Euro-
péens nous en rapprochent , en le com-
parant à un vêtement extérieur avec fa

doublure qui en eft inféparable. Le
dehors & le dedans fe touchent de près :

Ye-heang'kao dit qu'il faut comm.encer

, par
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Sâr
Hen examiner & fonder à fond la

oârine qu'on propofe , qu'enfiiite après

en avoir reconnu la vérité , il r/agit d'en

tirer fon profit ; il ajoute , que fi on
vouloit faire revivre les beaux enfei-

gnemens des trois premières dynaûies ,

il ne croit pas qu'on en pût venir à bout
fans le fecours de la religion chrétienne.

Le fentiment de SunAioa'yiun eft , que
cette religion fi fainte efl: bien fupérieure

à tous les cultes anciens & nouveaux,
que les forces humaines n'y peuvent
pas atteindre, ÔC que fon établifiement

marque * ien fon auteur. Enfin Chiri'»

quâng-yu 'exprime ainfi : tous les écrits

publr.'3 en faveur du chrifiianifme font fi

folides & {\ éloquens , qu'on ne trouve
point de termes pour les louer , leurs

auteurs éclairés & dont le nombre efl

très-grand , après avoir étudié les dog-
mes de la religion ^ en ont fait voir la

folidité , 6c ont pris plaifir à nous les

développer. Les anciens & ceux qui les

ont fuivis ont tous parlé le même lan-.

gage, de quelque nation qu'ils fufient ;

leur éloknement n'a point empêché
qu'ils ne luffent d'accord. Que conclure
de-là ? que la religion chrétienne efi très-:

véritable , qu'elle eft feule la véritable ;

qu'il faut par confcqueat la fuivre , s'étu-

Tome XX. V
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dier à la connoîtrè toujours davantage J

& s'efforcer à mettre en pratique fes

faintes loix
,
pour obtenir un bonheur

éternel.

NOTICE
Des ouvrages compofés ou traduits en

Chinois par les Mijponnaires Jéfuites,

Jr ARMi les Miflîonnaires de Chine
fucceffeurs & frères de faint François-

Xavier , on en compte pluiieurs dont les

livres en faveur de la religion & àts

fciences ont beaucoup contribué à la

propagation de la foi. '^

Tels font entr'autres le Père Matthieu

Ricci , Italien : fon ouvrage intitulé , la

vraie connoijjance de la doctrine célejie , eft

regardé comme un chef-d'œuvre ; cer-

tains Miffionnaires d'un autre co^ps ont

jugé qu'il n'avoit été çompofé qu'avec

une afliftance fpéciale de Dieu , auffi

a-t-il été rinftrument de bien des con-

verfions ; il efl auteur de plufieurs autres

ouvrages moraux & fcientifîques.

Les Pères Lazare Catauro , Nicolas

Longobardi , Didaque Pantoja , Alfonfe
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Vaguoni , Emmanuel Diaz , Nicolas

Trigault , Jules Aloni , Jean Terence

,

Adam Schall , Jacaues Rho , Ignace

Dacofta , Louis Buglio , François Bran-

cati , Martin Martini , Philippe Couplet ,

François de Rougemont, Ferdinand Ver-

bieft, André Lobelli, Eméric de Cha-

vagnac, François-Xavier d'Entrecolles

,

Jofeph - Marie de Mailla , Dominique
Parennin , & bien d'autres depuis plus

de cent cinquante ans y n'ont ceffé de

mettre au jour difFérens livres d'inftruc-

tions & de piété pour les Néophytes ,

ou de traduire ceux des langues étran-

gères qui ont paru les plus propres à les

affermir dans la foi & nourrir leur fer-

veur ; tout ce qui efl du reffort des ma-
thématiques & des fciences abftraites

dont cette nation fait une eftime pro-

portionnée à fes befoins , a été égale-

ment développé dans des ouvrages fé-

parés.

L'Empereur régnant vient de faire

publier une coUeÔion inimeiiù^ de tous

les ouvrages eftimés de la nation, &
compofés par des lettrés célèbres fur

différentes matières , depuis l'incendie

des livres clafîiques des anciens fages

& philofophes , le nombre en monte à

600000. On a inféré dans cet amas

y ij

>«.
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prodigieux les trois livres de la religion!

chrétienne les mieux differtés & les

mieux écrits au jugement de tous les

fçavans de la nation , & des Européens

eux-mêmes.

Fin du vinguime yolumi*
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